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ANNEXE N ° 454

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 5 mars 1957.)
RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission de la
famille, de lapopulalion et de la santé publique sur la proposition
de loi de M. Chazette et des membres du groupe socialiste et appa
rentés, tendant à étendre aux groupes d'H. L. M. la liste des éla-
blissetnents protégés contre la création de débits de boissons par
les lois des 4 novembre 1950 et G mars 1913, par Mine Gilberte '
Pierre-Brossolette, sénateur (1).
NOTA. — Ce document a élé publié au Journal officiel du 6 mars

dftû. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 5 mars 1957, page 664, 2® colonne.) ■ ■ -

A N N E X E N ° 4 5 5

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 5 mars 1957.) .

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à l'émission
d'emprunts, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à
la commission des finances.) »

Paris, le 5 mars 1957,
Monsieur le président,

Pans sa séance du 5 mars 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi relatif à l'émission d'emprunts..
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LR TtOOUKB.;

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les dispositions de l'article 157, 2°, du code
général des impôts pourront être, à titre exceptionnel, étendues aux
intérêts des cinq premières années des emprunts qui seront émis
par le Trésor, avant le 31 décembre 1957.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 mars 1957.

Le président,
ANDRÉ LE ïtOOUlîR.

A N N E X E N ° 4 5 6

• (Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 5 mars 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi adopté par l'Assemblée nationale relatif à l'émission d'em
prunts, par M. Courrière, sénateur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 6 mars
1957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 5 mars 1957, page 666, lre colonne.).

ANNEXE N° 457

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 5 mars 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, sur le reclassement des travailleurs handi
capés, par Mme Marcelle Delabie, sénateur (4).

Mesdames, messieurs, notre législation d'aide sociale, humaine
et généreuse, s'efforce de secourir ceux qui, par suite de maladie ou
d'infirmité, sont dans l'impossibilité absolue de subvenir normale

ment à leurs besoins, en leur apportant, outre les soins que néces
sité leur état, des allocations, des pensions, qui permettent d'amé
liorer quelque peu: leur douloureuse situation matérielle.
Mais leur détresse morale, si cruelle et si émouvante, mérite de

retenir plus encore notre attention. ,
Combien sont-Us, ces jeunes privés des joies de leur âge et qui

n'osent penser à l'avenir incertain ?
Ces adultes, à peine engagés dans la vie et qui prennent soudaine

ment conscience de l'implacable destin qui va les vouer à l'inaction
et au désespoir ?
Ces chefs de famille, dont le bonheur s'est écroulé brutalement,

et qui ajoutent à leurs propres soulïrances l'angoisse de la misère
qui risque de s'abattre sur ceux dont ils avaient accepté la charge
avec tant de confiance et de courage ?
Plusieurs centaines de milliers, disent les statistiques, parmi

lesquels très nombreux sont ceux qui, pour garder leur dignité et
connaître la fierté d'une indépendance chèrement acquise, luttent
avec une persévérance et une ténacité particulièrement méritoires
pour redevenir des hommes et des femmes « comme les autres »
-qui, pour avoir découvert dans l'effort librement consenti la con
fiance en soi et le goût de vivre, réaliseront dans le travail enfin
retrouvé la plénitude d'une personnalité vigoureuse, forgée et mûrie
dans une longue épreuve.
Nous devons les aider à acquérir ou à reconquérir cette inté

gration dans la vie sociale et professionnelle qui, en même temps
qu'elle fera disparaître de leur esprit tout sentiment d'humiliation
et de déchéance, leur procurera la joie de contribuer, par leur apport
personnel, à la vie économique de la nation. *"
Notre pays, qui, avec des hommes comme l'abbé de l'Épée et

Louis 1 Braille fut longtemps le premier à se pencher avec sollicitude
sur la triste condition -de certaines catégories d'infirmes tenus à
l'écart de la vie sociale, s'est ensuite laissé devancer par beaucoup
d'autres en matière de rééducation professionnelle et de placement.
Certes, dès avant les recommandations d'organismes internatio

naux qui, depuis 19 iO, invitent les Etats membres à établir une poli
tique de formation professionnelle des invalides, nombre d'associa
tions privées ont pris comme but de leur action bienfaisante la
remise au travail des diminués physiques.
Les caisses de sécurité sociale, l'office national des anciens com

battants et victimes de la guerre, certaines entreprises industrielles
importantes, ont orienté leurs efforts vers le reclassement de leurs
ressortissants et créé, dans ce but, des centres de formation ou de
rééducation professionnelles.
Les pouvoirs publics intervenaient également et organisaient des

services spécialisés, tandis qu'ils confiaient à des commissions cons
tituées à cet effet, le soin de coordonner tous les moyens mis en
œuvre, en vue d'aboutir à un reclassement rationnel et efficace.
Mais cette dispersion des initiatives et leur diversité, ainsi que

l'insuffisance des textes législatifs et réglementaires sur l'emploi des
travailleurs handicapés ne permettent d'enregistrer à ce jour que des
résultats insuffisants.

Il importe donc, dans l'intérêt de tous, d'intervenir à nouveau
pour utiliser au maximum les capacités professionnelles restantes,
recouvrées ou acquises du malade ou de l'infirme jugé apte a
reprendre une activité, après avoir franchi les trois étapes essen
tielles qui feront de lui un travailleur qui ne sera pas un diminué,
si l'on choisit son poste de travail en fonction de ses capacités
professionnelles et non pas en fonction de sa déficience.
Le première étape, celle des soins (traitement médical, inter

vention chirurgicale) qui suppriment ou réduisent l'atteinte phy
sique, permet de préserver et de récupérer le plus grand nombre
d'aptitudes et aboutit, dans la plupart des cas, à la réadaptation
fonctionnelle et au réentraînement l'effort. -

La deuxième étape tend à l'acquisition et au développement des
qualités professionnelles qui permettront au déficient d'entrer en
compétition avec le travailleur normal.
Nombreux sont ceux qui pensent qu'une « surqualification »

ou, tout au moins, une compétence professionelle indiscutable doit
être recherchée, afin qu'A la sortie du centre de rééducation le tra
vailleur handicapé soit toujours un travailleur habile, parfois un
travailleur d'élite, dont le placement sera facilité.
Enfin, la troisième étape, celle de l'emploi ou du réemploi,

est la plus difficile à franchir. Il faut, en effet, proposer à l'ancien
malade ou à l'infirme un emploi où il pourra donner toute la mesure
de sa capacité professionnelle actuelle sans risquer une rechute, ou
une aggravation de son état. Il faut encore' convaincre l'employeur
et les camarades de travail, qui manifestent souvent craintes et
réticences injustifiées, que l'handicapé qui a fait l'ob.jet d'une réédu
cation n'est plus un dimbinué, mais sera un travailleurs conscien
cieux animé d'une remarquable bonne volonté, qui a droit à l'ami
cale compréhension et à l'aide fraternelle .de tous.
Il faut également tenir compte de l'état du marché du travail

gui pourrait, éventuellement, rendre inopérants les efforts de pla
cement.

Mais la conjoncture économique actuelle et les problèmes posés
par la pénurie de main-d'œuvre sont particulièrement favorables au
reclassement des travailleurs qui font l'objet de notre sollicitude.
Leur intégration dans la vie professionnelle représente un nombre
considérable de journées de travail et apporte à la communauté
nationale une source de richesses m'il ne faut pas hésiter à mettre
en parallèle avec les importantes dépenses inscrites dans les budgets
sociaux pour l'aide médicale, l'aide aux infirmes, l'aide aux malades
men taux.

Parce que, psychologinuement et socialement l'intérêt de la réédu
cation professionnelle est incontestable, parce que, sur le plan
économinue le bilan de ses résultats est. nettement oositif, le projet
de loi adopté par l'Assemblée nationale ne peut nue recueillir. dans
son ensemble, l'adhésion unanime de tous les membres de notre
Assemblée,

(1) Voir: Conseil de la République, n» s 489 (session de 1955-1956)
et 360 (session de 1956-1957).

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n° s 4223, 4341 et in-8° 509.
(3) Voir: Assemblée nationale (3® législ.), noa 4223, 4311 et in-8°

509; Conseil de la République, n° 455 (session de 1956-1957).
(4) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), nos 3430, 3991, 4168, 4638,

2627 , 9405, 11363, (38 législ.), 2935, 560, 2030, 3016, 3137, 3139 et in-8®
276; Conseil de la République, u° SS (session 1956-19521«
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Vni re commission de la famille. de - la population et de la santé
n.ibtiiiue. après avoir examiné avec un soin particulier chacun des
;« articles qui composent ce texte, a apporté quelques modifications,
les unes de pare forme. par souci de clarté dms 'a rédaction. d'au
tres, plus importantes, inspirées du désir de donner plus d'cflleaciUs
aux mesures envisagées et de Dermetlre leur mise en application
dans les meilleurs délais.
lie projet tend essentiellement ii organiser la réadaptation, la

rééducation. la formation professionnelles, et à assurer la mise au
travail et le placement des travailleurs handicapés.
Anrès .avoir donné de, ceux-ci une d"i'i:!ilion précise et avoir

éruméré les entreprises assujetties, il traite des conditions d'admis
sion dans les centres ou dans les entreprises chargés de la réédu
cation, et il pose le principe du rdentra!no:«cnt aii travail rendu
Obligatoire pour les élalili.ssemenlsi employant plus tle 5.W> salarié';.
Voire rapporteur croit devoir souligner ici l'in^uMisanee numé

rique des centres qui n'accueillent pas plus de 3,MK> handicapés en
internat ou en externat. Par ailleurs, la rééducation élie' l'em
ployeur lui parait beaucoup plus efficace parce qu'elle serre de plus
pres la réalité économique et qu'elle est souvent suivie d'un pla
cement au lieu même de la réadaptation. 11 conviendrait de déve
lopper cette formule tout en créant dans l'avenir de nombreux
autres centres.

La disposition la plus importante du projat de loi figure à l'ar
ticle 11 qui fixe une priorité d'emploi à concurrence d'un certain
pourcentage variable selon les régions et les activités, et à l'ar
ticle 12 qui envisage la possibilité de réserver par priorité certains

.emplois à des travailleurs handicapés. Votre commission a rassem
blé' ces deux articles en un seul, d'abord pour alléger la rédaction,
mais surtout pour mettre l'accent sur l'objectif principal du projet
qui est de' donner aux travailleurs rééduqués professionneV.ement et
ainsi mis à égalité avec les travailleurs normaux, la possibilité de
trouver par leurs propres moyens l'emploi compatible avec leurs
aptitudes. Cette appréciation, basée sur la valeur profi.ssionne : te
empêche do considérer le placement comme une répartition de
diminués physiques entre les entreprises et elle fait confiance aux
techniques de la réadaptation et à la compréhension des em
ployeurs.
Ce n'est qu'en cas d'échec de la tentative personnelle du tra-

Tailleur handicapé qu'une intervention autoritaire des services inté
ressés assurera, dans les meilleures conditions, son embauchage,
|ui devra toujours tenir compte de ses aptitudes ce qui exclut la
possibilité de lui proposer un emploi subalterne où ne seraient plus
utilisées ses connaissances provssionnelles.
Lorganisation du travail protégé qui procurera un emploi aux

handicapés incapables d'eltectuer^ un travail à un rythme normal, a
permis à votre commission de prévoir l'attribution. d'emplois légers
à ceux qui peuvent cependant travailler à temps plein.
Connaissant et déplorant les agissements de certaines entre

prises qui profitent abusivement de la qualité d'handicapés recon
nue à certains salariés de leurs établissements, votre commission
vous propose l'institution d'un label garantissant l'origine des pro
duits fabriqués et protégeant la main-d'œuvre utilisée.
Enfin, elle a estimé que le ministre des affaires sociales était

le plus qualiné pour coordonner les multiples activités des diffé
rents organismes qui concourent à f'applicalion des dispositions
cojiienues dans le projet de loi. Et, au conseil supérieur créé par
l'article 30 volé par l'Assemblée nationale, elle a substitué une
commission supérieure qui assistera le ministre, lui transmettra
toutes propositions tendant à compléter et à parfaire les textes
relatifs au reclassement des travailleurs handicapés, et donnera son
avis sur toutes les questions qui lui seront soumises. La composi
tion de celte commission est de nature à donner satisfaction- aux

■bénéficiaires de la loi, et la création d'un comité permanent doit
les rassurer sur la rapidité et l'efficacité de son intervention.
Votre commission de la famille, de la population et de la san lé

publique considérant que les modifications proposées apportent de
notables améliorations au texte de l'Assemblée nationale, souhaite
qu'elles aient voire assentiment et vous demande, en conséquence,
d'adopter le projet de loi sur le reclassement des travailleurs handi
capés dans sa nouvelle rédaclion.

TABLEAU COMPARATIF

Texte volé par VAssemblée nationale:

TITRE I" ""

Dispositions générales.

A r 1 . 1 er . - - La présente loi a pour objet l'emploi des travailleurs
handicapés ou leur reclassement suivant un processus pouvant com
porter , selon les cas, outre la réadaptation fonctionnelle prévue par
les texte." en vigueur, une réadaptation, une rééducation ou une
formation professionnelles.
Est considéré comme travailleur handicapé pour bénéficier des

dispositions de la présente loi, toute personne dont les possibilités
d'acquérir ou de conserver un emploi sont effectivement réduites
par suite d'une insuffisance ou d'une diminution de ses capacités
physiques ou mentales.

2. — La qualité de travailleur handicapé est reconnue par la
commission départementale d'orientation des infirmes, instituée par
1'article 167 du code de la famille et de l'aide sociale et dont les
attributions sont étendues à toutes les personnes qui sollicitent le
bénéfice de la présente loi. La commission compétente est déter
minée par le lieu de résidence de l'intéressé Un décret fixera sa
composition, après avis conforme du conseil supérieur prévu à
1 article 30 ci-dessous. 1

Lorsque la qualité de travailleur handicapé a été reconnue,la
commission donne un avis sur l'orien tation professionnelle de cha

cun des bénéficiaires, et se prononce sur 1'opporlunité des mesures
à prendre pour favoriser son reclassement.
Art 3. — Sont assujettis aux dépositions de la loi:
— les établissements industriels, commerciaux et leurs dépen

dances' de quelque jialure qu'ils soient, artisanaux, coopératifs,
laïques ou relig eux, même s'ils ont un caractère d enseignement
ou de bienfaisance;

— Les employeurs des professions libérales, les offices publics ou
ministériels les sociétés, les syndicats professionnels, les associations
ou «roupeiiienls de quelque iiature que ce suit et notamment les
o"anismes jouissant de la pesonnalité civile et de l'aulon< ;mte iinau-
sière dont la majeure partie des ressources est constituée par des
colisalions légalement obligatoires; .
— Les employeurs de? professions agricoles définies par les articles

616, 1Mi, lli't. iir>2 du code rural et par l'article 1000 4°.. 5". 0° et
dudit code;

— Les administrations de l'État, des départements et des com
munes ainsi que les établissements publics a caractère industriel ou
commercial, les entreprises nationalisées, les entreprises d'économie
mixte et les entreprises privées chargées d'un serv. ce public.
Ait. i. — Los membres de la commission départementale d'orien-

tation des infirmes visée à l'article 2, ain=i que ceux de la coinrnls-
s i n départementale instituée par l'article -0 sont astreints au secret
professionnel, dans les conditions prévues par la rt ic le 3,8 du coJe
pénal.

TITRE If

De la réadaptation fonctionnelle et de la rééducation professionnelle.

Art 5. — Tout travailleur ltandicapé répondant aux conditions
fixées ci-dessus peut bénéficier d'une réadaptation, d'une rééducation
ou d'une formation professionnelles, soit dans un centre public ou
privé institué ou agréé conformément à la législation spéciale dont
relève l'inléressé, soit dans un centre collectif ou d'entreprise créé
en vertu du décret il» 46-2311 du 9 novembre 1910. soit chez un
employeur dans les condilion.s prévues par les dispositions 'étiisia-
tives et réglementaires en vigueur.
Art. 0. — Durant la période de réadaptation, de rééducation ou

de formation professionnelles, le travailleur handicapé bénéficie soit
des rémunérations, soit des indemnités journalières, allocations, pen
sions, rentes, prévues par l'un des régimes visés à l'article S.
Le travailleur handicapé, qu'il relève ou non d'un des régimes

prévus, à l'alinéa précédent, a droit à une aide lui assurant au
minimum :

— S'il est placé en internai dans un centre, des ressources égales
à celles prévues par le .décret portant règlement d'administration
publique pour l'application de l'ensemble des dispositions du titre 111
du code de la famille et de l'aide sociale;
— S'il est placé en exlernat, des ressources égales au montant

des allocations et majorations prévues à l'article 1UO dudit code.
En outre, le secrétaire d'État au travail et à la sécurité sociale

peut attribuer au travailleur handicapé, u l'issue du stage, des primes
destinées à faciliter son reclassement et dont le montant et les
conditions d'attribution seront fixés par décret pris sur le rapport
du ministre des affaires sociales, du secrétaire d'État au travail et
à la sécurité sociale, du secrétaire d'État à la santé publique et à
la population, du ministre des anciens combattants et victimes de
guerre, du ministre des affaires économiques et financières, du secré
taire d'État au budget.
Ces primes ne se cumulent pas avec les primes de même nature

dont le travailleur handicapé pourrait bénéficier au titre de la légis
lation dont il relève.

Les dépenses qui résultent de l'octroi de ces primes et de l'aide
prévue au deuxième alinéa du présent article seront imputées sur
le budget du secrétariat d'État au travail et à la sécurité sociale.

Art. 7. — Tout établissement, tout groupe d'établissements appar
tenant h une même activité profession nele, employant plus de
cinq mille ouvriers, doit assurer, après avis médical", le réenlrai-
nement au travail et la rééducation professionnelle des malades et
des blessés de l'établissement ou du groupe d'établissements.
Le réenlraînement au travail et la rééducation professionnelle

doivent êlre effectués, soit dès après la maladie ou le traumastime,
soit dis la sortie des établissements de soins, de cure, de post-curo
ou des centres de réadaptation fonctionnelle, dans un atelier spécial
placé sous contrôle médical et dirigé par un ingénieur spécialisé,
dans les techniques de la réadaptation, avec le concours du coniili
d'entreprise.
Art. 8. — Il n'est pas dérogé, pour l'application des articles 5 et 6,

aux dispositions législatives ci-après énumérées:
— ordonnance il" -i5-2i.Vi du 19 octobre 1Pii modifiée, fixant le

régime des assuraces sociales applicable aux assurés des profes
sions non agricoles;
—, article L 132 et L- 133 du code des pensions militaires d'inva

lidité et des victimes de la guerre;
— articles 167 et 103 du code de la famille et de l'aide sociale;
— articles Id2i à 1050 et 1tii à 1231 du code rural.
Art. 9. Toute admission dans un centre de rééducation profes

sionnelle sera précédée, s'il y a lieu, d'un examen complet d'orien
tation professionnelle effectué par la commission instituée à
1 article 2.

TITRE III

Priorité d'emploi et placement en faveur des handicapés.

Art, 10. —- Les bureaux de main-d'œuvre sont chargés du place
ment des bénéficiaires de la présente loi.

services utilisent les techniques de placement propres 5 pro
cm er au travailleur handicapé l'emploi auquel il es t physiquement
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et professionnellement apte et suivant l'adaptation de celui-ci à son
travail.

Art. 11. — Une priorité d'emploi est réservée aux handicapés, à
concurrence d'un certain pourcentage fixé par arrêtés interminis
tériels pour l'ensemble du territoire ou pour une région, et pour
chaque activité ou groupe d'activités. Ces arrêtés interministériels
sont pris, après avis du conseil supérieur ou des commissions dépar
tementales d'orientation des infirmes.
Un pourcentage doit assurer le droit au travail de tous les handi

capés en état d'exercer une profession et être le même, en moyenne,
pour les secteurs privé, public et nationalisé.
Art. 12. — Des arrêtés interministériels peuvent, pour l'ensemble

du territoire, pour une région ou un département, soit pour cer
taines activités ou groupes d'activités collectives, soit dans certains
niétiers ou activités individuelles, réserver par priorité aux tra
vailleurs handicapés tout ou partie des emplois à temps plein ou à
temps partiel en cas de vacances.
Clés arrêtés sont pris suivant la procédure prévue à l'article 11.
Art. 13. — Les handicapés embauchés en vertu des dispositions

de la présente loi ne pourront, en cas de rechute de l'affection
invalidante, prétendre au bénéfice du statut de la fonction publique,
ni aux avantages spéciaux accordés en cas de maladie par un statut
particulier ou une convention collective.
Saut conventions particulières plus favorables, ceux qui, posté

rieurement i leur entrée en fonction et après un stage maximum
probatoire d'une année pourront être considérés comme guéris, au
sens exigé pour l'accès à la fonction publique, seront intégrés dans
le cadre normal.

Art. li. - Ne sont pas compris dans le décompte du personnel
pour l'application de la proportion prévue à l'article 11 les titulaires
d'un contrat d'apprentissage et les personnes autres que les bénéfi
ciaires de la présente loi qui se trouvent en cours de- formation et
Ue reclassement professionnel dans l'établissement.
Sont comptés pour une demi-unité dans le même décompte, les

handicapés titulaires d'une pension ou d'une rente d'invalidité dont
le taux qualitatif, tel qu'il est défini à l'article 15, est minime ou
modéré.
L'employeur handicapé. l'employé handicapé en cours de forma

tion ou de rééducation professionnelle dans l'entreprise, est compté
dans les mômes conditions, soit pour une unité, soit pour une demi-
unité selon le cas.
Les handicapés qui, en vertu de l'article 15 sont qualifiés « grave »,

sont comptés pour deux unités.
Les handicapés atteints d'une invalidité à caractère temporaire ne

sont comptés que pour la durée de leur invalidité.
. Art. 15. — Le travailleur handicapé doit demander son inscription
au bureau de la main-d'œuvre dont il relève.
Lorsque, par suite d'une affection ou d'un accident réduisant sa

capacité professionnelle, une personne est en traitement dans un
• établissement cte soins, il appartient à cet établissement de deman
der, en accord' avec l'intéressé ou son représentant légal, son
inscription auprès du bureau de main-d'œuvre du lieu "de rési
dence.

En outre, les organismes ou . institutions chargés de l'application
. de la législation dont bénéficie l'intéressé peuvent provoquer cette
inscription.

La commission d'orientation des infirmes, instituée à l'article 2,
attribue à chaque handicapé. selon ses capacités fonctionnelles et
professionnelles, à titre temporaire ou définitif, l'un des cinq taux
qualificatifs suivants : minime, modéré, moyen, sévère ou grave.
La commission fixe la durée de validité du taux qualificatif attribué
à titre temporaire.

Appel de la décision de la commission d'orientation des infirmes
peut être formulé devant la commission prévue à l'article 20 qui
statue en dernier ressort.

Art. 16 — Tout employeur ou organisme visé S l'article 3 et
assujetti à l'article 11 doit, par une déclaration spéciale, signaler
au Mure au de main-d'œuvre, l'existence de toute vacance dans un
emploi quelconque, lorsque le pourcentage de bénéficiaires n'est
pas atteint dans son établissement.
Dans un délai de huit jours francs à dater de la réception de

la déclaration, le bureau de main-d'œuvre présente h l'employeur
ou organisme un bénéficiaire de la présente loi.

A défaut de présentation d'un candidat dans ce délai, qui peut
être éventuellement réduit par l'inspecteur du travail et de la main- :
d'oeuvre, l'employeur reprend sa liberté d'embauchage.
Art. 17. — Tout bénéficiaire présenté par le bureau de main-

d'œuvre est soumis à une période d'essai dont la durée est celle
fixée par les conventions collectives ou, à défaut, par les us et
coutumes.

Si l'employeur oppose un refus à la période d'essai, il doit en
aviser aussitôt et au plus tard le lendemain par lettre motivée
l'inspecteur du travail et de la main-d'œuvre, qui statue dans les
trois jours sur la légitimité des motifs invoqués.
Appel de cette décision dans les mêmes formes et délais peut

' ptre porté devant la commission départementale instituée à l'arti-
. clé 20. Si la commission maintient la décision, elle peut, en outre,
recommander à l'employeur, soit un aménagement ou une réduction
de l'horaire de travail de l'intéressé, soit un changement de poste
au sein de l'entreprise, soit toute autre mesure qu'elle estime utile.
Les contestations survenant pendant la période d'essai ou à

l'expiration de celle-ci et relatives notamment à l'affectation au
poste de travail considéré, aux aptitudes professionnelles ou au
rendement du travailleur handicapé sont également soumises à
l'inspecteur du travail et de la main-d'œuvre et portées, le cas
échéant, devant la . commission départementale.
Les décisions de la commission doivent être motivées, *'

Art. 18. — Le salaire des bénéficiaires ne peut être inférieur a
celui qui résulte de l'application des dispositions réglementaires
ou de la convention collective applicable dans l'entreprise qui les

01 Néanmoins, pour ceux dont le rendement professionnel est notoi
rement diminué, les inspecteurs du travail et de la main-dœuvia
peuvent autoriser des réductions de salaire n'excédant pas '20 p. -1UO,
sans toutefois que ce salaire puisse être intérieur au salaire mnii-
mum interprofessionnel garanti.
Ils peuvent reviser leur décision à la demande de lune ou de

l'autre des parties. . . ■
Les décisions des inspecteurs du travail et de la main-d œuvre

peuvent faire l'objet d'un recours devant la commission départemen
tale instituée par l'article 20.
En ce qui concerne les professions agricoles visées à r article

les inspecteurs du travail et de la main-d'œuvre exercent les attri
butions qui leur sont conférées par le présent article, en accord
avec les inspecteurs des lois sociales en agriculture.
Art. 19. — En cas de . licenciement, la durée du préavis fixé par

les conventions collectives ou, à. défaut, par les us et coutumes,
est doublée pour les bénéficiaires de la présente loi.
Il en est de même pour les professions agricoles où la durée du

préavis est fixée par les règlements de travail pris en application
des articles 983 et suivants du code rural, par les conventions
collectives ou, \ défaut, par les us et coutumes.
Art. 20. — Il est institué une commission départementale qui

statue sur les contestations nées de l'application des articles 15, 17
et 13.
Elle est présidée par l'inspecteur divisionnaire du travail et de

la main-d'œuvre assisté, le cas échéant, des fonctionnaires chargés
d't contrôle des lois sociales dans l'entreprise ou organisme inté
ressé.

■ Art. 21. — Les dispositions du présent titre ne dérogent pas a
celles de la loi du 26 avril 1921, modifiée par le décret du 20 mai
1<>55, assurant l'emploi obligatoire des mutilés de guerre ni à celles
des articles L 393 à L 150 du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre.

TITRE IV ■

Du travail protégé.

Art. 22. — Tout handicapé qui, après réadaptation ou rééducation
et par suite de son handicap, ne peut effectuer un travail à un
rythme normal, peut postuler l'un des emplois à mi-temps recensés
ou crées spécialement selon les Besoins et réservés à cet effet,
notamment dans les administrations ou services publics.
Art. 23. — Tout handicapé qui, après réadaptation ou rééducation

et par suite de son handicap définitif et de la diminution notoire
du rendement professionnel qui en résulte, ne peut occuper dans
les conditions normales un emploi correspondant à ses capacités
professionnelles sera; à sa demande, dirigé par les services spécia
lisés de placement des infirmes, vers une des formes de travail
protégé, institué par les articles 21, 27 et 29 ci-après.
Art. 21. — Les employeurs énumérés à l'article 3 de la présente

loi doivent réserver des postes de travail spécialement sélectionnes
par la commission départementale d'orientation des infirmes, après
avis des psychotechniciens, des médecins du travail et des ingé-

. nieurs spécialisés dans les techniques de la réadaptation, et les
attribuer à des handicapés incapables d'effectuer d'autres travaux.
Art. 25. — Les travailleurs handicapés dont la diminution physique

■ ou mentale est telle que leur placement dans un milieu normal
de travail s'avère impossible, peuvent ê'je admis selon leurs capa
cité' de travail, soit dans un centre d'aide par le travail visé par

* l'article 108 du code de la famille et de l'aide sociale, soit dans i n
atelier protégé où ils exerceront une activité correspondant à leurs
possibilités professionnelles suivant un rythme de travail approprié.
En outre,, des ateliers appelés « centre de distribution de travail

à domicile » peuvent procurer aux travailleurs handicapés des tra
vaux à effectuer à domicile.

Art. 26. — Les ateliers protégés et les centres de distribution de
travail à domicile sont créés par des collectivités ou organismes
publics ou privés. lis peuvent recevoir, dans les conditions déter
minées par un règlement d'administration publique, des suDventiop.ï
notamment de l'État, des départements et des communes, ainsi que
des organismes de sécurité sociale.
Art. 27. — Des ateliers protégés, créés spécialement dans des

conditions qui seront déterminées par des règlements d'ailministn
tion publique, recevront les handicapés qualifiés « grave » en
application du troisième alinéa de l'arlicle 18 de la présente loi,
dans le. but de leur permettre d'exercer l'activité qui résulte de
leur rééducation professionnelle, compte tenu de leurs possibilités
fonctionnelles, et en conséquence de la diminution de leur rythme
de travail.

Art. 28. — Le travailleur handicapé travaillant dans ' un atelier
. protégé reçoit un salaire proportionnel à son rendement, sans que
sa rémunération puisse être inférieure à celle qui a été fixée par
le décret portant règlement d'administration publique pour l'appli
cation de l'ensemble des dispositions du titre III du code de la
famille et de l'aide sociale, en ce qui concerne les infirmes placés
dans les établissements d'aide par le travail.
Art. 29. — Lorsque la commission d'orientation des Infirmes

fonctionnant auprès des services de main-d'œuvre estimera qu'una
activité artisanale est mieux adaptée au cas d'un hanticapé ou s'it
en est ainsi par suite de son incapacité fonctionnelle, l'intéressé,
sur simple demande, pourra oWtenir des prêts destinés -ft l'achat et
à l'installation à son domicile de l'équipement nécessaire à l'exereica
de sou activité - professionnelle. : • ;
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TITRE V

De la création d'un conseil supérieur pour le reclassement
professionnel et social des handicapes,

Art. 30. — 11 est créé, auprès du ministère chargé du travail et
de la' sécurité sociale, un organisme qui prend le titre de « Conseil
supérieur pour le reclassement professionnel et social des handi
capés ».
Art. SI. - Les attributions du conseil supérieur pour le reclasse

ment professionnel et social des handicapés sont les suivants:
1» Promouvoir, coordonner et contrôler les initiatives publiques

ou privées en matière de:
Prééducation (occupationnel therapy);
Réadaptation fonctionnelle;
Rééducation professionnelle;
Réadaptation et placement professionnels; . ■
Organisation du travail protégé;
Enseignement, éducation et adaptation au travail des enfants

et adoslescents handicapés;
2» Réunir tous les éléments d'information par enquêtes, sondages

et statistiques concernant ces problèmes, et notamment les possi
bilités d'emplois, en France et dans l'Union française;

3° Favoriser la création et le fonctionnement des organismes de
recherches et d'expérimentation et des centres de cure et de reclas
sement;
4° Remplir auprès des pouvoirs publics une fonction consultative

pour tous les actes législatifs et réglementaires concernant les
handicapés; ■
5° Assurer par la presse, la radiotélévision et tous autres moyens

d'information, une action éducative, notamment sur les raisons éco
nomiques, sociales et humaines justifiant le reclassement des
handicapés.

■ Art. 32.— Le conseil supérieur pour le reclassement professionnel
et social des handicapés se compose: . .
Du ministre chargé du travail et de la sécurité sociale, président,

ou son représentant;
D'un représentant du ministre chargé de la santé publique et de

Jà population, vice-président;
D'un représentant du ministre de l'éducation nationale;
D'un représentant du ministre des anciens combattants et victimes

de la guerre ; .
D'un représenlnnt de la commission de la famille, de la population

et de la santé publique de l'Assemblée nationale;
D'un représentant de la commission du travail et de la sécurité

sociale de l'Assemblée nationale;
D'un représentant de la commission de la famille, de la popula-

ïion et de la santé publique du Conseil de la République;
D'un représentant de la commission du travail et de la sécurité

fcociale du Conseil de la République ;
D'un représentant du Conseil économique;
D'un représentant de la commission de la main-d'œuvre, du plan

de modernisation et d'équipement;
De deux représentants des organisations syndicales patronales;
De deux représentants des organisations syndicales ouvrières; .
De deux représentants des handicapés, désignés par les associa

tions nationales siégeant à la commission interministérielle du
reclassement professionnel des handicapés ;
De deux personnalités représentant les œuvres gestionnaires des

centres de réadaptation et de reclassement, choisies en raison de
leurs initiatives et de leurs réalisations en faveur des handicapés;
D'un représentant des conseils d'administration des caisses de

Sécurité sociale désigné par la F. N. O. S. S.;
D'un représentant de la mutualité agricole;
De deux représentants du corps médical, désignés par le syndicat

national des médecins

Art. 33. — Un personnel permanent, appartenant à la fonction
publique, auquel pourront être adjoints des spécialistes, est chargé
f assurer, sans création d'emploi, le secrétariat du conseil supérieur,
Jà gestion de ses services et la publicité de ses travaux.

TITRE VI

Dispositions diverses.

Art. 34. — Des règlements d'administration publique fixeront les
modalités d'application des titres I. II, III, IV, V.
Les modalités de fonctionnement de la commission supérieure

pour le reclassement des travailleurs handicapés instituée à l'ar
ticle 31 et les conditions de nomination de ses membres;
Art. 35. — Un règlement d'administration publique, pris sur le

rapport du ministre des affaires sociales et du ministre chargé de
I Algérie, déterminera les modalités selon lesquelles la présente
loi sera rendue applicable dans les départements algériens.

TITRE VII

Sanctions.

Art. 36. — Les infractions aux dispositions des articles 1G à 19
sont constatées, concurremment avec les officiers de police judi
ciaire, par les inspecteurs du travail et de la main-d'œuvre et par
les inspecteurs des lois sociales en agriculture, chacun dans le
domaine de leur compétence.
Art. 37. - Tout employeur qui:
Soit omet de délnrer une vacance d'emploi, conformément h

l'article 16, ou procède à l'embauchage direct d'une personne autre

qu'un bénéficiaire sans attendre l'expiration du délai fixé audit
a"soU ;n'exécute pas les décisions prises par l'inspecteur du travail
et de la main-d'œuvre ou par la commission départementale en
vertu de l'article 20, est assujetti à une redevance fixée, par jour
ouvrable et par bénéficiaire manquant, à six lois le montant du
salaire minimum interprofessionnel garanti. ; ■

I- montant de ces redevances est déterminé, sauf recours au
secrétaire d'État au travail et à la sécurité sociale, par la commission
instituée par l'article 20. ' ,.
Ces redevances donnent lieu à l'émission de titres de perception

établis par le préfet. Elles sont recouvrées suivant les régles appli
cables aux créances de l'État, étrangères à l'impôt et au domaine, et
aifectées au chapitre spécial du budget du ministère du travail con
cernant le conseil supérieur du reclassement. ■ ■ _
Art. 38. - Les sanctions prévues aux articles 173, 1/4, 1/5; et 1/6 du

"code du travail sont applicables à toute infraction aux dispositions
de l'article 7. . ' '

Texte proposé par votre commission: " ■

TITRE I"

Dispositions générales.

Art. i«*. — Conforme. • < • ,•
Art. 2. — La qualité de travailleur handicapé est reconnue par la

commission départementale d'orientation des infirmes, instituée par
l'article 167 du code de la famille et de l'aide sociale, et dont les
attributions sont étendues à toutes les personnes qui sollicitent le
bénéfice de la présente loi. La commission compétente est déter
minée par le lieu de résidence de l'intéressé,

- 2' alinéa. — Conforme.

Art. 3. — 1er , 2«, 3° et 4e alinéas. - Conformes.
Les administrations de l'État, des départements et des communes

ainsi que les établissements publics, quel que soit leur caractère,
les entreprises nationalisées, les sociétés d'économie mixte et les
entreprises privées chargées d'un service public.
Un règlement d'administration publique fixera les modalités d'ap

plication de la présente loi à ces organismes.
Art. 4. — Conforme.

TITRE II

Réadaptation, rééducation, formation professionnelles
et reentrainement au travail.

Art. 5. - Conforme.

Art. 6. — 1er , 2°, 3°, 4e , 5e et 6« alinéas. - Conformes.
Les dépenses qui résultent de l'octroi de ces primes seront impu

tées sur le budget du secrétariat d'État au travail et à la sécurité
sociale.

Art. 7. - Tout établissement, tout groupe d'établissements appar
tenant à une môme entreprise, employant plus de 5.000 ouvriers, doit
assurer, après avis médical, le réentràînement au travail et la réédu
cation professionnelle des malades et des blessés de l'établissement
ou du groupe d'établissements.
2° alinéa. - Supprimé.
Un règlement d'administration publique déterminera les modalités

d'application du présent article et les conditions dans lesquelles les
inspecteurs du travail et de la main-d'œuvre pourront mettre les
chefs d'entreprises visées à l'alinéa premier en demeure de se
conformer aux prescriptions dudit alinéa.
Art. 8. - l«r et 2e alinéas. - Conformes.

Les articles 411, 412, 443, 411 et 415 du code de la sécurité sociale.
3e , 4e et 5e alinéas. - Conformes.
Art. 9. - Supprimé.

TITRE III

Priorité d'emploi et placement en faveur des handicapés.

Art. 10. — Conforme.

Art. 10 bis (nouveau) (reprise des trois premiers alinéas de l'ar
ticle 15). - Le travailleur handicapé doit demander son inscription
au bureau de la main-d'œuvre dont il relève.

Lorsque, par suite d'une alfection ou d'un accident réduisant sa
capacité professionnelle, une personne est en traitement dans un
établissement de soins, il appartient à cet établissement de demander,
en accord avec l'intéressé ou son représentant légal, son inscription
auprès du bureau de main-d'œuvre du lieu de résidence.
En outre, les organismes ou institutions chargés de l'application

de la législation dont bénéficie l'intéressé peuvent provoquer celte
inscription.
Art. ll. - Le secrétaire d'État au travail et à la sécurité sociale

prendra, si besoin est, pour l'ensemble du territoire, pour une région
ou un département, soit pour certaines activités ou groupes d'acti
vités collectives, soit dans certains métiers ou activités individuelles,
des arrêtés:

1° Réservant par priorité aux travailleurs handicapés tout ou
partie des emplois à temps plein ou à temps partiel en cas de
vacances ;

2° Fixant un pourcentage d'emplois obligatoire aux travailleurs
handicapés.
_ Ces arrêtés contresignés par 1rs ministres et secrétaires d'État
intéressés sont pris selon le champ territorial de leur application
après consultation de la commission supérieure pour le reclassement
des travailleurs handicapés et de la ou des commissions départe
mentales de main d'œuvre et de la ou des commissions départemen
tales u orientation des infirmes intéressées.
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Art. 12.. -. Supprimé.
! Art. 13. — Les travailleurs handicapés embauchas en vertu des
(dispositions des articles précédents ne peuvent, en cas de rechute
lïe l'affection invalidante, bénéficier des avantages spéciaux accordés
lern cas de maladie par un statut particulier ou une convention
Icollcclive.
Toutefois, lesdits statuts ou conventions collectives peuvent pré

voir des dérogations aux dispositions ci-dessus.
Les intéressés pourront bénéficier dès leur embauchage desdits

iavantages spéciaux en cas d'accident ou de maladie autre que
ll'aflection invalidante,
I Lorsque l'affection du travailleur handicapé est dite consolidée, -
ieelui-ci pourra, s'il est à nouveau atteint de la maladie, à l'origine
de son invalidité, bénéficier des avantages spéciaux cités à
l'alinéa premier à l'expiration d'un délai d'un an à compter de la
dato de la consolidation.
Les contestations portant sur l'application des dispositions de

l'alinéa précédent seront portées devant la commission départemen
tale instituée par l'article 20 de la présente loi qui statuera en
dernier ressort.
Le règlement d'administration publique prévu à l'article 3 pré

cisera les modalités d'application de ces dispositions aux administra
tions de l'État, des départements et des communes.
Art. 15. — Ne sont pas compris dans le décompte du personnel

ipour l'application de la proportion prévue à l'article 11 les titu
laires d'un contrat d'apprentissage, les personnes autres que les
:>énéficiaires de la présente loi en cours de formation dans un
icentre -d'entreprise de formation professionnelle des adultes créé
sen application du décret n° 46-1511 du 9 novembre 1946 ainsi que
telles en cours de réadaptation professionnelle ou bénéficiaires
des mesures de reclassement de la main-d'œuvre, en application du
décret du 14 septembre 1954 tendant à faciliter l'adaptation de
l'industrie, le reclassement de la main-d'œuvre et la décentrali
gation industrielle.
Les travailleurs handicapés sont compris dans le même décompte

pour une demie, une on deux unité» selon la catégorie dans
Jaquelle ils auront été classés en application des dispositions de
^'article 15.
Il en est de même des employeurs handicapés et des travailleurs

îiandicapés en cours de formation ou de réadaptation profession
nelle.

4« alinéa. — Supprimé.
Les employeurs handicapés et les travailleurs handicapés ne sont

.compris dans ce décompte que pour la durée de leur invalidité.
Art. 15. — 1er ,. 2" et 3» alinéas. — Supprimés.
La commission d'orientation des infirmes classe le travailleur

handicapé selon ses capacités professionnelles, à titre temporaire
;«u définitif et en fonction de l'emploi qui lui est proposé, dans une
ides catégories qui seront déterminées par règlement d'administra
tion publique.
5« alinéa. — Conforme.
Art. 16. — Tout employeur ou organisme visé à l'article 3 et

jassujetti à l'une des obligations prévues à l'article 11 doit, par
une déclaration spéciale, signaler au bureau de main-d'œuvre
l'existence de toute vacance dans un emploi réservé, ainsi que
rexislence de toute vacance dans un emploi quelconque, lorsque le
(pourcentage de bénéficiaires n'est pas atteint dans son établissement.

(Le reste sans changement.)
Art 17. — ltr alinéa. — Conforme.
Cette durée est fixée pour les professions agricoles par les règle

ments de travail pris en application des articles 983 et suivants du
eode rural, par les conventions collectives ou, à défaut, par les us
ret coutumes.

Si l'employeur oppose un refus à la période d'essai, il doit en
javiser aussitôt et au plus tard le lendemain par lettre motivée
l'inspecteur du travail et de la main-d'œuvre, qui statue dans les
"trois jours sur la légitimité des motifs invoqués, après avoir pris
j'accord, pour les professions agricoles visées à l'article 3, de l'in
specteur des lois sociales en agriculture.

3e alinéa. — Conforme.

Les contestations survenant pendant la période d'essai ou à
d'expiration de celle-ci et relatives notamment à l'affectation au
;poste de travail considéré, aux aptitudes professionnelles ou au
Rendement du travailleur handicapé sont également soumises à
ll'inspecteur du travail et de la main-d'œuvre ou, pour les professions
agricoles, à l'inspecteur des lois sociales en agriculture. Elles sont
portées, le cas échéant, devant la commission départementale qui
motivera et statuera en dernier ressort.

£>° alinéa. — Supprimé.
Art. 18 — Conforme

Art. 19. — En cas de licenciement, la durée du préavis fixé par
103 conventions collectives ou à défaut, par les lis et coutumes, est
Idoublée pour les bénéficiaires de la présente loi, sans toutefois pou
voir dépasser un mois.

(Le reste sans changement.)
Art. 20. — Conforme.
Art. 21. — Conforme.

TITRE IV

Du travail protégé-

Art. 22. — Des emplois à mi-temps et des emplois dits « légers »
sont attribués après avis de la commission départementale d'orien
tation des infirmes aux travailleurs handicapés qui ne peuvent être
employés en raison de leur état physique ou mental, soit à un
ïyllime normal, soit à temps complet.
Les bureaux de main-d'œuvre procéderont an recensement de ces

emplois, avant d'avoir éventuellement recours à la procédure prévue
à l'article IL .

Art. 23. — Supprimé. ;
Art. 21. — Supprimé.
Art. 25. — Conforme.
Art. 26. — Conforme.
Art. 27. — Supprimé.
Art. 28. — Conforme. . , ■
Art. 29. — Lorsque la commission départementale d orientation

des infirmes estime qu'un travailleur handicapé peut être dirigé vers
une activité indépendante, un prêt d'honneur pourra lui être attri
bué en vue de l'achat et de l'installation à son domicile de lcqui-
pement nécessaire à celle activité. . ,
Un décret déterminera notamment le montant du prêt, le taux

d'intérêt y aflérant, le délai maximum accordé pour le rembourse
ment, les garanties exigées et, d'une façon, générale, les conditions
d'allritinlion du prêt. .
Les dépenses qui résultent de l'octroi de ces prêts seront imputées

sur le budget du département ministériel intéressé.
Art. 29 bis (nouveau). — Il est institué un label destiné à garantir

l'origine des produits fabriqués par des travailleurs handicapés.
Un règlement d'administration publique déterminera les caracté

ristiques et les conditions d'attribution dudit iabel.

'TITRE V

Coordination des activités tendant au reclassement
des travailleurs handicapés.

Art. 30. — Le ministre des affaires sociales est chargé de coor
donner ■ l'activité des organismes et services publics ou privés qui,
à quelque titre que ce soit, concourent à l'une des opérations visées
à l'article 1er et de définir les modalités de liaison entre ces orga
nismes et services. -

Art. 31. — Il est institué auprès du ministre des affaires sociales,
un organisme dénommé « Commission supérieure pour le reclasse
ment des travailleurs handicapés » qui remplace la commission
interministérielle pour la réadaptation professionnelle des mutilés,
invalides et diminués physiques.
Cet organisme est chargé d'émettre un avis sur toutes les questions

soumises à son examen par le ministre des affaires sociales. 11 peut,
en outre, saisir le ministre des affaires sociales de toutes propositions
visant à:

1° Promouvoir et coordonner les initiatives publiques ou privée/
en matière de :

Réadaptation fonctionnelle;
Réentraînement au travail;
Enseignement général dans les établissements de soins;
Réadapattion, rééducation et formation professionnelles;
Travail protégé ;
2» Réunir tous les éléments d'information par enquêtes, sondages

et statistiques concernant ces problèmes;
3" et 4°. — Supprimés.
3o Créer, par tous moyens d'information appropriés, un climat

favorable au reclassement des travailleurs handicapés.
Art. 32. .— La commission supérieure pour le reclassement des

travailleurs handicapés est présidée par le ministre des affaires
sociales ou son représentant et se compose:
Du secrétariat d'État au travail et à la sécurité sociale ou son

représentant;
Du secrétaire d'État à la santé publique et à la population ou son

représentant;
Supprimé.
Du ministre des anciens combattants et victimes de la guerre

ou son représentant;
Du secrétaire d'Elat à l'agriculture on son représentant;
D'un représentant de la commission de la famille, de la popu

lation et de la santé publique de l'Assemblée nationale;
D'un représentant de la commission du travail et de la sécurité

sociale de l'Assemblée nationale.
D'un représentant de la commission de la famille, de la population

et de la santé publique du Conseil de la République;
D'un représentant de la commission du travail et de la sécurité

sociale du Conseil de la République;
D'un représentant du Conseil économique;
De trois représentants du corps médical, désignés par la confédé

ration générale des syndicats médicaux;
Du directeur du centre d'études et de recherches psychotech

niques :
De trois représentants des organisations syndicales patronales;
De trois représentants des organisations syndicales ouvrières,
De quatre représentants des travailleurs handicapés, dont un

relevant de la fonction publique;
De deux personnalités représentant des œuvres gestionnaires des

centres.de réadaptation et de reclassement choisies en raison de
leurs initiatives et de leurs réalisations en faveur des travailleurs
handicapés :
D'un représentant des conseils d'administration des caisses de

sécurité sociale désigné par la F. N. O. S. S. ;
D'un représentant des caisses mutuelles d'assurances sociales agri

cotes.

Art. 33. — Il est créé auprès de la commission supérieure pour
le reclassement des travailleurs handicapés, un comité permanent
chargé d'étudier toutes les questions qui lui sont soumises par
la commission supérieure et, en outre, d'assister le ministre des
affaires sociales pour l'application des dispositions de l'article 30
ci-dessus.

Les secrétariats de la commission supérieure et du comité perma
nent sont assurés par la sous-direction de l'emploi au secrétariat
d'Elat au travail et à la sécurité sociale
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Art. 33 bis (nouveau). — Sur le plan régional, la coordination des
opérations destinées à procurer un emploi aux travailleurs handi
capés est assurée par l'inspecteur divisionnaire du travail et de
la main-d'œuvre et sur le plan départemental par le directeur dépar
temental du travail et de la main-d'œuvre <jui consultera la com
mission départementale actuellement existante et chargée de l'orien
tation professionnelle et du reclassement des diminués physiques.

TITRE VI

Dispositions diverses.

Art. 34. — Un règlement d'administration publique déterminera
les modalités d'application des titres I, II, 111, IV, V et notamment:
Les modalités d'application de l'article 13;
La composition de la commission prévue à l'article 20, les condi

tions de nomination de ses membres et les modalités de son fonc-
iionnement;
Les modalités d'agrément, de fonctionnement et de contrôle des

ateliers protégés et des centres de distribution de travail à domicile
ainsi que les conditions d'admission des travailleurs handicapés;
Les modalités de la liaison et de la coordination prévues à l'ar

ticle 30 et à l'article 33 bis;
La composition et les modalités de fonctionnement du comité

permanent prévu à l'article 33.
Ce règlement d'administration publique sera pris sur le rapport

du ministre des affaires sociales et contresigné par le secrétaire
d'État au travail et à la sécurité sociale, le secrétaire d'État à la
santé publique et à la population, le ministre des anciens combat
tants et victimes de la guerre, le ministre d'Elat, garde des sceaux,
chargé de la justice, le ministre d'État chargé de. l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, le ministre des affaires éco
nomiques et financières, le secrétaire d'État aux affaires écono
miques, le secrétaire d'État au budget, le secrétaire d'État à l'indus
trie et au commerce, le secrétaire d'Elat à l'agriculture, le secrétaire
d'État aux travaux publics, aux transports et au tourisme, le
secrétaire d'Elat à la reconstruction et au logement, le secrétaire
d'État à la présidence du conseil chargé de la fonction publique,
le ministre de l'intérieur.
Art. 35. — Conforme.

TITRE VII

Sanctions.
Art. 36. — Conforme.
Art. 37. — 111' et 26 alinéas. Conformes.

Après constatation de l'infraction, la commission instituée à l'ar
ticle 20 notifie le moulant de la -redevance à l'employeur qui pourra
exercer un recours devant le secrétaire d'Elat au travail et à la
sécurité sociale.

Ces redevances donnent lieu à l'émission de titres de perception
établis par le préfet. Elles sont recouvrées suivant les règles appli
cables aux créances de l'État, étrangères à l'impôt et au domaine.
Art. 38. — Les sanctions prévues aux articles 173, 174. 175 et

170 dir Livre II du code du travail sont applicables aux infractions
aux dispositions de l'article 7.
Art. 39 (nouveau). — Quiconque aura sciemment fait un usage

illégal ou abusif du label institué à l'article 29 bis sera puni d'un
emprisonnement de trois mois à un an et d'une amende de 25.000 F
à 1 million do francs ou de l'une de ces deux peines seulement.
Votre commission de la famille, de la population et de la santé

publique vous demande d'adopter le projet de loi modifié, dont la
teneur suit:

PROJET DE LOI

TITHJÏ Ie"-

Dispositions générales.

Art. Ie"- (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — La pré
sente loi a pour objet l'emploi des travailleurs handicapés ou leur
reclassement suivant un processus pouvant comporter, selon les
cas, outre la réadaptation fonctionnelle prévue par les textes en
vigueur, une réadaptation, une rééducation ou une formation pro
fessionnelles.

Est considéré comme travailleur handicapé pour bénéficier des
dispositions de la présente loi, toute personne dont les possibilités
d'acquérir ou de conserver un emploi sont effectivement réduites par
suite d'une insuffisance ou d'une diminution de ses capacités phy
siques ou mentales.
Art. 2 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — La

qualité de travailleur handicapé est reconnue par la commission
départementale d'orientation des infirmes, instituée par l'article 167
du code de la famille et de l'aide sociale et dont les attributions
sont étendues à toutes les personnes qui sollicitent, le bénéfice. de
la présente loi. La commission compétente est déterminée par' le
lieu de résidence de l'intéressé.

Lorsque la qualité de travailleur handicapé a été reconnue, la
commission donne un avis sur l'orientation professionnelle de cha
cun des bénéficiaires, et se prononce sur l'opportunité des mesures
à prendre pour favoriser son reclassement.
Art. 3 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Sont

assujettis aux dispositions de la loi:
Les établissements industriels, commerciaux et leurs dépendances,

de quelque nature qu'il soient, artisanaux, coopératifs, laïques ou
religieux, même s'ils ont un caractère d'enseignement ou de bien
faisance :

Les employeurs des professions libérales, les offices publics ou
ministériels, les sociétés, les syndicats professionnels, les associations
ou groupements de quelque nature que ce soit et notamment les

organismes jouissant de la personnalité civile et de l'autonomie
financière dont la majeure partie des ressources est constituée pat
des cotisations légalement obligatoires;
Les employeurs des professions agricoles définies par les articles

CIC, 1144, 111), 1152 du code rural et par l'article 1w60, 4», 5», 6«
et 7 > dudit code ; ... . '
- Les administrations de l'État, des départements et des com
munes ainsi que les établissements publics, quel que soit leur carac
tère, les entreprises nationalisées, les sociétés d'économie mixte et
les entreprises privées chargées d'un service public.
l'n règlement d'administration publique fixera les modalités d'ap

plication de la présente loi i ces organisines.
Art. 4 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — L (S

membres de la commission déparlementale d'orientation des infirmes
visée h l'article 2, ainsi que ceux de la commission départemen
tale instituée par 'article 20 sont aslreinls au secret professionnel,
dans les conditions prévues par l'article 378 du code pénal.

TITRE II

(Nouvel intitulé proposé par la commission.)

Réadaptation, rééducation, formation professionnelles
et réentrainement au travail.

Art. 5 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Tout tra
vailleur handicapé répondant aux conditions fixées ci-dessus peut
bénéficier d'une réadaptation, d'une rééducation ou d'une lorma-
tion professionnelles, soit dans un centre public ou privé institué
ou agréé conformément à la législation spéciale dont relève l'in
téressé, soit dans un centre public ou privé institué ou agréé conior-
mérnent à la législation spéciale dont relève l'intéressé, soit dans
un centre collectif ou d'entreprise créé en vertu du décret n» 40-2511
du 9 novembre 1916, soit chez un employeur dans les conditions
prévues par les dispositions législatives et réglementaires en
vigueur.
Art. 6 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Durant

la période de réadaptation, de rééducation ou de formation pro
fessionnelles, le travailleur handicapé bénéficie, soit des rémunéra
tions, soit des indemnités jounalières, allocations, j dnsions, rentes,
prévues par l'un des régimes visés à l'article 8.
Le travailleur handicapé, qu'il relève ou non d'un des régimes

prévus à l'alinéa précédent, a droit à une aide lui assurant au
minimum:

S'il est placé en internat dans un centre, des ressources égalas
à celles prévues par le décret portant règlement d'aiiriiinislratiun
publique pour l'application de l'ensemble des dispositions du titre 111
du code de la famille et de l'aide sociale;
S'il est placé en externat, des ressources égales au montant des

allocations et majorations prévues à l'article 100 dudit code.
En outre, le secrétaire d'État au travail et à la sécurité sociale

peut attribuer au travailleur handicapé, à l'issue du stage, dei
primes destinées à faciliter son reclassement et dont le montant et
les conditions d'attribution seront fixés par décret pris sur le rap
port du ministre des affaires sociales, du secrétaire d'État au tra
vail et à la sécurité sociale, du secrétaire d'Elat à la santé pubiiqn.e
et à la population, du ministre des anciens combattants et vie iimes
de guerre, du ministre des affaires économiques et financières, du
secrétaire d'État au budget.
Ces primes ne se cumulent pas avec lès primesdemême nature

dont le travailleur handicapé pourrait bénéficier au titre de la légis-
lalion dont il relève.
Les dépenses qui résultent de l'octroi de ces primes seront impit;

tees sur le budget du secrétariat d'État au travail et à la sécurité
sociale.
Art. 7 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Tout

établissement, tout groupe d'établissements appartenant à une même
entreprise, employant plus de 5.000 ouvriers doit assurer, après
avis médical, le rcentrainement au travail et h la rééducation pro
fessionnelle des malades et des blessés de l'établissement ou du
groupe d'établissements.
Un règlement d'administration publique déterminera les modali

tés d'application du présent article et les conditions dans lesquelles
les inspecteurs du travail et de la main-d'œuvre pourront mettre les
chefs d'entreprises visés à l'alinéa 1er , en demeure de se conformer
aux prescriptions dudit alinéa.
Art. 8 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Il n est

pas dérogé pour l'application des articles 5 et 6 aux dispositions
législatives ci-après énumérées:
Ordonnance n° 45-2154 du 19 octobre 1945 modifiée, fixant le

régime des-assurances -sociales applicable aux assurés des profes
sions non agricoles ;
Les articles 4 il, 412, 443, 414 et 415 du code de la sécurité sociale.

; Articles L 132 et L 133 du code des pensions militaires dinva-
lidité et des victimes de la guerre; .
Articles 167 et 168 du code de la famille et de l'aide sociale;
Articles 1021 à 1059 et 111i à 1234 du code rural.

Art. 9 (suppression du texte de l'Assemblée nationalel. — Tout®
admission dans un centre de rééducation professionnelle sera '"-'*
cédée, s'il y a lieu, d'un examen complet d'orientation prww
sionnelle effectué par la commission instituée à l'article 2.

Tu m-: III

Priorité d'emploi et placement en faveur des handicapés.

Art. 10 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). —
bureaux de main-d'œuvre sont chargés du placement des béné
ficia ires de la présente loi.
Ces services utilisent les techniques de placement propres i F'j

curer au .travailleur handicapé l'emyloi auquel il es! piivsiiiucffeni
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et professionnellement apte et suivant l'adaptation de celui-ci a son
travail.

Art. 10 bis (nouveau) (nouvel article propose par la commission).
— Le travailleur handicapé doit demander son inscription au bureau
de la main-d'œuvre dont il relève.
Lorsque, par suite d'une affection ou d'un ac'ident réduisant sa

rapacité professionnelle, une personne est en traitement dans un
établissement de soins, il appartient à cet établissement de
demander, en accord avec l'intéressé ou son rcprésentant légal,
son inscription auprès du bureau de main-d'œuvre du lieu de rési
dence.

En outre, les organismes nu in^t iln tions chargés de l'application
de la législation dont bénéficie l'intéressé peuvent provoquer celte
inscription.
Art. 1l (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Le

secrétaire d'Elat au travail et à la sécurilé sociale prendra si besoin
est, pour l'ensemble du territoire, pour une»région ou un dépar
tement, soit «pour certaines activités ou groupes d'activités collec-
lives, soit dans certains métiers ou activités individuelles, des
arrêtes :

1° Réservant par priorité aux travailleurs handicapés tout ou
partie des emplois à temps plein ou à temps partiel un cas de
vacances;

2° Fixant un pourcentage d'emplois obligatoire aux travailleurs
handicapés.
Ces arrêtés contresignés par les ministres cl secrétaires d'Ktat

intéressés sont pris selon le champ territorial de leur application
après consultation de la commission supérieure pour le reclassement
des travailleurs handicapés et de la ou des commissions départe
mentales de main-d'œuvre et de la ou des commissions d'orienta
tion des infirmes intéressés.

Art. 12 (suppression du texte de l'Assemblée nationale). — Des
arrêtés interministériels peuvent, pour l'ensemble du territoire, pour
une région ou un département. suit pour certaines activités ou
groupes d'activités collectives, soit dans certains métiers ou activités
individuelles, réserver >ar priorité aux travailleurs handicapés tout
ou partie des emplois à temps plein ou à temps partiel en cas de
vacances.

Ces arrêtés sont pris suivant la procédure prévue à l'article H.
Art. 13 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Les

travailleurs handicapés embauchés en vertu des dispositions des
articles précédenls ne peuvent, en cas de rechute de rail'eclion
invalidante, bénéficier des avantages spéciaux accordés en cas de
maladie par un statut particulier ou une convention collective.
Toutefois, lesdits statuts ou conventions collectives peuvent pré

voir des dérogations aux dispositions ci-dessus.
Les intéressés pourront bénéficier dès leur embauchage desdits

avantages spéciaux en cas d'accident ou de maladie autre que
l'affeclion invalidante.

Lorsque l'afreclation du travailleur handicapé est dite consolidée,
celui-ci pourra, s'il est h nouveau atteint de la maladie à l'origine
de son invalidité, bénéficier des avantages spéciaux cités à l'ali
néa 1er à l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date de
la consolidation.

Les contestations portant sur l'application des dispositions de
l'alinéa pré'édent seront portées devant la commission départemen
tale instituée par l'article 20 de la présente loi qui statuera en
dernier ressort.

Le règlement d'administration publique prévu 5 l'article 3 préci
sera les modalités d'application de ces dispositions aux administra
tions de l'État, des départements et des communes.
Art. 14 (nouvelle rédaclion proposée par la commission). — Ne

sont pas compris dans le décompte du personnel pour l'applica
tion de la «proportion prévue i l'article 11 les titulaires d'un
contrat d'apprenl issage, les personnes autres que les bénéficiaires de
la présente loi en cours de formation dans un centre d'entrenri-e
de formation professionnelle des adultes créé eu appli-alioii du
décret n" 40- 1'» Il du 9 novembre 10 '»(> ainsi que celles en cours de
réadaptai Ton professionnelle ou bénéficiaires des mesures de reclas
sement de la main-d'œuvre, en application du décret du M sep
tembre l»ri tendant à faciliter l'adaptation de l'industrie, le reclas
sement de la main-d'œuvre et la décentralisation industrielle.
Les trava'Heurs handicapés sont compris dans le même décompte

pour une demie, une ou deux unités selon la catégorie dans laquelle
ils auront été cla*.'s en application des dispositions de l'article 15.

11 en est de même des employeurs handica«iés et des travailleurs
handicapés en cours de formation ou de réadaptation' profession
nelle.

Les employeurs handi-npés et les travailleurs handicapés ne sont-
compris dans ce décompte que pour la durée de leur invalidité.
Art. 15 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — La

commission d'oriental ion des infirmes classe le travailleur handi
capé selon ses capacités professionnelles, ;ï titre temporaire ou
délinilf et en fonction de l'emploi qui lui est proposé, dans une des
catégories qui seront déterminées par règlement d'administration
publique.
Appel de la décision de la commission d'orientation des infirmes

peut être formulé devant la commission prévue à l'article 20 qui
statue en dernier ressort.

Art. 16 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Tout
employeur ou organisme visé à l'article 3 et assujetti à l'une des
obligations prévues à l'article 11 doit, par une déclaration spéciale,
signaler au bureau de main-d'œuvre, l'existence de toute vacance
dans un emploi réservé, ainsi que l'existence de toute vacance dans
un emploi quelconque, lorsque le pourcentage de bénéficiaires n'est
pas atteint dans son établissement.
Dans un délai de huit jours francs A dater de la réception de la

déclaration, le bureau de main-d'œuvre présente à l'employeur ou
organisme un bénéficiaire de la présente loi.

A défaut de présentation d'un candidat dans ce délai, qui peut
être "éventuellement réduit par l'inspecteur du travail et de la main-
d'œuvre, l'employeur reprend sa liberté d'embauchage. '
Art. 17 (nou\ejle rédaction proposée par la commission). — Tout

bénéficiaire présenté par le bureau de main-d'œuvre est soumis à
une période d'essai dont la durée est celle fixée par les conventions
collectives ou, u défaut, par les us et coutumes.
Celle durée est fixée pour les professions agricoles par le règle

ments de travail pris en application des articles 983 et suivants du
code rural, par les conventions collectives ou, à défaut, par les us et
coutumes.

Si l'employeur oppose un refus à la période d'essai, il doit en
aviser aussitôt et au plus tard le lendemain par lettre motivée l'ins
pecteur du travail et de la main-d'œuvre, qui statue dans les trois
jours sur la légitimité des motifs invoqués, après a\oir pris l'accord
pour les professions agricoles visées à l'article 3 de l'inspecteur des
lois sociales en agriculture.
Appel de celle décision dans les mêmes formes et délais peut

être porté devant la commission départementale instituée à l'arli-
cle 20. si la commission ma in lient la décision, elle peut, en outre,
recommander i l'employeur, soit un aménagement ou une réduction
de l'horaire de travail de l'intéressé, soit un changement de poste au
sein de l'entreprise,, soit toute autre mesure qu'elle estime utile.
Les contestations survenant pendant la période d'essai ou à

l'expiration de celle-ci et relatives nolamment à l'affectation au poste
de travail considéré, aux aptitudes professionnelles ou au rendement
du travailleur handicapé sont également soumises à l'inspecteur du
travail et de la main-d'œuvre ou, pour les professions agricoles, 1
l'inspecteur des lois sociales en agriculture. Elles sont portées, le
cas échéant, devant la commission départementale qui motivera sa
décision et statuera en dernier ressort.

Art. 18 (adoption du texte de l'Assemblée nal'onalc). — Le salaire
des bénéficiaires ne peut être inférieur à celui qui résulte de l'appli
cation des dispositions réglementaires ou de la convention collec
tive applicable dans l'entreprise qui les embauche
Néanmoins, pour ceux dont le rendement professionnel est notoi

rement diminué, les inspecteurs du travail n excédant pas 20 p. KM),
sans toutefois que ce salaire puisse être inférieur au salaire
minimum interprofessionnel garanti.
Ils peuvent reviser leur décision à la demande de l'une ou de

l'autre des parties.
Les décisions des inspecteurs du travail et de la main-d'œuvre

peuvent faire l'objet d'un recours devant la commission départe
mentale instituée par l'article 20.
En ce qui concerne les professions agricoles visées à l'article 1,

les inspecteurs du travail et de la main-d'œuvre exercent les attri
butions qui leur sont conférées par le présent article, en accord
avec les inspecteurs des lois sociales en agriculture.
Art. 19 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — En

cas de licenciement, la durée du préavis fixé par les conventions
collectives ou à défaut, par les us et coutumes, est doublée pour
les bénéficiaires de la présente loi, sans toutefois pouvoir dépasser
un mois.

Il en est de même pour les professions agricoles où la durée du
préavis est fixée par les règlements de travail pris en application
des articles 983 et suivants du code rural, par les conventions
colieptives ou, à défaut, par les us et coutumes.
Art. -20 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — 11 est

institué une commission départementale qui statue sur les contes-
lations nées de l'application des articles 1 5, i~ et IS.
Elle est piésidéf par l'inspecteur divisionnaire du travail et de

la main-d'œuvre assisté, le cas échéant, des fonctionnaires chargés
du contrôle des lois sociales dans l'entreprise ou organisme
intéressé.

Art. 21 (adpolion du texte de l'Assemblée nat'onale). — Les dis
positions du présent litre ne dérogent pas a celles de la loi du
2i avril 1921, modifiée par le décret du 20 mai 1955, assurant
l'emploi obligatoire des mutilés de guerre ni à celles des arti
cles L 393 A L S'iO du code des pensions militaires d'invalidité et des
vicliines de la guerre.

TITTIE IV

Du travail protégé.

Art. 22 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Des
emplois à mi-temps et des emplois dits « légers » sont attribués
après a\ is de la commission départementale d'orientation des
infirmes aux travailleurs handicapés qui ne peuvent être employés
en raison de leur état physique ou mental, soit à un rythme normal,
soit à temps complet.
Les bureaux de main-d'œuvre procéderont au recensement de

ces emplois, avant d'avoir éventuellement recours l la procédure
prévue à l'article ll.

Art. 23 (suppression du texte de l'Assemblée nationale). — Tout
handicapé qui, après réadaptation ou rééducat'on et par suite de
son handicap définitif et de la diminution notoire du rendement
professionnel qui en résulte, ne peut occuper dans les conditions
normales un emploi correspondant h ses capacités professionnelles
sera,àsa demande, dirigé par les services spécialisés de placement
des infirmes, vers une des formes de travail protégé, institué par
les articles 2i, 27 et 29 ci-après.
Art. 21 (suppression du texte de l'Assemblée nationale). — Les

employeurs énumérés à l'article 3 de la présente loi doivent réserver
des postes de travail spécialement sélectionnés par la commission
départementale d'orientation des infirmes, après avis des psycho
techniciens, des médecins du travail et des ingénieurs spécialisés
dans les techniques de la réadaptation, et les attribuer à des handi
capés incapables d'ellecluer d'autres travaux.
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Art. 25 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les
travailleurs handicapés dont la. diminution physique ou mentale
est telle que leur placement, dans un milieu normal de travail
s'avère impossible, peuvent être admis selon leurs capacités de
travail, soit dans un centre d'aide par le travail visé par l'article 108
du code de la famille et de l'aide sociale, soit dans un atelier
protégé où ils exerceront une activité correspondant à leurs pos
sibilités professionnelles suivant un rythme de travail approprié.
En outre, des ateliers appelés « centres de distribution de travail

à domicile » peuvent procurer aux iravailleurs handicapés des
travaux à effectuer à domicile.
Art, 26 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les

ateliers protégés et les centres de distribution de travail à domi
cile sont créés par des collectivités ou organismes publics ou
privés. Ils peuvent recevoir, dans des conditions déterminées par

! un règlement d'administration publique, des subventions, notamment
de l'État, des départements et des communes, ainsi que des orga
nismes de sécurité sociale.

Art. 27 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Des
ateliers protégés, créés spécialement dans des conditions qui seront
déterminées par des règlements d'administration publique, rece
vront les handicapés qualifiés « graves » en application du troi
sième alinéa de l'article 18 de la présente loi, dans le but de
leur permettre' d'exercer l'activité qui résulte de leur rééducation
professionnelle, compte tenu de leurs possibilités fonctionnelles,
et en conséquence de la diminution de leur rythme de travail.
Art. 28 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Le tra

vailleur handicapé travaillant dans un atelier protégé reçoit un
salaire proportionnel à son rendement, sans que sa rémunération
puisse être inférieure à 'celle qui a été fixée par le décret portant
règlement d'administration publique pour l'application de l'ensemble
des dispositions du titre 111 du code de la famille et de l'aide
sociale, en ce qui concerne les infirmes placés dans les établisse
ments d'aide par le travail.
Art. 29 (nouvelle rédaction proposée par la commission). —

Lorsque la commission départementale d'orientation des infirmes
estime qu'un travailleur handicapé peut être dirigé vers une activité
indépendante, un prêt d'honneur pourra lui être attribué en vue
de l'achat et de l'installation à son domicile de l'équipement néces
saire à cette activité.

Un décret déterminera notamment le montant du prêt, le taux
d'intérêt y afférant, le délai maximum accordé pour le rembourse
ment, les garanties exigées et, d'une façon générale, les conditions
d'attribution du prêt.
Les dépenses qui résultent de l'octroi de ces prêts seront imputées

sur le budget du département ministériel intéressé.
Art. 29 bis (nouveau) (nouvel article proposé par la commission).

— 11 est institué un label destiné à garantir l'origine des produits
fabriqués par des travailleurs handicapés.
Un règlement d'administration publique déterminera les carac

téristiques et les conditions d'attribution dudit label.

TITRE V

(Nouvel intitulé proposé par la commission.)'

Coordination des activités tendant au reclassement '

des travailleurs handicapés.

Art. 30 (nouvelle rédaction proposée par la 'commission)'. — Le
ministre des affaires sociales est chargé de coordonner l'activité
des organismes et services publics ou privés qui, à quelque titre
que ce soit, concourent à l'une des opérations visées à l'article 1er
et de définir les modalités de liaison entre ces organismes et ser
vices.

Art. 31 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — 11
est institué, auprès du' ministre des affaires sociales, un orga
nisme dénommé « commission supérieure pour le reclassement des
travailleurs handicapés » qui remplace la commission interministé
rielle pour la réadaptation professionnelle des mutilés, invalides et
diminués physiques.
Cet organisme est chargé d'émettre un avis sur toutes les rues-

Tions soumises à son examen par le ministre des affaires sociales,
il peut, en outre, saisir le ministre des affaires sociales de toutes
propositions visant à:

1° Promouvoir et coordonner les initiatives publiques ou privées
en matière de :

Réadaptation fonctionnelle ;
Réentrainement au travail;
Enseignement général dans les établissements de soins:
Réadaptation, rééducation et formation professionnelles:
Travail protégé; '

tous ' es é^ments d'information par enquêtes, sondages
et statistiques concernant ces problèmes;

„ Gréer, par tous moyens d'information appropriés, un climat
favorable au reclassement des travailleurs handicapés.
Art. 32 (nouvelle rédaction proposée par la commission). La

supérieure pour le reclassement des travailleurs han-

rep4e\itant Pe? se compose : ministre des sociales ou Son
représentant"^e d État au *ravail et à la sécurité sociale ou son
sonUreperésentantf'Elat à la Santé Publi1ue et à la population ou
ouD so^reprtpentant?ncl?ns combattants et victimes de la guerre
n^ii?e ïflttairo ?'Eiatd à l'agriculture ou son représentant;
D un représentant de la commission de la famille de la nonu-

lation et de la santé publique à l'Assemblée nationale'i

D'un représentant de la commission du travail et de la sécurité
sociale de l'Assemblée nationale;

D'un représentant de la commission de la famille, de la pomi
lalion et de la santé publique du Conseil de la République;
D'un représentant de la commission du travail et de la sécurité

sociale du Conseil de la République;
D'un représentant du Conseil économique;
De trois représentants du corps médical, désignés par la confé

dération générale des syndicats médicaux;
Du directeur du centre d'Études et de recherches psychotech

niques;
De trois représentants des organisations syndicales patronales-
De trois représentants des organisations syndicales ouvrières; '
De quatre représentants des travailleurs handicapés, dont un' rele

vant de la fonction publique;
De deux personnalités représentant les œuvres gestionnaires des

centres de réadaptation et de reclassement, choisies en raison de
leurs initiatives et de leurs réalisations en faveur des travailleurs
handicapés ;
D'un représentant des conseils d'administration des caisses de

sécurité sociale désigné par la F. N. O. S. S.;
D'un représentant des caisses mutuelles d'assurances sociales

agricoles.
Art. 33 (nouvelle rédaction proposée par la commission). - n

est créé auprès de la commission supérieure pour le reclassement
des travailleurs handicapés un comité permanent chargé d'étudier
toutes les questions qui lui sont soumises par la commission supé
rieure . et, en outre, d'assister le ministre des affaires sociales
pour l'application des dispositions de l'article 30 ci-dessus.
Les secrétariats de la commission supérieure et au comité per

manent sont assurés par la sous-direction de l'emploi au secrétariat
d'État au travail et à la sécurité sociale.

Art. 33 bis (nouveau) (nouvel article proposé par la commission). -
Sur le plan régional, la coordination des opérations destinées à
procurer un emploi aux travailleurs handicapés est assurée par
l'inspecteur divisionnaire du travail et de la main-d'œuvre et sur
le pian départemental par le directeur départemental du travail
et de la mam-d'rniyre qui consultera la commission départementale
actuellement existante et chargée de l'orientation professionnelle et
du reclassement des diminués physiques.

TITRE VI

Dispositions diverses.

Art. 31 (nouvelle rédaction proposée par la commission). - rn
règlement d'administration publique déterminera les modalilés
d'application des titres 1er , II, 11l, IV, V et notamment:
— les modalités d'application de l'article 13;

. — la composition de la commission prévue à l'article 20. les condi
tions de nomination de ses membres et les modalités de son tune-
tionnement;
—_ les modalités d'agrément, de fonctionnement et de contrôle des

ateliers protégés et des centres de distribution de travail à domnie
ainsi que les conditions d'admission des travailleurs handicapés;
— les modalités de la liaison et de la coordination prévues à l'ar

ticle 30 et à l'article 33 bis:
— les modalités de fonctionnement de la commission supérieure

pour le reclassement des 'travailleurs handicapés instituée à l'ar
ticle 31 et les conditions de nomination de ses membres;
— la composition et les modalités de fonctionnement du comité

permanent prévu à l'article 33.
Ce reglement d'administration pmblique sera pris sur le rapport

du ministre des affaires sociales et contresigné par le secrétaire
d'État au travail et à la sécurité sociale, le secrétaire d'État à la
santé publique et à la population, le ministre des anciens combat-
tan ts et victimes de guerre, le ministre d'État, garde des sceaux,
chargé de la justice, le ministre d'État chargé de l'éducation nalia-
nale, de la jeunesse et des sports, le ministre des affaires économi
ques et financières, le secrétaire d'État aux affaires économiques, le
secrétaire d'État au budget, le secrétaire d'État à l'industrie et ai
commerce, le secrétaire d'État à l'agriculture, le secrétaire d'ÎUl I

■ -aux travaux publics, aux transports et au tourisme, le secrétaire
d'État à la reconstruction et au logement, le secrétaire d'État à 11
présidence du conseil chargé de la fonction publique, le ministre de
l'intérieur.

Art. 35 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — t'n régis-
ment d'administration publique, pris sur le rapport du ministre dsi
affaires sociales et du ministre chargé de l'Algérie, déterminera les
modalités selon lesquelles la présente loi sera rendue applMM
dans les départements algériens.

TITRE VII

Sanctions. j
Art. 36 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). —LesInfrac

tions aux dispositions des articles 10 à 19 sont constatées, concur
remment avec les officiers de police judiciaire, par les inspecteurs
du travail et de la main-d'œuvre et par les inspecteurs des H®
sociales en agriculture, chacun dans le domaine de leur compé
tence.

Art 37 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — TOU'
employeur qui:

— «oit omet de déclarer une vacance d'emploi conformémentJ
1 article 16 ou procède à lwembauchage direct d'une personne tm>
qu un ibénéliciaire sans attendre l'expiration du délai taé a»
article» . ~ . ... j.
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soit n'exécute pas les décisions prises par l'inspecteur du
travail et de la main-d'œuvre ou par la commission départementale
en vertu de t'article 20,
est assujetti à une redevance fixée, par jour ouvrable et par béné
ficiaire manquant, à six fois le montant du salaire minimum inter
professionnel garanti.
Après constatation de l'infraction, la commission instituée à

l'article 20 notifie te montant de la redevance à l'employeur qui
pourra exercer un recours devant le secrétaire d'État au travail et
à la sécurité sociale.
Ces redevances donnent lieu à l'émission de titres de perception

établis par le préfet. Elles sont recouvrées suivant les règles appli
cables aiij créances de l'État, étrangères à l'impôt et au domaine.
Art. 38 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Les

sanctions prévues aux articles 173, 174, 175 et 176 du Livre II du
code du travail sont applicables à toute infraction aux dispositions
de l'article 7.
Art. 39 (nouveau) (nouvel article proposé par la commission). —

Quiconque aura sciemment fait un usage illégal ou abusif du label
institué à l'article 29 bis sera puni d'un emprisonnement de trois
mois à un an et d'une amende de 25.000 à 1 million de francs ou
de l'une de ces deux peines seulement.

ANNEXE N°458

(Session ordinaire de 1956-1957, — Séance du 5 mars 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
normaliser la représentation des étudiants auprès des écoles d'en-
seigement supérieur, facultés et universités, par M. Lamousse,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi soumise à votre exa
men tend à normalisei la représentation des étudiants auprès des
écoles d'enseignement supérieur, facultés et universités.
Pendant l'occupation, cette représentation avait été assurée par

le gouvernement de Vichy pour répondre à des préoccupations
plutôt politiques que professionnelles ou sociales. A la Libération,
eue lut remplacée par les « délégués Capitant ». L'expérience a mon
tré que ce système, né en des circonstances exceptionnelles, n'assu
rait pas une représentation fidèle et équitable des étudiants, c'est
pourquoi les auteurs de la proposition de loi que nous examinons
ont jugé utile de définir cette représentation dans un texte légis
latif.
Votre commission de l'éducation nationale s'est déclarée una

nimement favorable au principe d'une représentation des étudiants
auprès des conseils de facultés et de grandes écoles. Cette repré
sentation, en effet, peut assurer, pour certaines tâches, une colla
boration fructueuse entre l'administration et les étudiants en
'appelant ceux-ci à participer à des responsabilités qui leur échap
paient jusqu'ici.
Mais elle a cru devoir formuler sur le dispositif voté par l'Assem

blée nationale et, semble-t-il, sans débat, trois ordres d'objections:
1» Ce dispositif, sous sa forme actuelle, est inapplicable. En

effet, il aurait pour résultat d'assurer dans certains établissements
une représentation majoritaire des étudiants;
2° La compétence de cette représentation n'est pas précisée.

Or, il est bien évident qu'elle ne saurait s'étendre à certains
domaines tels que la gestion financière et le choix des professeurs;
3° Il en est de même de son caractère au sein des conseils. Les

étudiants seraient-ils simplement consultés ? Participeraient-ils aux
délibérations ? Auraient-ils enfin, au même titre que les membres
du conseil, pouvoir de décision ? Autant de questions que le texte
laisse sans réponse;
4° Enfin, ni les conseils de facultés di 'octeinenl intéressés, ni le

conseil supérieur de l'éducation nationale, ni le ministre n avaient
formulé d'avis sur cette proposition. Ces avis, sollicités par voire
commission, ont été défavorables sans exception.
Le ministre de l'éducation nationale, consulté par votre commis

sion, a répondu dans les termes suivants:
« La section permanente du conseil de l'en saignement supérieur

s'est prononcée, à l'unanimité, contre la prise en considération de
la proposition de loi n° 231, renvoyée à vitra ci. «(mission.

« D'autre part, les avis des conseils d'universités qui me sent par-
Tenus expriment tous la même opinion.

« Je partage celle manière de voir. J'estime d'ailleurs que tout
texte relatif t une modification éventuelle de la constitution des
conseils d'universités et de facultés ne pourrait étra ililement
examiné que dans le plan d'ensemble que constitue le projet de
loi portant réforme de l'enseignement puM c. »

i Dans ces conditions, la commission se trouvait réduite au choix
suivant :

I — ou bien amender le texte en tenant compte de ses propres
objections et des observations qu'elle avait reçues des organisations
consultées;
— ou bien se ranger à l'avis du ministre et donner un avis défa

vorable en demandant que la question de la représentation des
étudiants dans les conseils de faculté figure dans le projet de réforme
générale de l'enseignement qui doit être bientôt soumis au Parle
ment.

C'est à ce dernier parti que s'est rangée unanimement votre
commission, qui vous propose en conséquence le rejet du texte dont
la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art.1er.— Il est institué auprès des conseils d'université une
représentation étudiante. Les délégués sont au nombre de cinq et
sont désignés par les associations d'étudiants les plus représen-

Art. 2. — Il est institué auprès des conseils de faculté ou d'école
•d'enseignement supérieur une représentation étudiante. Les délé
gués sont au nombre de cinq et sont désignés par les associations
d'étudiants les plus représentatives.
Art. 3. — Dans le cas particulier de l'Université de Paris, seuls

le président et quatre membres du bureau de la fédération des
étudiants de Paris sont représentatifs des étudiants auprès du
conseil de l'Université.

Art. 4. — Les délégués des étudiants aux conseils d'université
participent à toutes les délibérations de ces conseils, sauf quand,
pour des raisons graves, le recteur juge préférable de ne pas les
convoquer. Us participent aux travaux des comités de prêts d'hon
neur.

Les délégués des étudiants aux conseils de faculté ou d'école
participent à toutes les délibérations de ces conseils, à l'exception
de celles qui concernent directement le corps enseignant des
facultés ou écoles.

Art. 5. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la pré
sente loi, notamment les décrets des 26 juillet 1922, 30 mai 1924,
7 février 1934, 24 octobre 1934, 16 mai 1945.

ANNEXE N° 459

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 5 mars 1957.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre, dans les moindres délais, toutes les dispositions légales
pour sauvegarder l'épargne contre la dévaluation monétaire, pré
sentée par M. Le Digabel, sénateur. — (Renvoyée à la commission
des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le code civil français stipule expressément
que tout débiteur est responsable en la totalité de ses biens et de
façon illimitée du remboursement intégral de la dette contractée
par lui.
Il s'ensuit, par conséquent, que toute dette est sacrée et que

vouloir se soustraire, de quelque manière que ce soit, aux obliga
tions qui en découlent, équivaut à faillir à l'honneur.
Ainsi, la règle édictée par notre code ci vi l est-elle en harmonie

avec les prescriptions de la morale la plus élémentaire; c'est pour
quoi elle a toujours constitué, en tout temps comme en tous lieux
civilisés, une sorte d' « impératif catégorique » permettant aux
hommes de s'entr'aider dans un climat d'équité et de confiance,
facteur essentiel de la prospérité des nations.
Nul ne saurait contester — car c'est l'évidence même — qu'aussi

loin que l'on remonte dans le- cours des Ages, un certain nombre
de gens possesseurs de richesses ont volontiers pré té à leurs sem
blables, moins favorisés qu'eux, partie des biens dont ils étaient
détenteurs et cela parce qu'ils avaient la certitude d'être remboursés
intégralement du fait de la parfaite honnêteté de ceux qu'ils obli
geaient.
Aujourd'hui plus que jamais, il n'est pas un Français qui ne

connaisse la nécessité et l'importance des prêts dans la vie écono
mique et sociale du pays.
Le crédit, l'emprunt sous des formes multiples et parfois singu

lièrement inattendues sont de plus en plus à la base du moindre
budget familial, pour ne nous en tenir qu'à cet aspect nécessaire
ment restreint de la question.
Il n'est pas davantage un Français qui ne sache combien il en a

couté à ses jncé!r«s pour constituer, accroître, conserver le patri
moine national et quels trésors de labeurs, de privations, de larmes
et peut-être même de sang ont été sacrifiés par ses père-: pour
atteindre ce haut degré de civilisation humaine dans lequel la
liberté, cette liberté si chère à tous les cœurs, n'est plus un impos
sible espoir mais une réalité quotidienne, un droit d'autant plus
inaliénable qu'il a été chèrement acquis.
Mais tout Français sait aussi que la vie libre d'un peuple libre

n'est possible que dans un climat économique et social parfaitement
sain, essentiellement conditionné par la permanence de la stabilité
monétaire.

De tout temps et principalement à la suite de guerres qui dévas
taient nos ressources et dilapidaient les réserves, notre monnaie a
connu des périodes difficiles, parfois même cruciales.
Sans remonter au delà des premières années du siècle, il est bien

certain que la monnaie française — le franc-or — a subi depuis lors
de cruelles vicissitudes.
S'il est vrai que la guerre de 19fi-1918 a vu les lourdes dépenses

de ses quatre douloureuses années largement atténuées par les
conditions qu'imposèrent aux pays vaincus les artisans de la plus
grande victoire des temps modernes, il est non moins certain qu'au
cours de la deuxième guerre mondiale, notre monnaie a dû faire,
face entièrement seule aux charges titanesques que représentaient
les frais de mobilisation, d'invasion, d'occupation du territoire, le;
payement de pensions de toutes sortes, sans parler des frais de la
reconstruction ni des dépenses annuelles ordinaires et extraordi-;
naires.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n 0B 1490, 3521 et in-8°
365; Conseil de la République, n° 231 (session de 1956-1957).
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El justement /paire que durant celte longue période — la plus
douloureuse que depuis longtemps ait vécue notre pays la mon-
11,lie française s'est trouvée dans l'obligation de faire face à des
dépenses publiques sans cesse accrues el dépassant de loin les pos
sibilités financières du moment, l'Haï s'est vu contraint de lancer
de pressants et fréquents appels au concours des épargnants (qui,

■soit dit en passant, ne lui ont point marchandé leur aide) ; mais,
en agissant de la sorte, il a naturellement accru — et de façon
considérable — le montant de sa dette publique par l'émission
d'emprunts à court, moyen el long ternies.
M. le sénateur Pellenc, notre rapporteur général de la commis

sion des finances, a remarquablement souligné cet «Iat de choses
aux pages 91 et 92 d'une brochure publiée en 1M et intitulée
La l'runce le dos au mur:

« Quant au montant total actuel de l'endettement _ de l'État —
a t-il écrit — celte notion d'endellenient ayant été dégagée il y a
quelques années à peine par la commission des finances du sénat,
il est difficile d'en calculer rétro acti veinent le montant exact pour
les années antérieures à 1951.

« Mais sM'on se contente pour ces années du chiffre officiel de
la dette publique qui atteignait, comme on l'a vu, 4.1:13 milliards,
en y ajoutant le montant de l'endettement au cours de ta législature
précédente, on arrive à un total actuel d'environ 8 .000 milliards.
C'est une somme astronomique dont peu parmi nos dirigeants
prennent une exacte conscience: elle correspond à environ 200.000
francs par t0 te d'habitant.

« rn peu moins de la moitié de celle somme trouve sa _ contre
partie dans des investissements productifs. 1/ restant, qui repré
sente plus d'un an de recettes normales, a été englouti par l'iiiat
sans iprolit pour l'économie.

« Tel est le prix arrêté à la fin de 1955 de sa vie S crédit. Et cela
continue en 195G. i un rythme encore p. us areusé. Croit-on que cela
puisse indéfiniment durer? »
Tous les gouvernements gui se sont succédés de 19Î5 à 195*

ont ainsi fait appel au crédit public. Mais, non contente d'émettre
des emprunts dont l'importance vient de vous être signalée, ils ont,
en même temps, multiplié les billets de banque dont la masse en
circulation dépasse aujourd'hui le chiffre considérable de 3.000 mil
liards.
lie van t une telle situation, il est nécessaire, il est urgent que

toutes les mesures soient prises pour assainir au plus vite la de lie
publique.
Parmi celles qui s'imposent dans l'immédiat, la plus importante,

peut-être, la plus utile assurément, consiste pour l'Étal, par des
mesures légales appropriées, à garantir ses créanciers -contre toute
dévaluation monélairo.

C'est que, depuis 191 i, en effet — je crois devoir l'écrire — les
créanciers de l'Étal, ces créanciers auxquels ont du recourir tous
les gouvernements aux prises avec d'inévitables et insolubles difli-
cultés financières, ont été remboursés avec une monnaie dévaluée.
La conséquence, c'est que beaucoup d'entre eux ont vu leurs
moyens d'existence se modifier, se dégrader de façon si déplorante
que même les plus aisés — les millionnaires de 1920 à 1930 — sont
devenus, malgré eux, des « économiquement faibles » du 'ait de
la dévaluation monétaire. Que vaut exactement aujourd'hui un
emprunt récent, le 3 ip. 100 195S, dit Emprunt de la Libération'.'
Coté en Bourse 60 F environ, il représente, après 12 ans, à peine
10 n. 100 de sa valeur réelle d'émission.
N'est-il pas inadmissible qu'un emprunt de 200.000 F souscrit

en 1930 pour régler le prix intégral d'un domaine de 100 hectares,
puisse être remboursé en 1957 par la vente d'un seul hectare de ce
m 'une domaine?

N'est-il pas inadmissible qu'un dépôt de 20.000 F effectué en
- 49i0 dans une caisse d'épargne — dépôt de 20.000 F qui représen
tait le prix d'une voiture Citroën neuve — soit à peine suffisant en
4957 pour payer trois pneus de la même voilure?

A l'heure actuelle, étant donné les craintes que peut valablement
légitimer l'état actuel de la dette publique, il aipparait impossible,
parce que ni juste, ni moral, que les créanciers de l'Elat se
trouvent exposés, une fois de plus, aux conséquences désastreuses
d'une quelconque dévaluation monétaire.
Depuis quelques années, plusieurs gouvernements, soucieux, sans

nul doute, de mieux capter la confiance des épargnants, se sont
souciés de garantir d'une valeur-or ou d'une valeur indexée certaines
de leurs émissions.

L'État reconnaît ainsi ne plus vouloir ou ne plus pouvoir assurer
de la même manière la valeur de remboursement de ses emprunts.
Un tel comportement est assurément grave; créant une inégalité

de fait parmi les créanciers de l'État, il apparaît à la fois irr-moral
et injuste; ne les garantissant plus contre la dévaluation d'une
monnaie dont le Gouvernement seul assume l'entière responsabi
lité, il se montre, en outre, singulièrement démoralisant. Dfaulie
iart, en agissan; de la sorte, l'État ruine assurément les -narguants
qui ont mis en lui leur confiance, mais, chose peul-ètca plus grave
encore, il ruine également son propre crédit et déracine l'esprit
d'épargne lui-même si profondément implanté, cependant, <u cœur
de la grande majorité des Français.
En contact permanent, de par ma profession, avec c'es milliers

de prêteurs et d'emprunteurs, je constate chaque jou» tt n<un sans
tristesse les effets profondément injustes des dévaluations r.'oné-
taires successives.

L'esiprit d'épargne, si profondément ancré il y a .mslq tes années
encore, disparaît de plus en plus tandis que se développe chez tout
emprunteur cette mentalité singulière, et constamment plus accu
sée, de compter pour régler sa dette beaucoup moins sur s oi ; reipïC
effort et son ardeur au travail que sur le seul jeu de la dévaluation.
C'est ainsi que, depuis quelques années, les créanciers se trouvent
légalement dépouillés de leurs économies par leurs débiteurs trop
heureux de les paver en « monnaie de singe ».

Je crois devoir ajouter que par sa manière d'agir l'État se mut
en contradiction ntanifesle avec le paragraphe 12 du préambule de
la Constitution de 1910 rédigé en ces termes

« La nation proclame la solidarité et légalité de tous les Français
devant les charges qui résultent des calamités nationales. »
Eh bien! je pose la question, sur à l'avance de la réponse que

tout esprit réaliste ne saurait manquer de lui apporter. IVtil-on
imaginer calamité nationale plus grave fi tous points de vue que i*
voir'riîlat usant pour ce faire de dispositions légales, iprovoquer
la ruine de ses propres créanciers, parfois de petites gens lui ayant
in-êlé les mai "res économies de toute une vie At labeur obscur et
acharné et protéger dans le même temps le patrimoine de ceux
dont les biens mobiliers et immobiliers ne sont pratiquement pas
touché} par la dévaluation? ,
Pour ina part j'estime qu'une dévaluation monétaire entraînant

iuio facto une dévaluation des emprunts émis par l'État, consume
une calamité nationale suffisamment grave pour légitimer un
rc cours à la solidarité et à l'égalité de tous les Français.
("est nouruuoi i ; me semble a priori impensable, en ÛC telles

conjonctures, que certains Français puissent s'élever conlre d'antre*
Français au mépris justement de ces nobles princ.pes d égalité et
de fraternité humaines. . .
La France est, en effet, composée non de trois. quatre ou six mil

lions de salariés mais bien de quarante-deux millions de Français
oui lois on' droit à une justice sociale identique. Aucun d'entre
eux n'est un « bâtard » que l'on puisse rejeter sans ménagement
de la communauté nationale: tous exercent des professions assu
rément variées mais dont la moindre apporte sa contribution néces
saire à la réalisation do cet édifice harmonieux qu'est la Nation
française Aussi appartient-» à l'État de tout mettre en œuvre pour
ne pas dispenser ses faveurs à telle catégorie de travailleurs plutôt
qu"i telle autre. fui-ce, menue, sous la pression du nombre ou dans
la crainte légitime de grèves prolongées grandement préjudiciables
A la vie normale du pays.
Si la France a perdu aujourd'hui le stock d or qui l avait rendue

jadis la créancière du monde, elle n'en doit pas moins tout tenter
pour conserver intactes ces qualités foncières de la race: 1 lioniiè-
teté, le goût du travail, le Sens de l'épargne qui, toutes trois, ont
assuré, au cours des siècles, sa prospérité matérielle et sa grandeur
morale. , . .
Mais notre pays n'est pas .seulement riche en valeurs spirituelles,

H l'est aussi de familles chaque année de plus en plus nombreuses
qui ont le bonheur de vivre libres et d'icuvrer dans la paix sur un
sol. l'un des plus fertiles du monde, baigné de mers aux eûtes
pittoresques où toute une population à la fois héroïque et laborieuse
s'adonne A la pèche, l'une des ressources essentielles, avec celles
de l'agriculture, de notre patrimoine national.

A elles seules, ces familles admirables et ces vérins profondes
inhérentes t la race sont susceptibles de maintenir toujours saine la
valeur de la monnaie, gage certain de l'équilibre social et de la
prospérité économique, gage aussi de la confiance dans l'équité
retrouvée.

La présente proposition de résolution ne saurait en aucune façon
ent rainer, par voie de conséquence, une création de dépenses. Son
auteur ne se trouve guidé que par le souci très vif de voir garantir,
par un texte législatif. la stabilité de la monnaie en même temps
que de voir écarter, par des moyens appropriés, toute crainte de
dévaluation. En outre, si son auteur se rend parfaitement compte
qu'elle ne saurait être de nature à résoudre les problèmes angois
sants de l'heure, il a, du moins, l'espoir qu'elle puisse constituer
un frein efficace susceptible de retenir la monnaie sur la pente
dangereuse et singulièrement glissante sur laquelle elle s'est, liélasl
déj\ quelque peu aventurée.

Les 8.000 milliards constituant aujourd'hui le montant de la « dette
publique » représentent environ 75 p. 100 du revenu national d'une
seule année, lequel est évalué entre 12.000 et 15.000 milliards.
Si l'homme riche est l'homme qui, par son travail, parvient non

seulement à vivre décemment mais encore h épargner, c'est-à-dire i
gagner plus qu'il ne dépense, la France, en dépit de l'importance
de sa « dette publique ». peut se prétendre riche grAce aux qualités
d'épargne et de travail de ses quarante-deux millions d'habitants.
Elle se doit, en conséquence. de faire honneur à ses engagements

en" garantissant ses emprunts contre toute dévaluation de la
monnaie.

En agissant de la sorte, l'État consolidera son crédit dans la
nation toute entière et ses appels pressants, lors de difficultés tlnan-
cières, ne risqueront pas d'êlre lancés à des sourds, les pires, ceux
qui se refusent à entendre.
les dispositions légales devraient être prises, me semblf-t-f,

pour conserver intacte la valeur d'émission des emprunts d'État
non encore garantis par une valeur-or ou une valeur indexée. Ces
emprunts auraient assurément une faveur particulière auprès du
public s'ils bénéficiaient, par exemple, des mêmes effets d'ordre
financiers que ceux prévus par la loi no 52-834 relative à la varia
tion du salaire minimum national interprofessionnel garanti en
fonction du coiï: de la vie.

Des dispositions légales, me semble-t-il, devraient être prises en
même temps pour autoriser les particuliers et les sociétés consen
tant des prêts avec intérêts à bénéficier d'une valeur indexés
pouvant être déterminée d'un commun accord par le prêteur et
i'tmprunieur.
En conséquence, je vous demande de bien vouloir adopter la

proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre,
dans les moindres délais, toutes les dispositions légales pour sauve
garder l'épargne contre la dévaluation monétaire.
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ANNEXE N ° 4 6 0

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 5 mars 1957.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant h inviter le. Gouvernement u
privoir l'établissement d'un feeder reliant lus régions productrices
je gaz naturel du Sud-Ouest de la France à la région méditer
ranéenne et u la vallée du Rhône, présenlée par MM. Oiiirrii-re,
jii,vrou. Emile Jtoux. Grégory, Jean Hi-iie. l'éiiiiior, Verdeille. l'a al
n-vltard, Edgar Tailhades. Jean <Jc»lfroy, Aubert, »:ari:as«onne.
Mlle Rapuzzi, MM Albert Lamarque, soldani, Alex Roubert. Marius
juillet. Mistral et de UardonnèeLp, ..sénateurs. — (Keiivojée à la
eoiiiinissioa de la production industrielle.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de là République invite le Gouvernement à étudier
Viirgence les problèmes posés par l'établissement d'un feeder ner-
mellait d'amener le gaz naturel des régions productrices du Snd-
ftnest de la Ff-ince dans le Midi méditerranéen jusqu'à le frontière
italienne et dans la vallée du Rhône.

AN N EXE N ° 461

(Session ordinaire de ir-ôC-i957. — Séance ou 5 mars 1957.)

RAPPORT portant au nom de la commission de la France d'oiilrc-
mer proposition de décision, sur le décret n» 5ti-H:Ci .du 13 novem
bre IW, examiné, en deuxième lccinre, par l'Assemblée nationale,
en application de l' a r I i ■ • I o 1"' de la lui n» v.-r.w du i;:i juin j'i.o,
relatif aux sociétés mutuelles ne développement rural dans les
territoires d'outre-mer, par M. François Schleiter, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, pour la deuxième fois, votre commission de
la France d'ouire-mer a examiné te décret relatif aux sociétés
mutuelles de développement rural dans les territoires d'oulre-mer.

A ce point de la navet le, il ne re«le qu'un article, l'article 13.
sur lequel l'accord ne s'est pas encore lait entre les deux Assemblées
du Parlement.

A vrai dire même, le litige se limite a un seul membre de phrase:
flans le texte du Gouvernement, l'article .13 se trouve ainsi rédigé:
« le chef de territoire peut mettre à la disposition des sociétés

mutuelles de développement rural, d'une façon occasionnelle ou
durable, des ton ctioimaires des cadres administra li fs ou techniques,
à cUai-gO de remboursement total ou partiel des dépenses faites. »
En première lecture, l'Assemblée nationale a supprimé cette obli

gation. Votre commission l'avait suivie mais, votre Assemblée a
cru devoir reprendre le texte du Gouvernement, sur un amencement
de M. Coudé du Foresto.
En deuxième lecture, l'Assemblée nationale a maintenu sa posi

tion el voire commission rnainlient également la sienne.
El le vous propose, en conséquence, "mesdames, messieurs, de vous

rallier au texle volé par l'Assemblée nationale et soumet à vos suf
frages la proposition de décision suivante:

PROPOSITION DE DÉCISION

Le Conseil de la République décide d'approuver, sous réserve des
modifications ci-après, le dé cr cl du 13 novembre lltfH» relatif aux
sociétés mutuelles de développement rural dans les territoires d'ou
tre-mer.

Art. 13 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —■
« Le chef du territoire peut mettre à la disposition des sociétés
mutuelles de développement rural, d'une façon occasionnelle ou
durable, des fonctionnaires dej cadres administratifs ou techni
ques. »

ANNEXE N° 4 6 2

[Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 12 mars 1957.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant S inviter le Gouvernement
a remédier par tous les moyens aux diffcultés que rencontre la
diffusion de la presse et du livre français à l'étranger, difficultés
qui mettent en péril le rayonnement français à l'étranger et l'ex
pansion économique de la nation, présentée par M. le général
Réllu nal, sénateur. — (Itenvoyée à la commission des alfaires
élrangères.).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs. la diminution de notre potentiel poli tique
et militaire est un phénomène que nous ne pouvons que constater
et regretter, mais qui devrait, en bonne logique, provoquer un
effort accru sur le plan culturel de façon à augmenter notre rayon
nement dans ce domaine e.t amener une progression de nos exporta
tions favorisées par une diffusion plus large de la langue française.
Or, si dans son ensemble l'exportation du livre français a aug

menté par rapport à l'avant guerre, ce:le de la presse quotidienne
a diminué et il existe pour certains pays où la cu! bire française
était particulièrement développée, des ditîicultés qui doivent à tous
prix être surmontées. Nous y perdons la situation privilégiée quo
nous y avions acquise et les marchés ainsi perdus ont été, ou ris
quent d'être, repris par les Etats-Unis, l'Angleterre ou l'Allemagne,
ce qui nous laisserait peu de chances de les reconquérir.
On constate déjà une augmentation très considérable des expor

tations anglo-saxonnes et des statistiques publiées en 19Ô3 mon
traient que dans les rayons étrangers des grandes librairies du
monde enlier, on trouvait 9.700 livres français, pour 17.000 anglais,
15.0O0 américains et C.<W!0 allemands. Depuis cette date, la propor
tion s'est maintenue sinon accentuée.

Il ne faut donc pas se faire d'illusions sur une augmentation cer
taine mais insuffisanle de nos exportations. La vérité est qu'à l'al
lure à laquelle progresse -it les exportations de librairie de langue
anglaise, nous serons fatalement écrasés par la concurrence et la
diffusion de la langue et de la pensée françaises se trouve être de ce
fait gravement menacée pour l'avenir. Or, la diffusion de notre lan
gue a des répercussions directes et certaines sur nos intérêts poli
tiques, économiques et commerciaux à l'étranger.
Au passif de ce bilan de nos exportations de librairie et de presse,

il convient d'inscrire en premier heu les marchés que représen
taient les démocraties populaires et les pays du Moyen-Orient oil
la crise tient avant tout à des causes politiques.
Les pays de l'Est européen étaient, avant la guerre, un vaste

débouché pour la presse et l'édition française, la Roumanie, par
exemple, était notre troisième acheteur. Nous y avons été supplantés
par l'IJ. R. S. S., uais la situation s'améliore depuis un an puisque
l'on constate pour l'ensemble des pays satellites une augmentation
de 90 p. J00 contre une légère diminution en U. R. S. S. En Pologne
un accord récent va permettre de faire passer le montant de nos
exportations de 50 à 120 millions de francs. 11 est nécessaire de pro
fiter de cette tendance pour améliorer encore la situation, mais les
conditions politiques et économiques sont telles que les méthodes
purement commerciales doivent être complétées par l'action de nos
services culturels, ce qui nécessitera des sacrifices financiers.
Au Moyen-Orient, il faut attendre la fin de la tension actuelle

pour reprendre les positions perdues.
Dans le reste du monde, oil une aucune raison politique n'influence

le marché, nos exportations auraient di\ augmenter de façon plus
considérable, ne serait-ce qu'en fonction du développement général
des échanges économiques. Or. elles ont parfois diminué, en parti
culier pour la presse quotidienne.

(I) Voir: Assemblée nationale (3e legisl), n°» 3239, 3380. 3553 et
ln-S'1 351, 3898, H)'i3 et in-» 45t>; Conseil .de la République, n«« -240 et
269 (session de 19oG-1907), 3/3 (session do 1900-1907).
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Cette situation tient à des causes diverses dont les principales
sont:

Soit les prix prohibitifs auxquels doivent être vendus les livres
journaux par suite du montant excessif des frais de transport,
Soit le déséquilibre des balances commerciales qui prive cer

tains pays aes francs nécessaires au règlement de leurs importations
en provenance de France.

Frais de transport.

Véritable denrée périssable, le quotidien ne peut être acheminé
au-delà d'une certaine distance que par avion.

Or, les prix de" transport par avion sont trop élevés. Ainsi, un
Journal d'un poids moyen de 60 à 100 grammes qui |iaye G F par
chemin de 1er ou baleau doit acquitter une somme de 31 F pour
Stockholm, Lisbonne, Athènes ou Beyrouth, 51 F pour New-ï ork„
t 1,50 F pour Buenos-Ayres, compte tenu des tarifs accordés à la
presse par les compagnies aériennes.
' rn magazine hebdomadaire vendu 50 F à Paris doit être vendu
500 F au Brésil, dont 350 F de frais de transport aérien.
Dans ces conditions, l'exportation de la presse se fait 1 perte et

le bilan de la vente en Union française et à l'étranger d'un ^rand
quotidien de Paris se solde chaque année par un déficit de l'ordre de
30 millions

La situation créée par la cherté des transports aériens atteint
surtout la presse européenne. En effet, les seuls journaux américains
lus en Europe ont une édition continentale. Tel est le cas du sew
York llerald Tribune qui est composé et imprimé à Paris. Quant au
New York Times, il fait transporter ses llans par avion des Etats-
Unis en Hollande, l'impression éatnt réalisée à Amsterdam pour
l'ensemble de la diffusion en 'Europe. Pour ce qui concerne la presse
britannique, elle est très décentralisée. Ses grands journaux sont
imprimés simultanément dans plusieurs villes. Les pays du Common-
weallh possèdent des organes de presse très puissants, de sorte
que le problème du transport par avion affecte peu les pays anglo-
saxons.

Ceci rend plus évident l'intérêt que nous aurions à intensifier
nos envois de presse sur New-York où siège l'O. N. U., ce que nous
ne pouvons faire par suite du prix trop élevé des transports aériens.
L'abaissement des tarifs postaux dépend de l'international Air

Transport Association (l. A. T. A.) qui fixe les tarifs. L'administra
tion des P. T. T. française ne peut obtenir une décision qu'en
s 'adressant à cette association par l'intermédiaire de l'Union postale
universelle, dont les congrès ont lieu tous les cinq ans. Le prochain
se tiendra à Ottawa en août 1>57.

L'U. N. E. S. C. O. doit y parvenir dans le sens que nous sou-
tiaitons. Il est indispensable que la France agisse de même en vue
d'aboutir à la suppression de la surtaxe aérienne, au moins pour les
journaux transportés par les avions de nos lignes nationales. Il est
également nécessaire que ceux-ci bénéficient d'une priorité de trans
port. On voit en etfet trop souvent des paquets de journaux déchar
gés des avions pour laisser la place à un fret plus rémunérateur.
Or, les denrées périssables jouissent déjà, dans certains cas, de

tarifs réduits accordés ipar la compagnie Air France. Ainsi, par
exemple, les fromages expédiés sur Francfort et les fruits, épiées et
boissons sur Dublin voient leurs tarifs passer de 111 F à 69 F par
kilogramme, 11 est indispensable que la presse jouisse d'un régime
encore meilleur pour les tarifs et la priorité.

Difficultés de payement.

Le fait que les questions concernant l'exportation de la presse
et du livre français restent généralement réglées dans le cadre des
accords commerciaux amène les gouvernements étrangers qui n'ont
pas, et ceci tout naturellement, les mêmes préoccupations que nous
au sujet de noire expansion culturelle, à leur préférer d'autres pro
duits dont l'intérêt et le profit sont pour eux plus immédiats.

A ces entraves à la base s'ajoutent des difficultés de payement
provenant du déséquilibre des balances commerciales.

A l'heure actuelle, les cas particuliers les plus typiques sont ceux
de la Turquie, de l'Argentine, de la Colombie et des autrui pays de
l'Amérique du Sud.

De tradition, la Turquie, où la majorité de l'élite intellectuelle
parle français, est un grand mare lié pour le livre et les publications
françaises. Le chiffre de nos ventes dans ce domaine était de l'ordre,
chaque année, de 1:10 millions de francs environ, et devrait atteindre
en période normale de règlement 2e0 millions.
Or, les exportations de la presse et de l'édition française dans ce

pays n'ont cessé de diminuer depuis un peu plus de deux ans, c'est-à-
dire depuis le moment, en l'J5i, où la Turquie a cessé de pouvoir
payer ses importations dans des délais normaux. L'arriéré est aujour-
d'hui de l'ordre de 2i0 millions de francs. Cette situation a conduit
les éditeurs et entreprises de presse français à interrompre leurs
envois pendant des semaines ou des mois, à les reprendre, à les
limiter jusqu'à les suspendre presque totalement en 1Jyt».
Tout client qui entre actuellement à Istambul, par exemple, dans

Une librairie, même spécialisée dans la vente d'ouvrages français,
est "appé de constater que les comptoirs et les rayons contiennent
presque uniquement des ouvrages et des journaux américains, par
fois quelques livres allemands, des périodiques suisses, et que le
livre français n'y occupe qu'une place restreinte. Les livres qui
restent sont anciens, actietés en d'autres temps et invendus parce
qu'ils ne présentent que peu d'intérêt pour la clientèle.

Il existe en Turquie des familles dont tous les membres adultti
parlent français mais où les enfants apprennent une autre langue
parce qu'on ne trouve plus de livres français. °
Cette situation est particulièrement grave h une époque où |i

crise du Moyen-Orient rend d'autant plus précieux le maintien dt
notre position culturelle en Turquie.

Ajoutons que si l'industrie française a ,pu s'assurer de nombreux
marchés en Turquie, elle le doit en grande partie à la connaissance
que les milieux les plus cultivés de ce pays ont encore de notre
langue.

Actuellement, ces industries connaissent les mêmes difficultés de
payement que le livre et la presse, mais quand celles-ci cesseront
tes commandes nouvelles seront plus malaisées à obtenir si le Iran'
çais n'a pas regagné une partie du terrain qu'il est en train de
perdre.

Certains produits français, notamment les articles de luxe, sont
payés par un système de compensation avec le tabac que nous' ach.
tons en Turquie. Il semble que nos exportations de presse pourraient
profiter en priorité de ce mode de payement.

Fin Argentine, les créances bloquées au titre « Presse » dépassent
150 millions. Les fournitures impayées qu'elles représentent remon
tent à 195i et 1956. D'autre part, à l'heure actuelle, les importa,
tions de journaux et périodiques français se font au cours le plus
défavorable, c'est-à-dire au cours libre, ce qui oblige à les vendre «
un prix supérieur aux possibilités financières de la moyenne de leuu
lecteurs.

Les éditeurs français (éditeurs de presse et de librairie) ont cm.
créance arriérée de 357 millions de francs représentant les fourniture!'
de journaux et de librairie effectuées de 1U02 au 31 mai «M. L«
transfert de ces arriérés doit être obtenu au taux de 2,14 peso»
pour 100 F équivalent au taux en vigueur au moment où h
transactions ont été réalisées.

L'Argentine représente pour la presse et le livre français un»
exportation annuelle, dans des conditions normales, de l'ordre lt
400 millions de francs. Il faudrait que, dans l'avenir, alors qu'actatli
lement les importations de presse et de livres français sont rejetée
au taux du marché libre, tous les importateurs argentins puissent
être assurés de recevoir des attributions de change suffisantes et am
cours le plus favorable. \
En Colombie, la diffusion de notre presse s'affirmait à la suite

de très belles réalisations de la technique française, mais les trans-J
ferts de fonds représentant les fournitures sont devenus, là aussi,!
impossibles. C'est ainsi que les exportateurs de la presse français#
ne sont pas payés depuis plus de 10 mois et qu'aucune solution n'est
en vue. • '

La situation de la presse et du livre français est sensiblement la
même dans les autres pays de l'Amérique du Sud, au Chili en parti'
culier. Au Brésil, toutefois, la situation est différente car l'importa,
tion du livre y est libre et il s'agit seulement d'obtenir du Gouver
nement brésilien qu'il accorde aux importateurs un change calcuM
à un taux acceptable. Ailleurs, la situation financière des pays inW
rossés nécessite la conclusion d'accords commerciaux qui permettront
de sauvegarder, avec la diffusion du livre français, le rayonnement
de notre culture en Amérique du Sud. * |
En l'absence de mesures dont l'urgence mérite d'être soulignée,

les U. S. A. qui' (ont actuellement un effort considérable sur le plan
culturel nous supplanteront très rapidement et de manière irrémé»
diable.

Dans les autres pays où la situation est moins grave, l'exporta
tion du livre et de périodiques français souffre toujours de la concur-;
rence des autres produits puisqu'elle entre dans le droit commun des
acords commerciaux. Mais il s'y ajoute, parfois, d'autres difficultés,
résultant généralement du prix trop élevé du livre français.
C'est le cas par exemple en Autriche, où il existe une taxe 1

l'entrée de 5,5 p. 100 et où l'organisation de la vente a, jusqu'à pre-]
sent, laissé à désirer. Dans ces conditions, le livre vendu au prit
de France, augmenté des frais de transport et des taxes locales est
offert sur le marché autrichien à des conditions incompatibles a»®
les possibililés de l'acheteur aulrichien. 11 existe une librairie fran
çaise. la librairie Kosmos, mais elle ne peut, sans l'aide des éditeurs, ,
posséder sur place un stock qui lui permettrait de jouer le rôle d un
dépositaire et d'alimenter régulièrement les librairies autrichiennes
par des services de commission. Il serait donc essentiel que w
éditeurs français acceptent de constituer auprès de celte librairie
un stock à la commission et s'efforcent de développer des relations
directes avec les libraires autrichiens en prospectant le marche er
en recevant, dans certains cas, des stagiaires.
Il est nécessaire de rappeler à ce sujet que nous avons e».

Autriche un institut français à Vienne, un autre à huisbrûcK, (M
salles de leturc dans plusieurs autres villes et eniin un lycée inj
çais à Vienne ou 1.100 élèves autrichiens font leurs études com
plètes en français. -, j
Il serait navrant que cet effort fût perdu parce que, rentrés cheï

eux. nos élèves seront dans lïmposMbililé de s'entretenir e t ue ■
perfectionner dans la connaissance de notre langue, faute de pou>
se procurer, à cet effet, des livres et des journaux français.
En Espagne, où le marché est très important et pourrai 1 ^ abs°r "'•-J

beaucoup plus si les importations n'élaient pas gênées F:
manque de licences disponibles, il serait nécessaire que aan
accords commerciaux franco-espagnols, les négociateurs ir t.
obtiennent une augmentation des contingents prévus pour i
talion de la presse et du livre français. ^ J
Dans son ensemble, la situation de nos exportations de ct|

périodiques et de la presse quotidienne est donc très preocc u|> ■
le « Comité permanent du livre français à l'étranger »



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 825

Souhsser un cri d'alarme. Réuni sous la présidenccet dc M. GeorgesDuhamel en présence de M. Roger Sejdoux, directeur général des
alf, lires culturelles et techniques du quai d'Orsay, et de M. Julien
Caïn, administrateur général de la Bibliothèque nationale, il a mon
tré combien la situation actuelle était pleine de périls pour le
rayonnement culturel et, par voie de conséquence et si l'on n'y
prend garde, pour l'expansion économique de la France et son
influence politique et spirituelle à l'étranger.
Pour remédier à cet état de choses, plusieurs solutions sont pro

posées.
La première est de faire bénéficier la presse quotidienne et les

périodiques des tarifs postaux internationaux en les dispensant
d'acquitter la surtaxe aérienne — au noins sur les lignes fran
çaises — M. Frédéric Dupont vient de déposer un projet de réso
lution dans ce sens à l'Assemblée nationale;
La seconde est la prise en charge des transferts par le Trésor

français dans les pays ou les transferts de fonds ne peuvent avoir
liau d'une façon régulière tau le de devises.
Le système fonctionne aux Etats-Unis sous la désignation I. M. G.

(Information Media Cuaranly). Le fonctionnement pratique est le
suivant :

lo Un contingent d'exportation est alloué aux éditeurs améri
cains exporlant dans les pays intéressés, ce contingent peut élre
ausîinentc à la demande des exportateurs, ce qui en somme permet
à ceux-ci de fournir sans limitation;

2» Les éditeurs américains expédient leur production dans les
ditrérenls pays. Au reçu de ces envois, les importateurs versent la
conlrev'iileur dans leur monnaie sur la base du cours officiel des

• changes, à une banque locale qui a été désignée par l'exportateur
lui-i'.éiri : ;

3« Les fonds en monnaie locale sont crédités par les banques
intéressées au compte de l'ambassade des Etats-Unis qui les utilise
sur place;
i° En contrepartie de ces versements, l'administration du T. M. G.

remet aux éditeurs américains • exportateurs, les dollars représen
tant le montant des factures.

Depuis l'entrée en vigueur de cet accord les expéditions amé
ricaines de livres, journaux et publication!» sont passées annuelle
ment rien qu'en Turquie, de 300.000 dollars à «M.I.OOO dollars.
Les autorités turques ne verraient aucune objection à ce qu'un

système analogue fût adopté pour les exportations françaises en
journaux. livres et publications périodiques. A plusieurs reprises elles
ont expressément suggéré celle solution à nos difficultés.

L'établissement d'un tel système fait également l'objet, à l'heure
actuelle, de pourparlers entre le Gouvernement vietnamien et notre
ambasade à Saigon.

11 serait souhaitable qu'une possibilité de l'employer fût réservée
pour aider à résoudre, dans les cas difficiles. les problèmes posés
par nos exportations de caractère culturel parmi lesquelles les livres,
la presse et les périodiques occupent la première place, c'est-à-dire
dans tous les cas où les circonstances locales ne penne tiraient pas
d'en assurer le règlement par le jeu classique des accords com
merciaux.

Dans le budget de 1957, il avait par ailleurs été prévu la création
d'un fonds culturel « Informalion » doté d'un budget de (>0i> mil
lions. lie fonds culturel avait pour but de faciliter là diffusion hors
du territoire métropolitain des journaux et publications périodiques.
Il devait contribuer à faire face aux frais de prospections de publi
cité et de propagande, à réduire la charge des remises consenties aux
vendeurs. à diminuer les prix de vente. Ces crédits avaient été
inscrits au chapitre 43-01 du titre IV du budget du secrétariat
d'Elat il l'information. Or, le ministre des finances vient de décider
qu'en raison de la situation financière générale, ces crédits seraient
bloqués.

Il paraît essentiel de revenir sur celle décision et de prendre
sans plus attendre toutes mesures susceptibles de remédier efficace
ment à la situation qui nous préoccupe et qui fait l'objet de cet
exposé.
Telles sont les raisons pour lesquelles nous avons l'honneur de

vous proposer la résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, ému des difficultés rencontrées par
la diffusion du livre et des périodiques français à l'étranger et de la
diminution du rayonnement de la langue et de la pensée qui en
résulte ainsi que des conséquences qu'elles sont susceptibles d'en
traîner pour l'économie française, invite le Gouvernement:

A rétablir les crédits du fonds culturel correspondant aux pério
diques inscrits au budget du secrétariat d'État à l'information;
A inscrire au budget du ministre des affaires étrangères les

crédits d'un fonds culturel destiné à la diffusion du livre;
A entamer d'urgence la procédure nécessaire à la suppression, au

moins sur les lignes françaises, de la surtaxe aérienne qui grève
lourdement les frais de transport des journaux et périodiques;
A ^ adopter un système inspiré de la procédure dite I. M. G. pour

le règlement de nos exportations de caractère culturel dans les pays
qui présentent des difficultés de transfert;
A donner la priorité aux envois de presse sur le chargement des

lignes aériennes françaises;
A tout mettre en œuvre pour diminuer le prix- de vente des

Journaux, des périodiques et des livres français à l'étranger et
accroître leur diffusion.

ANNEXE N° 463

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 5 mars 19o7. )

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de la légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi
de M. Naveau et des membres du groupe socialiste et apparentés,
tendant à modifier les articles 327 et 328 du code rural en ce qui
concerne les pénalités sanctionnant les infractions à l'article 228
relatif à la police des maladies contagieuses des animaux, par
M. Biatarana, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi de M. Naveau tend à
punir de peines de simple police les infractions à l'article 228 du
code rural, passibles actuellement de peines correctionnelles.
Cet article concerne les mesures que le préfet est habilité à

prendre, lorsque l'une des maladies contagieuses énumérées à l'ar
ticle 22-i est constatée.
Un règlement d'administration publique a fixé, d'ailleurs, les

mesures qui sont applicables, selon la nature de la maladie.
Ainsi, du fait que c'est le préfet qui prend un arrêté suivant des

règles déterminées, les intéressés ont toutes garanties.
Les épidémies du ibélail, notamment la fièvre aphteuse, sont

trop graves dans leurs conséquences pour que les infractions aux
obligations de protection et d'assainissement soient atténuées.
D'ailleurs, le ministère public, avant toute poursuite, et le

tribunal correctionnel, en cas de poursuite, ont à apprécier la gravité
de l'infraction et tiennent compte du degré de bonne loi du pré
venu.

11 ne semble donc pas opportun de transformer, dans les cas
prévus à l'article 228, les infractions en simples contraventions.
Ce serait, dans bien des circonstances, encourager les intéressés à se
soustraire à des obligations imposées dans l'intérêt général.
Pour ces raisons, votre commission vous demande de rejeter la

proposition de loi dont le texte suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Le premier paragraphe de l'article *27 du code rural
est modifié comme suit:

« Les infractions aux dispositions des articles 217, 220, 221, 222,
228 et 210 seront punies d'une amende de 6.000 à 24.000 francs ».

(Le reste sans changement.)
Art. 2. — L'article 328 du code rural est modifié comme suit:

« Toute infraction aux articles 226, 229, 231, 232, 233 sera punie... »s
(Le reste sans changement.)

ANNEXE N ° 464

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 12 mars 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa-
tion civile, criminelle et commerciale, sur la proposition de loi de
" M. Fléchet tendant à modifier le sixème alinéa de l'article 31 de
la loi du 24 juillet 1869 sur les sociétés, par M. Marcel Molle, séna*
teur (2).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi de M. Fléchet a pour
but de remédier aux conséquences d'une rédaction défectueuse de
l'article 31 de la loi du 21 juillet 18G7 tel qu'il a été modifié par la
loi du 25 février 1933.

Ainsi que l'auteur de la proposition l'explique dans son exposé des
motifs, sous le régime antérieur à la loi du 25 février 1953, les assem
blées générales ayant pour objet de modifier les statuts des sociétés
anonymes devaient être précédées du dépôt, au siège social, pour
être tenu à la disposition des actionnaires pendant quinze jours, du
texte des résolutions proposées.
Par suite de la modification apportée à l'article 31, le texte pré

voyant ce dépôt a été maintenu, de telle manière qu'il semble
s'appliquer à toutes les assemiblées générales extraordinaires, qu'elles
soient destinées à modifier les statuts, ou qu'elles soient, comme la
première assemblée générale constitutive, destinées à approuver les
statuts, vérifier la déclaration de souscription et de versement et
nommer les premiers administrateurs.
L'obligation du dépôt ne se justifie nullement dans ce dernier cas?

les statuts sont déposés au greffe avant toute souscription; la nomi
nation des administrateurs ne peut être imposée à Passenvblée qui a
toute liberté sur ce point; l'approbation des apports en nature ou la
vérification des souscriptions sont l'objet même de l'assemblée
convoquée à cet effet; il n'est donc pas besoin de prévoir la mise à
la disposition préalable des décisions qu'il sera demandé aux action
naires de prendre.

L'intention du législateur n'était certes pas d'innover sur ce
point; c'est pourquoi votre commission a entièrement approuvé le
principe de la proposition de notre collègue. Elle a cru devoir
apporter quelques modifications h la rédaction pour mettre le nou
veau texte en harmonie avec la terminologie de la loi de 1867 et
éviter toute équivoque à l'avenir.

(1) Voir: Conseil de la République, n° 1C0 (session de 1956-1 957^.
11) Voir: Conseil de la République, n° 329 (session de 195G-1957).
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..-s Par ailleurs voire commission vous propose de compiler la pro
position de- M. Fléchet,, de manière à écarter - une , autre -difAcuité née
de l'application de la loi du 25 février 1953.
Celle loi a eu pour but de simplifier les formalités en cas d aug

mentation du capital social, il importe de le rappeler.
Sous le régime antérieur,- l'assemblée générale décidait des aug

mentations de capital et prévoyait la modification aux statuts sous
condition suspensive, l'assemblée de vérification rendant ces modi-
tications définitives.
La loi du 25 février 1953 a prévu la suppression de l'assemblée

générale de vérification, dans le cas d'augmentation de capital en
espèces et, dans ce cas, elle a donné pouvoir au gérant ou au conseil
d'administration d'effectuer les modiftea lions aux statuts qui sont la
conséquence de l'opération (dernier alinéa de l'article 1er de la loi
du 2't juillet 1867).
L'intention du législateur n'était certainement pas de retirer aux

assemblées générales le droit de se prononcer elles-mêmes sur ces
modifications. C'est, cependant, en raison de la mauvaise rédaction
du texte, la conclusion qu'en on tirée les auteurs et les praticiens;
une décision du conseil d'administration serait toujours nécessaire
pour valider ces modifications, même lorsqu'il y aurait augmenta
tion de capital au moyen d'apports en nature et, par suite, tenue
d'une assemhlée générale de vérification.
Autre conséquence de la mauvaise rédaction de ce texte: le

membre de phrase « après le retrait des fonds » senuble s'opposer à
la dernière phrase qui prévoit que les modifications aux statuts sont
faites dans la déclaration de souscription et de versement, alors que
les fonds ne peuvent être retirés que lorsque cette déclaration est
laite. Il y a donc lieu de supprimer les mois: « après le retrait des
fonds » ; ce n'est pas le retrait qui est nécessaire à la validité des
augmentations de capital, mais seulement le dépôt de ces fonds.
Pour remédier à ces interprétations gênantes, nous vous suggé

rons donc de modifier également le dernier alinéa de l'article 1er de
la loi du 2't juillet 1807.

C'est dans ces conditions que votre commission soumet à votre
approbation, sous un titre modifié, la proposition de loi dans la nou
velle rédaction suivante:

PROPOSITION DE LOI

tendant à modifier le dernier alin&i de l'article i«* et le siriïme
alinéa de l'article 31 do la loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés.

Art. 1er . — Rédiger comme suit le dernier alinéa de l'article 1«
de la loi du 2'i juillet 1807 :

« Dans toute augmentation de capital en espèces, les modifications
nécessaires aux clauses -des statuts relatives au montant du capital
social et au nombre des actions qui le représentent, dans la mesure
où cas modifications correspondent matériellement au résultat effectif
de l'opération, peuvent être faites par le gérant au moyen d'une
mention dans la déclaration notariée de souscription et de verse
ment. »

Art. 2. — Le sixième alinéa de l'article 31 de la loi du 2i juillet
1867 est complété par la disposition suivante:

« Toutefois celle dernière disposition n'est pas applicable aux
assemblées appelées à vérifier les apports en nature et les avantages
particuliers, h vérifier la sincérité de la déclaration notariée de sous
cription et de versement et à nommer les premiers administra
teurs. »

Art. 3. — Sont réputés valables les décisions prises par les assem-
IMées générales visées à l'article précédent qui se sont réunies,
depuis le 25 février 1953, sans que le texte des résolutions proposées
ait été tenu h la disposition des actionnaires, au siège de la société,
quinze jours au moins avant la date de la réunion.

ANNEXE N' 465

(Session ordinaire de 1956-1957. — 2e séance du 12 mars 1957.)'

AVIS présenté au nom de la commission du travail et de la sécu-
xilé sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
sur le reclassement des travailleurs handicapés, par M. Abel-
Durand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le reclassement des travailleurs handicapés,
tel qu'il est envisagé dans ce projet de loi, s'entend, d'une part, de
leur formation ou de leur rééducation professionnelle et, d'autre
part, de leur placement.
Sas dispositions intéressent à la fois ceux qu'une déficience

physique ou mentale, naturelle ou en tout état antérieure à l'exer
cice d'une profession, a privés des moyens normaux d'aptitude au
travail et ceux qui, ayant déjà exercé une profession, ont perdu,
par maladie ou accident, tout ou partie de leurs aptitudes anté
rieures. Dans le premier cas, il s'agira de donner à un apprenti une
formation professionnelle correspondant aux moyens réduits qu'il
possède, dans le second, de réaliser une rééducation en vue de l'exer
cice d'une profession plus ou moins différente de celle que l'inté
ressé exerçait antérieurement.—■
I. — La formation professionnelle initiale, répondant à la condi

tion qui vient d'être indiquée, rentre dans la généralité des termes
de l'article l or et de l'article 5 du projet de loi. Bien qu'ils ne soient
pas expressément mentionnés dans l'énumération contenue dans
l'article 5, on ne saurait exclure de l'application des dispositions du

projet de loi des établissements dans lesquels un secteur profes
sionnel est le prolongement de l'éducation sensorielle - qui est leur
objet principal; les excellents résultats ainsi obtenus dans lé clas
sement social des déslvérités de la nature (sourds-muets, aveugles,
paralysés) doivent conduire à faire admettre ces catégories si inté
ressantes d'handicapés physiques au bénéfice de l'aide financière
prévue dans l'article 6.
La rééducation professionnelle - qui va au delà de la réadapta-

lion fonctionnelle — est déjà prévue par la législation dans le cadre
de la réadaptation' des accidentés du travail: c'est l'objet des arti.
clés i'il à 455 du code de la sécurité sociale: elle est à la charge
des caisses régionales invalidité. Plus généralement, ces caisses sont
intéressées à la réduction du taux d'invalidité de leurs ressortissante
éventuels: aus«i plusieurs d'entre elles ont-elles créé des centres de
rééducation professionnelle, où sont accueillis des invalides de tous
ordres, à l'exclusion toutefois des luberculeux et des malades men
taux. Certains sanatoria ont eux-mêmes aménagé, pour les tutier.
culeux en traitement, des ateliers dans lesquels ceux-ci sont prosres-
sivement réenlraînéx au travail dans une branche professionnelle
parfois différente de leur occupation antérieure qu'ils ne pourraient
reprendre sans s'exposer à une rechute. Les frais de cette rééduca
tion, qui peut conduire au C. A. P., sont admis dans le décompte des
prix de journée de sanatorium.
IL — Le projet de loi détermine les conditions et la procédure

d'admission au bénéfice de ses dispositions: elle est prononcée parla
commission départementale d'orientation des infirmes qui est l'orga
nisme sur lequel se repose initialement la mise en application des
dispositions du projet de loi (art, 2).
D'autre part, celui-ci impose l'obligation d'embaucher les bénéfi-

claires de la loi à une liste d'assujettis qui est la plus comjirélien-
sive que l'on trouve dans la législation du travail (art.' 3).
Si étendue que soit cette liste, il restera un contingent de « tra-

railleurs handicapés » dont la diminution physique ou mentale est
telle que leur placement dans un milieu normal de travail est
impossible. Les articles 25 et suivants du projet de loi visent à
pourvoir à cette situation.
La déihilité mentale notamment, qui rentre expressément dans le

champ d'application du projet, présente une gamme de degrés et de
formes de déficience telle que l'éducation de l'enfance inadaptée et
l'emploi des débiles mentaux sont parmi les problèmes médico-
sociaux dont la solution est le plus difficile. L'utilisation de leur
capacité productive se heurte souvent à l'impossiihilifé pour eux de
vivre dans un milieu social normal, sans que cependant on doive les
considérer comme inéluctablement condamnés à vivre dans un asile
d'aliénés.

Ces situations relèvent dans une large mesure de l'aide sociale:
par là, le projet consacre à la charge de l'État le principe d'une par
ticipation financière, sans laquelle on doit reconnaître qu'il n'attein
drait qu'imparfaitement son objectif.

111. — Le projet n'impose d'obligations aux employeurs en ce
qui concerne la rééducation professionnelle que si, dans un établis
sement ou un groupe d'établissements, ils occupent 5.000 ouvriers:
ils sont tenus d'assurer le réentrainement au travail des Messes ou
malades de cet établissement ou groupe d'établissements, c'est-i-
dire de leur propre personnel (art. 7). .
La commission de la santé a admis que ces 5.000 ouvriers doivent

faire partie d'une même entreprise. Cette condition parait s'imposer
en tant du moins que les handicapés réembauchés, réenirainés au
travail, concourrent à la production de l'entreprise et sont rému
nérés par elle conformément aux exigences de l'article 18 du projet
de loi, ce qui exclut un service collectif comparable au service inter-
entreprise île médecine du travail organisé par le décret du 2 no -
yembre 19 45.

La commission de la santé a d'ailleurs, en même temps et aves
raison, substitué au texte transmis par l' Assemblée nationale une
rédaction qui renvoie à un règlement d'administration publique les
modalités d'application de Tobligation imposée par l'arliele 7, lequel
a son importance puisque, on doit le souligner, les infractions à cet
article sont les seules qui donnent lieu à poursuites devant une juri
diction répressive, et sont sanctionnées suivant les articles 173 à 176
du livre Î1 du code du travail (art. du projet de loi). L'intention
qui a inspiré cet article ne peut qu'être approuvée; mais elle sera
d'autant mieux réalisée que la réglementation sera plus souple.
L'expérience montre combien est utile, à ce point de vue, la liaison
établie par les services sociaux entre l'établissement de soins et de
cure d'où sortent les blessés ou malades et l'entreprise où ils auront
à reprendre leur travail.
IV; — Les dispositions les plus développées dans le projet de loi

concernent le placement des travailleurs handicapés, auxquels les
employeurs assujettis doivent réserver certains emplois ou un pour
centago d'emplois dans les conditions que le projet de loi précise.
Noire législation contient déjà des mesures de cet ordre en faveur

des pères de famille de trois enfants et des veuves ayant deuî
enfants (loi du 8 octobre 1910) et en faveur des pensionnés de
guerre (loi du 20 avril 1924 modifiée par le décret-loi du 20 mai
1935), ce qu'on doit surtout noter ici, car une catégorie de travail
leurs handicapés se trouve ainsi protégée. Les arrêtés à intervenir
en vertu du projet de loi devront tenir compte de cet état de droit
et de fait. , ■

Le projet de loi contient, en faveur des handicapés, un autre pri
vilège inscrit dans l'article la, qui concerne le délai de préavis en
cas de licenciement. On noiera ici que la réglementai ion généra»
du délai de préavis fait l'objet d'un autre projet de loi modifiant
l'article 2'! du livre Ier du code de travail et actuellement soumis a
l'examen de la commission du travail du Conseil de la République.
Le principe d'un Tégime spécial plus favorable aux handicapes est
déjà admis dans noire législation : la loi du 26 avril W24 accorda
aux pensionnés de guerre atteints . d'une invalidité physiologie1®
supérieure à 60 p. 100, un délai de congé qui est de deux semaine»
pour les employés payés À la journée ou ^ la semaine et de «eu*

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°» 3130, 1991, 4168, 2027,
CJ05, 11H>3, p> législ.): 2935, 500, 2080, 3046, 3)37, 3139 et in-8» 270;
Conseil de la République, n os 08 et 457 (session de 1956-1957)-
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mois pour les mensuels, délai de congé légal dont la durée était
considérée comme représentant à peu près le double du délai admis
par 1 usaife.^ L allongemtînt <le délai congé est en rapport logique
avec les dilfîcultés particulières que le travailleur handicapé congédié
éprouvera, du fait même de la diminution de sa capacité, dans la

• recherche d'un nouvel emploi.
La commission de la santé du Conseil de la République a heu

reusement remanié le texte de l'article 13 qui prévoit les cas
de la rechute de l'affection invalidante qui adviendraient à des
travailleurs handicapés embauchés en vertu des dispositions du
projet de loi. 11 y aurait lieu de préciser que, s'ils peuvent être
admis dus leur embauche à bénéficier d'avantages spéciaux prévus
par les statuts ou les conventions collectives, ce ne peut être que
dans les conditions où les autres membres du personnel Y sont

. admis eux-mêmes.
En principe, les travailleurs handicapés embauchés dans les

entreprises doivent recevoir un salaire qui ne peut être inférieur
à celui qui résulte de la convention collective applicable dans 'es
entreprises qui les embauchent. Toutefois, les inspecteurs ou tra
vail peuvent autoriser, en raison d'un rendement notoirement dimi
nué, aes réductions de salaire qui ne peuvent dépasser 20 p. KM)
et avoir pour effet de réduire le salaire au-dessous du salaire mini
mum garanti (art. 18).

L'article 18 ajoute que les décisions ainsi rendues par les ins
pecteurs du Iravail peuvent faire l'objet d'un recours devant la
commission départementale instituée par l'article 20.
V. Le projet de loi prévoit l'éventualité d'autres recours rela

tivement nombreux, qui sont portés finalement devant la meme
commission. En voici le relevé complet:
«) Con lesta lion sur la consolidation de l'affection invalidante

(art. 13, De alinéa);
b) Contestation sur la qualification professionnelle attribuée par

la commission d'orientation des infirmes (art. 15);
c) Relus opposé par l'employeur à la période d'essai (art. 17,

4» alinéa) ;

d ) Contestations survenant pendant la période d'essai ou à son
expiration (art. 17. 0e alinéa) ;
e) Recours contre les décisions des inspecteurs du travail rela

tives au salaire (art. 18, 4« alinéa).
Dans tous ces oas, compétence pour statuer est attribuée à une

commission départementale instituée par l'article 20, qui serait
saisie tantôt par le travailleur handicapé, tantôt par l'employeur et
pourrait l'être en certains cas par l'un et par l'autre.
La décision de la commission de l'article 20 est qualifiée par le

projet de loi comme rendue en dernier ressort dans les cas a) et b).
Le texte ne contient aucune précision dans les autres cas.
La commission départementale de l'article 20 est en outre quali

fiée, d'après l'article 38, pour fixer le montant des redevances qui
sanclionnent certaines infractions à la loi commises par l'em
ployeur, lequel, d'après le texte de la commission de la sanlé
publique « pourra exercer un recours devant le secrétaire d'État
au travail ». Le texte du projet initial disait « sauf recours devant
ie secrétaire d'Elat au travail ».

Cette intervention ministérielle ne peut que confirmer le carac
tère juridique qui semble devoir être retenu à la commission de
l'article 20, du fait qu'elle est « présidée par l'inspecteur division
naire du travail, assisté, le cas échéant, des fonctionnaires chargés
du contrôle des lois sociales dans l'entreprise ou l'organisme inlé-
ressé »: une telle commission ne peut être qu'une instance pure
ment administrative. Le recours au secrétaire au travail est un
recours hiérarchique de même que le recours devant la commis
sion départementale de l'article 20 contre la décision frise, au pre- •
mier degré, par l'inspecteur du travail. La commission de l'arti
cle 20 n'est pas vraiment une juridiction.
Or, les principes généraux du droit exigent que les garanties

d'un véritable recours contentieux, devant un juge, soient mises
à la disposition des intéressés, au moins à un échelon de la pro
cédure. Où trouver ce recours ? '

— Devant le tribunal administratif interdépartemental contre les
décisions de la commission départementale
— Devant le conseil d'Elat, cintre la décision du ministre —

après épuisement des recours hiérarchiques et même en admettant
en l'occurrence la théorie du ministre juge — conformément à une
juvisimidence du Conseil d'Elat à propos de la décision des
inspecteurs du travail re'alivc au congédiement des délégués
d'entreprise 'cons. d'Elat 30 juin l'.to, Dallaz ôt-V.Ki) ? On ne peut
.songer au juge de droit commun (les salariés, le conseil des
prud'hommes, car le litige s'élèvera à rencontre non de particu
liers, mais d'une dérision administrative.
Ce sont, à la \érité, bien des complications — certains penseront

des subtilités juridiques — dans une matière qui exige par elle-
même simplicité et célérité dans la procédure. Elles tiennent, en ,
grande partie à ce que le projet de loi, calqué dans ses grandes
lignes sur la loi ou 20 avril 1921, s'en est écarlé sur ce point. La
loi sur l'emploi obligatoire des pensionnés de guerre institue, dans
son article il, une commission départementale dont les aitri-
bulions correspondent sensiblement à celles de la commission de
l'arlicle 20; mais qui, différence capitale, est présidée par un magis-
Iral de l'ordre judiciaire. Ne devrait-on pas donner à la commission
départementale de l'article 20 du projet de loi une eomposition
analogue à celle de la commisison départementale de l'arlicle 12 de
la loi de 1921 ou encore aux juridictions de la sécurité sociale
(litre III du code de la sécurité sociale) dont ia structure est du
même type.

11 y aurait inlérêl aussi à rerminai Ire expre* cément h la commis
sion ainsi composée, — et même à son président. — à litre d'ins
truction préparatoire, — la possibilité d'ordonner toutes mesures
utiles.

Il resterait à déterminar si celte commission statue ou no! en

dernier ressort, dans tous les cas ou seulement dans certains. •<<(
La loi de 1921 attribue à la commission départementale la fixa

tion du montant des redevances imposables à l'employeur qui ne
s'est pas conformé à ces prescriptions et réserve elle-même, exac
tement dans les mêmes termes que l'article 38 du projet île loi, un
recours devant le ministre du travail. il n'est pas douteux que si,
comme cela semble bien être le cas dans la lui de 192 i, la com
mission départementale est une véritable juridiction, le recours
devant le ministre du travail apparaît comme une anomalie juri
dique. Quelles sont les bases légalement possibles du recours pré
vues par le projet de loi. qu'il soit ou non ouvert au seul employeur
ou bien à l'administration et à l'employeur, recours qui, autre
anomalie, serait recevable quel que soit le montant des redevanct s
en discussion ? Le moins qu'on puisse en penser est que ce recours
ne manque pas de singularité.

Si la commission départementale n'a pas statué en dernier
ressort, quelle serait la juridiction d'appel ?
Si elle a statué en dernier ressort, ne faut-il pas envisager la

possibilité des recours pour excès de pouvoir ou \ iolation de la
loi ? Devant quelle juridiction devrait-il être porté, chambre sociale
de la cour de cassation ou juridiction administrative ?
Nous nous bornons ici à mentionner ces délicates questions de

procédure. Elles ne doivent pas êlre sous-es limées puisque tout le
mécanisme du projet de loi repose essentiellement au départ, sur
la commision déparlemeotale d'orientation des infirmes et, à l'autre
extrémité, sur la commission départementale de l'arlicle 20.
VI. — Le projet de loi enrichit enfin notre organisation adminis

trative d'un nouveau conseil supérieur, « le conseil supérieur pour
le reclassement professionnel et social des handicapés » imposant
par sa composition. Ses attributions devront être coordonnées avec
celtes, de conseils supérieurs déjà existants : notamment le conseil
supérieur de l'aide sociale et le conseil supérieur de la sécurité
sociale car, sur plusieurs points, elles se rencontrent.
Sous le bénéfice de ces observations, qui ont porlé sur les points

intéressant plus directement sur les attributions ie la commission
du travail et de la sécurité sociale, celle-ci émet un avis favo
rable à l'adoption du projet de loi se réservant toutefois de dépo
ser des amendements correspondant aux observations qui précèdent.

ANNEXE N " 4 G G

(Session ordinaire de 1930-1907 — Séance du 12 mars 19Ô7.1

RAPPOUT fait au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme sur le projet de loi, adoplé
par l'Assemblée nationale, complétant l'article 5 de i'oidoiviaiiee
du 2 décembre IMâ modifiant les lois des 22 juillet 1922, :1 mars
1928, 31 mars 1932 et 18 janvier 1930, relatives aux retraites des
agents des chemins de (et secondaires d'intérêt généra!, dss
chemins de fer d'intérêt loc'.l et des tramways, par une dispo
sition étendant le bénéfice des majorations pour entants à des
pensionnés titulaires de pensions da réforme acquises après
vingt-cinq ou trente ans de services, par M. Jean liertatid, séna
teur (1).

Mesdames;, messieurs, le régime spécial de la caisse autoneme
muulel'e de retraite des agents des chemins de fer secondaires
d'intérêt général, des chemins de fer d'intérêt local et des tram
ways prévoit, poii les agents bénéficiaires d'une pension i'nn.ïien-
nelé, des majorations de 10 et 5 p. li.O pour tout agent ayant
élevé au moins trois enfants jusqu'à l'âge de seize ans.
Les dispositions actuellement en vigueur excluaient du bénéfice

de ces avantages les titulaires de pension de réforme ne reinolis<ant
pas les conditions de durée des services requises, hormis les condi
tion d'âge, pour l'obtenlion d'une pension d'ancienneté. 11 est
apparu au Gouvernement qu'il élait peu équitable de ne pas faire
bénéficier du même régime tous les agents qui, soit par ancienneté,
soit en raison de la réforme, se trouvaient dans l'obligation de
cesser leurs fondions. C'est pour combler celle lacune qu'un projet
de loi a été déposé, spécifiant dans son article unique que le
bénéfice des majorations était étendu, sans condition d'iU'e, aux
titulaires de pension de réforme qui remplissent la condition de
durée de service prévue pour leur catégorie d'emploi.
Les conclusions favoralées de la commission des moyens de com

munication et du tourisme de l'Assemblée nationale ert élé adop
tées. sans déhal. en première lecture.
Voire commission des moyens de communication. des transports

ft du lourisme a examiné également celle question et, aucune
objeclion n'ayant «He présentée, elle vous propose d'adopter, sans
modification, le texte voté par l'Assemblée nationale et ainsi rédigé'

PROJET DE LOI

Article unique (adoption intégrale du texte de l'Assemblée natio
nale). — L'arlicle 5 de l'ordonnance do 2 décembre t9Si modifiant
les lois des 22 juillet 1923, :;l mars 1928, 31 mars 1932 et H janvier
193«» relatives aux retraites des agents des chenV.ns de fer secor-
daires d'intérêt général, des chemins de fer d'intérêt local et des
tramways est complété comme suit:
« Le bénéfice de ces majorations est étendu, sans condition d'Age,
aux titulaires de pensions de réforme qui remplissent Jà condition
de durée de serv ;ce, vir.gt-cini ou trente sns, prévue pour leur
catégorie d'emploi. »

(1) Voir: Assemblée nationale (3e léîi-d.l, n°» 2811. 3098 et
in-80 308. Conseil de la République, n» 233 (session de 19â(i 19,Ï7).
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ANNEXE N° 4 67

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 12 mars 1957.)
PROJET DE LOI,adopté par l'Assemblée nationale, relatif au mode
de' rémunération des membres titulaires du conseil supérieur de
la magistrature, transmis par M. le président de 1 Assemblée
nale à M.le président du Conseil de la République (1). (Renvoie
à la commission dee la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale). , e „ mars

Monsieur le président,

Dans sa séance du 1er mars 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi relatif au mode de rémuné
ration des membres titulaires du conseil supeneui de la ni.ipi. trat r .
Conformément aux dispositions de 1 article 20 de la Constitution,

l'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République. , , „
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
«je deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau. . .
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération. ,
Le président de l' Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les dispositions du premier alinéa de l'article 12 de la
loi n0 47-235 du 1 er février 1957 relative à l'élection et au statut des
représentants des magistrats au conseil supérieur de la magistrature
et celles du premier alinéa de l'article 5 de la loi n° 47-421 du 11 mars
1917 relative au statut des membres du conseil supérieur de la
magistrature élus par l'Assemblée nationale et de ceux désignés par
le Président de la République sont abrogées et remplacées par les
dispositions suivantes :

« Les membres titulaires du conseil supérieur de la magistrature
perçoivent une indemnité d'un montant égal au traitement brut
l'un conseiller à la cour de cassation. Les magistrats ou fonction
naires en activité de service, élus ou nommés membres titulaires du
conseil supérieur de la magistrature, sont placés en position de
Jétachetnent dans les conditions prévues à l'article 99, a® de la
loi n° 4(1-2294 du 19 octobre 194(1. »

Art. 2. — Les dispositions de la présente loi ont un caractère inter-
préialif.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 1er mars 1957.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ' 4 6 8

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 12 mars 1957.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement

à équilibrer la balance des comptes de la zone franc, dans le cadre
d'une politique financière et fiscale motrice et rigoureuse, pré
sentée par M. Armengaud, sénateur. — (Renvoyée à la commission
des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, I. — Nos compatriotes sont vraiment des
gens curieux. Ils s'étonnent du déficit chronique de la balance des
comptes, de la faible puissance exportatrice de la zone franc, de
l'affection permanente d'une large part de la clientèle, de la métro
pole et de l'outre-mer, pour les fournisseurs étrangers, du peu de
considération des ressortissants des autres nations pour une large
part de nos produits, de l'immensité des marchés orientaux où le
produit français e-t une exception ou un anachronisme.
Peuple tant aimé, qui a tant exporté d'idées et même le goût

des révolutions, que t'est-il arrivé ?
Rien, si ce n'est que tu as laissé couler les jours, les mois, les

annoes sans avoir d'autre souci que de te pencher sur ton passé.
Pourtant, en un peu plus de trente ans, deux immenses mouve

ments politiques avaient balayé les chimères: Léningrad, 1917;
Bandoeng, 1955; en cinquante ans, trois découvertes industrielles
avaient modifié toutes les données de la production industrielle:
1 aviation, l'électronique, la désintégration de l'atome, n'ont aucun
sens sans d'immenses laboratoires de recherches, des nuées d'ingé
nieurs et de savants, des concentrations — jusqu'alors ignorées —
de capitaux et de -moyens de production.
Toutes les données des politiques économiques nationales sont

des lors modifiées: l'aire géographique des échanges du type capi
taliste traditionnel s'est rétréoie. Le quasi-monopole commercial
des nations responsables de vastes territoires oulre-mer s'effrite.

dans le même temps où montent les aspirations de leurs populations,
entraînant par là même une hausse des coûts de revient de leurs
productions classiques. .
Enfin deux guerres ont d'autant plus ruiné la France quelle

n'* tiré ni de l'une ni de l'autre des conclusions quelconques sur la
coûteuse vétusté de ses dispositifs militaires et quelle a cru long
temps suffisante l'existence de son arrnee pour maintenir son
influence dans des territoires extra-métropolitains.
Du seul point de vue du commerce extérieur et de la balance

des comptes, les conséquences de ce double état de choses sont
Entre q lees deux guerres, le revenu des placements français 1

l'étranger, qui n'a cessé de diminuer par rapport à ceux d avant 1919,
suffisait k peine . à couvrir les besoins en devises nécessaires au
financement de nos achats de matières premières et de certains
biens d'équipement; pourtant le malthusianisme et la longue réces
sion économique qui -ont caractérisé 1 économie française de 1930
à 1940 n'impliquaient pas de larges besoins de. produits importes.
Depuis la dernière guerre, la France vit de la charité étrangère,

camouflant le caractère dégradant de sa politique par la fausse
croyance qu'elle défend la civilisation occidentale dans des aAcinluics
militaires d'un nouveau genre.
Aujourd'hui, et la crise de Suez vient de le démontrer, la France

n'est presque plus qu'un satellite au sein d une Europe^ boiteuse et
étriquée et d'une alliance Atlantique qui se délite d'année en année.
Et tout d'un coup, le Gouvernement se réveille, constate que le

problème des devises est posé comme celui d un déséquilibre bud
gétaire excessif et trop permanent. .
Peut-être se rend-il compte de la gravile du problème ? Mais les

quelques mesures partielles, subalternes, qu'il envisage n'ont aucun
rapport avec la situation et ne constituent pas un remède sérieux
à la crise économique et politique qui nous menace.
En effet, il n'y a plus de guerre en Indochine pour financer des

besoins en dollars et les réserves ont fondu à un point tel que la
France a dû demander la permission d'utiliser son droit de tirage
auprès du fonds monétaire international.
Mais il ne suffit pas de crier au secours pour être secouru. Il faut

d'abord s'aider soi-même, c'est-à-dire changer de méthodes airès
avoir reconnu que toute la politique suivie depuis dix ans en matière
de commerce extérieur et de production intérieure est fausse.
Il y a dix ans que certains membres de la commission des

finances du Conseil de la République le disent, avertissent les Gou
vernements.

Cette fois-ci, ils désirent évoquer eux-mêmes, en détail, le pro
blème de la balance des compte, afin que, sans ambiguïlé, les
responsabilités soient établies: il faut que la césure apparaisse brulaie
entre ceux qui veulent rendre à la France une indépendance éro-,
nomique perdue — ce qui ne signifie nullement nationalisme enfantin
et bougon — et ceux qui désirent la laisser entretenue, dépendante,
mais aiière et sans espoirs.
II. — Il y a trois ans, un grand nombre de membres de la com

mission des finances avaient cru devoir, dans la proposition de réso
lution n° 582-C.R.-l'. !5i (1), d'une part, exposer les raisons pour
lesquelles il n'était plus possible de couvrir le déficit de notre
balance des comptes par une politique d'exportation n'importe jù
et à tout prix, d'autre part, placer le Gouvernement devant le choix
entre diverses solutions:

Une certaine autarcie impériale;
Une extrême libéralisation des échanges:
line coordination des lâches entre pays d'Europe.
Renvoyée à la commission des affaires économiques, celte pro

position, qui donna lieu & l'époque à d'Âpres controverses jusqu'au
sein de la commission compétente du Conseil économique, n'a
jamais été rapportée.
Chacun d'ailleurs comprend pourquoi: il eût fallu que les Gouver

nements successifs manifestent une opinion qui ne soit pas fondée
sur d'exclusives considérations électorales et que les diverses parties
prenantes acceptent, pour le seul bien de la nation, de renoncer
chacune à une partie de leurs privilèges.
Rappelons cependant l'essentiel des arguments évoqués par ses

auteurs, tout en les complétant incidemment de remarques consé
cutives aux événements des derniers mois.
a) Les marchés d'exportation, où les opérations soient rémuné

ratrices du point de vue de notre balance des comptes, sont limités.
En effet:

Le marché des U. S. A. est fortement protégé en souvenir de la
crise de 1929-1935 et du chômage qu'elle a engendré: il s'ouvre
peu el uniquement pour satisfaire des besoins instantanés ou mar
ginaux:
Le marché des Dominions britanniques est soumis aux exigences

de la préférence impériale et dès lors réservé, dans 1 essentiel,
à la Grande-Bretagne;
Les pays sous-développés d'Afrique et d'Amérique du Sud, indé

pendants ou réputés tels, ont des moyens de payement limités,
ou bien produisent des biens qui concurrencent souvent ceux de
nos territoires d'outre-mer (café, bois coloniaux, coton, par exemple).
Souvent même les exporta lions de biens d'équipement européen
sont assorties de crédits à long terme (cinq à huit ans) que nous
ne pouvons pas toujours consentir. Au surplus, la violence des réac
tions de certains pays arabes fait nésiter les pays d'Europe à consentir
libéralement de nouveaux crédits;
Les pays_ d'Europe occidentale ont, à l'exception du Danemark,

des activités supplémentaires des nôtres (pour ne pas dire à peu
près identiques) sauf dans le domaine agricole où la concurrence
est plus localisée (vins d'Italie, du Portugal, d'Espagne, pommes de
terre de Hollande ou d'Allemagne, riz d'Italie, huiles d'olives d'Es
pagne, fruits de Suisse, d'Italie, d'Espagne, etc.) mais non moins
vive. On ne saurait négliger toutefois une donnée essentielle: les

(1) voir: Assemblée nationale (3e législ.), n« 3761, 4235 et in-8® 508, .(1) Du 7 octobre 195i.
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besoins globaux des pays d'Europe occidentale en produits agricoles
sont tels qu'une saine coordination des tâches et une intensification
les efforts entre pays d'Europe, sous le signe d une certaine repai-
tjijoa du travail, devrait permettre à la France d améliorer sa
position exportatrice dans celle zone, à condition de n en pi s
accorder le bénéfice aux producteurs marginaux et de le réserver
ou contraire aux producteurs qui respecteraient scrupuleusement c
ni an que la puissence publique établirait dans 1 optique d une
exportation rationnelle de produits agricoles français (bic, sucre,
viande, matières grasses) ; .
La Grande-Bretagne favorise ses Dominions, témoin son opposition

a l'introdiK'lion des produits agricoles d'Europe dans la zone de
libre échange encore qu'elle n'ait pas fermé ses portes aux pro
ducteurs des pays qui ont fait le nécessaire effort (Hollande, Dane-

myu! 'R. S. S. et les pays d'Europe orientale -ainsi que la Chine
constituent d'immenses marchés, mais ces derniers sont soumis aux
régies dites du « Cocom » et du « Chincom » ; leur seul effet est de
rendre plus autarciques et puissantes les industries russes et chinoises
et de leurs donner les moyens de conquérir commercialement toute
l'Asie et peut-être une partie importante de l'Afrique musulmane.
Nous sommes d'ailleurs les seuls à respecter strictement ces réglés
aussi désuètes que slupides; . l'U n 'c c
Les pays d'Asie ont les yeux tournés vers les U.S.A. et 1 u.H.n.n..

motif pris de leur position politique, dite anticolonialiste, et de leur
large assistance technique, sous toutes ses formes;
Les pays d'Afrique, tous sous-développés, voient leurs achats

limités par le volume des crédits que les métropoles leur allouent
ou par la contre-valeur de leurs exportations de matières premières
recherchées sur les marchés internationaux (pétrole, minerais de fer
et de métaux non ferreux, fibres textiles, corps gras, etc.) ;
Enfin, et plus généralement, à mesure que los pays neufs s'eman-

cipeni, ils s'équipent pour produire certains biens que leur four
nissaient autrefois les nations industrialisées, ou encore exporter
dans des zones que les pays d'Europe croyaient réservées à leurs
fabrications. . .
U suffit de consulter tous les rapports du comité économique et

social de l'O. N. U. (ECOSOC) sur le développement économique
des pays sous-développés pour être convaincu de 1 influence de cette
tendance sur les exportations.
b) L'amélioration de la balance commerciale et de la balance des

comptes n'est pas indépendante de celles des pays concurrents
d'Europe.
En effet, et les documents publiés depuis des années par la

commission économique pour l'Europe le confirment, chaque amé
lioration de la balance d'un des pays d'Europe occidentale a pour
contrepartie, à peu de choses près, la détérioration à due concur
rence de celles des autres.
Autrement dit, la balance globale reste, à peu de choses près,

déficitaire d'un même montant.
D'ailleurs, à ne comparer que les balances des comptes alle

mandes, françaises et anglaises, ii est frappant de voir l'évolution
favorable de la première et celle défavorable des autres pour se
rendre compte de la gravité du problème dans l'optique d'une poli
tique dite européenne; ne risque-t-on pas, à l'intérieur d'un marché
commun de voir cohabiter, dans un climat d'aigreur réciproque,
exportateurs triomphants, riches en devises, et importateurs mécon
tents, faute d'avoir coordonné leurs tâches, divisé le travail, réparti
les efforts, utilisé au mieux et en commun leurs richesses natu
relles.

Les tableaux eux-mêmes, dont la liste figure ci-dessous, montrent
clairement, à cet égard, la position fâcheuse de notre pays.

c) Le commerce extérieur français n'est pas indépendant de nos
relations politiques avec les départements et les territoires d'outre-
mer ou plus généralement avec ceux appartenant ou ayant appartenu
à « l'Union française ».

En effet, une part importante des besoins de la France en certaines
matières premières peut Cire satisfaite dans les territoires ou pays
d'où Ire-mer; mieux même, les pays d'Europe — de la petite comme
de la grande — peuvent également, surtout dans l'esprit d'une coopé
ration économique théoriquement amorcée par le traité de la
C. E. C. A., trouver en zone franc une source sérieuse de matières
premières.
Tel est le cas, à des degrés divers, du minerai de fer, de certains

minerais de métaux non ferreux (manganèse, nickel, tungstène,
cobalt, chrome, cuivre, etc.), de corps gras, peut-être aussi de cer
taines plantes vivrières ou de certaines fibres textiles, sans doute
aussi sous peu de pétrole brut.
Tout nous incite donc, sous la forme la plus appropriée en raison

de l'évolution du statut politique de ces territoires, à ne pas négliger
les possibilités sérieuses qui nous sont ainsi offertes; ainsi réduirons-
nous certaines importations en provenance d'autres zones moné
taires quand des productions, dans l'ensemble compétitives, de la
zone franc peuvent les remplacer raisonnablement et accroîtrons-nous
aussi certaines exportations de produits essentiels, en général, à la
plupart des pays d'Europe.
Par ailleurs, nous pourrons aussi étendre notre marché national

en développant nos exportations dans ces territoires sous forme de
produits industriels, biens de production comme biens de consom
mation, afin de ne. pas laisser la normale élévation de leurs revenus
nationaux bénéficier surtout à nos concurrents; d'où certains arbi
trages entre productions métropolitaines et d'outre-mer.
d ) L'aide étrangère ne doit pas constituer le principal moyen

d'équilibrer fictivement la balance des comptes.
Encore qu'une telle affirmai ion paraisse évidente pour un pays

dont le chauvinisme chatouilleux est, en toutes circonstance^,
apparent, il convient de rappeler que, trop longtemps, l'aide
Marshall, les commandes o[f shore, l'aide militaire gratuite, nous

ont caché l'hémorragie financière de la guerre d'Indochine et le
goût de l'effort nécessaire à la réduction sensible de notre depen-
janee Ue l'émuler pour trop de productions.
Aujourd'hui, le déficit énergétique, déjà lourd, ^ s est considé

rablement accru: les importations de charbon — même si on peut
les réduire sensiblement par la mise en œuvre de toutes les
lechnioues appropriées connut s — dépassent pour les seuls Six pa^s
de la d E (i A., 30 ini'lions de tonnes (suit plus de 600 millions de
dollars au taux de fret actuel) et pour la France 20 millions de
tonnes qui viennent pour une part importante des U. S. A.
Les importations de pétrole dépassent 00 millions de tonnes dont

une bonne part payable en dollars. La France a elle seine Oil
importait en m&î, 20 millions de tonnes dont seule la moitié était
payabl-: en francs.
Les incidents de Suez ont considérablement aggravé la situation.

Au début de 1057, l'essentiel du pétrole importé vient de la zone
dollar. La France a dil recourir à des crédits dollars et va entamer
son droit de tirage au fonds monétaire pour pouvoir continuer à
importer du pétrole.
A cela s'ajoutent les importations massives de laine, de coton,

payables pour l'essentiel en dollars.
Autrement dit, sans aide extérieure américaine, dans le cadre

actuel de sa politique économique, la France ne peut plus satisfaire
seule à plus de 50 p. 100 de ses besoins en énergie; et dans le
domaine nucléaire, il lui faut s'adresser également aux Etats-Lnis
par le truchement d'un probable Euratom pour avoir de l'uranium
enrichi.

e) Les subventions budgétaires de tous ordres destinées à favo
riser l'exportation ne sont pas saines.
Malgré une aide à l'exportation dont le montant était, en France,

comparable en 1953 à celui du déficit de la balance commerciale
avec l'étranger, cel'e-ci est constamment négative.
En 1951, son déficit a atteint 1W nlilliards de francs. Après un

redressement relatif en 1955, dû à une très sérieuse restriction des
importations (—86 milliards), il dépasse 410 milliards en 1956 et
depuis le début de l'année 1957 s'accroît encore dangereusement.
Dans le même temps, l'aide directe à l'exportation, non com

prise les subventions à l'exportation de produits agricoles, passait
de 74 à 83,5 milliards de francs.
Plus la production française croissait, plus augmentait le déficit,

plus augmentait le volume des subventions.
Le cas de certains produits agricoles est, à cet égard, particuliè

rement suggestif. Par rapport au prix international, le blé français
bénéficiait d'une subvention moyenne à la production de 1.200 à
1.400 F par quintal (coût global pour l'économie française: une
centaine de milliards), puis, pour la part exportée, d'une nouvelle
subvention destinée à en réduire le coût pour le client d'un montant
égal à celle donnée à la production.
Autrement dit, chaque tonne de blé exportée coûtait de 2.M0 ît

2.800 F à la collectivité, soit plus cher que la valeur même du
produit (1).
A centre-courant, la France a importé des produits alimentaires

(cr.ufsî volailles) payés à bas prix pour la seule raison que nous en
subventionnons les producteurs à l'étranger par les ventes de blé
que nous leur assurons au prix international.
A ce jeu, se perpétuent des exportations qui n'ont aucune justi

fication puisque, même au coût le plus élevé pour la collectivité
nationale, «l'es n'arirvent plus à combler le déficit.
f) La France doit infléchir sa politique de commerce extérieur

d'une part, en réduisant sérieusement l'importation de biens qu'elle
peut produire raisonnablement et en développant de telles produc
tions qui se substitueront aux importations, d'autre part, en adap
tant davantage ses exportations aux besoins des pays clients.
Certains faits sont patents.

Les techniques nouvelles dans la sidérurgie permettent de réduira
très sensiblement la consommation spécifique de coke à la tonne
de foule et à la tonne d'acier ainsi que l'utilisation de charbon non
cokéllable (enrichissement du lit de fusion par des additions de
minerais concentrés, soufflaee d'oxygène aux convertisseurs, aux;
fours Martin, etc., surpression et vents chauds au haut fourneau,
bas fourneau, réduction directe du minerai de fer par l'oxyde c'a
carbone ou par l'hydrogène). Celle diminution de consommation
peut atteindre, d'ici dix ans, 20 à 25 p. 100 à la tonne d'acier
produite.
La valorisation du charbon par la gazéification permettra de

réduire sensiblement les besoins en .charbon des petits eonsoie'ïia-
teurs industriels et domestiques au voisinage des charbonnages
et à. proximité des feeders, tout en. développant une puissante
carbochimie comprimant nos importations de produits chimiques.
L'extension de la pétrochimie, fondée, soit sur les raffineries du

pétrole pour une large part importé, soit sur les sources ha lien aies
de gaz naturel, peut réduire à volonté l'importation du caoutrhouo
naturel et de libres lexti'es classiques comme la laine et le colon.-
La limite inférieure est uniquement celle qui découle de nos néces
saires échanges avec les pays producteurs de caoutchouc et fibres
naturelles.

(1) Exemple des exportations françaises de blé en Allemagne:
pour chaque quintal de blé exporté, l'État comble la différence entre
le prix intérieur français et le prix international, soit 1.200 F environ.
A l'entrée en Allemagne, le Gouvernement allemand prélève auprès
des importateurs la différence entre le prix intérieur allemand,
sensiblement égal au prix intérieur français, et le prix international
(soit 1.200 F moins les frais et commissions). Il affecte le produit
de ce prélèvement à la modernisation de l'agriculture allemande.
Comme nous exportons en année normale environ 5 millions cio
quintaux de blé vers l'Allemagne, il est facile de calculer ie
montant approximatif de ce que l'on pourrait appeler « la contri
bution de la France à la modernisation de l'agriculture alle
mande ».



830 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

L 'utilisation rationnelle des bois français et notamment des
feuillus, déjà commencée mais qui a besoin d'être coordonnée, peut
améliorer notre situation en matière de pfttes rayonne. Une meil
leure ut il ; sa : ion de la cellulose métropolitaine et africaine peut
aussi alléger un peu nos dépenses en devises pour les pfttes à
papier, surtout si on l'accompagne d un moins grand gaspillage
de papier.
L'accélération de la reconversion agricole du Sud, notamment

en vue d'accroître la production de niais et d'orge ou encore des
régions inadaptées à la polycuiture, peut assurer l'équlibre de
notre production agricole et mettre un terme au paradoxe d'une
production excédentaire et ruineuse de blé, de vin, d'alcool, s'oppo
sant à celle insuffisante et trop coûteuse dans des domaines
connexes (viandes, volail'es, œufs, beurres).
La recherche minière, plus poussée, mais surtout l'exploitation

optimum de nos ressources en bauxite, fer, plomb et zinc, cuivre,
nickel, chrome et cobalt, titane, manganèse, doit nous permettre
d'équilibrer largement nos comptes, au prix de certaines expor
tations d'aluminium ou d'alumine, de lerro-nickels, de minerais de
fer riches ou enrichis; mais à la condition expresse de rendre leur
plein sens aux dispositions législatives instituant la provision de
reconstitution de gisement et dont le ministère des finances a
indûment réduit la portée (1).
Sur la recherche pélrolière tout a été dit. Encore faut-il que des

mesures nouvelles — d'inspiration inopportune — ne viennent pas
freiner l'effort.
Reste l'industrie mécanique. Il n'est pas admissible que faille

de fermeté des Gouvernements, l'industrie mécanique étrangère soit
maîtresse en France de productions aussi essentielles que le matériel
pour la sidérurgie, l'induslrie du papier, ou domine l'industrie de la
machine-ou I il (2) alors que nous avons les cerveaux, les clients, les
bureaux d'éludes.

A ce sujet, on ne saurait trop critiquer l'absurde ' penchant de
nos compatriotes pour l'acquisition systématique de licences, de
brevets d'origine étrangère, ou les contrefaçons plus ou moins
avouées, motif pris de ce qu'il «faut laisser les autres se casser
d'abord les dents ». Nous y reviendrons.
Mais dans l'hypothèse d'un marché commun généralisé — et

qu'on ne saurait exclure des probabilités — la situation peut
s'aggraver. Il ne s'agit pas en l'espèce, pour se «protéger», de
vouloir tout faire et de crier « Acheter Français exclusivement »
ou d'instaurer des taxes nouvelles ou provisions coûteuses.
Il s'agit seulement, pour assurer une répartition rationnelle des

tâches entre probables partenaires, de ne pas laisser inexploitées ou
insuffisamment exploitées nos richesses naturelles et leurs complé
ments, à peine de ne jouer aucun rôle moteur dans la commu
nauté.

l'ar contre, à ne rien changer à noire situation et à nos habitudes,
nous risquons d'êlre les «clochards » de cette communauté et,
dès lors, le satellite du plus fort.
g) L'orientation de nos exportations doit être revue.
Il ne s'agit pas de renoncer à ce qu'on appelle « les exportations

traditionnelles ». Elles ont leur place, large d'ailleurs, niais elles
ne sont plus les seules et surtout ne doivent plus être les seules
auxquelles puissent s'intéresser la clientèle étrangère.
Mieux même, nous les maintiendrons et a fortiori les augmente

rons, dans la seule mesure où sont recherchées nos « techniques »,
cel'es qui nous permettent de vendre des biens d'équipement, des
usines complètes, de conclure des contrais dits « d'engineering ».
Cela nous conduit à l'extension massive des stages et des bourses

offertes aux jeunes techniciens étrangers, à l'accueil intelligent et
diversifié des délégations de personnalités étrangères, à la diffusion
adroite de nos techniques par la substitution de conférenciers quali
fiés valables, parlant à des cercles restreints et qualifiés, aux confé
renciers mondains qui envahissent trop souvent nos ambassades.
En raison aussi de la pénurie de capitaux propres aux pays

sous-développés, nous serons souvent amenés à en exporter, quille
à trouver les contreparties aux risques financiers encourus (four
niture de matières premières nécessaires à la consommation fran
çaise, accords commerciaux ou financiers, etc).
Et surtout serons-nous conduits à exporter « l'assistance techni

que » sous la forme de contrats d'études ou de l'envoi de cadres
de qualité chargés de résoudre, avec les institutions publiques,
semi-publiques ou privées étrangères, les problèmes posés par le
développement économique. .
C'est d'ailleurs de cette forme d'exportation intellectuelle que

découlera l'essentiel de noire exportation de biens d'équipement, de
techniques, « d'engineering ».
Le rôle des conseillers commerciaux doit aussi, en l'occurence,

être déterminant, à condition que leur compétence soit suffisante
pour apprécier à leur juste valeur les besoins et les possibilités des
pays où ils sont en poste: de même les chambres de commerce
françaises à l'étranger auront pour leur part, et en liaison avec le
conseiller commercial, à rechercher les exportations nouvelles à
envisager qui paraissent correspondre aux besoins réels des pays
en cause, au lieu de limiter leurs méritoires efforts au maintien des
courants d'échanges classiques.

Autrement dit, suivant les régions et les besoins que l'étranger
peut satisfaire par échange avec nos propres productions, ' il van»
mieux ne pas vouloir partout tout exporter, niais choisir ce qu'on
exportera avec plus ou moins d'intensité, là où il faut.
h) La politique du commerce extérieur n'est pas indifférente au

mouvement de capitaux.
L'investissement de capitaux étrangers destinés à financer des

productions nationales, elles-mêmes exportables, présente un double
• avantage: d'une part, ils rapportent des devises; d'autre part, s'ils
appuient une technique valable nationale ou devenue nationale ils
économisent des devises dépensées auparavant pour l'importation de
matériels ou de produits étrangers.
Bien entendu, on suppose que ces investissements n'aient pour

conséquence ni de faire peser les influences étrangères sur la
politique nationale ou régionale, là où les capitaux s'implantent, p|
de faire dépendre le développement économique national des techni
ques étrangères importées.
Un encouragement à la recherche technique française, le maintien

des avantages aux recherches minières et pétrolières répondront dans
une large mesure à la deuxième de ces réserves. Quant à U
première, la mise en œuvre des dispositions inspirées du rapport
n° 6'i/C. R. /1956 ou du décret du 13 novembre 195G permettra
d'éliminer les inquiétudes qu'elle inspire.
i ) La puissance exportatrice dépend-elle uniquement des prix

nationaux intérieurs?

La réponse est, là, également négative. En effet, un pays n'est
pas seulement exportateur. Il vit d'échanges. C'est dès lors du
rapport des rémunérations et des prix nationaux entre produits
échangeables en tre les pays que découle le courant d'importations
et d'exportations réciproques. Notre collègue Alric, en prenant
l'exemple théorique le plus simple de deux produits échangeables

- entre deux pays A et B, a montré la nécessité d'une ditlérenee de
prix des mêmes produits entre les deux pays pour que l'échange
soit possible (cf. rapports de M. .Alric, nos G17 de 1932 et 607 de 1953 et
citations pages 2, 3, 4 et 5 de la proposition n° 5S2/C. n. /1951).
L'exemple de la production et de l'exportation japonaises est

caractéristique à cet égard.
Autrement dit, ce n'est pas un niveau de prix uniformément

bas dans ut pays qui déterminera sa capacité réelle d'exportation.
C'est le prix qui lui permet de pénétrer sur le marché tiers et
échanger d'autres produits fabriqués dans ce dernier qui créera le
courant.

Ou encore, la question d'égalité de facteurs de prix de revient
extérieurs à l'entreprise (impôts payés par le producteur et incor
porés dans le prix) n'a d'intérêt que dans un marché commun entre
deux productions supplémentaires et dès lors tota'einent concur
rentes.

Une rationnelle division du travail corrigée par la nécessité
d'assurer l'emploi optimum de la main-d'œuvre et du capital investi,

■ devrait permettre, mieux qu'une bataille sur les prix (au demeurant
coûteuse) d'accroître les échanges et dès lors de développer le
commerce extérieur français.
j) Les échanges extérieurs ne peuvent être laissés à la seule

initiative des producteurs.
Tant qu'il s'agit de productions, dont la réalisation n'entraine

pas des dépenses coûteuses en devises ou en subventions plus ou
moins déguisées, ou dont l'écoulement à l'étranger est à peu près
certain en raison de la réputation française, l'entrepreneur doit SIM
laissé libre.

Si, par contre, il s'agit:
Soit de productions dont l'exportation, facile ou non, aboutit k

gêner l'approvisionnement du marché français intérieur ou à nuire
à l'élaboration poussée en aval de fabrications essentielles i la vie
du pays;
Soit de productions dont l'exportation n'est possible qu'avec '«

concours massif de la puissance publique sous la forme de subven
tions coûteuses,
l'entrepreneur ne peut Cire laissé libre.
L'Efat doit intervenir, soit dans le premier ras, pour associer

l'octroi d'une licence d'exportation à certaines obligations dans des
domaines voisins, soit, dans le second cas, pour réduire les
exportations ou déterminer, contractuellement avec le producteur, ll
nature et l'importance du concours qu'il lui consent.
L'intervention de l'Elat ne doit évidemment pas être tatillonne

et lourde.

Le plan de modernisation et d'équipement, qui définit, en fonc
tion d'objectifs généraux, les grandes lignes de l'importation et it
l'exportation nécessaires à la « respiration de la nation » peut servir
de cadre aux contrats que l'État peut passer avec les professions
ou certaines entreprises pour la satisfaction rationnelle des courants
d'échange ou des exportations considérées essentielles ou avanta
geuses dans l'optique de la po'itique nationale.

11 f. — A ces réflexions déjà anciennes, nous en ajouterons quelques
autres.

1° L'accroissement très sérieux du déficit budgétaire — sous l'effet
cumulé, d'une part, de transferts économiques et sociaux tendant
uniquement à accroître les dépenses de consommation au détriment
de l'investissement, d'autre part de dépenses militaires pour une
large fraction injustifiées tant par leur destination que leur concep
tion, enfin d'emprunts de plus en plus lourds pour le Trésor — J
réduit considérablement le montant des disponibilités destinées a
la production de biens d'investissement et au financement de »
reconversion de la main-d'œuvre utilisée dans des activités subal
ternes.

' Au contraire, cette forme de démagogie sentimentale on élec
torale a figé davantage encore les structures, chacun s'estiiiani
avoir droit à rémunération du seul fait d'exister.
Cette situation grave s'est encore dégradée du fait des dépense»

considérables de la guerre en Algérie et des gestes sociaux specu-

(1) Elle a été refusée aux mines de fer et de bauxite notamment,
alors qu'étendue à celles-ci on aurait pu financer des recherches
dans le domaine de matières minérales plus rares, et d'exploitation
plus difficile, au bénéfice de la zone franc.

(2) Ainsi voyons-nous Fives-Lille ou Cail ou d'autres usines
mécaniques végéter faute de s'être concentrées pour faire un
« DEMAG » français et nos usines de machines-oulils, sauf celles
rattachées à des groupes puissants,' s'attarder dans des construc
tions classiques que récusent tous ceux qui vont vers l'autoination
ou encore s'expatrier pour trouver les capitaux nécessaires (S. A. B.
cédant à Innocenli tous ses droits).
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citairés destinés à compenser, aux yeux des électeurs, l'opposition
entre les promesses électorales et l'action gouvernementale, alors
qu'il aurait fallu faire ressortir au pays que la poursuite d'un effort
militaire en Algérie (justifié ou non) devait avoir pour contrepartie
la réduction à due concurrence d'autres dépenses improductives, rt
que, mutails mutandis, il devait en être de même pour les nouvelles
Impenses sociales.
Enfin la détaxation des produits alimentaires a Accru encore le

déficit d'une somme comparable au montant de l'aide à l'expor
tation. '
Autrement dit, alors que la commission Nathan avait clairement

lait ressortir l'effet.nocif des dépenses publiques trop lourdes
sur les prix français et l'incitation à investir dans les secteurs
capables d'expansion, l'État, créateur de ladite commission, n'a
pas cessé d'augmenter ces dépenses et cela d'autant plus qu'elles
étaient moins productives ;
p Le coût du circuit de distribution a sans cesse augmenté alors

que l'accroissement de la productivité dans l'industrie aurait dû
réduire les cofts à l'échelon de la consommation.
Mieux même, la loi du 9 août 1953 sur les ententes a servi '3

prétexte. à justifier le maintien de marges de distribution exces
sives;

3" La réglementation des changes n'a pas empêché les exporta
tions occultes de capitaux, grâce au jeu du marché de l'or et des
devises titres, voire même de l'arbitrage.
Le marché noir des devises, grâce aux touristes étrangers, le

développement massif des voyages de vacances des Français à
l'étranger en raison des meilleures conditions de vie et de séjour
qui leur sont offertes ■ (témoin le désordre des prix des produits
alimentaires et des hôtels convenables des grandes stations Balnéai
res}, la liberté d'octroi de licences d'origine étrangère ont encore
accru notre déficit en devises; .
i" L'incitation à l'exportation et au développement des pro

ductions nationales qui se substitueraient à certaines importations
a été considérablement réduite.

Le cumul des facteurs de hausse de nombreux prix de revient
et des blocages de prix a encore accru la réserve du producteur
fiançai? devant les risques d'un effort à long terme qui engage la
production nationale dans des domaines neufs ou aboutisse à modi-
lier les courants d'échange à l'importation ou à l'exportation.
Malgré la tendance de plus en plus sensible dans les pays concur

rents de la France, à alourdir la part de la charge salariale dans les
prix de revient, sous l'effet de hausses de salaires ou d'accroisse
ment du coût des mécanismes sociaux (diminuant ainsi les .écarts
entre prix français et prix étrangers dans de nombreuses industries),
nous avons plus que d'autres accru les facteurs de distorsion, à une
cadence plus rapide que l'expansion économique.
Si les charges fiscales indirectes sont déduites pour une large

part à l'exportation, comme une partie des charges sociales, elles
ont cependant dans notre pays un effet de hausse sur les coûts, pour
la seule raison que, excellentes dans leur principe (T. V. A.), elles
portent sur la seule production industrielle car on en a déchargé à
la fois le circuit de distribution et les produits agricoles, pour des
motifs de basse démagogie.

Le coût de l'énergie a été dans l'ensemble péréqué au détriment
de la production de série et des consommateurs industriels; seule
l'apparition du tarif vert a amorcé la revision de cette situation pour
l'énergie électrique.
Les charges financières et les charges fiscales directes ont pesé,

d'un poids croissant, sur la seule industrie valable; les charges
financières ont a'ourdi les prix de revient en cas d'emprunts
coûteux puis réduit les profits; les impôts ont vu l'assiette indi
viduelle s'accroître tandis que diminuait l'assiette générale, rédui
sant en cela les possibilités d'amortissement accéléré des études et
des investissements productifs. Le rapport du 4 octobre 1»r6 de votre
commission des finances en a assez dit pour que nous ne croyons
pas devoir insister;
5° Quant à la balance des finances extérieures en elle-mCme,

sa situation est devenue plus mauvaise encore, à la suite de la
crise agricole et des incidents du Proche-Orient dont on commence
seulement à mesurer les conséquences ;

6® Aucun regroupement des administrations responsables du com
merce extérieur, pourtant réclamé et promis depuis trois ans, n'a
été effectué. Les oppositions d'intérêts, les rivalités sont toujours
aussi marquées entre les ministères dits « producteurs-», aussi « pro
tecteurs » que « peu créateurs», et les ministères négociateurs ou,
payeurs.

De ce fait, aucune politique d'ensemble n'a présidé aux accords
commerciaux, tous négociés pour de trop courtes périodes, sans
aucun souci de la nécessaire planification de noire économie ni de
celle exi«!aiilo, plus ou moins explicite, de nos partenaires.
En bref, tout a empiré depuis trois ans et maintenant, une fois

de plus, nous risquons île nous vendre A qui nous offrira des
crédits et devises fortes, à moins de modifier nos désirs, nos habi
tudes, nos structures.
V. — Cette analyse étant faite, il convient de regarder l'avenir

car c'est lui seul qui nous intéresse. Les regrets sont superflus.
Laissons de coté la solution politique, la question des mœurs, le

changement de comportement de chacun devant les responsabilités
globales de la nation.
Cela est l'affaire des moralistes et des éducateurs autant que celle

d'un gouvernement dont le style et la conception de la démocratie
différeront du tout au tout de ceux connus depuis des décades.
N'envisageons ici que l'aspect technique. A ce titre, trois ordres

de mesures doivent être envisagés: ils concernent:
les objectifs;
Les moyens à mettre en œuvre pour les atteindre;
Les dispositions immédiates évitant loule rupture de stocks.

1» Les objectifs. .-i l
Dans l'optique même de la proposition de résolution antérieure,

celle du choix entre un, sévère isolationnisme économique, une
libéralisation extrême des échanges, une coordination des.tâches
entre pays d'Europe, un certain nombre d'objectifs sont inchangés.
Que la France accepte ou refuse le marché commun, associe plus

ou moins son économie à celle des territoires d'outre-mer dont elle
a plus ou moins la charge et où elle conservera plus ou moins, da
responsabilités, elle ne peut plus laisser les richesses naturelles en
jachère ou encore négliger les possibilités qu'offre le progrès techni
que d'en assurer la transformation au mieux de l'intérêt national.
Le rapport de la commission des finances sur le deuxième plan

(n° ,15'J O. fl. 1950) a clairement défini les possibilités aussi bien
que l'ensemble des objectifs qui doivent être les nôtres et que seu'e
la coalition des intérêts, si opposas soient-ils, a fait écarter.
En bref — les espoirs en pétrole aussi bien sahariens que métro

politains, les certitudes en gaz naturel, les conséquences qui en
découlent pour la substitution de fibres synthétiques aux fibres
naturelles, du caoutchouc synthétique au caoutchouc naturel, pour
la production de soufre, d'acide sulfurique, d'engrais de synthèse,
de produits organiques — le développement des productions de
pâte à rayonne et pâte à papier françaises — les techniques nou
velles de réduction de consommation de coke et de ferraille — la

valorisation poussée des charbons — le développement de nos pro
ductions minérales ferreuses, non ferreuses en zone franc, l'uiiff-
sation optimum de nos mines de fer métropolitaines — certaines
conversions dans l'activité agricole — nous, permettent d'envisager
d'ici cinq ans un allégement massif de nos importations réputées
incompressibles. . .
On perl t môme prétendre qu'à peine de paresse intellectuelle et

d'absence de volonté, le problème sera résolu, même dans l'optique
d'un accroissement considérable de nos besoins énergétiques, à
condition que soient prises les mesures financières et fiscales appro
priées.
Nous aurons toutefois à veiller, sur ce point, à ne pas sacrifier

nos ressources naturef.es, par exemple le gaz de Lacq, à des besoins
enfantins, strictement électoraux, ridiculement démagogiques; la
richesse d'une région ne doit à aucun titre — sous le signe de l'uti
lité et de la justice sociale — profiter indifféremment à chacun, au
détriment de la sélection et du choix.

2° Les moyens à mettre en œuvre.
11 y a évidemment les plus classiques, les plus évidents, qui

doivent être retenus. Le rapport de la commission Nathan nous
dispense d'y revenir autrement que par une nouvelle allusion à la
nécessité inéluctable de réduire les dépenses publiques improduc
tives, ce qui ne signifie nullement diminuer à tort et à travers le

. nombre des fonctionnaires ou de sabrer les rémunérations du sec

teur public.
11 y a, d'un autre côté, des remèdes en apparence séduisants

mais sans valeur lorsqu'ils ne portent pas sur les causes elles-
mêmes. 11 s'agit de la dévaluation et de la réduction de la consom
mation intérieure au 'bénéfice d'un accroissement des exportations.
Autant la dévaluation peut redresser une siutation compromise

quand elle éponge une large part des charges d Intérêts et réduit —
à salaires demeurés constants en nombre de signes monétaires
— tous les facteurs des prix de revient, autant elle est sans effet
quand les charges publiques, du fait de leur nature, augmenteront
pour la plupart en proportion de la dévaluation et quand une part
essentielle des matières premières nécessaires à l'activité nationale
est importée de l'étranger. Dans notre espèce, l'importance des
transferts économiques et sociaux et des dépenses militaires est
telle que leur poids relatif dans l'économie ne sera pas, pour ainsi
dire, modifié; au surplus, les effets psychologiques d'une dévalua
tion sont tels en France que l'on ne pourrait — tout au moins
dans le cadre du régime faible actuel — empêcher une hausse des
prix nominaux supérieuxs au taux de dévaluation.
Les restrictions à la consommation, destinées à transférer à

l'exporta lion une partie de la production nationale, ont un sens si
les exportations nouvelles espéoées sont quasi certaines: à ce titre,
nous n'avons aucune certitude, nos exportations en biens de consom
mation ayant toujours très faibles et se trouvant largement
battues en brèche par celles en provenance de pays mieux outillés
que le nôtre ou possédant une plus large pratique de l'exportation.
Freiner la consommation intérieure par un accroissement des char
ges flscales imposées aux entreprises et aux personnes est nocif et
s'oppose à toute incitation à l'exportation accrue lorsqu'il s'agit —
et c'est notre cas — d'un pays dont les mécanimes fiscaux frappant
déjà essentiellement ceux-là* seuls qui s'intéressent directement à.
l'accroi-voment des productions nationales et des exportations,
pénalisant indifféremment les profils allant à la consommation et
ceux allant à l'investissement productif, détaxent tout ce qui pro
duit mal, trop peu et trop cher et vit grâce à des protections de
tous ordres.

Un accroissement de la fiscalité, au nom de l'austérité, freinera
encore davantage les efforts des producteurs les plus efficaces et
réduira encore notre puissance exportalrice.
Hans ces conditions, écartons les fausses solutions.
Il y a enfin des moyens techniques dont l'effet, d'ailleurs, dépend

largement de la sagesse de l'État, c'est-à-dire du compte qui sera
tenu des recommandations de la commission Nathan et de toutes

autres (Cf. rapport sur le traité de Paris, n° 113. C. R. 1955, page 49,
annexe 11). Nous ferons à cet égard quelques suggestions d'ordre
structural et pratique.
A. — Commençons par les structures et les choix politiques

corollaires:

n) Quels que soient les objectifs, les intérêts particuliers n'ont
plus de sens quand l'intérêt général est en danger. Des règles d'une
extrême rigueur devront déterminer le comportement de chacun,
la récompense devant être large quand le jeu est correctement jou4
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et quand la nation est gagnante. D'où une première remarque,
rejoignant le rapport précité n° lj'j/C. R./lJ5(j sur le plan et notre
intervention en séance publique le 22 mars 1966. s'il est logique de
laisser, dans le cadre d'un programme général, les meilleurs, les
plus dynamiques, se « débrouiller » pour trouver des solutions, il
appartient, par cou lie, à la puissance publique de préciser claire
ment quel sera le programme, quel sera le plan d'activité natio
nale française, quelles seront les importations qu'on estimera possi
ble de faire par zone monétaire en contrepartie de certains échan
ges, enfln d'avoir un plan qui soit non pas une invitation aimable
mais un ensemble de directives stricles données à chaque profes
sion, quitte pour elles à chercher comment, dans le cadre ainsi
tracé, elles pourront résoudre les problèmes qui leur sont posés et
atteindre les objectifs imposés.
ie plan doit être publié sans délai et rendu exécutoire, seules

les entreprises appliquant ces directives ayant droit à la sollici
tude de la puissance publique (crédit, fiscalité motrice, incitation
à l'investissement, amortissements accélérés, contrats d'études ou
de livraisons, etc.) ;
b) S'il appartient de reviser dans une large mesure les program

mes d'importation, encore faut-il le faire de façon à ne pas réduire
aveuglément les importations de biens d équipement que nous ne
produisons pas, même si nous accroissons nos propres lignes de
fabrications, ou celles de matières premières ou produits indus
triels qui entraîneraient des mesures de rétorsion: notre problème
n'est pas de réduire les importations au point de jouer à l'aularcie,
mais celui d'aménager la production dans un déiai raisonnable pour
qu'elle ne soit plus systématiquement dépendante de l é ranger dans
toute une série d'activités pour lesquelles nous avons depuis long
temps vocation.
Par exemple, autant il est déraisonnable d'interdire l'importation

d'endives de Belgique ou de montres puisses st en échange nous
perdons des possibilités d'exportation de vins, d'alcools de qualité
pour des montants plus élevés, autant on peut concevoir de réduire
considérablement certaines importât ions de tabacs, de whisky,
d'appareils électroménagers, de fourrures, d'automobiles de forte
cylindrée lorsqu'elles ne sont pas assorties d'aussi brillantes contre
parties que les exportations récentes de Renault et de Simca aux
U. S. A.

Autrement dit, à la méthode fiscale et douanière — d'ailleurs
contraire à nos engagements internationaux — consistant à a c croître
uniformément les taxes dites « de compensation » et qui n'aboutira
qu'à la dévaluation ou à des rétorsions sévères et justifiées, préfé
rons celle, plus honnête, des choix clairement exprimés à nos
cocon tractants et à nos producteurs. Personne ne contesiéra dès lors
le caractère raisonnable d'une politique claire en matière de pro
duits de substitution (voir supra, pages 10 et 11).

De même, nous aurons à reviser nos conceptions en matière
d'échanges avec l'Est. Nous devons supprimer des listes du Chin-
com et du Cocom toutes les interdictions autres que celles portant
sur le matériel d'armement, en échange de certaines importa lions
essentielles, notamment charbons, fines à coke, pétrole, bois rési
neux, que nous avons empêché l'Est de nous fournir autant que
cela eût été souhaitable et possible. Autrement dit, le colonialisme
n'a pas plusieurs faces: sa forme la plus insidieuse est celle qui, •
sous couleur d'aide financière, aliénerait notre liberté d'action
économique ;
c) Le corollaire de ces choix consiste dans la mise en œuvre de

mécanismes supplémentaires particuliers destinés les uns à accoin-

Ïiliraduetsrestâch iens nouveerlle lssdarnosduletidoma firnae diess fin uatinlce;s exiérieuies,es autres à intensifier les productions françaises utiles;
— création d'entités nouvelles, de préférence sous la forme de

société professionnelles assistées d'un commissaire du Gouverne
ment, ou de sociétés du type décrit dans le rapport n° Gil /C. R./195Ô
(approuvé par le Conseil de la République (, ayant, sous le contrôle
de la puissance publique négociatrice des accords commerciaux,
l'exclusive responsabilité technique et financière du commerce exté
rieur avec les pays dont l'économie est planifiée (U. R.S. S., Chine,
Pologne, Hongrie, Roumanie, Yougoslavie, Argentine, Brésil), ou ceux
dont 'économie est soumise aux aléas d'un développement écono
mique très faible dans un cadre moins rigide (Pakistan, pays
d'Extrême-Orient, etc.), ainsi que celle des contrais d'exportation
souscrits par les producteurs à la demande de l'État en vue de
satisfaire les engagements pris à l'occasion d'accords commerciaux
ou dans le cadre d'opérations particulières à long terme telles que
les installations d'usines;
Fondation d'une caisse de conve-sion, organisme public, indé

pendant de la Banque de France, mais en liaison étroite avec elle,
constituant une extension en quelque sorte de l'office des changes,
ledit établissement étant exclusivement chargé d'effectuer pour le
compte des producteurs français les opéra lions de changes pour les
achats de matériels, produits ou prestations quelconques à l'étran
ger, et, pour le compte des étrangers qui investiraient en France,
les opérations de changes correspondantes ainsi que celles décou
lant du payement des dividendes ou de remboursement de capital ;
Institution d'un établissement bancaire unique nouveau, au capi

tal « francs » très important, afin de donner confiance aux prêteurs,
qui serait responsable vi-à-vis des prêteurs étrangers du montant
des emprunts en devises souscrits auprès d'eux mais garantis par
les industries emprunteuses du montant de la contrepartie des
devises empruntées pour les achats de matières premières ou de
biens d'équipement,- les opérations de change de ladite banque
étant effectuées par la caisse de conversion;
Mise en place du fonds national de la recherche scientifique,

doté de ressources émanant de toutes les activités professionnelles
et destiné à intensifier les efforts nationaux, publics, semi-publics
et privés dans le domaine de la promotion de techniques nouvelles.
Les suggestions faites au collège de Caen (t« et 2 novembre ltiîiti)
devraient servir de guide à cet égard, tant en ce qui concerne ledit
fonds que les moyens connexes à retenir et à mettre en œuvre.

Mulalis mulandis, les moyens considérés s'appliqueront à la
production agricole. En particulier:
— les sociétés d'exportation visées ci-dessus ou des sociétés ana

logues (premier alinéa de c) pourront intensifier la prusuecii,>n
des marchés étrangers, y éviter la concurrence et la surcnchî:™
entre producteurs, en même temps que prendre la respoiiaanimo
des opérations;
— les contrais d'exportation conclus par le truchement des socié

tés ci-dessus seraient assortis de clauses assurant aux producteurs
les moyens de production aux conditions internationales.
Le programme d'orientation de la production devra porter essen

tiellement sur les productions exportables (viandes notamment)
et celles réduisant les importa lions de produits achetés sans raison
à l'étranger (aliments du bétail, œufs, volailles, certaines céréales).
A cet effet, la politique des prix d'orientation devra soutenir les
productions à encourager et réduire celles qu'il faut freiner partout
où leur prix de revient est trop cher .(blé, vin, betteraves, par
exemple)
Le crédit à l'agriculture devra être évidemment revisé en fonction

de celle politique sélective.

B. — Continuons par des mesures d'ordre pratique sous le double
signe :

De l'incitation au producteur à développer ses exportations sous
l'effet d'une possible réduction du prix de revient et de l'accrois
sement de son droit à réinvestissement hors impôts, d'une part
de ses profils;
De la valorisation des techniques françaises.
Nous citerons à cet égard diverses solutions essentiellement appli

cables à l'industrie, mais dont des variantes appropriées devraient
répondre aux besoins d'une agriculture exportatrice.
D'abord celtes — complétant ou se- substituant aux mesures uni

formes actuelles devenues classiques — permettant, au delà d'une
production minimum donnée, d'accroître massivement les exporta
tions — dans l'hypothèse d'une technique impeccable et appréciée
à l'étranger;
a) L'État prend à sa charge, à litre de prêt, le coût de l'investis

sement en machines neuves supplémentaires assurant une pro
duction dont le prix de revient soit indiscutablement compétitif;

— - l'État est remboursé de ses avances par un prélèvement sur
la -différence entre le prix de vente à l'étranger et le prix de revient
industriel sortie usine, amortissement compris;
— la garantie de l'État est assurée par les dispositions de la loi

sur le nantissement;
b) L'État autorise l'amortissement accéléré de l'outillage neuf

mis en place pour satisfaire les exportations nouvelles il prix de
revient réduit et l'amortissement des études sur une période nette
ment plus courte que la durée normale d'utilisation des équipe
ments et outillages servant à la fabrication considérée ou ren-
lement des commandes à l'exportation;
c) S'inspirant de la législation allemande qui a été en vigueur

jusqu'à ces derniers mois" tant que l'Allemagne a eu besoin de se
constituer un large volant de devises fortes, les bénéfices faits à
l'exportation sont totalement détaxées à condition d'en réinvestir
une partie dans de nouvelles opérations d'exportation et des recher
ches techniques;
d) Dans le cas de matériels, dont la clientèle française est consti

tuée, pour une large part, par les administrations civiles et mili
taires ou des établissements publics ou des entreprises nationalisées,
une prime raisonnable sera consentie par les acheteurs pour faci
liter les études préalables, la puissance publique restant évidem
ment maîtresse de son choix entre fournisseurs et techniques.
Puis des mesures tendant à réduire sensiblement certaines dépen

ses en devises en serrant de plus près les dépenses consenties pat
les entreprises au titre de l'acquisition de licences étrangères.
Il n'est évidemment pas question de faire à cet égard une poli

tique nationaliste au petit pied. Il s'agit seulement de laisser enten
dre aux entreprises que la passation intégra'e par frais généraux
du montant des redevances ou de l'amortissement du prix d'achat
des brevets français d'origine étrangère sera autorisée à la seule
condition, d'une part, que le contrat soit assorti d'une autorisation
d'exportation des produits frabriqués, d'autre part, qu'un montant
égal à ladite redevance ou audit amortissement sera dépense en
recherches propres à l'entreprise, ou au centre technique profes
sionnel dont elle relève, sauf dérogations exceptionnelles justifiées
par l'intérêt national et sur avis du conseil supérieur de la recher
che scientifique.
L'application du plan comptable professionnel conditionnera le

droit aux avantages ci-dessus en faveur des activités exportatrices.
Enfin, sur un plan plus général, il conviendra de favoriser, comme

Te suggère M. Lauré, la détaxation de l'épargne réinvestie afin de
rendre aux entreprises, grâce au concours des prêteurs ou souscrip
teurs, le volant de trésorerie sans lequel elles hésiteront toujours à
se lancer dans des dépenses nouvelles de rentabilité éloignée,
comme c'est le cas dans toutes les industries extractives et pour
celles soumises à la pression permanente du progrès technique.
Autrement dit, rendre aux Français le goût et l'envie d'épargne:'

pour investir et "de chercher pour trouver, serait infiniment plus
valable que tous les mécanismes de soutien uniforme donnant ii
ceux qui exportent déj\ sans peine un superbénéfice dont près d»
la moitié retourne à l'État du fait de l'impôt direct, et à ceux qui
peinent une aide bien insuffisante pour leur permettre de remé
dier à notre déficit.

Enfin, il faudra tendre h encourager — au besoin par une aide
appropriée non permanente — la production de biens exportables
au lieu de subventionner uniformément et automatiquement des
exportations quelles qu'elles soient.
Il sera dès lors possible de réduire substantiellement le M"}

de l'aide actuelle et d'y substituer pour la part voulue, découlant
clans une larye mesure du pian, tout forme valable de concours
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sélectif à la production de biens exportables (contrats d exporta
tion assortis ou non de clauses d'équipement, crédits d'équipement,
réfactions fiscales en faveur d'investissements concourant aux
exportations matérielles ou intellectuelles ou des profits découlant
d'opérations d'exportations agréées, etc.)
3° Des dispositions immédiate? évitant toute rupture d'approvi

sionnement.
La première idée venant à l'esprit — et on pourrait la retenir

si cela pouvait servir de leçon — ce serait d'imposer, même à
rémunérations constantes, une réduction sérieuse du niveau de vie,
le surplus des revenus non consommés allant à l'épargne forcée
dont l'usage serait canalisé par la puissance publique, conformément
au olan d.; modernisation et d'équipement.
Nous n'avons pas une structure politique qui permette cette

attitude rigoureuse. Au surplus, l'expérience des dernières années
nous a appris que le civisme n'était pas suffisant pour qu'on puisse
espérer réussir en ce moment dans une telle voie sans réforme
préalable des causes profondes de notre déséquilibre financier. Nous
avons déjà fait allusion, pag > 15, à cette difficulté
Et même si les mesures « d'incitation » évoquées ci-dessus étaient

prises sans délai, leur effet ne pourrait être instantané, l'hypollièse
que certaines entreprises étrangères pousseraient en France l'ins
tallation de laboratoires de recherche et de sociétés d'études tech
niques, plutôt que dans d'autres pays d'Europe n'y changerait
non.

Los contrats fiscaux prévus dans les décrois d'applicalion de la
loi-emdre pour l'oulre-mer n'auront pas davantage de larges elfeîs
immédiats, même si certains investissements utiles sont effectués
en zone franc.
L'autre idée, plus nuancée, tenant compte par ailleurs de la mise

en place parallèle et concomitante des mesures envisagées ci-des
sus consiste, par toute une série de moyens juxtaposés et coordon
nés, à assurer la couverture et pour un court terme (4 ans au
plus sans demie) du déficit de la balance des comptes, en recou-
lant à une aide extérieure, largement international, dans des condi
tions qui ne pèsent pas sur notre liberté d'action politique. Nous
citerons en particulier:
L'ouverture de crédits bancaires h long terme, en devises forte 5 ,

notamment en dollars, en contrepartie de fourniture de matières
première naturelles ou de synthèse qui se trouveront en zone
franc et qui seront exploitées à l'échelle industrielle suffisante,
une fois les investissements nécessaires effectués;
L'incitation aux Investissements étrangers dans le cadre, notam

ment de la proposition antérieure de votre commission (cf. rapport
n» ii5/C. R. 1950) assurant aux capitaux étrangers une part, éven
tuellement prépondérante, mais laissant aux fondateurs français la
primauté en matière de gestion;
L'ouverture de crédits « revolving » en devises fortes pour le

financement d'achats de certaines matières premières, notamment
des fibres textiles, en échange de contrais de réexportation de
produits finis, quitte à ce que la consomma lion intérieure soit
légèrement freinée, ce qui présupposera d'ailleurs un rigoureux
contrôle des prix l'échelon de la distribution;
La négociation d'un largo crédit à' cinq ans, type Aide-Marshall,

qui pourrait être négocié avec la banque internationale, etc., en
contrepartie du programme d'investissements rigoureux permet
tant l'équilibre de la balance des comptes, dans l'optique à long
terme précitée, l'ensemble de l'opération représentant une ouver
ture de crédit d'environ 400 milliards de francs, soit un peu plus
de 1 milliard de dollars, monnaie de compte:
L'instaurnliivn immédiate des premiers contrais d'exportation sous

crits par 'lEtat en les réservant initialement aux producteurs
retenus en raison de leurs prix de revient, de la qualité perma
nente de leur production, de leurs larges marchés d'exportation.
En bref, il ne suffit pas d'exprimer une évidente bonne volonté.
11 convient de poser clairement l'ensemble du problème au pays

et de lui monirer que la prise de mesures moins classiques. le
renoncement aux solutions de facilité, l'orientation de nos efforts
vers certaines activités moins traditionnelles, la reprise du com
merce avec un monde trop longtemps ignoré et que nous avons
ainsi poussé à l'isolement, sont destinés non point à le brimer
ni à gêner des habitudes mais a lui permettre., dans un climat
d'espoir, de retrouver le sentiment de coprospérité prochaine grâce
J> l'utilisation optimum de nos ressources.
Du même coup, nous montrerons à nos partenaires du marché

commun — quel qu'en soit la forme, l'étendue,. le bien ou le mal
tende — que sans esprit de protection absurde, sans nationalisme
de seconde zone, la France est décidée h redevenir un élément
de poids dans tout le commerce international et un des promoteurs
le« plus déterminés de l'assistance technique, préférant de ce fait
même l'expansion de son influence intellectuelle à la vanité de
conquêtes juridiques ou, de démonstrations militaires sans lende
main.

Question de volonté, de sagesse autant que d'imagination.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

Ce résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, prenant en considération le drame
de notre balance des comptes et l'obligation dans laquelle se trouve
notre pays à peine d'aliéner définitivement sa liberté et de chan
ger complètement de comportement, invite le Gouvernement:
a) A présenter au plus tôt au Parlement un plan financier

rigoureux, étalé dans le temps, aboutissant à l'équilibre de la
balance des comptes sans recours à une aide étrangère permanente
pesant sur notre indépendance, assorti d'une part d'un choix
rationnel entre tes dépenses improductives de toutes sortes (civiles
et militaires, économiques et sociales) qui grèvent à la fois le

budget et nos prix, d'autre part d'un plan revisé des productions
nationales (métropolitaine et outre-mer) naturelles ou de synthèse
ou de transformation, se substituant à des importations que seule
la paresse intellectelle a jusqu'à présent justifiées;
b) A mellre en œuvre sans aélai des mécanismes financiers

et fiscaux qui incitent l'épargne à s'investir ie plus largement
possible dans toutes les activités tendant aux fin= ci-dessus et à
mettre en place au plus tôt les institutions financières et commer
ciales qui assureront une meilleurs assise à nos finances exté
rieures' et permettront la réalisation régulièfe d'un programme
d'exportations sélectives facilitant l'équilibre de nos échanges;
c) A négocier, dans le libre exercice de la souveraineté nationale,

sous quelque forme que ce soit, des opérations d'emprunts ou de
prêts en devises fortes qui permettent — en attendant l'effet des
msures visées ci-dessus — d'une part, le préfinancement en devises
des achats de matières premières et biens d'équipement néces
saires à la production de biens d'exporiaiions, d'autre part, l'ac-
quisiiion d'un volant de devises suffisant pour éviler toute rupture
des stocks;
d) A procéder sans délai à la révision des règles désuèies, d'ail

leurs contraires à l'intérêt occidental, restreignant le commerce
T.st-Ouest;
e) A centraliser et en tous cas concentrer les administrations,

les organismes publics ou parapublics s'occupant des finances
extérieures et des relations économiques extérieures:
f) A réduire sensiblement le volume des subventions accordées

uniformément et automatiquement aux produits exportés e! à y
substituer toute forme de concours ou d'encouragement tendant à
développer la production de biens exportables à raison de leur
qualilé ou de leur prix.

ANNEXE N° 469

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 12 mars 1957.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, portant prorogation du mandat des membres du Conseil
économique, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du conseil de la République (1). — (Ren
voyé à la commission des affaires économiques, des douanes et
des conventions commerciales).

Paris, le 7 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 7 mars 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, selon la procédure d'urgence, un projet de loi
portant prorogation du mandat des membres du Conseil écono
mique.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de six jours de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réceplion de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi donl, la teneur suit:

PROJET DE LOI

ArtMe unique. — Par dérogation aux dispositions de l'article 11
de la loi n° 51-355 da 20 mars 1951, la durée du mandai des membres
du Conseil économique en fonction le 2G mars 1957, est prorogée
jusqu'à une date qui sera fixée par la loi et, au plus tard, jusqu'au
26 mars 1959.

Délibéré en séance publique, à. Taris, le 7 mars 1957.
Le président,

ANDRÉ LK TROQUER.

ANNEXE N° 470

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 12 mars 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la pro
position de résolution de SIM. Augarde, Borgeaud, Delrieu, Enjal
bert, Etienne Gay, Rogier et Schiaffino, tendant à inviter le Gou
vernement à prendre les mesures nécessaires pour l'application a
l'Algérie de la prime de difficultés exceptionnelles attribuée par
la loi du 16 juillet 1956 à tous les producteurs de blé, par M. Enjal
bert, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, dans le cadre de l'union douanière tracé
par les lois du 12 janvier 1851 et du 17 juillet 1867 et qui englobe
la France métropolitaine et les départements algériens, les intérêts

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ), no« 4253, 4127 et in-8® 515.
(2) Voir: Conseil de la République, n® 222 (session de 1956-1957).
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économiques doivent faire l'objet d'une défense placée sur le plan
de la pari lé.
C'est ainsi que l'organisation du marché des céréales et l'office

national interprofessionnel qui le contrôle, ont toujours maintenu le
principe de l'égalité te traitement entre les production^ de céréales
de ces territoires, et notamment dans le décret n° 53-975 du 30 sep
tembre 1953, qui est la véritable charte des producteurs de blé
jusqu'en 1977. Aux termes du paragraphe 4 de i'arlicle 10 de ce
décret, le Gouvernement peut augmenter ou diminuer le prix du
blé, calculé suivant la méthode indicielle de 0 à G p. 100 pour tenir
compte de l'importance de la récolte.
En cas de récolle métropolitaine excédentaire, l'aballement du

prix de base résultant de l'application de celte clause serait appliqué
à la récolte algérienne meme si elle était largement déficitaire pour
des causes inhérentes à la siccité de son climat. Par contre, si la
récolte métropolitaine est déficitaire, l'application du même texte
provoquant une majoration de 6 p. 100 du prix de base doit béné
ficier à la récolte algérienne même excédentaire.
En 1956, année de mauvaise récolte de blé en métropole, l'Algérie

n'a pas bénéficié de l'augmentation de prix qui devait en èlre la
conséquence légale, par suite de l'intervention de la loi du 10 juil
let 19'G qui a remplacé le correctif de 6 p. 100 dans la fixation du
prix de la récolte 1956, par une prime de difficultés exceptionnelles
égale (à 9 p. 100 du prix du blé, ainsi que par une prime supplémen
taire de 7 p. 100 réservée aux producteurs ayant livré moins de
75 quintaux et dont le revenu cadastral est inférieur à 40.000- F.
Le décret n° 56-831 du 15 août 1956, intervenu en application

du décret-loi de base et de la loi du 10 juillet 1956 pour fixer le
prix du blé de la récolte 1956, a exclu du bénéfice des primes de
difficultés exceptionnelles et des primes supplémentaires de 7 p. 1ot0,
les producteurs des départements algériens. Cette exclusion fut
maintenue dans l'arrêté no 56-15 du 4 septembre 1956 du ministre
résidant en Algérie.
Celte décision exorbitante du texte de l'article 10 du décret-loi

du 30 septembre 1953 fut prise pour pallier les difficultés exception
nelles éprouvées par les producteurs de blé victimes de la gelée qui
seuls devaient être les bénéficiaires de celle mesure d'exception. En
réalité, les avantages de ces primes exceptionnelles furent accordés
avec leur plein effet aux producteurs n'ayant pas subi les aléas de la
gelée, mais dont les charges ont été accrues de ce fait. Cela nous
permet de supposer que lé terme « difficultés » peut et doit norma
lement s'appliquer non seulement à la gelée mais également à
d'autres difficultés.

Faut-il évoquer l'ampleur des difficullés rencontrées par les pro
ducteurs de blé des déparlements algériens, soumis aux aléas d'un
climat très rude qui conditionne la médiocrité des rendeme nt s ? Les
efforts persévérants et courageux déployés par les agriculteurs de
toute origine pour maintenir le potentiel de production sous la
menace permanente du terrorisme rural ?
Aussi, la déception ressentie par les 205.000 producteurs de blé

des départements algériens dont 195.000 d'origine musulmane est-elle
profonde. Leur ressentiment devant celle mesure discriminatoire est
plus psychologique que matériel , car cette parité de traitement pré
vue par les textes initiaux représentait à leurs yeux une des fibres
de ces liens qu'on proclame plus que jamais indissolubles.
On a invoqué l'effort financier d'une ampleur de 3 milliards que

provoquerait l'application de ces mesures aux producteurs algériens,
qui acceptèrent sans murmurer de supporter des majorations de
salaires des ouvriers agricoles s'élevant à 30 p. 100, ainsi que des
frais d'exploitation particulièrement lourds celle année et non com
pensé;, pas plus qu'en métropole, par le volume global de lu
récolle de céréales. Faut-il rappeler d'ailleurs, que le Gouvernement
a trouvé 1 milliards pour subventionner les boulangers et leur per-
meltre d'augmenter de 15 p. 100-les salaires de leurs ouvriers.
On a objeelé que le prix du blé a augmenté en Algérie de 50 F

par rapport à l'an dernier, augmentation réduite à 5 F lorsqu'on
en déduit la taxe de résorption de 45 F instituée pour écouler les
excédents d'orge. Or, il est peu vaisemblable qu'il y ait celte
année, de gros excédents d'orge en Algérie et, par conséquent, les
perles consécutives aux exportations éventuelles de ces excédents
seraient ires inférieures u celles prévues lors de la publication des
textes réglementant l'écoulement de la récolte 1956. Ces mesures
exceptionnelles furent la conséquence du déficit en blé de la récolte
métropolilaine qui n'a atteint que 57 millions de quintaux contre
101 millions en 1955; par contre, la récolte totale de céréales a
aCeint 190 millions de quintaux contre 184 millions en 1955. En
particulier, la récolte d'orge qui a bénéficié elle aussi, fort juste
ment, d'une prime de difficultés exceptionnelles de 218 F par quin
tal est passée de 26 millions de quintaux en 1955 à 05 millions
en 1.956.

L'écoulement des excédents d'orge sur les marchés extérieurs, le
comblement du déficit en blé par les importations réalisées au cours
mondial ne représenteront pas une charge excessive qui ne permette
de donner satisfaction aux producteurs de blé des départements
algériens.

Cette mesure discriminatoire a provoqué la rédaction de mul
tiples motions et des démarches ininterrompues des différents orga
nismes professionnels, des assemblées publiques et de autorités de
lu telle. .

La commission administrative de la section algérienne de •
l'O. N. I. C., le comité permanent et le conseil central de l'O. N. I. C.,
les chambres d'agriculture d'Algérie, les associations générales des
producleurs de blé prirent nettement position en faveur de l'attri
bution de ces primes exceptionnelles aux producteurs de blé des
départements algériens.

Le profond sentiment de déception et d'amertnne ressenti dans
les eampagnes algériennes a incité, après ces multiples interventions,
les a-soci;ilions générales de producteurs de céréales des diverses
régions d Algérie, à faire appel d'une décision discriminatoire, injuste

et contraire au principe de la parité consacré par le décret du 30 sen.
tembre 1953.

Cne ultime ressource permettrait de renouer les liens de solida
rité qui doivent, plus que jamais dans la période difficile que 11,1115
traversons, unir les producteurs situés sur les deux rives de la
Méditerranée. C'est la voie législative que nous tentons de préparer
par le dépôt de la proposition de résolution qui est soumise à vos
délibérations.

Telles sont les conditions dans lesquelles votre commission de
rintérieur vous demande de bien vouloir adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
les mesures nécessaires pour l'application à l'Algérie de la loi
n° 56-693 du 10 juillet 1956 instituant une prime exceptionnelle ea
faveur des producteurs de blé de la récolte de 1956.

ANNEXE N ° 471

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 12 mars 1957.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de logis.
lalktn civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adapté
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à valider la loi 1» 37J
du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géottesitiues
cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères et
rendant celle loi applicable dans les départements d'outre-iner,
par M. Biatarana, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le présent projet de loi n'a qu'un objet
très limité: étendre aux départements d'outre-mer la loi du 6 juillet
1943, qui permet la conservation des signaux, bornes et repères
implantés par l'institut géographique national lorsque cet orga
nisme procède aux relevés de terrains et aux nivellements néces
saires à l'établissement de la carle d'une région déterminée.
Le Gouvernement a, par ailleurs, saisi l'occasion qui lui élnit

offerte par le dépôt du présent texte pour proposer de varier
expressément la loi susvisée du 6 juill.;! 1943 qui, à l'heure actuelle,
n'est que provisoirement applicable, conformément à l'article i À
l'ordonnance du 9 août 5 9 ii.

. L'Assemblée nationale a modifié le texte gouvernemental te
façon, d'une part, à soumettre aux regles du droit commun les
réclamations concernant les dommages causés par l'exécution des
travaux géodésiques et cadastraux et, d'autre part, à ne pas faire
supp ir 1er _ aux communes des charges et responsabilités nouvelles.
C'est ainsi qu'elle a refusé de valider certaines dispositions du

texte précité: article 2 (alinéa 2), 3 (dernière phrase de l'alinéa 2)
et 7 (alinéa 2), dispositions dont la nullité a, de ce fait, été expres
sément constatée.

. Ces modifications semblent opportunes.
Votre commission vous demande, en conséquence, de vouloir

bien adopter purement et simplement le projet de loi dans la
rédaction qui nous a été transmise par l'Assemblée nationale et
qui est la suivante:

PROJET DE LOI

Art 1«. — Adoption du texte de l'Assemblée nationale. — Est
validé l'acte dit loi n« 37.1, du 6 juillet 1913, relative à l'exécution
des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des
signaux, bornes et repères, à l'exception des articles 2 (alinéa 2),
3 (dernière phrase de l'alinéa 2) et 7 (alinéa 2), dont la nullité
est expressément constatée
Toutefois, la constatation de la nullité des dispositions visées à

l'alinéa précédent ne porte pas atteinte aux effets découlant de
leur application antérieure à l'entrée en vigueur de la présent»
loi.

Art. 2. —_ Adoption du texte de l'Assemblée nationale. — La M
n° 374 validée du 6 juillet 1953 est rendue applicable dans les
départements de la Guyane, de la Guadeloupe, de la Martinique
et de la Réunion.

ANNEXE N° 472

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 12 mars 1957.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la rr():
cédiire de codification des textes législatifs concernant les arts et
les lettres, transmis par M. le président de l'Assemblée nalionaleà
M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé i
la commission de l'éducation nationale, des beaux-arts, des sports,
de la jeunesse et des loisirs).

Paris, le 8 mars 1957.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 7 mars 1957, l'Assemblée nationale a tdopif,
en première lecture, un projet de loi relatif à la procédure m
codification des textes législatifs concernant les arts et les lettres.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n 03 2832, 3884 et in-8
455; Conseil de la République, 11 0 39-ï (session (le i95f-1957).

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.). ns 3928, £317 et m-8
512, .
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

Répullique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux' mois de session, à compter du dépôt de ce projet de loi
pur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TUOQLElï.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il sera procédé à la codification, sous le nom de
code des arts et des lettres, des textes législatifs concernant les
activités artistiques et littéraires et, nc lamment, de ceux qui sont
relatifs aux archives (à l'exclusion des dépôts d'archives minis
térielles autonomes), aux bibliothèques nationales et municipales ;
aux musées, ) l'architecture et aux monuments, aux spectacles
(non compris le cinématographe), à l'enseignement des beaux-arts,
à trinstitut de France, à la production littéraire et artistique et
à la protection de la propriété intellectuelle, par décret en conseil
d'État, pris sur le rapport du ministre chargé de la réforme admi
nistrative, du ministre d'Elat, garde des sceaux, chargé de la
justice, du ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et
des sports, du ministre de l'intérieur et du secrétaire d'État aux
arts et lettres, après avis de la commission supérieure chargée
d'étudier la codification et la simplification des textes législatifs et
réglementaires.
Art. 2. — Ce décret apportera aux textes en vigueur les adapta

tions de forme rendues nécessaires par le travail de codification,
à l'exclusion de toute modification de fond.
Art. 3. — Il sera procédé, tous les ans et dans les mêmes condi

tions, à l'incorporation, dans le code des arts et des lettres, des
textes législatifs modifiant certaines dispositions de ce code.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 7 mars 1957.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N 473

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 12 mars 1957.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au contrat
d'apprentissage, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 8 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 7 mars 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi relatif au contrat d'appren
tissage
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session, à compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. Ier. — Les troisième et quatrième alinéas de l'article 2
du livre Ier du code du travail sont abrogés et remplacés par les
dispositions suivantes:

« L'acte authentique d'apprentissage peut être reçu par les
notaires, les secrétaires des' conseils de prud'hommes et par les
greffiers des justices de paix; les honoraires dus à ces officiers
sont conformes aux tarifs en vigueur.

« Si le contrat d'apprentissage est rédigé par acte soi» signa
tures privées, il le sera en quatre exemplaires au moins, signés
des deux parties: un pour le maître, un pour l'apprenti ou, s'il
est mineur, pour son représentant légal, un pour la direction dépar
tjmentale du travail et de la main-d'œuvre, le quatrième devant

être obligatoirement remis au maire, qui l'adressera en franchise
au secrétaire du conseil des prud'hommes, à défaut, au geflter de
la justice de paix du canton du maître. Ces derniers percevront, a
l'occasion du dépôt de ce contrat, un émolument conforme au tant
en vigueur. Ils pourront en délivrer expédition au tarif habituel
sur papier libre. » v.
Art 2. — Les présentes dispositions sont applicables a l'Algérie.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 7 mars 1957.

Le président,
ANDtS LK TKOOUEU.

ANNEXE N" 474

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 12 mars 19u7.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, approuvant les
comptes définitifs du budget local du Togo pour les exercices
1348. 1949, 1950 et 1551 et les comptes définitifs du budget annexe
du chemin de fer et du wharf pour les exercices 1918, 1919, 1950
et 1951. transmis par M. le président de l'Assemblée nationale a
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé i
la commission des finances.)

Paris, le 11 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 8 mars 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi approuvant les comptes deA-
nitil's du budget local du Togo pour les exercices 191«, J9.9, i950
et 1951 et les comptes déiinilifs du budget annexe du chemin de
1er et du wharf pour les exercices 1958, 1919, 1950 et 1951.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de ta

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session, à compter du dépôt de ce projet de loi
sur sen bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TiOQVER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. Ier . — Sont approuvés les comptes définitifs du budget local
du Togo pour les exercices suivants:

Compte définitif pour l'exercice 1943.

Ce compte arrêté en recettes à la somme de sept cent trois mil
lions quatre cent vingt-six mille cinq cent vingt-six francs soixante
centimes (703.126.526,00) et en dépenses à quatre cent quatre-vingt-
seize millions neuf cent soixante-treize mille huit cent vingt-huit
francs quatre-vingts centimes (190.973.828,301, fait apparaître un
excédent de recettes de deux cent six millions quatre cent cin-
mante deux mille six cent quatre-vingt-dix-sept francs quatre-
vingts centimes (200.152.697,80) qui a été versé à la caisse de
réserve du territoire.

Compte définitif de l'exercice 1919.

Ce compte arrêté en recettes S la somme d'un milliard trente-
neuf millions huit-cent cinquante neuf mille sept cent soixante-
douze francs quarante centimes (1.0.'J9.859. 772,10) et en dépenses à
neuf cent quatre-vingt-un millions deux cent seize mille trois cent
dix francs cinquante centimes (981.210.310,50), fait apparaître un
excédent de recettes de cent quarante-huit millions six cent qua
rante-trois mille quatre cent soixante et un francs quatre-vingt-dix
centimes \i i8.Gi3. 461,90) qui a été versé à la caisse de réserve
du budget local.

Compte définitif de l'exercice 1950.

Ce compte arrêté en recettes à la somme d'un milliard quatre
cent dix-huit millions sept cent quatre-vingt-neuf mille deux cent
quarante-neuf francs qualr;-ving!s centimes (1.418.789.219,80) et en
dépenses à un milliard cinq cent trente-quatre millions deux cent
sept mille quatre cent dix-sept francs trente centimes (1.534.207.41*
30 centimes), fait apparaître un excédent de dépenses de cent
quinze millions quatre cent dix-huit mille cent soixante-sept francs
cinquante centimes (115.418.167,50) qui a été couvert par un prêté
veinent d'égale somme sur la caisse de réserve.

Compte définitif de l'exercice 1951.

Ce compte arrété en recettes ft la somme d'un milliard quatre
cent quatre-vingt-quatorze millions neuf cent quatre-vingt-cinq
mille quatre cent trente neuf francs (1.494.985.439) et en dépenses

(1) Voir: Assemblée nationale (38 législ.), n°a 3017, 4161 et in-8'-
514.

(1) Voir: Assemblée nationale (3* législ.), n°« 1155, 4131 et in-S»
516.
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à un milliard quatre cent vingt et un millions huit cent cinquante-
six mille cinq cent vingt-quatre francs (1 .-521 .856.524), lait apparaî
tre un excédent de recettes de soixante-treize millions cent vingt-
liuit mille neuf cent quinze francs ( J3.128.91 5) qui a élé versé à la
caisse de réserve du budget local.
Art. 2. — Sont approuvés les comptes définitifs du budget annexe

du chemin de fer el du Wharf, pour les exercices suivants:

Compte définitif de l'exercice 1948.

Ce compte arrêté en recette 1- à la somme de cent soixante-huit
millions quarante-sept mille sept cent soixante-huit francs quatre-
vingts centimes ( l(jd.0i7.7G8.SO) et en dépenses à cent quarante
neuf millions trois cent vingi-neuf mille trois cent neuf francs
soixante centimes (1 19.329.309,00) fait apparaître un excédent de
recettes de dix-huit millions sept cent dix-huit mille quatre cent
cinquante-neuf francs vingt centimes (18-718.459,20) qui a été versé
au fonds de renouvellement du réseau.

Compte définitif de l'exercice 1949.

Ce compte a été arrêté en recettes et en dépenses à la somme de
deux cent dix-huit millions trois cent vingt-huit mille trois cent
Soixante-seize francs quatre-vingts centimes (218.328.370,80).

Compte définitif de l exercice 1950.

Ce compte arrêté en recettes à la somme de deux cent soixante-
quinze millions cinquante et un mille neuf cent vingt-neuf francs
\ ingt centimes '2î0!0ûl.929,20) et en dépenses à deux cent cin
quante-huit millions quatre cent cinquante-neuf mille deux cent
soixante-cinq francs dix centimes (258.459.265,10), fait apparaître un
excédent de recettes de seize millions cinq cent quatre-vingt-douze
mille six cent soixante-quatre francs dix centimes (16.592.604,10)
qui a été versé au fonds de renouvellement du réseau.

Compte définitif de l'exercice 1951.

Ce compte arrêté en recettes h la somme de trois cent neuf mil
lions quatre cent mille sept cent quinze francs (309.400.715) et en
dépenses à trois cent cinq millions neuf cent cinquante-six mille
sept cent soixante-six francs (305.956.700), fait apparaître un excé
dent de recettes de trois millions quatre cent quarante-trois mille
neuf cent quarante-neuf francs (3.443.949! qui a été versé au
fonds de renouvellement du réseau.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 8 mars 1957.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 475

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 12 mars 1957.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant appro
bation des comptes définitifs de l'Afrique occidentale française
suivants: budget général, exercices 19 19, 1950 et 1951; budget
annexe des transports, exercices 1946, 1917 et 1958; budget annexe
de l'école africaine de médecine et de pharmacie, exercices 1948,
1949, 1950, 1951 et 1952, transmis par il. le président de l'Assem
blée nationale à 'M le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

,, Paris, le 11 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 8 mars 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi portant approbation des
comptes définUils de l'Afrique occidentale française suivants:
budget général, exercices 19Ï9, 19Ô0 et 1951; budget annexe des
transports, exercices 1910, 1917 et 1948; budget annexe de l'école
africaine de médecine et de pharmacie, exercices 1948,1919 1951
Of 1952. '

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Sont approuvés les comptes définitifs du budget général
de l'Afrique occidentale française pour les exercices suivants:

Compte définitif de l'exercice 1919.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de quinze milliards
quatre cent vingt-quatre millions neuf cent soixante-quinze mille
cent soixante-huit francs trente centimes (15.424.975.108,30 F) et en
dépenses à onze milliards sept cent soixante-huit miliions cinq cent
trente-neuf mille deux cent cinquante-neuf francs (1 1.708.539.2-9 F,
fait apparaître un excédent de recettes de trois milliards six cent
cinquante-six millions quatre cent tren'e-cinq mille neuf cent neuf
francs trente centimes (3.656.435.909,30 F) qui a été versé à la caisse
de réserve du budget général.

Compte définitif de l'exercice 1950.

Ce compte, arrêté en recettes h la somme de vingt-quatra
milliards cent quarante-quatre millions six cent quarante et
un mille neuf cent soixante-treize francs quatre-vingt-dix centimes
(24.144.011.973,90 F) et en dépenses à vingt milliards trois cent
trente-cinq millions quarante-deux mille deux cent soixante-deux
francs cinquante centimes (20.335.012.202,50 F), fait apparaître un
excédent de recettes de trois milliards huit cent neuf millions

cinq cent quatre-vingt-dix-neuf mille sept cent onze francs qua
rante centimes (3.809.599.711,40 F) qui a été versé à la caisse de
réserve du budget général.

Compte définitif de l'exercice 1951.

Ce compte, arrêté en recettes a la somme de trente et un milliards
cinq.cent soixante-dix-neuf millions quatre cent vingt-trois mille
deux cent quatre-vingt-quatre francs (31. 579.423. 28-i F) et en dépenses
i vingt-neuf milliards trois cent treize millions huit cent quatre-
vingt-trois mille sept cent soixante-quatorze francs (29.313.883.774 F),
fait apparaître un excédent de recettes de deux milliards deux cent
soixante-cinq millions cinq cent trente-neuf mille cinq cent dix
francs (2.205.539.510 F) qui a été versé à la caisse de réserve du
budget général.
Art. 2. — Sont approuvés les comptes définitifs du budget annexe

des transports, pour les exercices suivants:

Compte définitif de l'exercice 1946.

Ce compte a été arrêté en recettes et en dépenses h la somme de
un milliard cinq cent trois millions sept cent trois mille huit cent
cinquante et un francs (1.503.703.851 F).

Compte définitif de l'exercice 1947.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de soixante-seize mil
lions deux cent quarante-cinq mille neuf cent soixante-neuf francs
soixante-dix centimes (76.245.969,70 F) et en dépenses à soixante
el onze millions huit cent soixante et un mille six cent quinze
francs quatre vingt-dix centimes (71.801.615.90 F), fait apparailre
un excédent de recettes de quatre millions trois cent quatre-vinst-
quatre mille trois cent cinquante-trois francs quatre-vingts centimes
(1.384.353,80 F) qui a été versé au budget général.

Compte définitif de l'exercice 1948.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de cent cinquante-
neuf millions cinq cent quatre-vingt-quinze mille quatre cent vingt-
huit francs quatre-vingts centimes (159.595.428,80 ') et en dépenses
à cent quarante-trois millions deux cent mille sept cent douze
francs vingt centimes (143.200.712,20 F), fait apparaître un excédent
de recettes de seize millions trois cent quatre-vingt-quatorze mille
sept cent seize francs soixante centimes (10.394.710,60 F) qui a été
versé jusqu'à concurrence de 16.017.802. 60 F au fonds de roule
ment des transports de l'Afrique occidentale française.
Le reliquat, soit 376,974 F, a été versé au budget général de

l'Afrique occidentale française.
Art. 3. — Sont approuvés les comptes définitifs du budget annexe

de l'école africaine de médecine et de pharmacie, pour les exer
cices suivants:

Compte définitif de l'exercice 1948.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de cinquante-six mil
lions six cent trente-cinq mille dix francs quatre-vingt-dix centimes
(56.035,010,90 F) et en dépenses à trente-quatre millions quatre
cent cinquante-sept mille neuf cent trente-cinq francs dix centimes
(34.457.935,10 F), fait apparaître un excédent de recettes de vingt-
deux millions cent soixante-dix-sept mille soixante-quinze francs
quatre-vingts centimes (22.177.075,80 F) qui a été reporté sur
l'exercice suivant.

Compte définitif de l'exercice 1949.
*

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de soixante millions
quatre-vingt-huit mille trente-deux francs qualre-vingt centimes
(60.088.032.H0 F) et en dépenses à vingt-neuf millions deux cent
dix-neuf mille six cent qualre-vingt-sept francs (29.219.687 F), fait
apparaître un excédent de recettes de trente millions huit cent
soixante-huit mille trois cent quarante-cinq francs quatre-vingts
centimes (30.808.345,80 F) qui a été reporté sur l'exercice suivant.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e légis.l), n»» 1157, 4136 et
in-8° 517.
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Compte définitif de l'exercice 1950.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de quatre-vingt-six
millions deux cent cinquante-cinq mille trois cent quatre-vingt-un
francs quatre-vingts centimes (8ti.255.381 ,80 F) et en dépenses à
trente-huit millions soixan'e- douze mille quatre cent cinquante
et un francs soixante-dix centimes (38.072.451,70 F), fait apparaître
un excédent de recettes de quarante-huit millions cent quatre-vingt

, deux mille neuf cent trente francs dix centimes (13. 182. 930, 10 F) qui
a été versé au fonds de réserve du budget de l'école.

Compte définitif de l'exercice 1951.

Ce compte a été arrêté en recettes et en dépenses A la somme
de quarante-cinq millions huit cent soixante-dix-sept mille six cent
quatre-vingt-quinze francs (i5.877.G95 F).

Compte définitif de l'exercice 1952.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de soixante millions trois
cent trente-deux mille cinq cent trente-six francs (00.332.536 F) et
en dépenses à quarante-trois millions quatre cent douze mille neuf
cent soixante-douze francs (43.-112.972 F), tait apparaître un excé
dent de recettes de seize millions neuf cent dix-neuf mille cinq
cent soixante-quatre francs (1S.919.36i Y) qui a été versé au fonds
de réserve du budget de l'école.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 8 mars 1957.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ' 476

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 12 mars 1957.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant appro
bation des comptes définitifs du budget local de la Nouveîle-
Calcdciie pour les exercices 1951 et 1952, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). - - (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 11 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 8 mars 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi portant approbation des
comptes définitifs du budget local de la Nouvelle-Calédonie pour
les exercices 1951 et 1952.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau.

Je vous prie de vouloir b'en m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont approuvés les comptes définitifs du budget
local de la Nouvelle-Calédonie pour les exercices suivants :

Compte définitif de l'exercice 1951.

Ce compte, arrêté en recettes i la somme de quatre cent soixante-
cinq millions neuf 'cent quarante-neut mille trois cent trente-neuf
francs C. F. P. ( 'i<>>.9 'i9.3o9 F) et en dépenses à quatre cent
cinquante-deux millions quatre cent quatre-vingt-dix-sept mille
cent soixante -dix francs C. F. P. (452.197.170 F), fait apparaître un
excédent de recettes de treize mibions quatre cent cinquante-deux
mille cent soixanle-neuf francs C. F. P. (13.i52.1G9 F) qui a été
versé à la caisse de réserve du territoire.

Compte définitif de l'exercice 1952.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de cinq cent vingt-
deux millions six cent vingt-quatre mille soixante dix francs C. F. P.
(522.621.070 F) et en dépenses à cinq cent quinze millions trois
cent onze mille huit cent quarante- trois francs C. F. P. (515.311.813 F),
fait apparaître un excédent de recettes de sept millions trois cent
douze mille deux cent vingt-sept francs C. F. P. (7.312.227 F) qui
a été versé à la caisse de réserve du territoire.
Délibéré en séance publique, à Paris, le S mars 1957.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ' 477

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 12 mars 1957).

PROJET DE LOI modifié par l'Assemblée nationale, modifiant les ar
ticles 28, 29 et 36 du code pénal, transmis par M. le président de
l'Assenililée nationale, à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale).

Paris, le 11 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 8 mars 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
avec modification, en première lecture, un projet de loi, adopté par
le Conseil de la République, modifiant les articles 28, 29 et 36 du
code pénal.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de la
République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum
de'cent jours de session à compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de nia haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ l.K TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, avec modification, en première
lecture, le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er, 2, 3, 4 et 5. — Conformes.
Art. 6. — La présente loi est applicable aux territoires d'outre-

mer, à la république autonome du Togo et au Cameroun.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 8 mars 1957.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER,

ANNEXE N° 478

(Session ordinaire de 195C-1957. — Séance du 12 mars 1957.)'

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale portant
harmonisation de la légis.ation relative aux rer tes Viagères, amé
lioration des taux de majoration appliqués, et comportant certaines
dispositions financières, transmise par M. le président de l'As-
samblée nationale à M. le président du Conseil de la Républi
que (2). — (Renvoyée à la commission des finances.)

Paris, le 11 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 8 mars 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, une proposition de loi portant harmonisation
de la législation relative aux rentes viagères, amélioration des taux
de majoration appliqués, et comportant certaines dispositions finan
cières.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session, à compter du uépot de cette proposition
de loi sur son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ l.K TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

TITRE I«.

Majoration des rentes viagères constituées auprès de la caisse na
tionale d'assurance sur la vie, des caisses autonomes mutualistes
et des compagnies d'assurance-vie.

Art. 1 er , — Le premier alinéa de 1 article 2 de la loi n° 48-777 du
4 mai 1918 modifiée par la loi n° 53-300 du 9 avril 1953 est à nouveau
modifié comme suit:

« Le montant de la majoration est égal à 1.500 p. 100 de la
rente actuelle pour cel'es qui ont été constituées avant le 1er août

(1) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), n •» 1156, 4138 et
in-8" a1}.

(1) Voir: Conseil de la République: 152, 523 (session de 1955-1956) ;
Assemblée nationale (3e législ. l, n°» 22t<9. 1231 et in-8° 5'9.

(21 Voir: Assemblée nationale (3e législ.'], n»» 11% 287, 47« (rectifié)
611, 1389, 1070, 1073, 2111, 2000, 2741/3110, 3093, 4-111, 3953, 4151 el
in S" 523.
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1914 ft 787.5 p. 100 pour celles qui ont été constituées entre le
1er âofit li> ! -ï et le 1er septembre 19-50, à 525 p. 100 pour cel.es qui
ont élé constituées entre le 1« septembre 1940 et le 1er septembre
1914 à 202,5 p. 100 pour celles qui ont été constituées entie. le
1« septembre 1911 et le 1er ianvier 1910 et à 105 p. 100 pour celles
qui ont élé constituées entre le 1er janvier 1916 et le 1" janvier
1919. à condit ion: ...» T • „ > n
Art. 2. — Les neufs premiers alinéas Je i article 2 ce la loi n

1098 du 2 août J 9 19 modifiée par la loi n° 53-300 du 9 avril 19u3
sont remplacés par les dispositions suivanles :
Le montant de la majoration est égal a LJOO p. 100 de la lente

stipulée au conlrat: . . ... . „
« i<> Pour les renies viagères immédiates qui ont été constituées

avant le l r août 1911; , . , . .
« 2° Pour les renies différées dont la prime unique ou la. totalité

des primes périodiques a été versée avant celle date.
« La majoration est de 787,5 p. 100: ... , , i
« 1» Pour les rentes viagères immédiates constituées entre te

1«* août 1911 et le 1 er septembre 1910; .
« 2 u Pour les renies différées dont la prime unique ou la totalité

des primes a élé versée au cours de la même période.
« La majoration est de 525 p. 100:
« 1« Pour les renies viagères immédiates constituées entre le

1er septembre 1910 et le septembre 10H; , , ......
« 2° Pour les îentes différées dont la prime unique ou la totalité

des primes a élé versée an cours de la même période.
« La majoration est de 202.5 p. 100:
« 1« Pour les rentes viagères immédiates constituées entre le

1« septembre 19-i4 et le t'' r janvier 1910; , ,
« 2" Pour les rentes diltérécs dont la prime unique ou la totalité

des primes a élé versée au cours de la même période.
« La majoration est de ll>5 p. 100:
« 1» Pour les rentes viagères immédiates constituées entre le

1" janvier 19 10 et le l rr janvier 1959;
'«2° Pour les rentes différées dont la prime unique ou la totalité
des primes a élé versée au cours de la même période. »
Art. 3. — Le premier alinéa de l'arlicle 3 de la loi n° 19- * 098 du

2 août 1919 modifiée par la loi no 53-300 du 9 avril 1953 est à nouveau
modifié comme suil:

« Kn cas de renies différées, que les contrats aient élé groupés
ou non, si une partie seulement des primes a été versée, soif anté
rieurement au t« r août 19 11, suit entre celte date et le l' r septem
bre 19 1o, soit entre le 1 er septembre 19 lu et le l er septembre 1911,
soit entre le l or septembre 191! et le l ,r janvier 19'i, soit entre le
!'•' janvier 1910 et le 1« janvier 1919, les majorations fixées par
l'niïi.-le 2 s app iquent h l'a fraction de rente correspondant à la
prime payée au cours de chacune de ces périodes. Ceite fraction est
déterminée à proportion du nombre de primes ainsi payées par rap
port au nom tire de primes stipu'ées. »
Art. 1. — Les trois premiers alinéas de l'article 2 de la loi n° 5t-

695 du 21 mai I95t modifiée par la loi n» 53-300 du 9 avril 1953 sont
remplacés par les dKposiiions suivantes:

« La majoration eU de 1.500 p. ioo du montant de la rente ou de
la pension originaire si la date de la convention ou de la décision
judiciaire qui l'a allouée est antérieure au 1 er août 1911.

» La ma riration est de 525 p. KM si la dale de la convention ou
de la décision judiciaire est postérieure au 31 juillet 1911 et anté
rieure au 1 er septembre 1910.

« La majoration est de 525 p. 100 si la date de la convention ou
de la décision judiciaire est postérieure au 31 août 1910 et antérieure
au 1 er septembre 1911.

i. La majoration est de 202,5 p. 100 si la date de la convention ou
de la décision judiciaire est postérieure au 31 août 1911 et antérieure
au 1 er janvier 1950.

« La majoration est de 105 p. 100 si la date de la convention ou
de la décision judiciaire est postérieure au 31 décembre 1915 et
antérieure au l 1' 1' janvier 1919. »
Art. 5. — Des décrois pris en application de l'article G de la loi

no 19-1098 du 2 août 1919 modifiée par la loi n° 53-300 du 9 avril 1953
et de l'article 3 de la loi n° 51-095 c.'u 21 mai 1951 modifiée par la loi
n° 53-300 du 9 avril 1953 fixeront la répartition entre J'Klat, les
compagnies d'assurances et les assurés, des majorations servies par
les compagnies d'assurance*, en application des lois susvisées du
2 août 19 ;9 et du 21 mai 1951 modifiées par la présente loi.

TrniE II

Majoration des rentes viagères constituées en particuliers.

Art. G. — Les cinq derniers a'inéas de l'article premier de la loi
n» 19-120 du 25 mars 1919 modifié par la loi n° 52-870 du 22 juillet
1952 sont modiliés comme suit:

« Le montant de la majoralion est égal:
« A 1.500 p. 100 de la renie originaire pour celles qui ont pris

naissan.-e avant le l" août 1911;
« A 787,5 p. 100 pour celles qui ont pris naissance entre le 1er août

1911 et le 1«' septembre 1910;
<i A 52ti p. Ioo pour ce'les qui ont pris naissance entre le 1 er sep

tembre 1910 et le 1"' septembre 1911;
« A 202.5 p. 100 pour celles qui ont pris naissance entre le 1er sep

tembre 1911 et le 1 er janvier 1916;
« A 105 p. Ioo pour celles qui ont pris naissance entre le 1 er jan

vier 1916 e! le l" janvier 1919. »
Art. 0 bis (nouveau'. — Il est ajouté à l'article 2 de la loi n° 49-520

du 25 mars 1919 modifié, l'alinéa suivant:
« La majoration sera également exigible immédiatement et de

plein droit si le sinistré n'ayant pas entrepris la reconstruction de
son immeuble, perçoit l'indemnité d'éviction. Si le débirentier se
prévaut des dispositions du premier alinéa du présent article, le
montant de l'indemnité d'éviction servira de base à la détermina- j
tion de la plus-value acquise par le bien enlre ses mains. • j

Art 6 ter (nouveau). — Les dispositions de la loi n° 59-120 du
25 mars 1919 modifiée sont applicables aux rentes perpétuelles cons
tituées entre particuliers antérieurement au 1<* janvier 1919.
Le capital correspondant à la rente en perpétuel postérieurement

au 1er janvier 1957 sera calculé, nonobstant toutes clauses ou
conventions contraires, en tenant compte de la majoration dont
cette rente a bénéficié ou aurait du bénéficier en vertu du présent
article.

Art 7. — Les actions ouvertes par les lois susvisées du 25 mars
1919 et du 22 juillet 1952 et qui devaient être formées dans l'année
de leur promulgation pourront être intentées pendant un an à dater
de la promulgation de la présente loi.

TITRE III

Majoration des rentes viagères
de la caisse autonome d'amortissement.

Art. 8. — Les taux des majorations prévues aux articles 8, 9, 11 et
12 de la loi n° -18-777 du 4 mai 1918 modifiée par le décret n" 51-1210
du 23 décembre 1951 sont remplacés, à compter du 1er janvier l'j57,
par les taux suivants:

« Art 8: 288,75 p 100;
« Art. 9: vingt et une fois;
« Art. 11: 311,25 p. 100;
« Art. 12: 288,75 p. 100. »
Art. 9. — A partir de la même date, l'article 11 de la loi susvisée

du i mai 1918, modifiée par le décret du 23 décembre 1U51, est
à nouveau modifié comme suit:

« Le montant des majorations prévues aux articles 8, 9 et 11
ci-dessus ne pourra excéder 47.500 F pour un titulaire de renies
viagères.

« En aucun cas le montant des majora lions, ajouté à l'ensemble
des rentes émises par la caisse d'amortissement au profit d'un
même rentier viager, ne pourra former un total supérieur à
285. 000 F. »

TITRE IV

Majorations intéressant certaines caisses de retraites.

Art. 10. — Les retraites d'un montant non variable constituées
auprès des caisses de retraite ou de prévoyance créées far les
établissements privés ou des sociétés nalionales au bénéfice de
leurs salariés seront majorées dans les mêmes conditions et selon
les mêmes pourcentages que les rentes' viagères visées à l'article 7,
deuxième alinéa, de la loi n° 59-1098 du 2 août 1919, modifiée pat
la loi n° 53-300 du 9 avril 1953.

La dale retenue pour l'application des pourcentages de majo
rations sera celle du versement des cotisations ou de l'événement
pris en considération pour le calcul de la relraite.
Ces majorations, dont la charge incombera au budget de l'État,

ne seront versées par la caisse des dépôts et consignations que
dans la mesure où les retraités ne sont pas déjà appelés à béné
ficier, en dehors des prestations obligatoires de vieillesse prévues
par la législation de la sécurité sociale, d'avanlages s'ajoutant aui
obligations nominales originelles des caisses de relraite. Celles-ci
devront fournir à cet égard à la caisse nationale d'assurance sur
la vie tous les éléments nécessaires à la liquidation des majorations.
Les dispositions du présent article prendront elfet du lir janvier

1957 pour les retraites transférées à la caisse nationale avant le
1er janvier 1958, à la date de la prise en charge pour les retraites
transférées après le 31 décembre 1957.
Les statuts des caisses, les conventions passées entre les retraités

et les caisses ou les établissements employeurs, ne peuvent avoir
pour effet de compenser à des taux inférieurs à ceux résultant du
présent article la revalorisation globale dont les intéressés sont
susceptibles de bénéficier en vertu tant des dispositions des alinéas
ci-dessus que des conventions susvisées.
l U n arrêté du secrétaire d'Elat au budget et du secrétaire d'État

nu travail et à la sécurité sociale fixera les conditions d'application
du présent article et précisera notamment les modalités selon
lesquelles ses dispositions se substitueront à celles prévues par
l'article 12 de la loi n° 53-300 du 9 avril 1953.

Art. 11. — L'arliele 4 1er de la loi n° 49-120 du 25 mars 1913,
modiliée et complétée par la loi n° 52-870 du 22 juillet 1952, est
complété comme suit:

•c Les caisses de retraite bénéficiaires de rentes viagères dues
par leurs membres en contrepartie d'une remise de sommes sont
exclues de l'application de ce texte. »

TITRE V

Financement des mesures proposées et dispositions diverses.

■

Art. 12 bis. — La converlure des dépenses résultant de l'appli*
cation de la présente loi sera assurée par une majoration du prix
de ven le des tabacs.
Un décret pris en conseil des ministres fixera le taux de celle-ci*
Le monlant de la- recette à attendre de l'application de la majo

ration prévue au premier alinéa ne pourra dépasser 4.650 million
• « ♦ '

Art. 15. — Les dispositions de la présente loi, qui prendra effet
du K r janvier 1957, sont applicables à l'Algérie.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 8 mars 1957.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.
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A N N E X E M ° 479

(Session ordinaire de 1906-1957. — Séance du 12 mars 1957.)

PROPOSITION DE LOI tendant à la création à Madagascar d'une
assemblée provinciale it Fort-Dauphin, présentée par MM. Jules
Castellani et Ralijaona Laingo, 'sénateurs. — (Uenvovée à la com
mission de la France d'oul;e-mer.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 10 novembre 1950 relative à la
composition des assemblées de Madagascar a porté à six le nombre
des provinces de ce territoire par la créalion de la province de
liiégo-Suarez. Je rappelle que lors de la discussion de ce texte le
Gouvernement lui avait accordé son appui, toutes les raisons qui
militaient en faveur de ce nouveau découpage administra lit étant
fort pertinentes. Celui-ci, en effet, ne répondait pas seulement à
des impératifs matériels (économiques, administratif, ethniques, etc.)
mais au désir de la quasi-totalité des intéressés. it'ailleurs, la
mise en application de celle loi a rencontré l'approbalion générale.
Devant ce résultat, l nous parait qu'une réalisation identique

dans le Sud de l'île, à Fort-Dauphin, aurait, elle aussi, les plus
heureuses conséquences. La situation s'y .présente de façon sem
blable. La province dont Forl-Dauphin deviendrait la capitale cons
titue. d'ores et déjà, une réelle unité économique. Elle est viable,
équilibrée, tant au point de vue agricole que minier, ce qui est
une bonne garantie pour son futur équilibre budgétaire. Ce décou
page répondrait, de plus, au vœu plusieurs fois exprimé aussi bien
par la population que par ses représentants, notamment les conseil
lers représentatifs.
Du point de vue démographique la province de Tuléar, qui serait

ainsi divisée, est de beaucoup la plus peuplée de l'Ile puisque sa
population dépasse 1.200.000 habitants pour une popu'alion totale
de 4 millions et demi. Bien des territoires de l'Afrique française
ont. à l'heure actuelle, un nombre d'habitants très inférieur à
cetui-ci et pourtant on n'a jamais hésité à leur conférer le caractère
que nous demandons de conférer à la région de Forl-Dauphin.
Enfin, dernier argument d'ordre sentimental, mais que nous ne

saurions négliger, c'est à. Fort-Dauphin qu'il y a plus de deux
«rnts ans les Français de la métropole eP Malgaches ont commencé
de M tir celle association franco-malgache qui a pris la réalité et
la solidité que nous lui connaissons aujourd'hui.
C'est pour ces raisons que nous vous proposons d'adopter le

texte ci-dessous qui, vivement désiré par la population, aura, nous
en sommes certains, les plus heureuses conséquences:

PROPOSITION DE LOI

Art. l Br . — L'article Ier de la loi du 10 novembre 1930 est modifié
ainsi qu'il suit:

« Art. lor. — Le premier alinéa de l'article 1" du décret du
9 novembre 1910 portant réorganisation administrative de Madagascar
est modifié ainsi qu'il suit:

« Le territoire de Madagascar, placé sous l'autorité d'un Gouver
neur général, est constitué par les provinces de Fianarantsoa,

'Majunga, Tamatave, Tananarive, Tuléar, Diégo-Suarez et Fort-
Dauphin. » ,
Art. 2. — L'article 2 de la loi du 10 novembre 1956 est modifié ainsi

qu'il suit:
« /1r(. 2. — Le nombre des membres qui composent les assemblées

provinciales est fixé conformément au tableau ci-après:
Fianarantsoa. 40; Majunga, 40; Taniatave, 40; Tananarive, 40;

Tulcar, 40; Diégo-Suarez, 40 ; -Fort Dauphin, 40.

ANNEXE N ° 480

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 12 mars 1957.)

RAPPORT tait au nom de la commission des finances s 1.1 r la propo
sition de résolution de MM. Courrière, Montpied, Méric, Minvielle,
Verdeille et des membies du groupe socialiste et appareillés, ten
dant à inviter le Gouvernement h surseoir à l'applicalioii du nou
veau régime des patentes, var M. Courrière, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission des finances m'a chargé
de rapporter favorablement la proposition de résolution que j'avais
dcposj*e le 12 février 1957 et qui tend à demander au Gouvernement
de surseoir A l'application du nouveau régime de la patente.
Celle proposition de résolution avait été déposée à la suite de

l'émotion provoquée chez de nombreux élus municipaux et départe
mentaux de mon département devant les conséquences, parfois extra
vagantes, de l'application de la nouvelle formule.
. Celle émotion, qui n'est pas propre à mon département, a égale
ment suscité les réactions de divers groupes parlementaires et a eu
son écho à l'Assemblée nationale dans jà proposition de loi déposée
par M. Pesquel le 19 février 1957.
Les décrets du 30 avril et 18 mai 1955, pris dans le cadre des

pouvoirs spéciaux accordés au Gouvernement par la loi n° 55-3 59 du
2 avril 1955, portent réforme de la patente et ont pour but d'appli
quer à l'ensemble du territoire métropolitain le système en vigueur
dans les départements du Haut-Rhin. du Bas-Rhin et de la Moselle.

La conlribulion des patentes, depuis la loi du 15 juillet 1*80, est
un impôt de quotité à caractère réel perçu au profit des collectivités
locales depuis 1917.
Il ne viendrait à l'esprit de 'personne de soutenir que le système

en vigueur à ce jour e-t logique et juste. Tout le monde reconnaît le
caractère inique et sans base acceptable du régime actuel et depuis
longtemps des éludes sont faites pour trouver une méthode répoii;
dant mieux aux désirs de justice, de simplicité et de clarté qui
devraient être à la base de loute fiscalité.
L'ancienne patente connaissait dans chaque localité, et pour les

divers assujettis, des inégalités criantes et, entre les diverses com
munes, des différences de taux très sensibles.
Si les différences entre communes paraissent inéluctables en rai

son du caractère d'impôt local que revêt la palente, c'est dans le
sens d'une harmonisation entre les sommes payées par les patentés
d'une même localité que doivent tendre les efforts de modification.
Or, il apparaît clairement que le nouveau régime ne peut en

aucune manière prétendre avoir atteint ce but. On peut même dire
que, dans la pratique, il remplace des injustices par d'au Ires injus-
tires déplaçant les charges des uns sur les autres sans que, .ni la
logique, ni le bon sens, ni l'équité, y trouvent leur compte.
C'est, en principe, à compter du ier janvier 1957, c'est-à-dire poui

l'établissement des impositions de 1957 — que doit entrer en vigueur
la nouvelle réglementation de la patente prévue par le décret
n° 55- S fi8 du 30" avril 1955 el compte tenu des dispositions du décret
no 50- 1 S31 du 29 décembre 1956 relatif à diverses mesures destinées
à faciliter l'introduction du nouveau tarif des professions imposables.
Il faut reconnaître qu'un effort de rénovation s'imposait en la

matière. Alors que dans le domaine des impôts sur les revenus, l'ins
tabilité de la réglementation est profondément regrettable, le légis
lateur était tombé dans l'excès contraire pour la patente: pratique
ment rien de sérieux n'avait été fait depuis 1880 et il est certain que
le 1 a rit des professions imposables avait besoin d'être modernisé.
Mais l'ancienne patente avait néanmoins « les qualités de ses

défauts »: c'était un impôt stable, entré dans les nvrurs. Certes il
comportait des inégalités flagrantes et la détermination des bases
d'imposition n'était pas empreinte de beaucoup de logique. Mais ces
bases ne variaient guère d'une année à l'autre et, lorsque l'impôt
augmentait, les contribuables se rendaient compte que cette majo
ration était généralement due, non pas à une modification da
l'assiette, mais h un accroissement du cenlime-le-franc, c'est à-dire
des besoins budgétaires du déparlemenj ou de la commune.
Dès maintenant, les dangers de la réforme apparaissent dan»

toute leur gravité; ils résident dans l'importance des déplacement*
des charges qui vont se produire dans les communes:
D'abord entre les patentables eux-mêmes;
Ensuite. entre les diverses catégories de contribuables, patentable*

d'une part, propriétaires fonciers et occupants de locaux d'habita
tion d'autre part.

f. — Déplacements de charges entre patentables.

Le premier grief que l'on puisse faire à la réforme est, qu'en
dépit des intentions manifestement affirmées d'appliquer la nouvelle
réglementation avec prudence et malgré les mesures d'assouplisse
ment déjà prises (décret du 29 décembre 1950', le passage de
l'ancien au nouveau système sera brutal dans bien des cas. C'est
ainsi que l'on prévoit dés augmentations de l'ordre de 350 à 400 p. MO
pour des distillateurs, de 250 à 300 p. 100 pour des entrepreneurs de
transports, de 150 à 200 p. IOO pour des marchands de carburants.
En sens inverse, l'on enregistrerait des diminutions de. plus de la
moitié du montant de la pa tente de 1950, notamment dans diverse»
professions des commerces de délait.
H apparaît nécessaire pour mieux illustrer les dislortions qui

vont se produire d'en indiquer quelques unes dans les tableaux
ci-dessous:

Commune de 40.000 habitants.

Augmentation :
Fabricant matériel viticole. 33.G7 p. 100.
Marchand articles automobiles, 110.70 p. 100.
Marchand carburants, G0,»7 p. 100.
Marchand vins en gros, 191, '>0 p. 100.
Épicier en gros, 52 *0 p. 100.
Mécanicien réparateur, 310,02 p. 100.
Agent d'assurances, t'iV.li y. 100.
Marchand forain, 107,53 p. mo.
Maréchal ferrant, 23, i0 p. M0

Diminution:

Négociant en déchels, 03,22 p. 100.
Minotier, 13,58 p. 100.
Marchand de conférions, 50,10 p. 100.
Droguiste, 32.77 p. 100.
Épicier en détail, 51.31 p. 100
Pharmacien, 21.90 p. 100.
Charcutier, 35.01 p. 10O.
Médecin, 18,08 p. 100.
Grand magasin, 40,3'j p. 100.
banque, 40,59 p. 1U0.'

Commune de 30.000 habitants.

Augmenlalion :
Mécanicien constructeur. 39,50 p. 100;
Distillateur, 372,40 p. 100;
Marchand carburanls, 153.50 p. 100;
Marchand eu fleurs. 350,50 p. 100;
Confiseur, 78.00 p. M0;
Expert comptable, 119,30 p. 100;
Mécanicien réparateur, S8,30 p. 100;(Il Voir: Conseil de la République, n° 375 (session de 1056-1957),
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Avoué, 48.20 p. 100;
Fabricant produits chimiques, 22,0) p. 100,
Kpicier en gros, M,40 p. 100;
horloger, 17,30 p. 100.

Diminution:

Marchand de lait en gros, 21,80 p. 100;
Grossiste en fruits et en primeurs, 18,00 p. 100.
Chemisier, 12,10 p. 100;
Orthopédiste, 16,Do p. hKl;
Mercier en détail, 50,20 p. 100;
Pharmacien, 27,40 p. 100;
Restaurant, 21 p. 100;
Charcutier, 45,30 p. 100;
Pâtissier, 9. 20 p. 100;
houcher, 13,40 p. 100;
(i-and magasin, 9,10 p. 100;
Kanque, 4O.90 p. 100;
Dentiste, il p. 100.

H. Déplacements de charges entre les diverses catégories
de contribuables d'une même commune.

Dans chaque commune, le produit global des impôts est réparti
entre les quatre anciennes contributions (foncière des propriétés
Mties foncière des propriétés non bâties, mobilière, patente) pro
portionnellement au montant du « principal fictiX » de chacune de
;es contributions. . . „ .
Si aucune modification n'était apportée aux principaux fictifs, la

part respective (les patentables et des autres catégories de contri
buables dans le total des impositions directes communales demeure-
lait inchangé en 1957.
Mais en application du décret n° 5G-1433 du 29 décembre 19^6,

le principal fictif de patente pour chaque commune sera déter
miné en appliquant au total des bases d'imposil ion communales,
telles qu'elles découleront du nouveau tarif, la proportion obtenue
en divisant le principal fictif de patente départemental de 1900 par
le total, pour le département, des bases d'imposition de 1957.

(I s'ensuit que le principal fictif communal de patente en 1957,
calcul*! selon la nouvelle procédure différera parfois très sensible
ment de celui de 195«. Il en résultera une modification de la répar
tition de la charge fiscale entre les diverses catégories de contribua
bles, soit que celle charge se trouve augmentée pour les proprié
taires fonciers et les occupants de locaux d'habitation si les paten
tables voient le produit total de la contribution diminué, soit au
contraire que le produit des contributions foncières et mobilières
se trouve diminué si les patentables voient leur charge fiscale aug
mentée.
Les tableaux ci-dessous montreront clairement les mutations de

charges qui passeront de la patente sur les autres impositions, ou
des autres impositions sur la patente, sans que personne puisse
arriver à expliquer pourquoi dans telle commune la propriété bâtie
sera dégrevée à la charge des pal entes et dans telle autre com
mune les patentes dégrevées à la charge des propriétés immobilières
ou de la cote mobilière.

Commune de 1.500 habitants.

Augmentation:

Entrepreneur de transports, 258,40 p. 100.
Marchand de vins en gros, 7*7 p. 100.
Marchand d'articles de chasse, 39,50 p. 100.
Coiffeur, 39 p. 100.

Diminution :

Épicier en détail, 50 p. 100.
Bouc her en détail, 47,60 p. 100,
Dentiste, 48.50 p. 100.
Médecin, 43, f>0 p. 100

Commune de 850 habitants.

Augmentation :
Fabricant d'épaulettes et de vêtements, 60,03 p. 100.
Entrepreneur de transports (autobus local), 200,73 p. 100.
Marchand d'articles de fumeurs, 787.80 p. 100.
Entrepreneur de transports imarchandises), 272,04 p. 100.

Diminution :

Boulanger, 32,35 p. 100.
Médecin, 17,59 p. 100.
Minotier, 47,03 p. 100.
Fabricant de chaux et ciments, 11, 36 p. 100.
L'application du nouveau tarif entraînera donc des déplacements

de charges entre les patentables, les uns étant détaxés et les autres
augmentés. Or, la patente étant déjà un impôt relativement lourd
dans de nombreuses communes, les entreprises qui subiront une
importante majoration (commerces de gros et certaines industries)
ne la supporteront peut-Être pas sans répercussion sur les prix.
Il convient par ailleurs de tenir compte que dans l'état actuel

de la législation sur les finances locales et devant l'arrêté quasi-
total de toutes augmentations de revenus provenant de la taxe
locale, les départements et les communes qui voient tous les ans
leurs charges s'accroître dans des proportions considérables ne
peuvent trouver les sommes nécessaires à faire face à leurs dépenses
que dans l'augmentation du nombre de leurs centimes, ce qui
va encore accentuer les distorsions ci-dessus indiquées et grever,
dans des proportions inacceptables, certaines catégories de patentés.

De plus, l'institution de la taxe par salarié, qui constitue un
élément essentiel du droit fixe, est de nature à provoquer une ten
dance au sous-emploi, notamment dans les petites et moyennes
entreprises.

Commune de 10.000 habitants.

COVNUM TIONS
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Commune de G50 habitants.

CONTRIBUTIONS
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CONTRI
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Les différences de situation auxquelles l'application du nouveau
régime d'imposition de la patente aboutirait montrent à l'évidence
que, dans le système actuel de reparution du produit des impôt!
locaux entre les quatre anciennes contributions, il est injuste ft
dangereux de réformer les modalités d'assiette de l'une des contri
butions sans faire en même temps une réforme des trois autres,
alors qu'en fait la charge fiscale de ces dernières sera atténuée
dans certaines communes et aggravée dans d'autres.
C'est là le reproche majeur que l'on puisse adresser à la réforme:

faire supporter aux redevables des trois autres contributions, par
le jeu des principaux Actifs, les variations en plus ou en moinj
du produit de la nouvelle patente est une injustice et une maladresse
de nature à raviver dangereusement l'agitation antifiscale.-
Le fait que Les quatre vieilles contributions sont liées dans la

structure du système actuel de répartilion des impôts ^ locaux
commandait de "faire une réforme affectant simultanément lassitt»
de ces quatre contributions.
Au pis-aller, en considérant que, dans l'attente d'une re 'onte

complète, la patente seule devait être dès maintenant « moof '■
nisée », il aurait été préférable que la réforme de celte demie
s'effectue sans aucune modification des principaux fictifs, a® 1 .
la part respective des palentables et des autres calégories de cor» '
buables dans le total des impositions communales demeure
changement.
En raison de ce qui vient d'être exposé, l'entrée en v j?"eu'

de la réforme devrait être suspendue pendant que seraient re .
chés les moyens de réaliser une véritable réforme des imoosiuj
locales.
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A défaut, il conviendrait d'apporter au nouveau régime de la
patente les correctifs que les mesures d'assouplissement déjà prises
n'ont pas suffisamment réalisés.
En eifet, d'une part les modifications déjà réalisées du projet

- de tarif pour certaines professions ou branches d'activité sont
insuffisants et d'autres situations méritent encore d'être examinées,
d'autre part, l'échelonnement dans le temps des effets de la réforme
— limite à quelques professions ou catégories de professions par
le décret du 29 décembre 1956 — est de portée trop reslreinte.
Pour être équitables, les mesures d'app;ication échelonnées d"s

nouveaux tari.'s devraient s'étendre à l'ensemble des palenlables
sans exception — et non pas seulement à quelques catégories
professionnelles — de telle façon que pour tons les assujettis, les
effets de la réforme, favorables ou défavorables, soient étalés sur
plusieurs années et ne se fassent sentir complètement qu'à la tin
d'une période, transitoire dont la durée pourrait être fixée à cinq
ans.

Certes, l'application de telles dispositions ne manquerait pas de
se heurter, semble-t-il, à certains obstacles d'ordre pratique. Mais
il y a tout lieu de penser que les services de la direction générale
des impôts qui, dans d'autres circonstances, ont su faire face avec
succès à des situations non moins complexes, sont parfaitement
en mesure de surmonter les difficultés techniques qui pourraient
s* présenter.
L'une des objections essentielles est le retard apporté à l'émis

sion des rôles et l'obligation dans laquelle serait le Gouvernement
de faire aux collectivités locales une avance de trésorerie de l'ordre
de 200 milliards.

Cette objection n'a pas paru déterminante à la commission des
finances qui considère que dans le cas où un retard trop important
serait apporté, il est toujours loisible au Gouvernement de faire
procéder pour les impôts intéressant les collectivités locales selon
les méthodes en application pour les impôls de l'Elat. lies acomptes
provisionnels pourraient être demandés qui permettraient la per-
cepUoi rapide d'une large partie des sommes dues au titre des
impôts locaux, le solde étant perçu quand les droits auraient été
définitivement fixés.
D'autre part, divers membres de la commission ont fait très

judicieusement observer que l'État disposait d'une somme de
400 milliards environ provenant des fonds appartenant aux • olfec-
tivilés locales et que ces dernières, qui ne perçoivent aucun intérêt
de ces avances ainsi consenties à l'État, pouvaient émettre la
prétention d'user d'une partie de ce dépôt pour faire face à leurs
besoins de trésorerie sans que l'État puisse se considérer comme
lésé par la mesure.
Mais il reste acquis, pour votre commission des finances, que la

réforme des finances locales forme un tout et que vouloir y pro
céder par paliers et par petites touches ne peut qu'entraîner des
injustices nouvelles sans que les responsables de la gestion des
finances locales aient la possibilité d expliquer à leurs mandants
les raisons qui peuvent être mises en avant pour que certains
d'entre eux soient très durement surtaxés quand d'autres sent
dégrevés.
Sous le bénéfice des observations qui précèdent, voire commission

des finances vous invite à voter la proposition de résolution dont
Jà teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à reporter
la date d'application du nouveau régime des patentes.

ANNEXE N 0 4 81

(Session ordinaire de 1950-1957 — 1" séance du ii mars 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence,
portant prorogation du mandat des membres du Conseil écono
mique, par M. de Villoutreys, sénateur (1).

KOTA. — Ce document a été publié an Journal officiel du 15 mars
49S7. (Compte rendu in extenso de la 2° séance du Conseil de la
République du 11 mars 1957, page 701, 2e colonne).

ANNEXE N ° 4 8 2

(Session ordinaire de 1956 1957. — Séance du 1 i mars 1957.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier les dispositions concernant
la qualification de soutien de famille en matière militaire, pré
sentée par MM. Marignan et Paumelle, sénateurs. — (Renvoyée
à la commission de la défense nationale. )

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret du 27 mai 1928 relatif aux allo
cations aux familles dont les soutiens indispensables sont appelés
sous les drapeaux rappelle en son tilre t"1' que les demandes for
mulées en vue de bénéficier des dispositions de la loi du 31 mars

1928 doivent être accompagnées des pièces indispensables à l'exa
men des dossiers par les commissions cantonale et départementale,
dont suit rémunération
Ces textes qui apportent toutes les précisions concernant la pré

sentation des dossiers de demande d'allocations militaires, devraient
toutefois permettre aux membres de ces commissions de considérer
ces dossiers dans la lettre et dans l'esprit.
Dans la lettre en ce qui concerne l'allocation militaire propre

ment dite qui est une aide financière que l'État apporte aux familles
dont les soutiens sont indispensables à leur existence du point de
vue matériel.

Dans l'esprit en ce qui concerne certains cas particuliers pour
lesquels la question financière ne joue qu'un rôle secondaire mais
dont le côté humain devrait pouvoir retenir la bienveillante atten
tion des commissions.
Par exemple, un aveugle veuf et dont le fils unique est appelé

sous les drapeaux perçoit au litre de la loi du 2 août 1919 la pen
sion de grand infirme et aveugle et ne peut de ce fait obtenir l'allo
cation militaire, son fils perdant ipso foelo tous les avantages résul
tant de sa qualification de soutien de famille.
C'est pour ces raisons sommairement exposées que nous vous

demandons d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Il est créé une qualification de soutien légal sans
bénéfice des allocations militaires. -
Art. 2. — Les commissions cantonale et départementale pourront

accorder le bénéfice de cette qualification dans les cas où l'aide
matérielle ne constituerait pas l'élément essentiel.

ANNEXE N° 483

(Session ordinaire de 1956-1957. — 1"> séance du 14 mars 1957.)'

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en deuxième lec
ture, en application de l'article 1er de la loi n° 56-019 du 23 juin
1956, sur le décret n» 56-1227 du 3 décembre 1956, portant défini
tion des services de l'État dans les territoires d'outre-mer et énu-
méralion des cadres de l'État, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission de la France d'outre-
mer.)

Paris, le 13 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1957, l'Assemblée nationale a exa»
miné, en deuxième lecture, dans les conditions prévues par l'arti
cle tar de la loi n» 56-619 du 23 juin 1956, le décret n° 56-1227 du
3 décembre 1956, portant définition des services de l'État dans les
territoires d'outre-mer et éuumération des cadres de l'État.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de la
décision de l'Assemblée nationale.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ US TiOQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi-
ficalions ci-après, le décret n» 56-1227 du 3 décembre 1956, portant
définition des services de l'État dans les territoires d'outre-mer
et énumération des cadres de l'État.

« Art. 1er . — (Modification identique adoptée par l'Assemblée
nationale et le Conseil de la République.) »

« Art. 2. — Constituent, en conséquence, des services de l'État:
« I. — Les services assurant la représentation du pouvoir central:

chefs de groupes de territoires, de territoires, de provinces et da
circonscriptions administratives, leurs cabinets et leurs secrétariats.

« il. — Les services de relations extérieures:

« Services des relations diplomatiques et consulaires;
« Services des contrôles des frontières;
« Services du commerce extérieur et contrôle des changes;
« Services de l'immigration;
« Services des relations et des échanges culturels.
« IlI. — Les services de sécurilé générale, militaire et économique:
« Forces armées et leurs services, gendarmerie, pelotons mobiles

d'inlervenlion à l'exclusion des gardes-cercle ou unités similaires;
« Services des douanes;
'< Services de police administrative, à l'exception des services da

police municipale et rurale;
« Services du chiffre;
« Services de défense passive;
« Services de mobili-ation économique.
« IV. — Les institutions et services assurant le respect des liber-

lés des citoyens:
« Tribunaux judiciaires de droit français;
« Police judiciaire;
« Juridictions administratives;
« Inspection du travail et des lois sociales.

(I) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n«« 4253, 4 527 et in-8"
515; Conseil de la République, n» -ÎG'J (session de 1956-1957).

(!) Voir : Assemblée nationale (3« législ.), n»» 3533, 365'i. 3905,
39^t et in-S° 423. /(266. iili et in-K° 527; Conseil de la République,
n»" 337, 381 et 425 (session de 1950-1957).
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„ y. — Les services assurant ou contrôlant les communications
extérieures :

« Services de l'aéronautique d'intérêt général, y compris les ser
vices de sécurité aérienne et de météorologie d'intérêt général;

« Stations du réseau général des radiocommunications et réseau
Réitéral des câbles sous-marins; ...

« Services de sécurité maritime (phares internationaux et bateaux
baliseurs) ; ... , .

.. Services des administrateurs de l'inscription maritime dans leur
rùle à l'égard des navires et équipages français et étrangers et de
l'établissement national des invalides de la marine;

.. Capitainerie des ports maritimes.
« vi — Les services et institutions assurant la solidarité des élé

ments constituant la République, son expansion économique, sociale
et culturelle et son régime monétaire et financier:

« Services du Trésor;
« Cou lin le financier;
« contrôle des sociétés d'État et d'économie mixte;
« Services du plan (section générale du F. I. ll. E. S.);
« Services de reparution éventuelle, entre les territoires, de den

rées el produits contingentés;
1 Enseignement supérieur; t
« Réseau des stations et émetteurs de radiodiffusion et de télé

vision sous réserve que l'orientation des programmes et leur répar
tition horaire soient déterminées après consultation avec les terri
toire s ; '

« Service géographique;
« Services de la carte géologique;
« Services rattachés au commissariat à l'énergie atomique. »

« Art. 5. — Sont cadres de l'État:

« a) Le personnel, autre qu3 les cadres de complément, constituant
les forces armées;

» b) Les cadres ci-dessous énumérés au tableau I annexé au décret
II 0 51-010 du 5 mai 1951:

« Gouverneurs généraux et gouverneurs;
« Administrateurs;
« Personnels de l'enseignement supérieur qui appartiendront aux

cadres du ministère de l'éducation nationale;
< Inspecteurs du travail et des lois sociales;
« Personnel des trésoreries des territoires d'outre-mer;
« Otlieiers des ports et rades;
« c) Le cadre des cbiltreurs;
« d) Le personnel de la magistrature d'oulrc-mer régi par le

décret du 22 août 1928. »
« Art. 5 bis (nouveau). — Supprimé. J>
« Art. f, 8 et 8 bis. — (Modifications identiques adoptées par

l'Assemblée nationale et le Conseil de la République.) »
Délibéré, en séance publique, à Paris, le 12 mars 1957.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 4 8 4

(Session ordinaire de 1956-1957. — ire séance du 11 mars 19/7.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en deuxième
lecture, en application de l'article 1 er de la loi n» Ô0-619 du 23 juin
1956, sur le décret n° 56-1228 du 3 décembre 1956, relatif à l'orga
nisation des services publics civils dans les territoires d'outre-
mer, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale a
M. le président du Conseil de la. République (1). — (Renvoyée à
la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 13 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1957, l'Assemblée nationale a examiné,
en deuxième lecture, dans les conditions prevues par l'article 1er
de la loi n° 50-619 du 23 juin 1956, le décret n° 56-1228 du 3 décembre
1956, relatif à l'organisation des services publics civils dans les terri
toires d'outre-mer.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de la
décision de l'Assembiée nationale.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sons réserve des modi
fierions Ci-après, le décret n° 56-1228 du 3 décembre J9f6 relatif
a l'organisation des services publics civils dans les territoires d'outre-
mer.

« Art. 3. — Suppression de la modification adoptée par le Conseil
de la République. »

« Art. i. — Dans le délai d'un an à compter de la publication
du jM'esent décret au Journal officiel de la République française,
des di-.posiiions seront introduites dans les statuts particuliers des

cadres de fonctionnaires de l'État servant outre-mer à l'exception
de ceux visés à l'article 5 C du décret n» 56-1227 du 3 décembre l'JOti
portant définition des services de l'État dans les territoires d'outre-
mer et énumération des cadres de l'État, en vue de réserver
66 p. 100 au moins des places disponibles aux candidats aux postes
et fonctions dont les titulaires sont recrutés par voie de concours:
« a) Diplômés originaires des territoires qui, remplissant les

conditions générales exigées pour l'entrée dans les cadres par la voie
du concours normal sur épreuves, seront, comme tels, admis à un
concours spécial de recrutement;

« b) Fonctionnaires originaires des territoires des cadres terri.
toriaux et des cadres complémentaires des services do l'État choisis
sur titres, après avis d'une commission constituée à cet effet par le
ministre de la France d'outre-mer, admis à participer aux cycles
de perfectionnement qui devrom être organisés en vue de leur
préparation aux divers emplois des cadres de l'État ;

« c) Fonctionnaires originaires des territoires des cadres terri.
toriaux et des cadres des services de l'Elat réunissant les conditions
prévues pour se présenter aux concours professionnels, lesquels
devront être organisés par analogie avec les règles suivies dans la

- métropole pour l'accès aux cadres analogues de fonctionnaires de
l'Étal.

« Dans les cas prévus aux paragraphes b et c ci-dessus, un
contingent spécial de places sera réservé à chaque territoire ou
groupe de territoires en vue du recrutement dans les services de
l'État fonctionnant dans le territoire ou le groupe de territoires.

« Au cas où, pour une session, les conditions énumérées aux
paragraphe a, 6 et c ci-dessus ne permettraient pas de pourvoir a
l'intégralité des places ainsi réservées, le reliquat en sera pourvu par
le recrutement ordinaire des cadres de l'État.

« Les limites d'âge des divers examens et concours permettant
d'accéder . aux cadres de fonctionnaires de l'État sont reculées de
cinq ans, au bénéfice des candidats originaires des territoires.

« Dans le délai d'un an, des dispositions analogues seront prévue?
en faveur des fonctionnaires candidats aux concours professionnels
et originaires des territoires »

TITRE II

« Services et cadres territoriaux. — Services interterritoriaux,

« Art. 7. — L'organisalion générale des services publics territoriaux
et des services publics provinciaux est fixée par arrêté du chef de
territoire en conseil de Gouvernement ou par arrêté du chef de
province en conseil de province.

« Dans les groupes de territoires, l'organisation générale des
services institués à l'échelon du groupe dans les conditions fixées»
l'article 13 du décret du 3 décembre 1956 portant réorganisation de
l'Afrique occidentale française et de l'Afrique équatoriale française
est fixée par arrêté du haut commissaire de la République, après
avis du Grand Conseil.

« Les -dépenses des services publics territoriaux incombent au
budget du territoire.

« Les dépenses des services publics d'intérêt commun incombent
au budget du groupe de territoires.

« Dans les services publics des territoires pourra être utilisé pour
les missions d'assistance technique le personnel d'un cadre d'État
spécial qui sera créé par décret pris après avis du conseil d'État. »

« Art. 8. — (Modification identique adoptée par l'Assemblée natio
nale et le Conseil de la République). »

» Art. il. — Suppression de la modification adoptée par le Conseil
de la République. »

« Art. 14. — Le régime de solde et des accessoires de solde, des
prestations diverses et des congés des fonctionnaires des cadres de
l'État, tel qu il est déterminé à l'article 5 du présent décret est appli
cable aux fonctionnaires visés à l'article ll.

« Les territoires ou administrations d'outre-mer supporteront les
charges résultant de l'application du régime des cadres ou emplois
dans lesquels les fonctionnaires visés à i'article 11 seront détachés.

« Dans le cas où il ne serait pas possible de mettre à la disposi-
non des territoires des personnels de grades correspondant aux
rone.lions_ a exercer, le supplément de dépenses qui en résulterait
resterait a la charge du budget de l'État »

« Art .18 — (Modification identique adoptée par l'Assemblée natio
nale et le Conseil de la République) »

« Art 19. — Les fonctionnaires appartenant, à la date de publi
cation du présent décret au Journal officiel de la République fran
çaise, aux cadres énumérés aux tableaux l et II annexés au décret
n° ,it-..IO du 5 mai 1951, ainsi que les magistrats de la France d'outre-
mer régis par le décret du 22 août 1928 conservent le bénéfice des
droils acquis, notamment en ce qui concerne les rémunérations, les
avantages sociaux, les régimes de pension et le déroulement normal
de la carrière

« En cas de suppression d'emplois dans un territoire, le Couver-
ne nient pourvoira dans les six mois au reclassement des fonction
naires et niagistrals intéressés. Us seront reclassés par priorité dans
les administrations métropolitaines possédant des compétences dan;
le terriloires d'outre-mer. Ces intégrations auront lieu h concur
rence du nombre des emplois prévus dans ces administrations pour
1 exercice de ces compétences. »

« Art. 22 bis. — Les cadres prévus aux titres ler et II du présent
décret sont ouverts aux candidats de l'un et l'autre sexe. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1957.
Le président,

ANDRÉ LE IROqUER-

(ii \oi . Assemmee nationale (3e legisl.). nos 3S3'. 36i8, 3906,3922
et in-S° 52 i : i26.i, -iit.i et m-s° 528; Conseil de la République, nos 338
et 382 (session de 1956-1957).
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ANNEXE N ° 485

(Session ordinaire de 195G-1957. — Première séance du H mars 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en deuxième lec
ture, en application de l'article 1er de la loi n° 56-019 du 23 juin
1950 sur le décret n° 56-1229 du 3 décembre 1956, portant réorga
nisation et décenli-alisation des postes et télécommunications
d'outre-mer, transmise par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyée à la commission de la France d'outre-mer).

Paris, le 13 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1957, l'Assemblée nationale a examiné,
en deuxième lecture, dans les conditions prévues par l'article 1er
de la loi no 56-619 du 23 juin 1950, du décret no 50-1229 du
3 décembre 1950, portant réorganisation et décentralisation des
postes et télécommunications d'outre-mer.
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de

la décision de l'Assemblée nationale. ..

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi
fications ci-après, le décret no 56-1229 du 3 décembre 1956, partant
réorganisation et décentralisation des postes et télécommunications
d'outre-mer :

« Art. 1S. — Les o/rices locaux soumettent leur budget et leur
compte annuel au ministre de la France d'outre-mer, qui en pro
nonce l'approbation, s'il y a lieu, après avis au haut commissaire
ou chef de territoire.

« La gestion financière de l'office administratif central est sou
mise aux vérifications et contrôles de l'inspection de la France
d'outre-mer.

« Elle est également soumise au contrôle financier de l'État .
prévu par le décret du 20 mai 1955 susvisé, dans les conditions
qui seront fixées par arrêté conjoint du ministre des affaires éco
nomiques et financières et du ministre de la France d'outre-mer,
ainsi qu'au contrôle des sous-commissions chargées de suivre et
d'apprécier la gestion des entreprises nationalisées et des sociétés
d'économie mixte.

« La gestion financière des offices locaux est soumise aux véri
fications et conlrôles de l'inspection de la France d'outre-mer ainsi
qu'au contrôle du contrôleur financier outre-mer.

« L'agent comptable de chaque office est soumis à la juridiction
de la cour des comptes ».
Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1957.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 4 8 6

(Session ordinaire de 1950-1957. — Première séance du 11 mars 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée na tionale après examen en deuxième
lecture, en application de l'article 1 1T de la loi n® 56-019 du
23 juin 1950. sur le décret du 3 décembre 1950 portant réorganisa
tion de l'Afrique occidentale française et de l'Afrique équatoriale
française, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
ït M. le président du Conseil de la Hépublique (2). — (Renvoyée
à la commission de la France d'outie-nier.)

Paris, le 13 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1957, l'Assemblée nationale a examiné,
en deuxième lecture, dans les conditions prévues par l'article 1 er
de la loi il J 50-019 du 23 juin 1950, le décret du 3 décembre 1950,
porl,ant réorganisation de l'Afrique occidentale française et de
l'Afrique équatoriale française.

J'ai l'honneur rie vous adresser une expédition authentique do
la décision de l'Assemblée nationale.

Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi.

Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haut considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ .E TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi.
flcalions ci-aorès, le décret du 3 décembre 1950, portant réorgani
sation de l'Aïrique occidentale française et de l'Afrique équatoriale
française: .... ,

« Art 2,3, 4 et 5. — (Modifications identiques adoptées par
l'Assemblée nationale et le Conseil de la République). »

« Art. 0. — Le haut commissaire de la République est nommé
par décret du Président de la République, pris en conseil des
ministres. Il exerce les fonctions de haut commissaire et de chef
du groupe de territoires.

« lt est, dans le ressort des territoires de l'Afrique occidentale
française et de l'Afrique équatoriale française, le représentant
du Gouvernement. 11 relève directement de l'autorité du ministre
de la France d'outre-mer.

« Le chef de territoire, nommé par décret en conseil des ministres,
est, par délégation du haut commissaire, le dépositaire, dans 1«
territoire, des pouvoirs de la République. »

« Art. 7, S et 9. — (Modifications identiques adoptées par l'Assem
blée nationale et. le Conseil de la République). »

« Art. 10. — Le haut commissaire de la République note les fonc
tionnaires de l'État en service dans le groupe de territoires; il
exerce à leur égard les pouvoirs disciplinaires, dans les conditions
déterminées à l'article 80 de la loi du 19 octobre 1916, portant
statut général des fonctionnaires.

« Il nomme à toutes les fonctions civiles des services publics
de l'Klat dans l'étendue du haut commissariat, à l'exception de
celles de chef de territoires, de secrétaire général du gouverne
ment d'un territoire ou du haut commissariat, d'inspecteur général
des affaires administratives, de magistrat, d'inspecteur général du
travail et des lois sociales, de directeur du contrôle financier. Les
agents du contrôle financier de l'État, les professeurs et les maîtres
de conférences des facultés, les -comptables du Trésor et les per
sonnels du cadre général des trésoreries d'outre-mer restent sou
mis eux règles statutaires qui leur sont propres. »

« Art. ll. — (Modification identique adoptée par l'Assemblée natio
nale et le Conseil de la République). »

« Art. 12. — Lorsque des circonstances exceptionnelles l'exigent,
des arrêtés immédiatement exécutoires en vue de suspendre ou
diminuer, à titre provisoire, les droits fiscaux d'entrée ainsi que
les droits fiscaux de sortie intéressant les produits miniers et
pétroliers et les redevances minières et pétrolièi es peuvent être
pris par le chef du groupe de territoires.

K Ces arrêtés sont soumis à la ratification du grand conseil. S'il
est en cours de session, le grand conseil doit en être saisi. Dans
le cas contraire, la commission permanente en est saisie immé
diatement et eu fait rapport à l'assemblée aux fins de ratification.
La délibération du grand conseil devenue detlnilive prend etfet à
compter de la date où elle a été prise. »

« Art. 13. — En dehors des organes d'administration générale
utiles à la gestion propre des services ci-après et afin d'assurer la
coordination de l'action des territoires peuvent être institués, à
l'échelon du croupe, de territoires, les services suivants:

« :l® Une direction générale des finances chargée également de
la gestion des intérêts communs du groupe et de l'administration
financières des services du groupe;

« 2° Un service de coordination des affaires économiques assisté
d'un service d'étude et de coordination statistique;

« 3° l'n service de coordination des problèmes d'équipement de
base et du Plan, communs à deux ou plusieurs territoires;

« 4° l'n service de géologie et de prospection minière;
« 5® l ne académie dans son rôle de coordination des services

territoriaux d'enseignement, de culture et de recherche;
« 6° l'n service chargée de la lutte contre les grandes endémies;
« 7® Un service chargé de la lu 1 1 re contre les épizooties;
« 8° Cn service chargé de la lutte phyto-sanitaire;
« 9 Cn service de conservation des sols.
« L'énumérition de ces services d'intérêt commun est limi-

talive, Celle dispo-siiion ne fait toutefois pas obstacle au pouvoir
des 'isPembMées territoriales de charger par délibération le groupe
de territoires de la création, de l'organisation et de la gestion de
services interterritoriaux ou de la création, de l'organisa lion et
du contrôle financier d'établissements publics communs dont les
dépenses seront supportées par les budgets territoriaux selon une
proportion, pour chaque territoire, fixée par convention approuvée
par les assemblées lerritoriales intéressées.

« Des territoires limitrophes pourront, par délibération de leurs
assemblées respectives, créer des services communs. »

« Art. \h. — En vue de la discussion des questions d'inlérêt
commun, le chef du groupe de lerrilr ires peut réunir une confé
rence inlerlerriloriale composée des chefs de territoire 'ou de leurs
représentants et des vice-présidenls des conseils de gouvernement,
assistés des membres compétents des conseils de gouvernement des
territoires intéressés.

n La réunion de la conférence et de droit si elle est demandée
par la majorité des conseils de gouvernement des territoires com
posant le groupe. »

« Art. 17, 19, 21, 23, 21, 26, 27, 28, 32, 39 et 40. — (Modifications
identiques adoptées par l'Assemblée nationale et le Conseil de la
République. »

« Art. 45. .— Suppression de la modification adoptée par le Conseil
de la République. »

n Art. 48. — Modifie al ion identique adoptée par l'Assemblée natio
nale et le Conseil de la République). »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1957.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

(1) Voir: Assemblée nationale (3® législ.), n®« 3135, 3653, 3907,
3923 et in-8® 525, 4207, 4 il 2 el in-8® 529; Conseil de la République,
II®" 339 et 383 (session de 1950-1957).

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n«» 3'2Î, 3617, 392C et
iri-8" 427, 4259, 44i5 et in-8® 530. Conseil de la République, no« 8il
et 39o (session de 195G-1957).
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ANNEXE N 0 487

(Session ordinaire de 1056-1957. — ire séance du 11 mars 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en deuxième lec
ture, en application de l'article 1er de la loi n» 56-61!) du 23 juin
1950, si i r le décret du ■> décembre 1950, fixant les conditions de
formation et de fonctionnement des conseils de gouvernement dans
les territoires de 1 Afrique occidentale française et de l'Afrique
équatoriale française, transmise j>nr M. le président de 1'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyée à la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 13 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1957. l'Assemblée nationale a examiné,
en deuxième lecture, dans les conditions prévues par l'art. clé 1"
de la loi n» 56-611» du 23 juin 19ô6, le décret du 3 décembre 1956,
fixant les conditions de formation et de fonctionnement des conseils
de gouvernement dans les territoires de l'Afrique occidentale fran
çaise- et de l'Afrique équatoriale française.
J'ai l'honneur iie vous adresser une expédition authentique de

la décision de l'Assemblée nationale.
Je vous prit de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Aeréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi-

déralion.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi
fications ci-après, le décret du 3 décembre 1956, fixant les conditions
de formation et de fonctionnement des conseils de gouvernement dans
les territoires de l'Afrique occidentale française et de l'Afrique
équatoriale française:

« Art. 2. — (Modification identique adoptée par l'Assemblée natio
nale et de Conseil de la République). »

« Art. 3. — Les ministres doivent être des citoyens français jouis
sant de leurs droits civils et politiques et âgés de vingt-cinq ans
au moins. Les ministres sont pénalement responsables des crimes
et délits commis dans l'exercice de leurs fonctions. »

« Art. 5. — (Modification identique adoptée par l'Assemblée natio
nale et le Conseil de la République). »

« Art. 6. — Suppression conforme. »
« Art. 9, 10 et ll. — (Modifie, ations identiques ■ adoptées f.xr

l'Assemblée nationale et le Conseil de la République). »
« Art. 12. — Les ministres peuvent présenter leur démission au

président du conseil de gouvernement. »
« Art. 12 bis, 13, 14 et 15. — (Modifications identiques adoptées

par l'Assemblée nationale et le Conseil de la République). »
« Art. 16. — Le conseil de gouvernement tient séance au chef-

lieu du territoire, sauf décision contraire prise par arrêté du chef
de territoire.

« L'ordre du jour est établi par le président du conseil de gouver
nement.

« Le secrétariat du conseil et la garde des archives sont assurés
par les soins du chef de territoire. Ces archives comprennent celles
provenant du conseil privé.

« Le secrétariat général du territoire peut assister aux séances du
conseil. »

« Art. 17 et 18. — (Modifications identiques adoptées, par l'Assem
blée nationale et le Conseil de la République). »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1957.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 488

(Session ordinaire de 1956-1957. — Première séance du 14 mars 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen, en deuxième lec
ture, en application de l'article 1er de la loi n° 56-619 du 23 juin
1956, sur le décret du 3 décembre 1956 fixant les attributions des
conseils de gouvernement dans les territoires de l'Afrique occi
dentale française et de l'Afrique équatoriale française et portant
extension des . attributions des assemblées territoriales de ces
memes territoires, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —■
(Renvoyée à la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 13 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1957, l'Assemblée nationale a examiné,
en deuxième lecture, dans les conditions prévues oar l'article 1«
de la loi n» 56-619 du 23 juin 1956, le décret du 3 décembre 1956
fixant les attributions des conseils de gouvernement dans les terri

toires de l'Afrique occidentale française et de l'Afrique équatoriale
française et portait extension des attributions des assemblées terri
toriales de ces mêmes territoires.
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de

la décision de l'Assemblée nationale.
Je vous prie de vouloix bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi.
déralion.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROÇUFÎ.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modl-
fications ci-après, le décret du 3 décembre 1956 fixant les attribu
tions des conseils de gouvernement dans les territoires de l'Afrique
occidentale française et de l'Afrique équatoriale française et portant
extension des attributions des assemblées territoriales de ces méines
territoires :

TITRE

(Modification identique adoptée par l'Assemblée nationale
et le Conseil de la République.)

TITRE. Ier

Le chef de territoire.

« Art. 1« a. — Le dépositaire, dans le territoire, des pouvo'rs de
la République est, par délégation permanente du haut comniissiire,
le chef de territoire.

« Le chef de territoire est nommé par décret en conseil des
ministres. ll est placé sous l'autorité hiérarenique du ministre
la France d'outre-mer et du haut commissaire de la République
dans le groupe de territoires.

« Il est resuonsable de ses actes devant le Gouvernement dont il
reçoit les instructions. 11 a autorité sur tous les services de l'État
fonctionnant dans le territoire.

« Dans le territoire, le chef de territoire repreîen-e la République
et le groupe de territoires en justice et dans tous les actes de la
vie civile.

« Sous l'autorité du haut commissaire, il est responsable du main
tien ue l'ordre public dans le territoire. H de-pose du droit de réqui
sition.

« Il communique avec les chefs de territoires voisins, les chefs
de territoire du groupe et le haut commissaire de la République
dont le ressort s'étend au territoire. »

« Art. 1" t. — Le représentant du territoire est le chef de terri
toire.

« Le chef de territoire exerce ses attributions dans le cadre de la
législation et de la réglementation en vigueur.

« 11 est le chef de l'administration du territoire. »
« Art. 1er c. — Le chef du territoire est assisté d'un secrétaire

général, nomme par décret, qui le supplée en cas d'absence ou
d'empêchement dans sa double fonction de représentant du Gou
vernement et de chef de territoire et auquel it peut déléguer ses
pouvoirs. »

« Art. 1er d. — Supprimé.
« Art. 1 er , 1« bis et 2. — (Modifications identiques adoptées par

l'Assemblée nationale et le Conseil de la République'. »
« Art. 3. — Sont pris en conseil de gouvernement tous actes

réglementairs concernant la gestion des affaires territoriales, y
compris les arrêtés qui doivent être soumis à l'avis préalable de
l'assemblée territoriale.

" Le conseil délègue le ministre qualifié pour fournir & l'assem
blée toutes explications concernant l'application des délibérations
de cette dernière. »

« Art. 4. — Conforme »

« Art. 4, 5, 10, 11, 12, 13, 1-5, 15, 16 et 17. — (Modifications iden
tiques adoptées oar l'Assemblée nationale et le Conseil de la Kcr;ii-
bliqtie): »

« Art. 18. — Dans les conditions fixées par leurs statuts respectifs,
lee chef de territoire sur la proposition du ministre dont ils relèvent:

« Procède aux nominations et aux promotions des personnels dw
cadres territoriaux;

« Affecte les fonctionnaires et agents dans les emplois des ser
vices publics territoriaux et prononce ou propose, selon le cas,
toutes sanctions disciplinaires concernant ces fonctionnaires et
agents.

« Le chef de territoire, en conseil de gouvernement, peut délé
guer les pouvoirs énumérés aux deux paragraphes précéents 5
chacun des ministres dans le cadre de leurs attributions et peur
certaines catégories de personnels.

« Les agents des services publics territoriaux s ont notés succes
sivement par les fonctionnaires chargés du pouvoir de notation nus
termes du statut général et des statuts particuliers des cadres de
fonctionnaires et par le ministre dont relève le service auquel ils
sont affectés. »

« Art. 20, 23, 21 24 bis, 25 et 26. — (Modifications identiques adop
tées par l'Assemblée nationale et le Conseil de la République). »
« Art. 27. — Les projets de budget: du territoire et des budgets

annexes, établis en monnaie locaïe, sont arrêtes en et nseil de
gouvernement et présentes par le ministre responsable à l'assemblte
et à la seconde sessifi ordinaire annuelle. Ils sont examinés ft
doivent être votés en wuilibre réel par l'assemblée au cours de
celle session. \

« Les recettes et dépem^ps du budget territorial sont réparties
en chapitres et en articles.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°8 3126. 3649 3902
3993 et in-S° 426; 4270, 4i25 et in-S» 531; Conseil de la ' Répu
blique. n° s 310 et 389 (session de 1956-1957).

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n° s 342.8, 3650, 3903 et
in-8° 42S; 4269, 4150 et in-S° 532; Conseil de la République, nos 342
et 391 (session de 1956-1957).
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* Le budget territorial comprend en recettes:
« a) Le produit des impôts, droits, taxes, «parts de taxes, contri-

bu tions et redevances perçues au profit du budget territorial;
« b) Les recettes provenant de cessions et prestations des ser

vices publics territoriaux;
« c) Les produits du domaine du territoire et les redevances des

concessionnaires, fermiers et autres gestionnaires des services publics
territoriaux ;

« d) Les ionds de concours et subventions, avances et contri
butions;

« e) Le produit des emprunts;
« /) Les dons, legs, recettes accidentelles et produits divers;
« g) Les prélèvements sur le fonds de réserve et toutes recettes

qui pourraient être attribuées au budget territorial.
« Le budget territorial pourvoit notamment aux dépenses ci-après:
« 1° Dettes du territoire;

« 2° Dépenses des services publics territoriaux et des établisse
ments, organismes et exploitations qui en relèvent. Un tableau des
emplois, fixant les effectifs, est annexé aux documents budgétaires;

« 3° Dépenses des travaux publics territoriaux, d'entretien et
d'équipement ;

« 4° Contributions, prêts, subventions, ristournes, participations
et fonds de concours décidés dans l'intérêt du territoire;

« 5° Contributions et participations imposées au territoire par des
dispositions législatives ou contractuelles. »
« Art. 28. — L'initiative des modifications de recettes et de dé

penses appartient concurremment au chef cie territoire en conseil
de Gouvernement et à l'Assemblée. Toutefois, l'évaluation du ren
dement futur des recettes incombe au chef de territoire en conseil
de Gouvernement. Aucune augmentation de dépenses, aucune dimi
nution de recettes ne peut être retenue si elle n'est accompagnée
d'une proposition d'augmentation de recettes ou d'économies équi
valentes.

« Chaque chapitre du budget doit faire l'objet d'une délibération
particulière. L'ensemble du budget est ensuite soumis au vote de
l'Assemblée qui se prononce, s'il "y a lieu, sur les mesures à prendre
pour assurer l'équilibre réel des recettes et des dépenses, compte
tenu des crédits nécessaires pour assurer les dépenses prévues à
l'article 44 ci-après.

« Le budget ne peut être modifié en cours d'exercice que par
l'Assemblée, selon la procédure fixée pour son établissement et de
telle sorte que demeure réalisé l'équilibre réel des recettes et des
dépenses. Tout virement de chapitre à chapitre ainsi que toute
ouverture de crédits supplémentaires et tout prélèvement sur la
caisse de réserve doit être autorisé par l'Assemblée, ou, en cas
d'urgence, par la commission permanente, qui en fait rapport à
l'Assemblée à sa prochaine session. Aucune création d'emploi ne
peut être laite si la prévision n'en figure au budget territorial.

« En cas d'urgence et en dehors des sessions, des crédits supplé
mentaires peuvent être ouverts et des prélèvements sur la caisse
de réserve opérés après avis conforme de la commission permanente
par arrêtés du chef de territoire en conseil de Gouvernement. Ces
arrêtés doivent être soumis. à la ratification de l'Assemblée lors de
la plus prochaine session. Les modifications ainsi décidées ne peuvent
avoir objet que de rectifier les erreurs d'évaluation ou de parer
aux insuffisances de crédit que des événements postérieurs à l'éta
blissement du budget ont révélés, ou d'acquitter des dépenses que
des circonstances imprévisibles à cette date ont ultérieurement
rendues indispensables
« Aucun avantage direct ou indirect ne peut être attribué par

l'Assemblée à un fonctionnaire ou agent ou à une catégorie de fonc
tionnaires ou agents autrement que sur la proposition du chef de
territoire en conseil de Gouvernement. »

« Art. 31. — (Modification identique adoptée par l'Assemblée
nationale et le Conseil de la République). »

« Art. 34. — L'Assemblée fixe par délibérations la date d'ouver
ture et la durée de ses sessions ordinaires. Celles-ci sont toutefois
régies par les règles ci-après:

«L'Assemblée tient, chaque année, deux sessions ordinaires. La
première s'ouvre dans le cours du second trimestre de chaque an
née. La seconde dans le cours du quatrième trimestre. Le budget est
examiné au cours de la seconde session ordinaire. Au cas ou une

session ordinaire ou extraordinaire serait close sans que l'Assemblée
ait fixé la date d'ouverture de sa prochaine session ordinaire, celle-
ci serait fixée en temps utile par la commission permanente. La
durée de chaque session ordinaire ne peut excéder deux mois.

« L'Assemblée peut être en outre réunie en session extraordi
naire :

« a) soit si les deux tiers au moins de ses membres en adressent
la demande écrite au président;

« b) soit par arrêté du chef de territoire en conseil de Gouver
nement.

n La durée des sessions extraordinaires ne peut dépasser un mois.
« Les dispositions du présent article remplacent celles des articles

24 des décrets nos 46-2374 et 46-2375 du 20 octobre 1946. »

« Art. 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 41, 47. 48 et 49. — (Modifications
dentiques adoptées par l'Assemblée nationale et le Conseil de la
République). »

Délibéré en séance publique, i Paris, le 12 mars 1957.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N* 489

(Session ordinaire de 1950-1957. — l r« séance du 14 mars 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale, après examen en deuxième lec
ture, en application de l'article 1™ de la loi n° o(j-G19 du
23 juin 1956, sur le décret du 3 décembre 1956, déterminant les
conditions d'institution et de fonctionnement des collectivités ru
rales en Afrique occidentale française et en Aîritjue équatoriale
française, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée
à la commission de la France d'oulre-mer.)

Paris, le 13 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1957, l'Assemblée nationale a exa
miné, en deuxième lecture, dans les conditions prévues par l'ar
ticle premier de la loi n» 56-619 du 23 juin 1956, le décret du 3 dé
cembre 1956 déterminant les conditions (l'institution et de fonction
nement des collectivités rurales en Afrique occidentale française et
en Afrique équatoriale française.
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de la

décision de l'Assemblée nationale.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi
fications ci-après, le décret du 3 décembre 1956 déterminant les
conditions d'institution et de fonctionnement des collectivités ru
rales en Afrique occidentale française et en Afrique équatoriale
française.

« Art. 1 er , 2 et 5. — (Modifications identiques adoptées par l'As
semblée nationale et le Conseil de la Républiques »

« Art. 7. — Le budget d'une collectivité rurale doit être volé en
équilibre réel.

« Lorsque le budget n'a pas été voté en équilibre réel l'autorité
de' tutelle prescrit la convocation extraordinaire du conseil de cette
collectivité rurale en session dont elle fixe la date. Le conseil doit
alors statuer dans le délai de huitaine et le budget est immédia
tement renvoyé à l'autorité de tutelle.

« Si le budget ayant fait l'objet d'une seconde délibération n'a
pas été à nouveau voté en équilibre réel, ou s'il n'a pas été retourné
à l'autorité de tutelle dans le délai d'un mois, le chef de territoire
procède aux ajustements nécessaires et règle le budget.

« Si le budget de l'exercice suivant n'est pas voté en équilibre
réel, le chef du territoire, en conseil de Gouvernemnt, l'établit d'of-
lice. La dissolution du conseil de celle collectivité rurale peut, en
outre, être prononcée, par arrêté du chef de territoire en conseil
de Gouvernement qui, dans ce cas. désigne une délégation spéciale.
11 est alors procédé au renouvellement du conseil de la collectivité
rurale dans les trois mois.

« Si, pour trois exercices successifs au moins, le budget d'une
collectivité rurale n'a pas élé voté par son conseil en équilibre réel,
le chef du territoire, en conseil de Gouvernement, prononce soit la
dissolution du conseil de cette collectivité rurale et désigne une
délégation spéciale en attendant le renouvellement de ce conseil
comme il est dit ci-dessus, soit le retrait de la personnalité morale
â la collectivité rurale ou sa réunion à une autre collectivité rurale.

L'arrêté du chef de territoire règle la dévolution du patrimoine de
la collectivité rurale supprimée ou réunie à une autre collectivité
urale. »

« Art. 9. — (Modification identique adoptée par l'Assemblée natio-
ia!e et le Conseil de la République). »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1957.

Le président,
AND! LE TROQUER.

ANNEXE N 0 4 9 0

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 11 mars 1957.)'

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en deuxième
lecture, en application de l'article l«' de la loi n° &i-C19 du
2-i juiin 1956, sur le décret du 3 décembre 1956, portant réorga
nisation de Madagascar, transmise par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du Conseil de 'la Répu
blique (2). — (Renvoyée à la commission de la France d'outre
mer.j

Paris, le 13 mars 1957,
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1957, l'Assemblée nationale a exa
miné, en deuxième lecture, dans les conditions prévues par ]'ar

(1) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), n»« 3430, 3522, 3930 et
in-8° 429, 4226, 44 46 et in-8® 533; Conseil de la République, n08 343
et 387 (=ession de 195G-J957).

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.;, no« 3125, 3656, 3927 et
in-8» 431, 4264, 4151 et in-*« 535; Conseil de la République, il" 3 315
et 33 (session de 1956-1957),
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ticle 1er de la loi n° 5G-G19 du 23 juin 1956, le décret du 3 dé
cembre 195€ portant réorganisation de Madagascar. .
J'ai l'honneur de vous adresser line expédition authentique de

la décision de l'Assemblée nationale.
Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assurance de ma

haute considération.
Le président de 1 Assemblée nationale,

.ANDRÉ LE THOQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi-
lications ci-après, le décret du 3 décembre 1950 portant réorgani
sation de Madagascar:

« Art. 1er . — lJour assurer la coordination et la gestion des inté
rêts de l'ensemble de Pile et de ses dépendances, Madagascar
constitue une collectivité territoriale qui est dotée d'institutions
propres, et qui comprend les provinces de Fianarantsoa, Majunga,
Tamatave, Tananarive, Tuléar et Diégo-Suarez.

« Ces provinces constituent des collectivités publique? dotées
d'institutions chargées de la gestion et de l'administration des
matières d'intérêt provincial. »

« Art. 2 et i. — (Modifications identiques adoptées par l'Assem
blée nationale et le Conseil de la République.) » .

« Art 5. — Le haut commissaire de la République est le déposi
taire des pouvoirs de la République pour l'ensemble des provinces
de Madagascar.

« 11 assure la promulgation, la publication et l'exécution des lois
et décrets et l'application des actes et instructioons du ministre de
la France d'outre-mer.

« 1,1 dispose du pouvoir réglementaire.
« 11 assure et coordonne la défense de Madagascar et sa partici

pation à l'effort commun de défense. Les éléments des armées
île terre, de mer et de l'air et les forces chargées de la sécurité
Irontalière relèvent de son autorité.

« Il assure le maintien de l'ordre public et la sûreté des per
sonnes et des biens; il veille à la bonne administration de la jus
tice. (

« 11 déclare l'état de siège.
« Il peut, en cas de nécessité, transférer le siège du haut com

missaire, à charge d'en rendre compte au ministre de la France
d'Outre-mer.

« Il peut fixer, par arrêtés pris après avis conforme des assem
blées provinciales intéressées, les rectifications à apporter aux
limites entre deux provinces.

« 11 communique avec les représentants de la République outre-
mer. les autorilés des paye étrangers en Afrique et en Asie et les
représentants de la République dans ces pays, les représentants
consulaires des gouvernements étrangers, régulièrement accrédités

. et dont la juridiction, s'étend à Madagascar.
« Le haut commissaire, après avis du conseil de gouvernement,

négocie, avec ces autorités et représentants, toutes conventions,
notamment à caractère commercial, applicables dans tout ou
partie du territoire de son ressort, dans la limite des instructions
gouvernementales et les conclut sous réserve de leur approbation
par le Gouvernement. »

« Art. G et 7. — (Modifications identiques adoptées par l'Assem
blée nationale et le Conseil de la République.) »

« Art. 9. — En dehors, des organes d'administration générale
utiles à la gestion propre des services ci-après, et afin d'assurer la
coordination générale en matière administrative, économique,
'financière, sociale et culturelle, sont institués à l'échelon du ter
ritoire de Madagascar les services de la collectivité territoriale sui
vants :

« 1° Une direction générale des finances, chargée également de la
gestion des intérêts financiers du territoire et de l'administration
financière des services de celui-ci;

« 2° Un service de coordination des affaires économiques assisté
d un service statistique;
« 3° Un service, chargé des travaux communs d'équipement de

base et du plan;
" Jl° un service de géologie et de prospection minière:
« 5° Un service du personnel;
« 6° Une académie dans son rôle de coordination des services

d enseignement, de culture et de recherche;
« 7° Un service de coordination sanitaire chargé de la lutte

contre les grandes endémies;
* 8° Un service chargé de la lutte contre les épizooties;

. . « 9° Un service chargé de' la lutte phyto-sanitaire ;
« 10» Un service de conservation des sols.
" L'énumération de ces services est limitative.
« bile ne fait toute/ois pas obstacle au pouvoir des assemblées

provinciales de charger, par délibération, la collectivité territoriale
• J,?,»'!5? 31' de Ià création, de l'organisation et du contrôle finan-
c,'er u Tnts publics communs, dont les dépenses seront
supporttes par les budgets provinciaux, selon une proportion, pour
chaque province, fixée par convention approuvée par les assem
blées provinciales intéressées. » F

r, Eli , de la discussion de questions d'intérêt com
mun into'I • '"i ire peut sous sa présidence une confé-
lence interprovinciale _ composée des chefs de province ou de
leurs représentants, assistés des membres compétents du conseil de
Œ™tment des vice»den ts des consepilsedesprovince inté-
seîl dret.l1a2. R7pu (bn^,e)Ssir de modLfica«on adoptée par le Con-

pw rAssemb]ée

« Art. 14. — Le chef de province, représentant -la province et
cnet des services publics de la province, exerce les attributions pré
vues par les lois et règlements en vigueur et notamment le pouvoir
réglementaire, compte tenu des attributions conférées aux conseils
de province et aux assemblées provinciales par les décrets pris en
application de l'article 1er de la loi susvisée du 23 juin 1956. il est
ordonnateur du budget provincial et des budgets annexes de celui-
ci et peut déléguer "ce pouvoir, par décision spéciale, à tous tonc-
tionnaires de son choix. Il correspond seul et directement avec le
haut commissaire représentant de l'État et chef du territoire de
Madagascar.

« En cas de litige entre l'État ou le territoire et la province, cette
dernière est représentée en justice par le président de l'assemblée
provinciale). »

« Art. 15. — (Modification identique adoptée par l'Assemblée
nationale et le Conseil de la République). »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1957,
Le président,

ANDRÉ LE XROtUKR.

ANNEXE N ° 491

(Session ordinaire de 1950-1957. — ire séance du 1i mars 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en deuxième lec
ture, en application de l'article 1er de la loi n° 50-619 du 23 juin
1956, sur le décret du 3 décembre 1950, fixant les conditions de
formation et de fonctionnement ainsi que les attributions du
Conseil de Gouvernement et portant extension des attributions de
rassemblée représentative de Madagascar, transmise par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyée à la commission de la France d'outre-
mer.)

Paris, le 13 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1957, l'Assemblée nationale a examiné,
en deuxième lecture, dans les conditions prévues par l'article 1er de
la loi n» 56-619 du 23 juin 1956, te décret du 3 décembre 1956 fixant
les conditions de formation et de fonctionnement ainsi que les attri
butions du conseil de Gouvernement et portant extension des attri
butions de l'assemblée représentative de Madagascar.
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de la

décision de l'Assemblée nationale.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra
tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modifi
cations ci-après, le décret du 3 décembre 1956 fixant les conditions
de formation et de fonctionnement ainsi que les attributions du
conseil de gouvernement et portant extension des attributions de
l'assemblée représentative de Madagascar:

n Art 1er . — (Modifications identique adoptée par l'Assemblée natio
nale et le Conseil de la République). »

« Art. 1" bis. — Le conseil de Gouvernement est présidé par le
chef du territoire.

« L'assemblée représentative élit, parmi ses membres ou hors de
son sein, au scrutin uninominal à un tour, huit membres du conseil
de Gouvernement, qui portent le titre de ministre, à raison d'un
membre au moins et de deux membres au plus par province.

« Le conseil de Gouvernement élit en son sein un vice-président.
« Le vice-président préside le conseil de gouvernement en l'ab

sence du chef de territoire.
« Le conseil de gouvernement a la faculté de démissionner s'il

estime ne plus avoir la confiance de l'assemblée représentative.
« Pour les questions relevant de leur compétence, les minisires

sont dans l'obligation de répondre à toutes questions ou demandM
d'explication posées par les membres de l'assemblée représentative.

« Les ministres sont pénalement responsables des crimes et
délits commis dans l'exercice de leurs fonctions. »

« Art. 2 et 4. — (Suppression conforme). »
« Art. 7 et 8. — (Modifications identiques adoptées par l'Assemblée

nationale et le Conseil de la République). »
« Art. 9. — La qualité de ministre est incompatible avec les fonc

tions de :

« — membre du Gouvernement de la République;
« — président de l'assemblée représentative;
« — président et membre de la commission permanente de

l assemblée représentative;
« — membre d'un conseil de province.
« Lorsqu'un ministre se trouve dans l'un des cas d'incompali-

bilité prévus ci-dessus, il doit opter dans les quinze jours. Si, »
1 expiration de ce délai, il n'a pas fait connaître- son option, il est
réputé avoir renoncé aux fonctions de ministre. »

« Art. 10. — Les ministres peuvent présenter leur démission au
président du conseil de gouvernement.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°" 3127, 3651, 3928
et m-S» 432, 4203, 4454 et in-8° 536; Conseil de la République, n0' **
et 3S5 (session de 1956-1957).



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 847

« Un ministre peut être démis de ses fonctions par le chef de
territoire sur proposition du vice-président du conseil de gouverne
ment •>

« Art. II. 12 et 13. — (Modifications identiques adoptées par
l'Assemblée nationale et le Conseil de la République). »

« Art. l'r. — Le conseil de gouvernement tient séance au chef-lieu
de territoire, sauf décision contraire prise par arrêté du iaut-
coinmissaire.

« L'ordre du jour est établi par le président.
« Le secrétariat du conseil et la garde des archives sont assurés

par les soins du chef du territoire. Ces archives comprennent
celles provenant du conseil de gouvernement de Madagascar institué
par le décret n» 45-923 du 4 mai 1915 et les textes subséquents.

» Le secrétaire générât peut assister aux séances du conseil de'
gouvernement. »

« Art. ir.. — (Modification identique adoptée par l'Assemblée
nationale et le Conseil de la République). »

« Art. 1C. — Sous la haute autorité, du chef du territoire et sous
sa présidence, ou celle de son suppléant légal, le conseil de gou
vernement assure l'administration et notamment la coordination

des activités économiques, sociales, administratives et financières
de l'ensemble du territoire.

« Art. 17. — (Modification identique adoptée par l'Assemblée
nationale et le Conseil de la République). »

« Art. 18. — Sont pris en conseil de gouvernement tous actes
réglementaires concernant la aestion des -«tfaires de la collectivité
territoriale, y compris les arrêtés ani doivent être soumis à l'avis
préalable de l'assemiblée représentative.

« Le conseil délègue le ministre qualifié pour fournir à l'assem-
hlée toutes explications sur l'application des délibérations de cette
dernière. »

« Art. 19, 2\ 21 bis. 26, 27, 28, 29, 30, St, 33, 31 et 35. — (Modi
fications identiques adoptées par l'Assemblée nationale et le Conseil
de la République). »

« Art. 315. — Des arrêtés du chef de territoire contresignés par
le vice-président du conseil de gouvernement. détermineront ea
tant que de besoin les modalités d'application du présent titre. »

« Art. 39. — (Suppression de la modification adoptée par le Conseil
de la République). »
Art. 41 et 12. — (Modifications identiques adoptées par l'Assemblée

nationale et le Conseil de la République). »
« Art. 43 — L'assemblée peut fixer, par délibération, le montant

et les conditions d'attribution de l'indemuité allouéeàses membres,
et payée mensuellement, ainsi que les règles applicables au rem
boursement de leurs frais de transport.

« Celle indemnité, quelle que soit sa forme, e«t fixée par réfé
rence au traitement d'une catégorie de fonctionnaires servant dans
le territoire.

« Elle ne pent se cumuler avec l'indemnité allouée aux membres
des assemblées provinciales, ni avec l'indemnité de membre d'un
conseil de gouvernement on d'un conseil de province, ni avec l'in
demnité allouée aux membres des assemblées constitutionnelles.

« Les fonctionnaires en activité de service ou en service détaché,
membres de l'assemblée, perçoivent le complément entre leur trai
tement. majoré éventuellement des frais de déolaceinent. et l'indem
nité de membre de l'assemblée, ou seulement leur traitement majoré
éventuellement des frais de déplacement quand le total est supé
rieur à ladite indemnité.

« L'assemblée peut en outre voler, pour son président, une
indemnité forfaitaire annuelle pour frais de représentation.

a Les dispositions du présent article remplacent, pour ce qui
concerne l'assemblée représentative, celles de l'article 19 du décret
n» 46-2373 du 23 octobre lt>i6. »

« Art. 41. — Sous réserve du respect des conventions internatio
nales, des dispositions de l'article 32 de la loi du 3 ldécembre 1953
et de la consultation préalable des assemblées consulaires dans les
matières qui sont de leur compétence, l'assemblée représentative
délibère en matière financière sur tous les projets établis en conseil
de gouvernement et sur toutes propositions émanant de l'un de
ses membres relatifs aux objets ci-après :

« 1» Mode d'assiette, règles de perception et tarifs
a) Des impôts, droits, taxes, parts de taxes et contributions

indirectes et des redevances de toute nature perçus au profit du
budget de la collectivité territoriale et des budgets provinciaux, y
compris les droits d'entrée et de sortie et les droits perçus à la
production, à la fabrication on & la circulation des marchandises,
et les taxes de recherches et de conditionnement;

« a bis) Du maximum des centimes additionnels à ces impôts
dont la perception est autorisée au profit des collectivités et des
établissements publics;

« b ) Des droits de timbre et d'enregistrement;
« 2° Mode d'assiette et règles de perception des contributions

directes basées sur les revenus ou le chiffre d'affaires des contri-
iMiaibles, à percevoir dans les provinces au profit du budget pro
vincial; ° 1
3« Conventions à passer et cahiers des charges à établir pour le

compte de la collectivité territoriale.
« Dans le cas où une concession d'exploits lion de services publics

est demandée par un étranger ou dans l'intérêt d'un étranger
celte concession ne peut être accordée que s'il y a accord entre le
haut commissaire et l'assemblée représentative. En cas de désac
cord, il est statué par décret;

a 4° Tarifs des redevances des concessionnaires ainsi que des
cessions et prestations des services puiblics de la collectivité terri
toriale; droits d'occupation du domaine de celle-ci el d'autres rede
vances domaniales y afférentes;

« 5« Détermination des frais compris sons la dénomination de
« frais de justice », établissement, des tarifs de ces frais modalités
de payement et de recouvrement, fixation des conditions que doi

vent remplir les parties prenantes et, d'une Xaçon générale, régle
mentation de tout ce qui touche aux frais de justice; tarifs de
délivrance de copies ou d'extraits d'actes publics;
i Jô Conventions tarifaires, fiscales relatives aux impôts perçus

par la collectivité territoriale dans les cas prévus par la loi;
« 7» Prêts, cautionnement, avals et participation de la collectivité

territoriale au capital de sociétés d'Êlat et d'économie mixte et
exceptionnellement de sociétés privées qui concourent au dévelop
pement économique de Madagascar;

« 8° Acceptation des olfres de concours aux dépenses de la col
lectivité territoriale et participation du budget de celte collectivité
publique de Madagascar en vue de travaux intéressant la collec
tivité territoriale; „

« 9» Dans les limites et conditions prévues à l'article 9 du décret
du 3 décembre 1956, création et suppression des services publics et
des établissements publics et, éventuellement, conventions à passer
avec les provinces à cet effet ;

« 10» Conditions d'attribution des prêts de premier établissement
à la charge du (budget de la collectivité territoriale;

« 11» Subventions et prêts de la collectivité territoriale, aux
budgets des autres collectivités publiques et des établissement
publics de Madagascar et de l'État;

« 12° Contributions, ristournes, redevances aux établissements
publics de Madagascar ou de l'état;

' < 13° Emprunts, demandes de prêts ou d'avances de la collec
tivité territoriale à l'État et à la caisse centrale de la France d'outre
mer ou aux autres établissements publics de crédit, et garanties
pécuniaires, qui leur sont affectées sur les ressources de la collec
tivité territoriale.

« L'assemblée représentative peut fixer un délai aux assemblées
consulaires pour se prononcer, faute de quoi elle passera outre au
défaut d'avis. Ce délai ne peut être inférieur à quinze jours Ji
compter de la date de notification de la demande d'avis. »

« Art. 45, 46, 47 et 48..— (Modifications identiques adoptées par
l'Assemblée nationale et le Conseil de la République). »

« Art. 49. — L'assemblée représentative prend des délibérations
portant réglementation applicables à l'ensemble de Madagascar
dans les matières d'intérêt général ci-après:

1» Statut généra! des agents des cadres territoriaux recrutés au
profit des services de la collectivité territoriale et des services
publics des provinces, en application des décrets sur la fonction
publique prévus à l'article 3 de la loi du 23 juin 1950;

« 2° Procédure civile, à l'exception de l'organisa lion judiciaire;
« 3° Professions libérales, offices ministériels et publics;
« 3° bis Après consultation des assemblées provinciales, défini

tion des droits coutumiers qui seront assimilés à des droits réels
susceptibles de servir de 'base au crédit immobilier agricole et arti
sanal et procédure de constatation de ces droits, de constitution et
d'exécution des sûretés réelles correspondantes;

« 4» fixation des conditions d'application du droit coutumier
lo;al, -harmonisation et unification progressive des diverses règles
et usages locaux entre eux et avec le droit civil français;

o 5° Domaine de la collectivité territoriale. Toutefois," il ne pourra
être porté aucune atteinte aux droits immobiliers et aux servitudes,
dont bénéficie l'État.

« Si l'État affecte ultérieurement certains immeubles au fonction
nement de services publics, ces immeubles bénéficient des servi
tudes d'utilité publique inhérentes au lonctionnement desdits
services;

« 6° Réglementation générale concernant l'agriculture et les
forêts; protection des sols; protection de la nature et des végétaux;
lutte phyto-sanilaire et an li-acridienne ;

« 7° Réglementation générale concernant l'élevage; lutte contre
les épizooties;

« 8° Conditionnement à l'exportation, à l'exclusion de la fixa
tion des normes, qui demeurent réglementées par décret;

« 9° Transports intérieurs, circulation, roulage;
« 10° Navigation sur les fleuves, canaux, lagunes et rivières;
«11° Police des voies de communication, à l'exception de la

police de l'air et des voies maritimes;
« 12» Après consultation, du conseil national des assurances par

^intermédiaire du ministre de la France d'outre-mer, réglementa
tion ayant pour effet d'instituer l'obligation d'assurance à l'égard
des personnes physiques ou morales dont la responsabilité civile est
susceptible d'etle engagée aux termes des articles 1382 à 1386 du
code civil, sans que cette réglementation puisse affecter, par ailleurs,
la teneur de la législation et de la réglementation sur les assu
rances, ni 6'appliquer à la couverture du risque en matière d'acci
dents du travail et de maladies professionnelles;

« 13» Modalités d'application du régime des substances miné
rales :

« 11» Organisation des caisses d'épargne de la collectivité terri
toriale; > ~

« 15° Hygiène publique, sources thermales, protection de la
santé publique à l'exception de la réglementation sur les 'raudes
alimentaires;

« 10» Enfance délinquante ou abandonnée; protection des
aliénés ; r

« 17» Lutte contre les grandes endémies;
« 18» Tourisme ;
« 19» Urbanisme; établissements dangereux, incommode» insa

lubres; '

« 20» Protection des monuments et des sites:
, « 21» Régime pénitentiaire;

« 21» bis Immigration;
» 22' Conditions dans lesquelles l'exercice par les élransers de

certaines professions libérales, commerciales ou indiwlrielies est
soumis au régime de l'autorisation administrative méalable;
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« 23® Formes et conditions des adjudications et marchés a passer
dans le territoire pour les travaux et fournitures intéressant la
collectivité territoriale sous réserve d'i respect des règles générales
applicables en ces matières. Ces règles seront fixées par un décret

dans les conditions déterminées par l'article premier de la
loi du 23 uin 19>6. »

« Art. 53. - L'assemblée représentative est obligatoirement
consultée sur les projets d'arrtis réglementaires à intervenir en
conseil de Gouvernement et relatifs à:

« a) L'organisation d'ensemble des services publics de la collec
tivité ' territoriale ;

« b) Les statuts particuliers des agents des cadres territoriaux
mentionnés au .paragraphe 1e de l'article 49, les modalités et les
taux de leur rémunération, le régime des ccngés, les avantages
sociaux et le régime des retraites applicables à ces agents;

« e) Le régime du travail et de !a sécurité sociale et nolamment
l'application "pour le territoire des dispositions de la loi n° 52-1322
du 15 décembre 1952 instituant un code du travail dans les terri
toires associés relevant du ministère de la France d'outre-rner;

« (I) Les effectifs des fonctionnaires des cadres d'État mis à la
disposition des services de la collectivité territoriale;

« e) L'organisation et le fonctionnement des communes mixtes;
« /) La détermination, pour chaque catégorie d'infraclions à la

réglementation résultant des délibérations de l'acssembiée repré
sentative, de l'échelle des peines applicables, dans les conditions
prévues a l'article 2 de la loi du 23 juin 1S56. »

« Art. 54, 5G, 57, 53, 5>, CO, 61. 63, Ci et 68. —. — (Modifications
identiques adoptées par l'Assemblée nationale et le Conseil de la
République). »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1957.

Le président,
ANDRÉ LE TUOOVKn.

ANNEXE N ° 4 9 2

(Session ordinaire de 1956-1957. - Première séance du 11 mars 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen, en deuxième
lecture, en application de l'article premier de la loi no 50-619 du
23 juin 1956, sur le décret du 3 décembre 1956, fixant les condi
tions <le formation et de fonctionnement ainsi que les altribulions
des conseils de province et portant extension des attributions des
assemblées provinciales de Madagascar, transmise par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). - (Renvoyée à la commission de la France d'outre-
mer.)

Paris, le 13 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1957, l'Assemblée naiioirale a examiné,
en deuxième lecture, dans les conditions prévues par l'article premier
de la loi n° 56-619 du 23 juin 1956 le décret du 3 décembre 19."«,
fixant les conditions de lonnaliun et do fonctionnement, ainsi que
les altribulions des conseils de province et porlant extension des
aUri'Nutions des assemblées provinciales de Mndo^as^ar.
J ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de

la décision de l'Assemblée nalionale.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TlSOQUra.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi
fications ci-après, Je décret du 3 décembre 1956 fixant les conditions
<te formation et de fonctionnement ainsi que les altribulions des
conseils de province et portant extension des attributions des assem
blées provinciales de Madagascar:

TITRE

(Rejet du nouveau titre adopté par le Conseil de la République.)

nZ -^ rl ' ly ~7 plaque conseil de province comprend, sous la
présidence du chef de province ou de son suppléant légal, six mem
bres élus dans les conditions prévues aux articles suivants.

- , ^'"Position du conseil de province est publiée au Journal
officiel de Madagascar et dépendances. »

« Art. 2. — Supprimé. »
2 . b' s ' T, Les membres du conseil de province sont péna

lement responsables des crimes et délits commis dans l'exercice de
leurs fondions. »

de%a%3pubîique)Pp »ession de la modification adoptée par le Conseil
" k ■ 77, Les menvbres du conseil de province sont désignés

par 1 assemblée provinciale, parmi ses membres, ou iors de "son
TPnr>? u scrutin de à trois tours sans panachage, ni vote prclé-
XvJJ I lui.

» Le conseil de province élit un vice-président. *"

« Les électeurs ne peuvent voter que pour une liste complète
sans radiation ni addition de noms et sans modifier l'ordre de pré'
seutation des candidats. Est nul tout bulletin ne remplissant pas
ces conditions.

« Chaque membre de l'assemblée dispose d'un suffrage de liste
à donner à l'une des listes en présence.

« Si, aux deux premiers tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu
la majorité des membres composant l'assemblée, ie troisième tour
a lieu à la majorité relative. »

« Art. 6. — (Modification identique adoptée par l'Assemblée nalio-
nale et le Conseil de la République.) ».

« Art. 7. - (Suppression de la modification adoptée par le Conseil
de la République). »

« Art. 8. — Les membres du conseil de province exercent leurs
fondions pour une période égale à la durée du mandat des membres
de rassemblée provinciale et qui ne peut en cas de renouvellement
ou de dissolution de celle-ci dépasser la durée de ce mandat.

« Toulefois, celte période ne prend lin qu'à la date d'installation
du nouveau conseil de province qui doit intervenir au plus tard
dans les quatorze jours de l'ouverture de la première session tenue
par rassemblée après l'expiration de cette période. »

« Art. 9. - Les membres du conseil de province sont tenus le
garder le secret sur les débats du conseil et sur les affaires qui
lui sont soumises. »

« Art. la. — La qualité de membre du conseil de province est
incompatible avec les fonctions de.

« — membre du Gouvernement de la République;
« — président de l'assemblée représentative et de l'assemblée

provinciale :
« — président et membre d'une commission permanente;
« — membre d'un conseil de gouvernement.
« Lorsqu'un membre du conseil de province se trouve dans un

cas d'incomplabilité prévu ci dessus, il doit opter dans les quinze
jours. Si, à l'expiration de ce délai, il n'a pas fait connaîlre son
option, il est réputé avoir renoncé aux fonctions de membre du
conseil de province. »

» Art. ll. — Le conseil de province a la faculté de démissionner
s'il estime ne plus avoir la confiance de l'assemblée provinciale.

« Pour les alîaires relevant de leur compétence, les membres du
conseil de province sont dans l'obligation de répondre à toutes
questions ou demandes d'explication posées par les membres de
l'assemblée provinciale. »

« Art. 12. — Les membres du conseil de province peuvent pré
senter leur démission au président du conseil de province.

« In membre du conseil peut être démis de ses fonctions paris
chef de province sur proposition du vice-président du conseil de
iirovince. »

« Art. 13. — En cas de vacance par une démission ou pour
quelque cause que ce soit d'un poste de membre du conseil de pro
vince. il est pourvu à la vacance dans les conditions fixées an
articles -i. 5 et 6. »

« Art. 13 bis. — (Modification identique adoptée par l'.Vssemtlée
nationale et le Consil de la République.) »

« Art. li. — Indépendamment du remboursement de leurs frais
de transport et de déplacement, les membres du conseil de province
perçoivent une indemnité annuelle, payée mensuellement, dont le
montant est fixé uniformément par délibération de l'assenirilée
provinciale par référence au traitement d'une catégorie de lonc-
lionnaires servant dans la .province

« Les fonclionnaires membres du conseil de province sont placés
en service détaché pour la durée de leur mandat.

« Ils' perçoivent le complément entre leur traitement et celui
de membres du conseil de province ou seulement leur traitement
s'il est supérieur à ce dernier. »

« Art. 15. — Les dépenses nécessaires an fonctionnement du
conseil de province, notamment celles relatives aux traitements
des membres du conseil, à l'installation et à l'équipement du
conseil, aux déplacements de ses membres, sont à la cliaiiie du
(budget provincial. »

« 4)7. 10. — Le conseil de province tient séance au cM-lien de
la province, sauf décision contraire prise par arrêté du cliel dl
province

« L'ordre du jour est établi par le président
n Le secrétariat du conseil et la garde des archives sont assurés

par les soins du chef de province. »
« Art. 17. — La dissolution du conseil de province ne peut être

prononcée que par décret pris en conseil des ministres après avis
de l'assemblée provinciale. »

« Art. 18. - sous la haute autorité du chci de province et sonS
sa présidence ou celle du vice-président, le conseil de province
assure l'administration de la province. »

« Art. 19. - (Suppression de la modification adoptée par le Conseil
de la République). ■

<• Art. 20. — (Suppression de la modificalion adoptée par le Conseil
de la République). »
i Art. 21. — Sont pris en conseil de province les arrêtés ou aele?

concernant nolamment:

" tt) La réulemenlation économique du commerce intérieur ei
des prix. ainsi que les mesures d'applicalion de la réglementa.!™
relative au soutien à la production, dans le cadre des règlement'
tiens générales éiablies par arrêtés du chef du territoire en con^u
de Gouvernemenl :

« b) L'organisa lion des foires et marchés; . v , .
« c) La création des orsanbmes assurant la représentation <"»

intérêts économiques; " ,
« d) Le fonctionnement des collectivités traditionnelles, après a»s

de l'assemblée provinciale;
« e) La création, la suppression, la modification des circonscrip

tions aclminisirelives de la province et la modificalion de iiw»
limites géographiques, après avis de l'assemblée provinciale;

\i) voir Assemrnee nationale (3° lésisl ) n°' ?i2( i 3G5° 39°9 et
ïî'w4'?, m~' .ln ' s ° Conseil de la République, l'"» 317
et 380 (session de lOaû-1057).
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« /) La création, la constitution, l'organisation et le fonetionne-
ni,nt des collectivités rurales et des conseils de circonscription, après
«vis de l'assemblée provinciale;
ut)) La création des communes autres que de plein exercice;
« h ) La création des centres d'état civil;
. i) Les modalités d'application dans la province du programme

général de développement de l'éducation de base;
.1 j) L'établissement du cadastre. »
« Art. 22. — (Suppression de la modification adoptée par le Conseil

de la République). »
» Art. 23. — Le conseil de province délibère sur toutes questions

relatives à l'administration des intérêts patrimoniaux, financiers et
économiques, ainsi qu'aux travaux publics provinciaux.

« Toutefois, pour les matières énumérées aux articles -H et 43, il
se prononce que sur l'application des délibérations de l'assemDtce

provinciale. »
« Art. 21. — (Suppression de la modification adoptée par le Conseil

de la République). »
« Art. 25. — (Suppression de la modification adopée par le Conseil

de la République). »
« Art. 26. — list nul tout acte du conseil de province pris

hors de la présidence du chef de province, de son suppléant légal ou
du vice-président.

•c Dans ce cas, le chef de province, par arrêté motivé, déclare la
réunion illégale, prononce la nullilé des actes et prend toutes
mesures nécessaires pour que le Conseil se sépare immédiatement.

« 11 en rend compte au ministre de la France d'oulre-mer par
l'intermédiaire du haut commissaire. »

« Art. 27. — Chaque année le chef de province soumet à l'avis
du conseil de province le rapport sur la situation de la province et
la marche des services publics provinciaux. Ce rapport sera présenté
à l'assemblée par le vice-président. »

« Art. 28. — Les membres du conseil de province, après avis du
vice-président, sont individuellement chargés, par délégation du chef
de province, de la gestion d'un ou de plusieurs services publics
provinciaux.

« Ces délégations peuvent être retirées ou modifiées.
a Les services publies visés au premier alinéa ci-dessus sont

groupés par le chef de province en secteurs ou en sous-secteurs
administratifs. »

« Art. 29. — Les attributions des membres du conseil de province
sont fixées par arrêtés du chef de province contresianés par le
vice-président et publiés au Journal officiel de Madagascar et
dépendances. »

« Art. 30. — Chacun des membres du conseil de province est
responsable devant le chef de province en conseil de province du
fonctionnement des services publics et de l'administra lion des
affaires relevant du secteur administratif dont il est chargé et l'en
tient régulièrement informé. »

« Art. 31. — (Suppression de la modification adoptée par le Conseil
de la République). »

« Art. 32. — Le membre du conseil de province chargé de la
gestion d'un secteur ou d'un sous-secteur de l'administration pro
vinciale prend toutes décisions intéressant la marche des allanes
de la compétence des services publics provinciaux de son secteur
ou sous-secteur à l'exception de celles qui relèvent du chef de pro
vince, du conseil de province ou de l'assemblée provinciale.

« 11 peut constituer auprès de lui un secrétariat, dans la limite
des crédits budgétaires votés par l'assemblée.

« Il dirige les services de son secteur ou sous secteur, avec l'as
sistance des fonctionnaires, chefs de service, auxquels il peut donner
toute délégation utile.

« 11 est chargé d'assurer lYxéculion par ses services des déci
sions du conseil' de province ainsi que des délibérations de l'assem
blée provinciale. »

« Art. 33. — 11 présente au chef de province, en conseil de pro
vince, les affaires instruites par ses services et qui doivent faire
l'objet d'arrélés ou de décisions du chef de province.

« Il présente également ai conseil de province tous objets et
tous rapports d'instruction relevant de son secteur ou de son sous-
secteur, qui doivent être soumis à l'assemblée provinciale. 11 a la
charge d'en suivre et d'en soutenir la discussion auprès de l'assem
blée provinciale conformément aux directives du conseil. Il peut
en cette occasion se faire assister par des fonctionnaires de ses
services. »

« Art. 31. — (Suppression de la modification adoptée par le Conseil
de la République). »

« Art. 35. — (Suppression de la modification adoptée par le Conseil
de la République). »

« Art. 36 et 40. — (Modifications identiques adoptées par l'Assem
blée nationale et le Conseil de la République). »

» Art. 42. — Le montant et les conditions d'attribution de l'in-
demmlé allouée aux membres des assemblées provinciales ainsi
que les règles applicables au remboursement de leurs frais de trans
port sont délibérés par l'assemblée provinciale dont ils sont mem
bres.

« Celte indemnité, quelle que soit sa forme, est fixée par référence
au traitement d'une catégorie de fonctionnaires servant dans la
province.

» El le ne peut se cumuler avec le traitement de membre du
conseil de gouvernement ou d'un conseil de province.

« Les fonctionnaires en activité de service ou en service détaché,
membres de l'assemblée, perçoivent le complément entre leur trai
tement majoré éventuellement des frais de déplacement et l'in
demnité de membre de l'assemblée, ou seulement leur traitement
majoré éventuellement des frais de déplacement quand le total en
est supérieur à ladite indemnité.

« L'assemblée peut, en outre, voter pour son président une indem
nité forfaitaire annuelle pour frais de représentation.

« Les dispositions du présent article remplacent, pour ce qui
concerne les assemblées provinciales, celles de l'article 19 du décret
n° 40-2373 du 25 octobre 1910. »

- « Art. 43. — Sous réserve des conventions internationales, des
dispositions de l'article 32 de la loi du 31 décembre 1953, des attri
butions de l'assemblée représentative et de la consultation préalable
des assemblées consulaires, dans les matières qui sont de leur
compétence, l'assemblée délibère en matière financière sur tous
les projets établis par le chef de province en conseil de province
sur toutes propositions émanant de l'un de ses membres relatifs
aux objets ci-après -

« a) Détermination des impôts, taxes, parts de taxes, droits et
contributions de toute nature à percevoir au profit du budget
provincial, fixation de leurs modes d'assiette, règles de perception
et tarifs, maximum des centimes additionnels qui peuvent être
perçus au profit des collectivités ou établissements publics de la pro
vince.

« La circulation de tous produits d'une province à une autre
province ne peut donner lieu à aucune perception sur ces produits
au profit de quelque budget que ce soit;
« b) Conventions à passer et cahiers des charges à établir par

la province. Dans le cas où une concession est demandée par un
étranger ou dans l'intérêt d'un étranger, celte concession ne peut
être attribuée que s'il y a accord entre le chef de province et l'as
semblée provinciale. En cas de désaccord il est statué par arrêté
du haut commissaire;

« c) Tarifs des redevances des concessionnaires de services publics
de la province, des cessions et prestations des services provinciaux;

« d\ Tariîs maxima des taxes et contributions de toute nature à
percevoir au profit des collectivités secondaires et des organismes
publics fonctionnant dans la province, à l'exception des communes
régies par la loi du 18 novembre 1955;

« et Droit d'occupation un domaine de la province et autres
redevances domaniales. à l'exception de celles afférentes aux

domaines des collectivités territoriales et autres collectivités publi
ques ou établissements publics de Madagascar;

« f) Réglementation des tarifs des travaux, des cessions de maté
riels et de matériaux;

« PI Conventions tarifaires fiscales dans les cas prévus par la loi;
« h) Prêts, caulionncmenls, avals, offres de concours, participa

tions de la province au capital de sociétés d'État ou d'économie
mixte et, exceptionnellement, de sociétés privées qui concourent
au développement économique de la province;

« i) Création et suppression des services publics provinciaux et
des établissements publics provinciaux;

« j ) Fixation du nombre des bourses et autres allocations scolaires
attribuées sur les fonds de la province, conformément à la régle
mentation en vigueur;

« le) Conditions d'attribution des prêts de premier établissement
à la charge du budget de la province;

« l) Subventions prêts du budget de la province aux budgets
des autres collectivités publiques et des établissements publics dé
la province ;

« m) Contributions, ristournes, redevances aux établissements
publics de la province;

« TI) Emprunts, demandes de prêts ou d'avances de la province
à l'État, u la caisse centrale de la France d'outre-mer ou autres
établissements de crédit public et garanties pécuniaires qui leur
sont affectées sur les ressources de la province.

« L'assemblée peut fixer un délai aux assemblées consulaires
pour se prononcer, faute de quoi elle passera outre au défaut
d'avis. Ce délai ne peut être inférieur à quinze jours à compter
de la notification de la demande d'avis. »

« Art. 44. — Les projets de budget de la province et des budgets
annexes établis en monnaie locale sont préparés par le chef de la
province, arrêtés en conseil de province et présentés par le chef
de province <i l'assemblée à la seconde session ordinaire annuelle.
Ils sont examinés et doivent être votés en équilibre réel par l'as
semblée au cours de celle session.

« Les recel les et dépenses du budget provincial sont réparties
en chapitres et en articles.

« Le budget provincial comprend en recettes:
« a) Le produit des impôts, droits, taxes, parts de taxes, contri

butions et redevances perçus au profit du budget provincial, notam
ment les droits de sortie correspondant à la production exportée de
chaque province, sous réserve des dispositions du paragraphe b de
l'article 05 du décret du 3 décembre 1956 fixant les conditions de

formation et de fonctionnement ainsi que les attributions du
conseil de gouvernement et portant extension des attributions de
l'assemblée représentative de Madagascar;

« b) Les recettes provenant de cessions et prestations des services
publics provinciaux;

« c) Les produits du domaine de la province et les redevances
des concessionnaires, fermiers et autres gestionnaires des services
publics provinciaux;

« d) Les fonds de concours et subventions, avances, ristournes et
contributions ;

« e) Le produit des emprunts;
« /) I- ;s dons, legs, recettes accidentelles et produits divers:
« g) Les prélèvements sur le fonds de réserve et toutes recettes

qui pourraient être attribuées au budget provincial.

« Le budget provincial pourvoit notamment aux dépenses ci-après:
« 1° Del le de la province:
« 2° Dépenses des services publics provinciaux et des établisse»

ments, organismes et exploitations qui en relèvent. Un tableau
des emplois fixant les effectifs est annexé aux documents budgé
taires;
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« 3® Dépenses des travaux publics provinciaux, d'entretien et
d'équipement;.

«4° Contributions et participations imposées à la province par
des dispositions législatives ou contractuelles. »

« Art. 45. — L'initiative des modifications de recettes et de dépen
ses appartient concurremment au conseil de province et à l'assem
blée. Toutefois, l'évaluation au rendement futur des recettes in
combe au chef de province en conseil de province. Aucune aug
mentation de dépenses, aucune diminution de recettes ne peut être
retenue si elle n'est accompagnée d'une proposition d'augmentation
de recettes ou d'économies équivalentes.

« Chaque chapitre du budget doit faire l'objet d'une délibération
particulière. L'ensemble du budget est ensuite soumis au vote de

.l'assemblée qui se prononce, s'il y a lieu, sur les mesures à pren
dre pour assurer l'équilibre réel des recettes et des dépenses, compte
tenu des crédits nécessaires pour assurer les dépenses prévues à
l'article 60 ci-après.

« Le budget ne peut être modifié en cours d'exercice que par
l'assemblée, selon la procédure fixée pour son établis sèment el de
telle sorte que demeure réalisé l'équilibre réel des recettes et des
dépenses. Tout virement de chapitre à chapitre doit être autorisé par
l'assemblée, ou, en cas d'urgence, par la commission' permanente,
qui en fait rapport à l'assemblée à sa prochaine session. Aucune
création d'emploi ne peut être faite si la prévision n'en fleure au
budget provincial.

« Les créoils supplémentaires et prélèvements sur la caisse de
réserve sont proposés et délivrés dans les mêmes conditions.

« En cas d'urgence et en dehors des sessions, des crédits supplé
mentaires pourront être ouverts et des prélèvements sur la caisse
de réserve opérés après avis conforme de la commission permanente
par arrêtés du chef de province en conseil de province. Ces arrê
tés devront être soumis à la ratification de l'assemblée lors de la
plus prochaine session. Les modifications ainsi décidées ne peuvent
avoir pour objet que de rectifier les erreurs d'évaluation ou de
parer aux insuffisances de crédit que des événements postérieurs
à l'établissement du budget ont révélés, ou d'acquitter des dépenses
que des circonstances imprévisibles à cette date ont ultérieurement
rendues indispensables.

« Aucun avantage direct ou indirect ne peut être attribué par
rassemblée à un fonctionnaire ou agent, à une catégorie de fonction
naires ou agents autrement que sur la proposition du chef de pro
vince en conseil de province. »

« Art. 4G. — (Suppression de la modification adoptée par le Conseil
de la République). »
« Art. 47. — Saut dérogalion prévue par la loi, aucun service spé

cial fonctionnant sur un compte hors budget ne peut être institué
que par arrêté du haut commissaire pris après a\ is du directeur
du contrôle financier. En cas de désaccord, le. liant commissaire
soumet la décision au ministre de la l-' ance d'ou Ire-mer.et le ser
vice spécial ne peut être autorisé qu'après l'accord du ministre des
affaires économiques et financières. L'arrêté d'inslitution doit déter
miner les conditions de fonctionnement du corn pte et organiser le
contrôle de l'assemblée provinciale sur ses recettes et ses dépen
ses.

« La compétence du conseil de province et de l'assemblée pro
vinciale à l'égard de l'établissement des tarifs et des budgets des
organismes dont l'exploitation est érigée par la loi en régie auto
nome ou en ollice public est régie par les textes qui fixent les sta
tuts de ces organismes. »

« Art. 4S. — L'assemblée provinciale prend des délibérations por
tant règlements provinciaux dans les rmitières ci-après:

« 1° Statut général, des cadres provinciaux en application des
décrets sur la fonction publique prévus à l'article 3 de la loi du
23 juin 1956 sans empêcher pour cela l'interchangeabilité des fone-
jionnaires d'une province à l'autre;

«2» Statut civil coutumier et réglementation de l'état civil dans
le cadre des lois qui l'organisent;
« 3° Constatation, rédaction et codification des coutumes; adapta

tion des coutumes à l'évolution sociale; biens et droits immobiliers
régis par la coutume, y compris la définition des droits cou lumiers
qui seront assimilés à des droits réels susceptibles de servir de
base au crédit immobilier, agricole et artisanal et procédure de
constatation de ces droits, de constitution et d'exécution des sûre
tés réelles correspondantes; d'une manière générale toutes ques
tions ressortissant au droit local;

« 4° Domaine de la province. Toutefois, aucune atteinte ne peut
être portée aux droits immobiliers et servitudes dont bénéficient,
à la date du présent décret, l'Étal ou le territoire, étant entendu
que la propriété des hôpitaux militaires dont la gestion a été pré
cédemment confiée à l'assemblée provinciale demeure acquise à
l'État.

« Si l'État ou le territoire affecte ultérieurement certains immeu
bles au fonctionnement de services publics. ces immeubles bénéfi
cient des servitudes d'utilité publique inhérentes au fonctionnement
desdits services;

« 5® Commerce intérieur, artisanat et toutes professions concer
nant ces activités — représentants de commerce, colporteurs... —
à l'exception des conditions dans lesquelles l'exercice de ces pro
fessions est soumis au régime de l'autorisation administrative préa
lable ;

« 6» Agriculture, élevage, forets, dans le cadre de la réglementa
tion générale issue des délibérations de l'assemblée représentative;

« 1° Régime des eaux non maritimes;
« 8° Circulation, vente et abattage du bétail;
« 9» Pêche fluviale et côtière. sans qu'il puisse être porté atteinte

aux dispositions de la loi du 1er mars 1SS3;
» 10" Chasse;

« 11» Boissons locales traditionnelles; fabrication et commerce des;
boissons; salubrité et sécurité des débits de boissons ; .;

« 12° «Mutualité, sous réserve d'une législation d'ensemble nui
pourra intervenir en ce domaine et des dispositions du décret no "c>.
1135 du 13 novembre 1956 relatif aux sociétés mutuelles de déve
loppement rural dans les territoires d'outre-mer;

« 13° Syndicats de producteurs ou de consommateurs, coopéra
tives ;

« 11° Œuvres sanitaires, d'éducation ou d'instruction;
-« 15° Habitat, habitations ït bon marché, loyers;
« 1G° Enseignement des premier et second degrés, enseignement

professionnel et technique, à l'exclusion des programme» et mor*,
lit és d'examen, des brevets et diplômes et de la qualitication requise
pour enseigner;

« 17» Régime des bourses d'enseignements allouées sur les fonds
du budget de la province;

« !«•> Bibliothèques publiques, centres culturels;
« 19° Sports et éducation physique;
« 20» bienfaisance, assistance, secours et allocations, loteries;
« 21° Formes et conditions des adjudications et marchés, Jouj

réserve des règles générales applicables en ces matières. Ces règles
seront fixées par un décret pris dans les conditions prévues par
l'article 1 er de la loi du 23 juin lJào;

« 22» Modalités d'application dons- la province des réglementations
délibérées par l'assemblée représentative dans la mesure où celle-ci
a chargé les assemblées provinciales de les fixer. »

« Art. 52. — L'assemblée provinciale est oblizaloirement consul
tée par le chef de province sur les projets d'arrêtés réglementaires
pris en conseil de province et relatifs à:

« a) L'organisation d'ensemble des services publics provinciaux;
« b) Le fonclionnement des collectivités traditionnelles;
« c) Les statuts particuliers des agents des cadres provinciaux,

les modalités et les taux de leur rémunération ; le régime des
congés, les avantages sociaux et le régime des retraites applicables
à ces agents;

« d) Les effectifs des fonctionnaires des cadres d'Elat et des
cadres territoriaux mis à la disposition clés services provinciaux;

« e) La création des communes autres que celles de plein exer
cice ;
« /) La création d'organismes assurant la représentation des inté

rêts économiques;
« o) Les mesures d'encouragement à la production;
« h) La détermination, pour.chaque catégorie d'infractions à la

réglementation résultant des délibérations de rassemblée provin
ciale, de l'échelle des peines applicables à chacune de ces catégories
d'infractions, dans les conditions prévues à l'article 2 de la loi
n® 56-619 du 23 juin 1yôO. »

« Art. 55. — L'assemblée peut, par l'intermédiaire de son prési
dents, adresser au chef de province ainsi qu'au liant commissaire
toutes demandes de renseignements et observations sur les qub -
lions relevant de sa compétence. Elle peut demander à entendre
tout membre du conseil de province sur uïie affaire dont elle est
saisie.

« Elle peut demander au chef de province ou au membre du
conseil de province, responsable en la matière, tout renseignement
sur l'application qui est faite de ses délibérations, ainsi que sur
l'exécutiin du budget, et présenter ses observations à ce sujet au
conseil de province.

« L'assemblée peut charger un ou plusieurs de ses membres de
recueillir, dans la province, les renseignements qu'elle estime néces
saire pour statuer sur une affaire relevant de sa compétence. »

K.-trf. 50. — L'assemblée provinciale est saisie, soit par le prési
dent du conseil de province, soit par l'un de ses membres, sauf
pour les matières où l'initiative revient au seul chef de province.

« Dans l'intervalie des sessions. les projets soumis aux délibéra
tions de l'assemblée par le conseil de province, et les propositions
émanant des membres de l'assemblée, sont déposés sur le bureau
de la commission permanente.

« Les propositions émanant des membres de l'assemblée sont
communiquées, dans les dix jours de leur dépôt, au conseil de pro
vince, qui peut faire connaître son avis sur ces propositions. L'assem
blée ne peut refuser au conseil de province, s'il le demande, le
renvoi de l'examen de la proposition par l'assemblée, au plus tard
à sa prochaine session.

« Le chef de province doit être tenu informé de l'ordre du jour
des travaux de l'assemblée et de ses commissions. Il peut assister
aux séances des commissions de l'assemblée et se faire entendre
par elle, ou s'y faire représenter.

« Les projets et propositions soumis aux délibérations de l'assem
blée doivent être examinés par elle lors de la session au cours de
laquelle ils ont élé déposé 3 , ou. au plus tard, au cours de la ses
sion sui van te, sauf délégation donnée à la commission permanente
pour en délibérer dans l'intervalle de ses deux sessions!.

« Dans les matières qui doivent être soumises à l'avis de 'assem 
blée, le chef de province, en conseil de province, peut, après en
avoir averti le président de l'assemblée, -passer outre au défaut
d'avis de l'assemblée, celle dernière ne s'est pas prononcée dans
les délais ci-dessus fixés. »

a Art. 57, fj8 et 59. — (Modifications identiques adoptées . par
l'Assemblée nationale et le Conseil de la République). »
« Art. GO. — •'

a Art. Gl. — La perception des impôts, taxes, rontribuliops et
rede.ances de toute nature, se fait sur les bases anciennes et l'arucs
les laiifs antérieurs, jusqu'à la publication des arrêtés du eîief r.»
r-rovince pris en conseil de province rendant exécutoires les déli
bérations de rassemblée ou de sa commission permanente.
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« Les délibérations prises par l'assemblée ou la commission per
manente dans une session commencée avant le 1er janvier, en
matière d'impôts directs où de contributions ou taxes assimilées,
sont applicables pour compter de celte date, même si elles ne
peuvent Cire rendues exécutoires auparavant.

« De même, si le budget n'a pu êlre rendu exécutoire avant le
4« janvier, le conseil de province est habilité à ouvrir des crédits
provisoires mensuels sur la base des crédits inscrits aa budget pré
cédent. Cette ouverture de crédits est renouvelable chaque mois
jusqu'à ce que le budget ait pu être rendu exécutoire. »

« Art . 62. — Des airélés au chef de province pris en consçii de
province et publiés au Journal officiel de Madagascar doivent éta
blir un code des règlements provinciaux, issus des délibérations
de l'assemblée, et des actes réglementaires du chef de province.
Ces codes seront mis à jour annuellement. »

« Art. G3 bis. — (Modification identique adoptée par l'Assemblée
nationale et le Conseil de la République). »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1957.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N' 493

(Session ordinaire de 1956-1957. — 1" séance du .11 mars 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en deuxième lec
ture, en application de l'article 1er de la loi n° 56-619 du 23 juin
1956, sur le décret du 3 décembre 1956, déterminant les condi
tions d'institution et de fonctionnement des collectivités rurales
à Madagascar, transmise par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyée à la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 13 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1957, l'Assemblée nationale a exa
miné, en deuxième lecture, dans les conditions prévues par l'ar
ticle 1er de la loi no 56-619 du 23 juin 1950, le décret du 3 décembre
1956 déterminant les conditions d'institution et de fonctionnement
des collectivités rurales à Madagascar.
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de

la décision de l'Assemblée nationale.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi
fications ci-après, le décret du 3 décembre 1950 déterminant les
conditions d'institution et de fonctionnement des collectivités
rurales à Madagascar.

« Art. 1er , 2 et 5. — (Modifications identiques adoptées par
l'Assemblée nationale et le Conseil de la République). »

« Art. 7. — Le budget d'une collectivité rurale doit être voté en
équilibre réel.

« Lorsque le budget n'a pas été voté en équilibre réel, l'autorité
de tutelle prescrit la convocation extraordinaire du conseil de cette
collectivité rurale en session dont elle fixe la date. Le conseil doit
alors statuer dans le délai de huitaine et le budget est immédiate
ment renvoyé à l'autorité de tutelle.

« Si le budget ayant fait l'objet d'une seconde délibération n'a
pas été à nouveau voté en équilibre réel, ou s'il n'a pas été
retourné à l'autorité de tu telle dans le délai d'un moi*, le chef de
province procède aux ajustements nécessaires et règle le budget.

« Si le budget de l'exercice suivant n'est pas voté en équilibre
réel, le chef de province, en conseil de province, l'établit d'office.
La dissolution du conseil de cette collectivité rurale peut, en outre,
Ctre iprononcée, par arrêté du chef de province, en conseil de pro
vince qui, dans ce cas, désigne une délégation spéciale. 11 est
alors procédé au renouvellement du conseil de la collectivité rurale
dans les trois mois.

« Si, pour trois exercices successifs au moins, le budget d'une
collectivité rurale n'a pas été voté par son conseil en équilibre
réel, le chef de province, en conseil de province, prononce soit la
dissolution du conseil de cette collectivité rurale et désigne une
délégation spéciale en attendant le renouvellement de ce conseil
comme il est dit ci-dessus, soit le retrait de la personnalité morale
à la collec tivi lé rurale ou sa réunion à une. autre collectivité rurale.
L'arrêté du chef de province règle la dévolution du patrimoine de
la collectivité rurale supprimée ou réunie à une autre collectivité
rurale.

« Art. 9. — (Modification identique adoptée par l'Assemblée natio
nale et le Conseil de l'a République). »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1957.

Le président,
iNDRg. LE TROQUER.

ANNEXE N ° 4 04

(Session ordinaire de 1956-1957. — lrc séance du 14 mars 1957.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant approba
tion des comptes définitifs de l'Afrique occidentale française sui
vants: budget général pour les exercices 1952 et 1953. — Budget
annexe du port de Conakry pour les exercices 1919, 1950, 1951,
1952 et 1953. — Budget annexe du port de Dakar pour les exer
cices 1919, 1950, 1951, 1952 et 1953. — Budget annexe du port
d'Abidjan pour les exercices 1951, 1952 et 1953, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 13 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1957, l'Assemblée nationale a adop'é,
en première lecture, un projet de loi portant approbation des
comptes définitts de l'Afrique occidentale française suivants: bud
get général pour les exercices 1952 et 1953. — Budget annexe du
port de Conakry pour les exercices 1919, 1950, 1951, 1052. et 1953. —
Budget annexe du port de Dakar pour les exercices 1919, 1950, 1951,
1952" et 1953. — Budget annexe du port d'Abidjan pour les exercices
1951, 1952 et 1953.
Conformément aux dispositions de l'article 20.de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Sont approuvés les comptes définitifs du budget général
de l'Afrique occidentale française pour les exercices suivants:

Compte définitif de l'exercice 1952.

Ce compte a été arrêté en recette» à la somme de trente-six mil
liards cent vingt et un millions quatre cent trente et un mille cinq
cent trente-deux francs (36.121.431.532 F) dont un prélèvement
sur la caisse de réserve de trois cent quatre-vingt-deux millions
neuf cent soixante-quatre mille neuf cent soixante-neuf francs
(382 9T.1.9C9 F), et en dépenses à trente-six milliards cent vingt et
un millions qui re cent trente et un mille cinq cent trente-deux
francs (36.121.131.532 F).

Compte définitif de l'exercice 1953.

Ce compte arrête en recettes » trente-sept milliards quatre cent
quarante-cinq millions six cent trente-neuf mille cinq cent vingt-sept
francs (37.415.039.527 F), et en dépenses A trente-quatre milliards six
cent cinquante six millions cent trente mille huit cent soixante-sept
francs (31. 056. 130 867 F) fait apparaîlre un excédent de receltes sur
les dépenses de deux mi.liards sept cent quatre-vingt-neuf millions
cinq cent huit mille six cent soixante francs (2.789.508.660 F) qui a
été versé à la caisse de réserve du budget général.
Art. 2. — Sont approuvés les comptes défi n it ifs du budget annexe

du port de Conakry pour les exercices suivants:

Compte définitif de l'exercice 1949.

Ce compte arrêté en recettes à la somme de vingt-quatre millions
cent quatre-vingt-onze nulle quatre -vingt-douze francs quatre-vingt-
dix centimes (21.191.092 F 90) et en dépenses à vingt-trois millions
trois cent soixante mille deux cent vingt-trois francs soixante cen
times (23.300 223 F 00), fait apparaître iln excédent de recettes sur
les dépenses de huit cent trente mille huit cent soixante-neuf francs
trente centimes (830.869 F 30) qui a été versé au budget général.

Compte définitif de l exercice 1950.

Ce compte arrêté en recettes à la somme de trente-cinq millions
six cent soixante-trois mille sept cent quarante-neuf francs
(35.063 719 F), et en dépenses à trente-cinq millions quatre cent
quatre-vingt-trois mille nen* cent treize francs (35.483.913 F), fait
apparaître "un excédent de recettes sur les dépenses de cent soixante-
dix-neuf mille huit cent trente-six francs (179 836 F) oui a été
versé au budget général.(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n os 3431 3523, 3931 et

in-8® 431, 4225, 4153 et in-6® 536; Conseil de la Rétubliaue. no» 348
et 388 (session de 1956-1957). (1) voir: Assemblée nationale (3« législ.), noa 1778, 2635, 4137 et

in-8® 525.
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Compte définitif de l'exercice 1951.

Ce compte arrêté en recettes à la somme de quarante-cinq,
lions sent cent deux mille soixante-treize francs (4o. /Oi.Oio t et
en dépenses à quarante-cinq millions sept cent quatre-vingt-neu
mille trois cent trente et un francs (45.789.331 F), fait apparaître
«n excédent de dépenses sur les recettes de quatre-vingt-sept mille
deux cent cinquante-huit francs (S7.258 F) qui a été comblé par le
budget général.

Compte définitif de l'exercice 1952.

Ce compte arrêté en recettes à la somme de soixante et onze
millions huit cent cinquante-neuf mille cinq cent trente-neuf francs
(71.859.539 F), et en dépenses à soixante-sept millions soixante-trois
mille huit cent trente-deux francs (67.0G3.832 F) fait apparaître un
excédent de recettes de quatre millions sept cent quatre-vingt-quinze
mille sept cent sept francs (4.795.707 F) qui a été versé au fonds
de réserve du port.

Compte définitif de l'exercice 1953.

Ce compte arrêté en recettes à Ta somme de quatre-vingt-deux
millions sept cent cinquante-huit mille huit cent soixante et onze
francs (82.758.871 F), et en dépenses à soixante- treize millions huit
cent trente-trois mille neuf, cent trente francs (73.833.930 F) fait
apparaître un excédent de recettes de huit millions neuf cent vingt-
quatre mille neuf cent quarante et un francs (8.921.911 F) qui a
été versé au fonds de réserve du port jusqu'à concurrence de sept
millions deux cent quatre mille deux cent quatre-vingt-treize francs
(7.204.293 F) le reste soit un million sept cent vingt mille six cent
quarante-huit francs (1.720.648 F) ayant été versé au fonds de
renouvellement du port

Art. 3. — Sont approuvés les comptes dé fini l ifs du budget annexe
Su port de Dakar pour les exercices suivants:

Compte définitif de l'exercice 1949.

Ce compte arrêté en recettes ?i la somme de deux cent dix-sept
millions huit cent vingt-qualre mille trois cent soixante-trois francs
(217.824.363 F), et en dépenses à deux cent douze millions cinq cent
soixante et un mille six cent soixante-dix-sept francs quatre-vingt-
dix centimes (2J2.56t.G77 F 90), fait apparaître un excédent de
recettes sur les dépenses de cinq millions trois cent soixante-deux
mille six cent qualre-vingt-cinq francs dix centimes (5.362.685 F 10)
sui a été versé au fonds de renouvellement du port.

Compte définitif de l exercice 1950.

Ce compte arrêté en recettes à la somme de deux cent trente-
neuf millions cinq cent quatre-vingt mille quatre cent dix-sept francs
soixante centimes (239.580.417 F 60), et en dépenses à cent quatre-
vingt-seize millions deux cent soixante-six mille six cent soixante-
douze francs soixante centimes (196.266.672 F GO) fait apparaître un
excédent de recettes sur les dépenses de quarante-trois millions trois
cent treize mille sept cent quarante-cinq francs (43. 313. 715 F) qui
a été versé jusqu'à concurrence de trois millions neuf cent quatre-
vingt-deux mille cent quatre-vingt-dix-huit francs (3.982.198 F) au
fonds de réserve du port, jusqu'à concurrence de trente millions six
cent trois mille neuf cent dix-neuf francs cinquante centimes
(30.603.919 F 50) au fonds de renouvellement du port, le reste soit
huit millions sept cent vingt-sept mille six cent vingt-sept francs
cinquante centimes (8.727. 627 F 50) ayant été versé au budget
général.

Compte définitif de l'exercice 1951.

Ce compte arrêté en recettes à la somme de deux cent quatre-
vingt millions neuf cent soixante-dix-sept mille huit cent soixante
francs (280.977.860 F) et en dépenses à deux cent cinquante-cinq mit-
lions deux cent vingt-cinq mille six cent six francs (255.225.6of F),
fait apparaître un excédent de recettes sur les dépenses de vingt-cinq
millions sept cent cinquante-deux mille deux cent cinquante-quatre
francs (25.752.254 F) qui a été versé au fonds de réserve du port
jusqu'à concurrence de vingt millions (20.000.000 F), le reste soit
cinq millions sept cent cinquante-deux mille deux cent cinquante-
quatre francs (5.752.254 F) ayant été versé au fonds de renouvelle
ment du port.

Compte définitif de l'exercice 1952.

Ce compte arrêté en recettes à la somme de trois cent cinquante-
sept millions quatre cent soixante et onze mille sept cent soixante-
neuf francs (347. 4/1. 769 F) dont un prélèvement de quarante mil
lions (40.000.000 F) sur le fonds de réserve du port, et en dépenses
à trois cent quarante-quatre millions cent soixante mille huit cent
soixante-trois francs (344. 160. 863 F), fait apparaître un excédent de
recettes sur les dépenses de trois millions trois cent dix mille neuf
cent six francs (3.3/10.906 F) qui a été versé au fonds de réserve du
port.

Compte définitif de l'exercfce 1953.

Ce compte arrêlé en recettes à la somme de quatre cent quarante
et un million neuf cent quatre-vingt-onze mille huit cent six francs
(iil.9yi.806 F), et en dépenses à quatre cent trente-huit millions

sept cent cinquante-huit mille quatre-cent quatre-vingt-dix-huit
francs (438.758.498 F), fait apparaître un excédent de recettes sur
les dépenses de trois millions deux cent trente-trois mille trois cent
huit francs (3.233.308 F) qui a été versé au fonds de réserve du
port
Art. 4. — Sont approuvés les comptes définitifs du budget annexe

du port d'Abidjan pour les exercices suivants:

Compte définitif de l'exercice 1951.

Ce compte arrêté en recettes à la somme de cent huit millions
vingt-huit mille sept cent cinquante-deux francs (108.028.~52 F), et
en dépenses à cent un millions trois cent soixante et onze mille huit
cent soixante-trois francs (101.371.863 F), fait apparaître un excé
dent de recettes sur les dépenses de six millions six cent cinquante-
six mille huit cent quatre-vingt-neuf francs (6.656.S89 F) qui a étj
versé au fonds de réserve du port.

Compte définitif de l'exercice 1952.

Ce compte arrêté en recettes S la somme de cent soixante-quinze
millions deux cent quarante-quatre mille quatre cent quatre-vinat-
quinze francs f175.244.S95 F s , et en dépenses à cent trente-sept mil
lions trois cent soixante-neuf mille quarante-deux francs (137.3C9.042
francs), fait apparaître un excédent de recettes sur les dépenses de
trente-sept millions huit cent soixante-seize mille quatre cent cin
quante-trois francs (37.876.453 F),, qui a été versé au fonds de réserve
du port jusqu'à concurrence de trois millions trois cent quarante-
trois mille cent onze francs (3.343.11 1 F), le reste soit trente-quatre
millions cinq cent trente-trois mille trois cent quarante-deux francs
(34 533.312 F) ayant été versé au fonds de renouvellement du port.

Compte définitif de l'exercice 1953

Ce compte arrêté en recettes à la somme de cent quatre.vinst-
quatorze millions cinq cent vingt-huit mille trente-neuf francs
(194.528.039 F), et en dépenses à cent quatre-vingt-treize millions
cinquante-cinq mille cinq cent cinquante-six francs (193.055.556 F),
fait apparaître un excédent de recettes sur les dépenses d'un mil
lion quatre cent soixante-douze mille quatre cent quatre-vingt-trois
francs (1.472.483 F) qui a été versé au fonds de réserve du port.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1957.

Le président,
ANDRÉ LE HlOQUEU.

ANNEXE N°495

(Session ordinaire de 1956-1957. — irs séance du 14 mars 1957.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant appro
bation des comptes définitifs du budget local du Togo et du budget
annexe du chemin de fer et du wharf pour les exercices 1952 et
1953, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du conseil de la République (1). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

Paris, le 13 mars 1951
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi portant approbation des
comptes dôiinitifs du budget local du Togo et du budget annexe du
chemin de fer et du wharf pour les exercices 1952 et 1903.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de te
projet de loi dont je vous iprie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie ed vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréé-ez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. i«. — Sont approuvés les comptes définitifs du budget local
du Togo pour les exercices suivants:

Compte définitif de l'exercice 1952.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de 1.743 millions
534.885 F C. F. A., dont un prélèvement de 141.052.000 F C. F. A.
sur la caisse de réserve et, en dépenses, à 1.840.817.68.3 F u.r.•
lait apparaître un excédent de dépenses sur les recettes de 9i m■ '
lions 282.798 F C. F. A. oui a été couvert par une avance 911 •

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.). n»» £05. U® et
in-8° 521. . -
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Compte définiti/ de l'exercice 1953.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de 1.738 millions
154.171 F C. F. A., dont un prélèvement de 7.693.403 F C. F. A.
sur la caisse de réserve et, en dépenses, à 1.928.47*.ti54 F C. F. A.,
lait apparaître un excédent de dépenses sur les recettes de 190 mil
lions 320.463 F C. F. A. qui a été couvert par une avance du Trésor.
Art. 2. — Sont approuvés les comptes définitifs du budget annexe

du chemin de fer et du wharf du Togo pour les 'exercices suivants:

Compte définitif de l'exercice 1952.

Ce compte, arrêté en recettes à 35i.143.C12 F C. F. A. et, en
dépenses, à 359.771.141 F C. F. A., fait apparaître un excédent de
dépenses de 5.627.529 F C. F. A. qui a été couvert par une subven
tion du budget local.

Compte définitif de l'exercice 1953.

Ce compte, arrêté en recettes à 307.858.815 F C. F. A. et, en
dépenses, à 378.080.5(8 F C. F. A., fait apparaître un excédent de
dépenses de 10.221.753 F C. F. A. qui a été couvert par une subven
tion du budget local.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1957.

Le président,
ANDRÉ LE ITtOOUEri.

ANNEXE N ° 496

(Session ordinaire de 1956-1957. — 2e séance du 14 mars 1957.)

RAPPORT, fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale, sur la proposition de réso
lution de M. Joseph Raybaud, tendant à inviter le Gouvernement
à créer une 5e chambre au tribunal civil de Nice, p. Schwartz,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, Nice, devenue avec plus de 250.000 habi
tants, la cinquième ville de France, demande la création d'une cin
quième chambre à son tribunal civil.

Les raisons qui militent en faveur de cette création sont excellem
ment résumées dans la proposition de résolution de notre collègue
M. Joseph Raybaud.
Cette proposition a été précédée, dans l'ordre, d'un vœu du

barreau de Nice, d'un rapport du président du tribunal de première
instance de Nice et du procureur de la République près le tribunal à
M. le premier président de la cour d'appel d'Aix-en-Provence et à
M. le procureur général de ladite cour, d'un vœu du conseil muni
cipal de Nice et, enfin, d'un autre vœu du conseil général des
Alpes-Maritimes.
Tous ces textes concordent et énumèrent avec force statistiques

convaincantes à l'appui, les raisons pafaitement valables dont il est
question ci-dessus et dont les principales sont les suivantes:
Augmentation constante de la population;
Augmentation corrélative et tout aussi constante du nombre des

affaires civiles, commerciales, pénales et administratives;
Augmentation -particulièrement sensible des affaires de loyers et

des affaires d'accidents de la route:
Augmentation considérable de l'activité d'un certain nombre de

tribunaux d'exception et de commissions diverses, du tribunal pour
enfants du département des Alpes-Maritimes, du tribunal des pen
sions militaires, de la commission de première instance de sécurité
sociale, etc.
Le tribunal de Nice comprend, à l'heure actuelle, quatre cham

bres: deux de celles-ci s'occupent exclusivement d'affaires civiles,
la première et la deuxième; la quatrième juge uniquement des
affaires pénales et la troisième juge à la fois au civil et au pénal.
La tenue de nombreuses audiences supplémentaires ne suffit pas

pour évacuer dans des délais normaux et des conditions satisfai
santes toutes les atfaires du ressort de cet important tribunal. Elle
crée par ailleurs des diîlicu'tés non négligeables dans le service en
cas de congé ou de mataUte des magistrats et pendant les périodes
d'assises, durant lesquelles la cour immobilise deux juges pris sur
l'elfeclif normal des magistrats.
En résumé, les affaires augmentent régulièrement d'année en

année, en nombre et en complexité, en nombre par suite de
l'accroissement continu de la population de Nice et de tout le
littoral, en complexité, en raison de l'atrlux toujours plus grand
d'étrangers de toutes nationalités, ce qui pose souvent des questions
de droit international privé délicates.
La création demandée se justifie par conséquent amplement. Nous

ajoutons qu'il suffirait même, en cas de besoin, de ne créer qu'un
poste de vice-président et un poste de juge.
Dans ces conditions, voire commission vous demande de vouloir

bien adopter sans modification la proposition de résolution dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à créer une
cinquième chambre au tribunal civil de Nice.

ANNEXE N ° 4 9 7

(Session ordinaire de 1950-1957. — 2e séance du 14 mars 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale, sur le projet de loi com
plétant l'article 125 du décret du 29 juillet 19.9 relatif à la famille
et à la natalité françaises, par M. Schwartz, sénateur (1:.

Mesdames, messieurs, par le présent projet de loi déposé sur le
bureau du Conseil de la République, le Gouvernement se propose
de combattre plus vigoureusement la diffusion des ouvrages porno
graphiques, en complétant l'une des dispositions du décret du
29 juillet 1939 relatif à la famille et à la natalité françaises.
Les articles 119 à 126 dudit décret répriment les outrages aux

bonnes mœurs commis par la voie de la presse et du livre, mais
aucune mesure de publicité ne (mettant de lutter efficacement contre
la diffusion des ouvrages pornographiques n'a été prévue sur le pian
législatif. En effet, l'article 125 du décret précité ne prévoit la publi
cité ni des poursuites judiciaires, exercées d'ailleurs après avis d'une
commission consultative siégeant au ministère de la justice, ni des
condamnations prononcées par le tribunal.
Cr, il serait bon de faire connaître, dès que possible et au fur et

l mesure des poursuites engagées, aux professionnels du livre, aux
éditeurs et aux libraires notamment, les ouvrages qui ont fait
l'objet de poursuites et à plus forte raison, ceux qui ont fait
l'objet de jugements de condamna lion. Ainsi, les intéressés seraient
informés par leurs organismes professionnels des risques qu'ils cou
rent en mettant en vente certains ouvrages; ils ne peuvent évidem
ment pas les connaître tous.
Ceci étant fait, certains ne pourraient plus arguer de leur bonne

foi et prétendre qu'ils ignoraient le caractère de tel ou tel ouvrage
La publicité ainsi demandée par les organismes professionnels

eux-mêmes constituant, cependant, en quelque sorte, une peine sup
plémentaire, ne peut être réalisée que si la loi la prévoit et c'est
l'objet essentiel du texte gouvernemental dont nous sommes saisis.

11 y a d'ailleurs un précédent, car une telle publicité a déjà été
prévue en ce qui concerne les condamnations pour infractions à
l'article 2 de la loi du 16 juillet 1919 sur les publications destinées à
la jeunesse. L'article 7 de cette loi dispose en effet. dans son alinéa 2,
que le jugement sera publié au Bulletin officiel du ministère de
l'éducation nationale et à la Bibliographie de la France.
Le texte que nous sommes appelés à voter sera complété ulté

rieurement par des dispositions réglementaires fixant les modalités
de la publicité demandée. C'est sur ce point que votre commission
de la justice avait prié votre rapporteur d'éclairer davantage sa
religion. Quels sont les organismes professionnels compétents qui
seront informés des poursuites judiciaires et des condamnations,
seront-ils obligés d'en informer tous les intéressés, comment ces
organismes seront-ils designés, et quels sont « les intéressés » à
éclairer par eux ?
Sur toutes ces questions. 'la chancellerie a bien voulu donner à

votre rapporteur les précisions nécessaires.
Les organismes professionnels prévus sont ceux qui groupent

toutes les personnes pouvant faire l'objet de poursuites en applica 
tions des articles 119 et suivants du décret- du 29 juillet 1939, à la
suite de la publication d'imprimés contraires aux bonnes mœurs et
au premier chef les libraires et marchands de journaux ainsi que les
éditeurs. Ce sont, en effet, là les personnes qui peuvent profession
nellement vendre un ouvrage dont ils ignorent le caractère por
nographique et elles n'en sont pas moins exposées à des pour
suites.

Ces organismes ne seront pas absolument obligés de diffuser les
jugements de condamnation. Le texte projeté se borne à donner une
autorisation, d'une part aux pouvoirs publics, d'autre part aux orga
nismes professionnels, pour assumer une tâche d'information
La chancellerie estime que la détermination de ces organismes

n'est pas de nature à soulever de difficultés. Tous ceux d'entre eux
qui en feront la demande, en justifiant de l'intérêt qu'ont leurs adhé
rents à être renseignés, recevront les avis des décisions judiciaires et
des poursuites. Ces avis seront d'ailleurs vraisemblablement donnés
par l'intermédiaire du département de l'information, lequel est spé
cialement chargé des relations avec les professionnels du livre.
C'est à dessein que l'autorisation d'information donnée par le

législateur, si nous volons le texte qui nous est soumis, doit rester
assez vague, et ce, afin de permettre d'atteindre non seulement les
adhérents des organismes professionnels comnétents, par l'intermé
diaire desquels les renseignements seront diffusés, mais aussi le
cas échéant d'autres membres des professions considérées, c'est-
à-dire « tous intéressés ».
Sous le bénéfice de ces observations et compte tenu de ce que

le but auquel tend la réforme proposée est fort louable, voire com
mission vous demande de vouloir bien adopter, sans modification, le
projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 125 du décret du 29 juillet 1939 est
complété par l'alinéa suivant:

« Les décisions, judiciaires en matière d'outrasors aux bonnes
mœurs commis par la voie de la presse et du livre ainsi que les
poursuites en matière d'outrages aux bonnes mœurs par la voie du
livre, seront, dans les conditions fixées par arrêté du garde des
sceaux, ministre de la justice, portées à la connaissance des orga
nismes professionnels compétents qui sont habilités à en informer
tous intéressés ».

(1) Voir: Conseil de la République, n» 115 (session de 1956-1957). (1) Voir: Conseil de la République, n" 79 (session de 1956-1957).
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ANNEXE N ° 498

(Session ordinaire de 195G-1957. — 2e séance du 11 mars 1957.)

RAPPORT parlant, au nom de la commission de la France d'outre-
mer, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à ratifier un décret portant refus partiel d'approbation de deux
délibérations en date du 1G décembre 19,ji de l'assemblée territo

riale des Établissements français de l'Océanie, par M. Florisson,
sénateur tl).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 22 janvier 1957, l'Assem
blée nationale a adopté en .première lecture le projet de loi tendant
à ratitler un décret portant relus partiel d'approbation de deux déli-
»érations en date du 10 décembre 1951 de l'assemblée territoriale
des Établissements français d; l'Océanie.

Le rapporteur de la commission des territoires d'outre-mer de
l'Assemblée nationale, M. Lisette, a cru accomplir une simple forma
lité dans une procédure parfaitement régulière et l'Assemblée
nationale a adopté sans débat le projet du Gouvernement.

Il arrive que des délibérations d'assemblées territoriales parfaite
ment légales, puisque votées régulièrement mais à la hâte d'une
lin de séance, ne puissent — à la réflexion — être reprises en
considération que par une loi.
C'est en plein accord avec le chef du territoire que le président

de l'assemblée territoriale demande alors lui-même à revenir sur

une délibération que la majorité de l'assemblée locale, sans pour
cela se désavouer, juge inopportune. Le plus souvent, il s'agit
d'incidences qui n'avaient retenu l'attention d'aucun des membres
de la commission permanente ou de l'assemblée plénière.
Tel n'est pas le cas pour les deux délibérations de l'Assemblée

territoiiale ce» Établissements français d'Océanie en date du
iii décembre 1951.

Ces délibéralions avaient sciemment modifié des droits de douane,
el ce en vertu des a 1 1 ri 1 rn 1 ions formelles le l'assemblée territoriale,
héritière des altribiiions de l'assemblée représentative, du décret
n" iii-2;>79 portant créa lion d'une assemblée représentative dans les
HahiMenii'iits françaU de l'Océanie (du 25 octobre lOiti), dont le
tiUe 111 est ainsi rédigé:

TITRE 111

Attributions de l'Assemblée.'

Art. 1.1. — L'assemblée prend des délibérations et donne des avis.
Le chef du territoire est chargé de l'instruction préalable des

ait, ires qui intéressent le terri loi re. 11 assure l'exécution des délibé
rations de l'Assemblée ou de la commission permanente.

Art. :u. — Sous réserve des questions intéressant la préparation et
l'exécution du plan prévu par la loi du 30 avril 1910, l'Assemblée
délibère sur les objets ci-après désignés:
1° Acquisitions, aliénations et échanges des propriétés mobilières

et unmobilières du territoire, affectées ou non à un service public;
2" Changement de destination ou d'aifeclatioii des propriétés du

.territoire alfcclées ou non à un service public;
o-' Mode de gestion des propriétés du territoire;
4° baux des" biens du territoire donnés ou pris à ferme, quelle

qu'en soit la durée;
5° Actions à intenter ou à soutenir au nom du territoire, sauf dans

le ras d'urgence où le chef du territoire peut intenter toute action
el y défendre, sans délibération préalable et faire tous actes conser
vatoires ;

G" Transactions qui concernent les droits du territoire et portant
sur les litiges supérieurs à IU0.0U0 1';
7° Acceptation ou refus des dons et leg; faits au territoire avec ou

sans ciiarge, avec ou sans aireclalion immobilière. Le chef du terri
toire peut* toujours, à titre conservatoire, accepter les dons et legs.
La délibérali. m du conseil qui intervient ensuite a effet du jour de
celle acceptation:

tS" Classement, déclassement et direction des routes;
9> Construction de roules, ordre et exécution des travaux;
10« ott res de concours à toutes les dépenses quelconques d'intérêt

lor n i ;
11 0 Concessions faites ii des associations, à des sociétés ou à des

particuliers de travaux d'intérêt territorial, sauf en ce qui concerne
les étrangers;
12° Part contributive du territoire dans la dépense des travaux à

exécuter par l'État et qui intéressent le territoire;
11° Travaux à exécuter sur les fonds du territoire et plans et

devis concernant les travaux;
1i° Assurances des propriétés mobilières et immobilières du terri

toire ;
15» Conditions d'exploitation par le territoire des ouvrages destinés

à un usage public et tarifs à percevoir;
1G0 Encouragement à la production;
17° Emprunts à contracter et garanties pécuniaires à consentir sur

tes ressources du territoire;
is» Organisation des caisses d'épargne;
10° Bourses d'enseignement;
20» Habitations à bon marché et coopératives;
21° Organisation du tourisme;
22° Tarifs des frais de justice;

23° Assistance à l enfance, aux aliénés et assistance sociale dans
la mesure où elle dépend du service local; '
21° Irbanisme;
25» Mode d'assiette, règles de perception et tarifs des impôts,taxes

et contributions de toute nature, y compris les droits d'importation
et d'exportation perçus au profil du territoire et d'octroi de mer
ainsi que le maximum des centimes additionnels ordinaires ou extra
ordinaires dont la perception est autorisée au profil des collectivités
autres que le territoire;
20° Classement et direction des canaux d'irrigation, classement des

étangs du territoire servant à la culture;
27" Placement et aliénation des fonds du territoire dans les condi

tions prévues par la législation en vigueur.
En outre, l'assemblée a le contrôle des recettes de l'agence des

timbres en ce qui concerne la vente des timbres émis pour le
compte du territoire.

Art. 35. — Les délibérations prises sur ces diverses matières sont
définitives et deviennent exécutoires:

1° Si leur annulation n'est .pas demandée pour excès de pouvoir
ou violation de la loi par le chef du territoire dans un délai d'un
mois a partir de la clôture de la session. Le recours formé par le
chef du territoire doit être notifié au président de l'assemblée et au
président de la commission permanente;
2° Si l'annulation n'est pas prononcée dans un délai de trois mois

à partir de la notification prévue ci-dessus, l'annulation est pro
noncée par un décret rendu dans la forme des règlements d'aini-
nislration publique.

Art. 30. — Par dérogation aux dispositions de l'article précédent:
1* Les délibérations prises sur le mode d'assieile et les règles de

perception des impôts, taxes et contributions de toute nature, y
compris les droits d'importation, d'exportation et d'ooiroi de mer,
ne sont applicables qu'après avoir été approuvées pas des décrets
en conseil d'État. Ces décrets doivent être pris dans les quatre-vin»t-
dix jours à partir de la date de l'arrivée des délibérations au minis
tère de la France d'outre-mer, date qui est notifiée au président de
l'assemblée et au président de la commission permanente par l'in
termédiaire du chef du territoire, ci ès réception des délibérations.
l'asse ce délai, ces délibérations sont considérées comme approu
vées; elles deviennent définitives et sont exécutoires.
Si le conseil d'État estime qu'il y a lieu de procéder à un com

plément d'information ou que la délibération qui lui est soumise
ne peut être approuvée qu'après certaines modifications, son avis
indique les pièces et renseignements à produire ou les modifica
tions qu'il juge nécessaire d'apporter au texte dont il est saisi.
Cet avis est communiqué d'urgence par le conseil d'État au minis.

tre de la France d'outre-mer qui, dans les quinze jours de sa récep
tion, les notifie au président de l'assemblée et au président de la
commission permanente par l'intermédiaire du chef du territoire.
Cette notification interrompt le délai spécifié au premier paragraphe
du présent article.
Si l'assemblée, appelée à se prononcer de nouveau, adopte les

modilications proposées par le conseil d'État, sa délibération devient
définitive. Elle est rendue exécutoire par arrêté du chef du territoire
pris dans le délai de trente jours à dater de la notification de la
nouvelle délibération au chef du territoire. Au cas contraire, la
nouvelle délibération reste sinimise aux mêmes conditions d'appro-
balion que la délibération primitive:
2° En ce qui concerne les délibérations prises sur les tarifs des

impôts, taxes et contributions de toute nature, y compris les droits
d'importation, d'exportation et d'octroi de mer, sur le maximum
des centimes additionnels perçus au profit des collectivités autres
que le territoire. ainsi que sur les emprunts et garanties pécuniai
res, elles sont définitives et deviennent exécutoires par arrêté du
chef du territoire si leur annulation n'a pas été prononcée par
décret en conseil .d'Elat dans les quatre-vingt-dix jours à partir de
la date d'arrivée des délibérations au ministère de la France d'outre
mer, date qui est notifiée au président de l'assemblée représenta
tive et au président de la commission permanente par l'intermé
diaire du chef du territoire, dès réception des délibérations.
Ces délibérations peuvent être rendues immédiatement exécu

toires par décision du ministre de la France d'outre-mer.
Le délai d'annulation des dispositions relatives aux tarifs prises

en même temps que des délibérations portant sur le mode d'assiette
et les règles de perception des irnpôls, taxes et contributions de
toute nature, y compris les droits d'importation, d'exportation et
d'octroi de mer, est fixé à trente jours à dater du jour où ces der
nières sont devenues définitives.

La perception des impôts, taxes et contributions de tou le nature,
y compris les droits d'importation, d'exportation et d'octroi de mer,
se fait sur les bases anciennes et d'après les tarifs antérieurs jus
qu'à la publication des arrêtés du chef du territoire rendant exécu
toires les délibérations approuvées ou non annulées dans les formes
et délais prévus au présent article.
Les délais prévus au présent article sont des délais francs.
Art. 37. — En matière douanière, les délibérations de l'assemblée

seront soumises au régime de la loi du 13 avril 1928 et des décrets
pris pour son application.
Art. 33. — L'assemblée est obligatoirement consultée sur les

matières ci-après énumérées:
1° .Sous réserve des questions intéressant la préparation et l'exé

cution des plans prévus par la loi du 30 avril lOiC, l'ociroi des
concessions rurales supérieures i 200 hectares et des concessions
forestières supérieures à 500 hectares. En cas de désaccord en Ire le
chef de territoire et l'assemblée, il est statué par décret pris sur le
rapport du ministre de la France d'outre-mer pour les concession!
agricoles jusqu'à t. 500 hectares et pour les concessions forestières
jusqu'à 2.500 hectares ; au-dessus, il est statué par décret pris en
conseil des ministres sur avis de ' l'Assemblée de l'Union française;

(I) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n» 2020. 27 18 et in-8® 397;
Conseil de la République, n» 292 (session de 1956-19571.
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2° Sous la même réserve, l'octroi des permis généraux de
recherches des types A et B. En cas de désaccord fntre le chef du
territoire et l'assemblée, il est statué par décret pris sur le rapport
du ministre de la France d'outre-nicr pour les permis généraux de
recherches du Ivpe B et par décret pris en conseil des ministres
«aur avis de 1 Assemb.ée de l'Union française en ce iui concerne
les permis généraux de recherches du type A ;

3» L'organisation administrative du territoire ;
4° L'organisation de l'enseignement du premier et du second

degrés, de l'enseignement technique et professionnel;
5^ La réglementation foncière, agricole, forestière et minière;
(1° Le régime domanial;
7° La réglementation en matière de chasse et de pèche;
8« La réglementation en matière de travaux publics;
9° Le régime du travail de la sécurité sociale;
10° Le plan d'équipement économique et social, en ce qui con

cerne les mesures de préparation et d'exécution;
tl° La réglementation en matière de procédure civile, exception

laite de l'organisation judiciaire;
12° La réglementation sur les loyers;
13» La réglementation de l'état civil;
14° L'organisation de la représentation économique dans le cadre

du territoire (chambres de commerce, d'industrie, d'agriculture,
etc.) ;
15° L'organisation du crédit agricole, commercial et industriel 3u

territoire;
l;° L'organisation des cadres locaux;
17" L'organisation du notariat, de la profession d'avocat défen

seur, d'huissier, de commissaire priseur, de courtier et d'agent
d'allaires;
18° Le régime pénitentiaire local.
L'assemblée doit donner son avis au plus tard au cours de la

Session ordinaire ou extraordinaire qui suit la session au cours de
laquelle elle a été consultée.
Art. 39. — Le budget du territoire, établi en monnaie locale, est

préparé et présenté par le chef du territoire. Il est délibéré par
l'assemblée représentative et rendu exécutoire par arrêté du chef
du territoire, sous réserve des dispositions de l'article 35 ci-des«us.
L'initiative des dépenses appartient concurremment à l'assemblée

et au chef du territoire. Toutefois, l'initiative des inscriptions de
dépenses tant pour les créations d'emploi que pour les relèvements
de crédits concernant le personnel appartient au chef du territoire
seul.
Aucune augmentation de dépenses, aucune diminution de recettes

ne peut être retenue si elle ne trouve pas sa contrepartie dans
les recettes prévues ou si elle n'est accompagnée d'une proposition
de relèvement de taxe, de création de taxe ou d'économie de même
importance.
Le budget est délibéré par chapitre et article. Tout virement de

chapitre à chapitre doit être autorisé .par l'assemblée. Les vire
ments d'article à article dans le corps d'un même chapitre sont
opérés par arrêtés du chef du territoire rendus après avis de la
commission permanente.
Les crédits supplémentaires et prélèvements sur la caisse de

réserve sont proposés et délibérés dans les mêmes conditions.
En cas d'urgence, et en dehors des sessions, des crédits supplé

mentaires pourront être ouverts et des prélèvements sur la caisse
de réserve opérés après avis conforme de la commission perma
nente par arrêtés du chef du territoire qui devront être soumis à
la ratification de l'assemblée lors de sa plus prochaine session. •
Art. 40. — Les dépenses inscrites au budget du territoire sont

divisées en dépenses obligatoires et en dépenses facultatives.
Les dépenses obligatoires se rapportent:
1° Aux dettees exigibles et 1 la contribution à la caisse intercolo-

niale des retraites;
2° Aux traitement, indemnités, frais de représentation du chef

du territoire, au loyer, à l'ameublement, à l'entretien de son hôtel,
aux frais de son secrétariat, ainsi qu'aux traitements et indemnités
des fonctionnaires des cadres organisés par des lois ou décrets ;

3» Aux dépenses afférentes aux forces publiques, à la justice, S
l'enseignement public, à la santé publique, aux douanes et aux
fonds spéciaux:
4» A toutes dépenses imnosées par une disposition législative.
Art. 41. — Si les dépenses obligatoires ont été omises ou si le

chef du territoire en conseil estime que les allocations portées
pour une ou plusieurs de ces dépenses sont insuffisantes, le chef
du territoire en conseil peut y pourvoir provisoirement soit à l'aide
du fonds de dépenses diverses et imprévues, soit au moyen d'une
réduction des dépenses facillta li vos, soit au moyen d'une imputation
sur les fonds libres. Il en avise le président de l'Assemblée, en
réfère d'urgence au ministre de la France d'outre-mer et, le cas
échéant, le crédit nécessaire est inscrit d'office au budget par
décret en conseil d'État publié au Journal of/iciel de la République
française et promulgué dans Je territoire.
Il est pourvu au payement des dépenses inscrites d'office comme

il est dit ci-dessus et, à défaut, au moyen d'une majoration de taxe
lixée par le décret d'inscription d'office.
Art. 42. — En dehors des cas prévus par l'article précédent, aucune

dépense régulièrement délibérée par l'assemblée ne peut être modi-
liée par le chef du territoire.
Aucune création d'emploi ne peut être faite en cours d'année

s'il n'y a pas de prévision inscrite à cet effet au budget en cours.
Art. 43. — Aucun avantage direct ou indirect sous quelque forme

que ce soit ne peut être attribué par l'assemblée à un fonctionnaire
on à une catégorie de fonctionnaires autrement que sur la propo
sition du cher du territoire. Toute délibération prise contraire
ment à cette disposition est nulle et de nul effet.
Art. 44. — Si l'assemblée ne se réunissait pas ou se séparait sans

avoir délibéré le budget, le ministre de la France d'outre-mer 'éta 

blirait d'office sur proposition du chef du territoire en se basant
sur le budget et le tarif des taxes établis pour l'exercice précé
dent.
Art. 43. — L'assemblée peut adresser directement par l'intermé

diaire de son président, au ministre de la France d'outre-mer. les
observations qu'elle aurait à présenter dans l'intérêt du territoire
à l'exception des problèmes d'ordre politique, ainsi que son opinion
sur l'état et les besoins des différents services publics.
Art. 4t. — L'assemblée peut charger un ou plusieurs de ses

membres de recueillir sur les lieux les renseignements qui lui
seraient nécessaires pour statuer sur les affaires qui entrent dans
ses attributions.

Art. 47. — L'assemblée peut adresser au chef du territoire toute
demande de renseignements sur les questions intéressant le terri
toire.
Art. 48. — Sont applicables l'article 56 de la loi du 10 août 1871

et l'article 310 du décret du 30 décembre 1912.

TITRE IV

K ». • • • • • • • * • fl5 *•-'•. • • • • • • >.•.£ A • • • ££*•■> .* là

TITRE V

Fait à Paris, le 25 octobre 19*6.
GEORGES BIDAULT.

Par le Président du Gouvernement provisoire de la République.
Le ministre de la France d'outre-mer,

MARIUS MOUTET.

Les pouvoirs de l'assemblée territoriale des Établissements Iran»
çais d'Océanie sont ce qu'ils sont et en attendant la promulgation
de décrets à venir et la formation d'un conseil de Gouvernement,
il ne saurait y être porté atteinte.
Aussi Mien, les pouvoirs du gouverneur chef du territoire comme

ceux du ministre et du conseil d'État pour annuler une délibération
sont bien définis et l'administration se garde bien de mettre en
doute la légalité des délibérations du 16 décembre 1954.

11 faudrait" obligatoirement une loi du Parlement pour revenir sur
me délibération parfaitement légale.
L'Assemblée nationale, faute de documentation en première lec

ture, a pu laiser surprendre sa bonne foi, le Conseil de la Répu
blique est trop soucieux du respect des pouvoirs des assemblées
locales pour se rendre complice involontaire d'une tentative de coup.
de force de fonctionnaires des Établissements français d'Océanie en
laveur d'intérêts particuliers.
C'est une question de principe.
L'exposé des motifs du projet du Gouvernement fait état d'éven

tuelles négociations tarifaires internationales. Or, il s'agit d'un terri
toire de 60.000 habitants seulement, aux conditions géographiques
déterminantes et pour d'infimes quantités de céréales autres que le
riz et l'orge de brasserie, absolument négligeables dans le total de
l'Union française, métropole comprise.
Au surplus, il faut savoir que l'assemblée territoriale des Établis

sements français d'Océanie a maintes fois manifesté sa volonté
— en dépit des directives des services administratifs — de se
ravitailler en produits vivriers dans la métropole, les départements
d'outre-mer ou les territoires excédentaires, en repoussant l'argu
mentation des importateurs de l'étranger qui dénoncent les mar.
chandises françaises comme rapportant moins à la douane dans ce
territoire sans impôts directs!
Le Parlement ne voudra pas créer le précédent de l'annulation

d'une délibération d'une assemblée territoriale qui assure parfaite-
mnit l'équilibre de son budget en se prêtant à une tentative de
l'administration locale pour obtenir ensuite par les mêmes moyens
l'annulation d'autres délibérations et, en particulier, celles, toutes
dernières, de décembre 1956, lors du vote du budget avec 20 mil
lions C. P. d'économies.
C'est pourquoi votre commission de la France d'outre-Mer vous

propose de rejeter le texte dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 30 mai- l955 approuvant
en partie et rejetant en partie deux délibérations de l'assemblée
territoriale des Établissements français de l'Océanie en date du
10 décembre 1054.

ANNEXE N 0 499

(Session ordinaire de 195G-1957. — 2e séance du 14 mars 1957.F

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la
population et de la santé publique sur le projet de loi, adopté
avec modification par l'Assemblée nationale dans sa deuxième
lecture, portant organisation du laboratoire national de la santé
publique et modification de la législation pharmaceutique, par
M. llenri Varlot, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi portant organisation du
laboratoire national de la santé publique et modification de la

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°» 1230, 15ti2 et in-S» 82,
2169, 3600 et in-8® 473; Conseil de la République, n®« 423, 580 et 611
(session de 1955-1956), 421 (session de 1956-1957).
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législation pharmaceutique revient en deuxième lecture devant je
Conseil de la République. Il comportait initialement deux grands
chapitres : --

1» L'organisation du laboratoire de la santé publique créé par le
décret n° 55-G86 du 20 mai 1955 et qu'il importait de faire fonction
ner dans les plus brefs délais en raison de son importance pour la
protection de la santé publique, en vue également de rendre défini
tivement efficace le conlrOle des médicaments;
2° La modification de certains articles du code de la santé publique-

portant notamment réforme de la législation du visa des spécialités
pharmaceutiques.
En raison de l'urgence de la réorganisation du laboratoire de la

santé et de la promesse faite par M. le ministre de la santé publique
de soumettre au Parlement, avant le 30 avril 1957, un projet de
réforme de la législation pharmaceutique concernant le visa clés
spécialités, et cela après avis du conseli supérieur de la pharmacie,
spécialement mandaté par le ministre pour l'étude de celte délicate
question. l'Assemblée nationale, dans sa séance du 10 février 1957,
a émis des votes positifs pour l'organisation du laboratoire national
de la santé.
L'arlicle Ie' (créations et Suppressions' d'emplois)' et Fartrcle 2

(statut du personnel visé à l'article 1 er) ont été adoptés dans les
textes du Conseil de la République; ils ne sont plus en discussion.
L'article 3 (financement du laboratoire) a été accepté dans son

esprit, tel Qu'il' avait' été' voté par le Conseil de- la République, mais
il a dû subir une modification dans sa rédaction à la suite de la
suppression par la loi budgétaire du chapitre 47-72 du budget du
secrétariat d'Ktat à la santé publique et à la population.
Enfin, l'article 4 voté en première lecture par le Conseil de la

République, qui concerne les arrêtés à prendre par le ministre
chargé de la santé publique et de la population pour fixer les condi
tions dans lesquelles les établissements qui fabriquent et vendent
en gros des médicaments seront tenus de constituer des stocks de
médicaments et d'objets de pansement en vue des besoins de la pro
tection civile, a été complété de la façon suivante:

1° Au premier paragraphe, obligation faite au ministre de prendre
avis de la commission instituée par l'article 2 du décret 53-1 U0 du
14 novembre 1953;
2° Addition d'un deuxième paragraphe relatif aux sanctions prévues

pour les infractions aux dispositions du présent article.
Votre commission ne fait aucune objection aux rédactions nou

velles de ces deux articles, elle vous propose de les accepter dans te
texte qui lui est transmis. Ainsi, le laboratoire national de la santé
publique, définitivement constitué, pourrait dans les plus brefs délais
rendre les services importants qui sont attendus de lui.
En ce qui concerne la réforme de la législation pharmaceutique, le

Conseil de la République avait disjoint les articles 5 et 6. l'Assemblée
nationale a maintenu la disjonction de l'article 5, particulièrement
litigieux, qui portait réforme du visa des spécialités; elle a repris,
toutefois, l'article 6 qui soumet tous les médicaments quels qu'ils
soient: médicaments spécialisés et produits sous cachet, aux mêmes
règles en ce qui concerne leur agrément pour l'usage des collecti
vités publiques et leur remboursement par les organismes de sécu-,
rite sociale. Votre commission reconnaît qu'il convient, dans ce
domaine, de rétablir l'équilibre entre ces diverses formes de médica
ments pour l'usage des collectivités publiques et des institutions de
sécurité sociale en les soumettant les unes et les autres aux condi
tions prévues aux articles L 618 à L 625 du code de la santé publi
que.

C'est dans ces conditions que votre commission de la famille, de la
population et de la santé publique vous demande d'adopter sans
modification le texte voté par l'Assemblée nationale, dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1» (adopté conforme par les deux Assemblées). — Pour
assurer le fonctionnement du laboratoire national de la santé
publique réorganisé par décret n» 55-686 du 20 mai 1955, il est
procédé aux créations et suppressions d'emplois suivants:

Emplois nouveaux créés.

Titulaires:

1 directeur général du laboratoire; 6 directeurs de section de
laboratoire ; ^ chefs de section de laboratoire; 30 assistants; 4 aides
techniques principaux; 8 aides techniques; 6 aides de laboratoires
spécialisés; 12 aides de laboratoire; 9 garçons de laboratoire; 1 secré
taire général, chef des services administratifs; 1 sous-chel de
section administrative; 1 commis; 6 sténodactylographes.

Emplois anciens supprimés.

a) Titulaires:

Laboratoire national du ministère de la santé publique et de la
population et de l'académie de médecine:
1 emploi de directeur de laboratoire; 3 emplois de chefs de

travaux; 2 emplois d'assistants diplômés; 1 emploi d'assistant-
1 emploi de secrétaire comptable; 2 emplois d'aides techniques :
1 emploi de commis; 9 emplois de garçons de laboratoire; 2 emplois
d agents de bureau; 2 emplois d'agents de . service.

Laboratoire national de contrôle des médicaments:

1 emploi de directeur de laboratoire central; 1 emploi de chef de
travaux; 3 emplois de préparateurs; 2 emplois de commis- 2 em
plois de garçons de laboratoire; 1 emploi de garçon de bureau

b) Contractuels:

Laboratoire national du ministère de la santé publique et d«
la population et de l'académie de médecine:

l emploi de spécialiste en microbiologie; 1 emploi de chef da
travaux; 1 emploi de laborantine ; 1 emploi de secrétaire comptable-
I emploi d'assistant; 1 emploi d'aide technique. '

Laboratoire national de contrôle des médicaments:

1 emploi de chef de travaux.

c) Fonctions rémunérées par des indemnités:

Laboratoire national du ministère de la santé publique et de li
population:

1 emploi de directeur scientifique ; 2 emplois de directeurs tech
niques.
Art. 2 (adopté conforme par les deux Assemblées). — Des rMe-

ments d'administration publique fixeront le statut du personnel
visé à l'article 1er , et notamment:
1° Les conditions dans lesquelles pourront être intégrés ou titu

larisés dans ces emplois les fonctionnaires et agents contractuels
appartenant, lors de la promulgation de la présente loi, au labo
ratoire national de la santé publique;
2° La réglementation des cumuls d'emplois dans le cadre 4\i

décret du 29 octobre 1936, avec maintien des droits acquis pour
les personnes visées au paragraphe 1°;
3° Le mode de recrutement, au concours sur titres et sur épreuves,

sauf possibilité pour contribuer à la constitution initiale des cadres
supérieurs, d'intégrer sur titres, mais seulement à. l'indice égal ou
à défaut immédiatement supérieur, des membres du corps ensei 
gnant des facultés et écoles de l'État et des fonctionnaires du
ministère de la santé publique et de la population.
Art. 3 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les

dépenses supplémentaires entraînées par le fonctionnement du
laboratoire national de la santé publique sont financées:

1» Dans la limite des crédits ouverts au ministre des affaires
sociales, au titre du budget de la san'é publique et de la population,
par transfert aux chapitres intéressés des crédits ouverts pour la
couverture des dépenses entraînées par la constitution d'un stock
roulant de médicaments;
2» Par une revision du montant des droits prévus à l'article L 602

du code de la santé publique.
Art. 4 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Des arrêtés

du ministre chargé de la santé publique et de la population, pris
après avis de la commission instituée par l'article 2 du décret
n® 53-1 110 du 11 novembre 1953, détermineront les conditions dans
lesquelles les établissements qui fabriquent et vendent en gros des
médicaments seront tenus de constituer et de maintenir des stocks

de médicaments et d'objets de pansement en vue des besoins de
la protection civile.
Les infractions aux dispositions du présent art icle seront punies

des peines prévues au premier alinéa de l'article 31 de la loi du
11 juillet 1938. modifiée par le décret du l"r septembre 1939.
Art. 5 (suppression adoptée par les deux Assemblées). — Dans

les six mois de la promulgation de la présente loi, des règlements
d'administration publique, pris sur rapport du secrétaire d'État
à la santé publique et à la population fixeront les modalités
d'examen préalable des médicaments spécialisés visés aux articles
601 à 606 du code de la santé publioue en vue de renforcer lu.
protection de la santé publique. Ces règlements détermineront les
mesures tendant h sauvegarder les droits des inventeurs et la
propriété industrielle dans le respect des intérêts de la défense
nationale, à interdire tout monopole et à limiter par une sélection
des médicaments spécialisés le nombre des produits.
Art. 6 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les médi

caments spécialisés et les produits sons cachet sont soumis, en
ce qui concerne leur agrément pour l'usage des collectivités publi
ques et leur remboursement par les organismes de sécurité sociale,
aux conditions prévues aux articles L 618 à L 625 du code de la
santé publique.

ANNEXE N 500

(Session ordinaire de 1950-1957. — 2e séance du 14 mars 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur la proposition de loi, adoptée
avec modification par l'Assemblée nationale dans sa deuxième lec
ture, relative aux concours de médecin des hôpitaux de Paris, et
complétant l'article 730 du code de la santé publique, par M. R™
Dubois, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission a examiné en deuxièiê
lecture la proposition de loi relative aux concours de médecin m
hôpitaux de Paris. L'Assemblée nationale a profondément modi"0
ce texte.

A l'article 1er , elle propose de nommer par la loi médecins des
hôpitaux de Paris tous les candidats admissibles difinilifs lors des
années 1949, 1950, 1951, 1952, c'est-à-dire onze bi-admissibles non

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législature), n os 1613, 2A
1871 et in-8° 101, 2753, 3825, 4117 et in-8° 472; Conseil de la Hepu-
blique, n»» 501 et 665 (session de 1055-1956), 420 (session de LW
1957). '
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forclos, et trois bi-admissibles forclos soit quatorze nominations.
Ce texte assurerait ta nomination à 100 p. 100 d'une strie tle can
didats.
A l'article 2, elle a repris la formule du concours sur litres et

travaux scientifiques sur avis d'un jury de cinq membres tirés au
sort publiquement parmi les médecins des hôpitaux de Paris. Deux
concours sur tilres et travaux sont prévus pour deux catégories
différentes de candidats. l'un de quatre places pour les bi-admissibles
forclos (quatorze candidats, 3ti p. 100 de chances), l'autre de six
places pour les mono-admissibles non forclos (quatorze candidats,
h5 p. 100 de chances).
Votre commission a soigneusement examiné ces propositions. Elle

n'a pu retenir le principe des nominations dans le texte de la loi
pour les raisons suivantes :
Le Parlement n'a pas à juger de la valeur des candidats;
Les candidats proposés pour celle nomination directe ne son! pas

les plus lésés par l'arrêt du conseil d'État. En effet. onze d'entre
eux n'ont pas épuisé toutes leurs chances normales, ni de concours,
ni de succès;
Parmi eux, certains sont avantagés du seul fait qu'ils ont échoué

deux ou trois ans de suiic à la Li-admissihilité.
Prenons un exemple: un candidat X non reçu à l'admissibilité

définitive, ni en 1917, ni en mis, mais ayant été reçu en 19-19 se
voit appliquer l'article 1", c'est-à-dire bénéficie d'une nomination
directe, alors que Y ayant élé reçu dès ffi", n'ayant donc pas
subi d'échec, n'enire pas dans le cadre de l'article 1er et n'est pas
nommé.
Cet article 1 er aboutit don' J une sélection parfaitement arbitraire

parmi les candidats, il est contraire à la doctrine et à la jurispru
dence parlementaires, hostiles à la nomination par la loi. Votre
commission vous propose à l'nnanimilé de le repousser.
Votre commission a cependant enregistré avec satisfaction que

le nombre «le places mises à la disposition des trois catégories de
candidats intéressés se montait à vingt-quatre (quatorze à l'article 1er ,
dix à l'article 2). Elle n'en avait proposé que quinze en première
lecture, mais suivra bien volontiers l'Assemblée nationale sur ce
} oint.
Votre commission a également admis de revenir i la formule du

jury de cinq membres proposée par l'Assemb'ée nationale.
Dans un esprit de conciliation et dans un but d'équité, elle vous

propose à l'article 2 un système de sélection susceptible de satisfaire
indistinctement les trois catégories de candidats (sauf ceux de
l'article 1™ évidemment qui nous paraissent curieusement et injuste
ment avantagés dans le texte «le l'Assemblée nationale).
Cinq concours sur titres et travaux scientifiques de cinq p'aces

chacun — total vinrit-'inq places — seront ouverts et terminés avant
la fin de l'année 1957 et réservés aux candidats mono-admissibles
forclos, bi-admissibles forclos et bi-admissibles non forclos. L'exposé
des titres ne tiendra pas compte de ces différents modes d'admissi-
bililé. Les nominations seront effectuées sur avis conforme d'un
jury de cinq membres tirés au sort publiquement parmi les méde
cins des hôpitaux de Paris, tout membre d'un jury ne pouvant
participer à un concours ultérieur spécial. Ainsi donc', dans l'hypo
thèse la moins favorable, un candidat pourra avoir la possibilité de
se présenter devant vingt-.Mnq jurés différents. La proportion de
chances offertes est sensiblement la même que celle proposée par
l'Assemblée nationale.

L'arlicle 3 voté par les deux assemb'ées n'est plus soumis à nos
délibérations.

Votre commission vous propose une nouvelle rédaction du pre
mier alinéa de l'article 4: par une adjonction la possibilité de se
présenter au concours spécial prévu (quatre places) e=t offerle aux
candidats ayant échoué définitivement à la mono-admissibilité de
19T.2 (dernier concours ancien régime).
Par contre, elle vous demande la suppression du dernier alinéa

de cet article qui prévoyait le report des délais habituels de forclu
sion. Nous considérons comme liès largement réparatrices les
mesures déjà envisagées. Une prolongation de deux ans des délais
de forclusion, telle que l'envisage l'Assemb'ée nationale, maintien
drait en place des candidats n'avant pas normalement épuisé leurs
chances et créerait un encombrement préjudiciable aux jeunes
médecins qui vont entrer dans la carrière des concours.
Enfin, votre commission a adopté l'arlicle 5 dans le texte voté

par l'Assemblée nationale.
Sous le bénéfice des observation' complémentaires qui vous seront

Ïirésentées anu cours «lu débat, votre co vmmissionmrte la famille, dea population et de la santé publique vous demande d'adopter la
proposilion de loi ainsi modifiée:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1« (suppression du texte de l'Assemblée nationale). — Sont
nommés médecins des hôpilaux de Paris les candidats qui ont
satisfait aux épreuves d'admissibilité définitive lors des concours
de 1919, 1950, 1951 et 1952.

Art. 2 (nouvelle rédaclion proposée par la commission). — Cinq
concours sur titres et travaux scientifiques de cinq places chacun

. seront ouverts et terminés avant la fin 'de l'année 1957 et réservés
indistinctement :

Aux candidats inscrits au concours de médecin des hôpitaux de
Paris de 1919, mono-admissibles et ultérieurement non admissibles
et forclos;
Aux candidats qui ont satisfait aux épreuves d'admissibililé défi

nitive et qui ne sont pas actuellement forclos.
L'exposé des titres ne tiendra pas compte des différents modes

d'admissibililé.

Ces concours ne compteront pas pour la limite de date de, for
clusion mais se substitueront à ceux iui normalement auraient dû
avoir lieu en 1956 et en 1957.

Par contre ils ne devront pas entraîner une diminution du nom
bre habituel de places mises au concours chaque année à dater de
1953.
Les nominations seront effectuées sur avis conforme d un jury

composé de cinq membres tirés au sort publiquement parmi les
médecins des hùpitaux de Paris, tout membre d'un jury ne pouvant
participer à l'un des concours ultérieurs spéciaux.
Art. 3 (adopté conforme par les deux assemblées). — Sont confir

més les résultats des épreuves et concours ci-après énumérés et aux
dates auxquelles elles sont intervenues, les nominations qui ont
suivi:

1° Épreuve de sous-admissibilité, d'admissibi'ité définitive et
d'admission du concours pour le recrutement de médecins des hôpi
taux de Paris, ouverte au titre des années 1919, 1950, 1951 et 1952;
2° Concours spécial ouvert au titre de l'année 193'!, et réservé aux

candidats admissibles définitifs au médicat des hôpitaux de Paris
(ancienne réglementation) ;
3° Concours d'assistant de médecin des hôpitaux de Paris et

concours de médecin des hôpitaux de Paris, ouverts au titre des
Art. i (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Les

années 1953, 19".4 et 1955.
médecins forclos qui n'ont pu faire acte de canditalure à la dernière
sous-admissibilité de 1952 et aux concours d'assistant des hôpitaux
de Paris de 1933, 1951 et 195) et ceux qui n'auraient pu faire acte
de candidature au concours ouvert au titre de l'année 1956, pourront
prendre part à un concours spécial pour quatre places, qui sera
ouvert dans les conditions prévues à l'article 5. Ces quatre nomina
tions n'entraîneront pas de réduction du nombre habituel des places
mises au concours chaque année
Art. 5 (adoption du texte de l'Assemblée nationale!. — L'article

L 730 du code de la santé publique est complété par l'alinéa suivant:
« Un règlement d'administration publique pris sur rapport du

minisire chargé de la santé publique et de la population fixera, dans
les six mois de la prom u'galion de la présente loi, les conditions
des concours et des nominations de médecin des hôpitaux. »

ANNEXE N° 5 01

(Session ordinaire de 1956-1957. — 2e séance du 14 mars 1957.)'

RAPPORT D'ENQUETE fait au nom de la commission de la produc
tion industrielle à la suile de la mission accomplie par une délé-
gal i n de celle commission dans les houillères du bassin de

" Lorraine (7 au 9 novembre 1950), par MM. Jean Eric Ilouscb, Henri
Cornat, Vanrullen, Auguste-François Billiemaz, Chambriard et
Piales, sénateurs.

AVANT-PROPOS

I. — Composition de la délégation.

M. Bousch, sénateur de Moselle, président.
M. Cornat, sénateur de la Manche, vice-président.
M. Vanrullen, sénateur du Pas-de-Calais, secrétaire de la commis

sion, vice-président de l'assemblée commune de la C. E. C. A.
M. Billiemaz, sénateur de l'Ain.
M. Chambriard. sénateur de la Haute-Loire.

L Piales, sénateur du Cantal.
M. Litaise, sénateur de l'Ain, président de la sous-commission de|

eni reprises nationalisées s'était joint à la délégation.
La délégation était accompagnée de:
Al. Vilain, administrateur au Conseil de la République.

IL — Programme de la mission.

8 novembre 195G:

Malin: descente au siège de Sainte-Fontaine dans le groupe Sarre-
et-Mosetle.

Après-midi: visite des installations de surface du groupe de Petite—
Rosselle et notamment du puits Simon. Traversée des cités ancienne
et nouvelle du groupe de Pelile-Hosselle. Visite de l'usine de préfa
brication selon le procédé Camus à Alarienau.
9 novembre:

Malin: visite de la centrale Emile-IIuchet, de la cokerie et de
l'usine de synthèse de Carling.
Après-midi: visite de la coterie de Marienau.

III — Personnalités rencontrées

Houillères du bassin de Lorra'ne:

Al. I.ecarpentier, président du conseil d'administration des houil
lères du bassin de Lorraine.

I. Duhameaux, directeur général -des houillères du bassin de
Lorraine.

M. Sabatier, directeur général des services économiques.
M. Schwab, directeur général de la production.
M. Relier, directeur administratif et des relations sociales.
AI. Chenil), directeur délégué du groupe des industries de la

houille.

M. Puyte, directeur délégué du groupe de Pelite-Rosselle.
M. Carrier, directeur délégué du groupe de Sarre et Moselle.
M. Gressier. directeur au groupe des industries de la liouillt».
M. Jarige, direcleur au groupe de Sarre et iAloselie.
M. Sallerin, ingénieur en chef, groupe de Petiie-Rosselle,
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M. Robinet, ingénieur en chef, groupe 'de Petite Rosselte.
il. Quentin, ingénieur en chef, groupe de Pelite-Rosselle.
IM. Deruelle, ingénieur en chef, groupe des • industries de la

Houille. ' ,
M. Plassard, ingénieur en chef, direction générale des liouilleres

du bassin de Lorraine
M July, ingénieur en chef, groupe des industries de la Hiouille.
M. Lefevre,ingénieur eu chef, groupe de Sarre et Moselle.
M. Tellier, ingénieur principal, groupe des indLisiries de la

.houille. 1
M. Laloy, ingénieur principal, groupe des industries de la houille.
M. Gauchotte, ingénieur principal, groupe des industries de la

bouille.
W. Hieau,. ingénieur divisionnaire, groupe de Sarre et Moselle.
M. Lux, ingénieur, groupe de Sarre et Moselle.
Charbonnages de France:
-t. Gardent, directeur du service des études généiales st du

marché commun.
M. Lorimy, directeur des services techniques

IV. — Observations générales

Une délégation de la commission sénatoriale de la production
Industrielle,"à laquelle sciait juin le M. Litaise, président de la sous-
commission des entreprises nationalisées, a elferlué une mission
d'information dans les houillères du bassin de Lorraine les > et
9 novembre.1950

Malgré la brièvelé de son séjour, la délégation a pu, néanmoins,
avoir un apeiv.t des condilions d'exlracliou du charbon dans le
groupe Sarre et Moselle, visiter des installai tons de surface dans le
groupe de Petite-Rosselle, examiner sur place les solutions apportées
au problème du logement et consacrer la deuxième journée de la
mission aux industries de la houille.

La délégation tient « remercier M. Lecarpentier et M. Duhameaux,
respectivement président et directeur général des houillères du
bassin de Lorraine, M. Sabatier, directeur général des services écono
miques, et M. Schwab, directeur général de la production, ainsi
que tous leurs collaborateurs, de la cordialité de leur accueil de
l'obligeance et de la compétence avec lesquelles ils ont facilité son
information.
Elle tient également à rendre hommage à l'esprit d'équipe et

au dynamisme qu'elle a senti animer, à tous les échelons, les ingé
nieurs avec lesquels elle a pu prendre contact.
La commission a complété son information en procédant, le

20 janvier 1957, a l'audition de MM. Lecarpentier, président, Duha-
meaux, directeur général, et Sabatier, directeur général des ser
vices économiques des houillères de Lorraine, sur la situation
financière de ce bassin, en présence de MM. Gardent, Bret et
Sacerdote, représentant M. Vercet, président du conseil d'adminis
tration des Charbonnages de France. Enfin, elle a entendu, le
28 février 1957, M. Baseilhae, directeur général des Charbonnages
de France, accompagné de SI. Gardent et de M. Lebois.

CHAPITRE Ier

APERÇU GENERAL SUR LES HOUILLÈRES
DU BASSSN DE LORRAINE

1. — Historique.

Les premières exploitations du bassin houiller de Lorraine sont
antérieures à la révolution de 1789. La première concession régu
lière est celle de Griesborn, accordée en 1746 par Stanislas LeeStinski.
Les traités de 1815 enlevèrent à la France le territoire sur lequel

s'étendaient les deux seules concessions existain 1 et contraignirent
les exploitants irançais à rechercher de nouvelles possibilités
d'extraction. Les premiers travaux entrepris en 1810, près de For-
bacli, aboutirent en 1820 à l'oclroi de la concession de. Schoenecken.
En iSiO, la concession de Pelite-Rosselle est accordée aux établis
sements de Wendel. Puis, de 1850 à 1863, dix concessions sont
accordées à des compagnies différentes, parmi lesquelles on notera
les noms de Forbach, Carl ing et la llouve. Les puis s forés deviennent
de plus en plus profonds: on atteint 372 mètres en 1861 dans la
concession de Carling.
Le traité de Francfort de 1S71 enleva à la France ce gisement

en pleine reconnaissance.
En 1873, huit concessions, parmi lesquelles celle de Carling. sont

groupées pour former la société Sarre-et-Moselle qui, quelques
années plus tard, fut reprise par la Dresdner Bank pour le compte
d'un groupe d'industriels allemands, parmi lesquels figuraient notam
ment Auguste Thyssen et Hugo Slinnes. Ce dernier, en 1916,
s'assura le contrôle exclusif de l'entreprise.
Par contre* les concessions de la llouve et de Forbach conser

vaient leur indépendance.
Le retour de l'Alsace-Lorraine & la France en 1 91S entraîna de

profonds remaniements dans l'organisation technique et adminis
trative du bassin, La société allemande Sarre-el-ïMoselle est mise
sous séquestre. Une nouvelle répartition des concessions est faite
et une nouvelle société, la Société houillère de Sarre-et-Moselle,

. exploite six des anciennes concessions, dont celle de Carling.
Par ailleurs, la société des houiilères de Petite-Rosselle, est

reconstituée. De nouveaux sièges d'extraction sont ouverts (Cuve -
letle, Faulquemont, Folschviller) et l'ensemble de l'équipement est
modernisé.

La production de 1913 est dépassée en 1922. Les tonnages s'élèvent
régulièrement pour atteindre à 0.093.000 tonnes en 1929 et culminer,

■après la régression due à la crise économique mondiale, G millions
739.000 tonnes -en 193S.

A cette époque, l'essentiel de l extraction était dû ît la société
Sarre-et-Moselle, A concurrence de 4 millions de tonnes et à la
société des houillères de Petile-Kosselle pour un peu plus de
2.6UO.U00 tonnes. Le siège de Faulquemont ne produisait que
135.000 tonnes et la mine de Folschviller n'éiait pas encore pro
ductive.

Le déclenchement de la seconde guerre mondiale interrompit
en 1 939 l'activité du bassin, l'évacualion totale ayant été décidée
le 10 octobre 1939 par les autorités militaires, i'i l'exception de
Faulqueuiont qui, protégé par la ligne Maginot, travailla jusqu'en
mai l'jio.

Après l'arrnlstjce. les Allemands exploitèrent le bassin pour leur
compte jusqu'à la fin de l'tii. A cette époque, le bassin s'est trouvé
pendant plusieurs mois dans la zone clés combats mais, en dépit
des bombardements, la remise en état des puits de Faulquemonl,
de Saint-AvoM et de Sarre-et-Moselle était entreprise sans délai
dès leur libération en novembre et décembre 1915. Par contre, le
groupe de Petite-Rosselle ne fut lil»éré que le 11 mars 1815.
La remise en état des installations fut extrêmement rapide et

un an après leur libéraiion. en mars 1910, les houillères (le Lor
raine fournissaient une production moyenne journalière équivalente
à 75 p. 100 de celle de 1938
Le décret du 28 juin 1916. pris en application de l'article 2 de

la loi de nationalisation du 17 mai 1910. a constitué un établissement
dénommé « Houillères du bassin de Lorraine » auquel il transférait
l'ensemble des biens, droits et obliga'ions de la société des char
bonnages de Faulquemont, de la compagnie des mines de Saint-
Avold et de la société houillère de Sarre-et-.Moselle. lin même
temps. étaient transférées aux houillères du bass'n de Lorraine
la concession et les installations appartenant 'i la société des
mines de la llouve, les houillères de Pelile-Rosselle apparlenant aux
« Pelils-Fils de François de Wendel et C« », l'usine de carbonisation
de Marienau sous séquestre et un certain nombre de concessions
diverses sous séquestre.
Par décret du 10 avril 1917, le conseil d'administration des houil

lères du bassin de Lorraine était constitué

Au point de vue structure, la nationalisation a eu pour consé
quence de transformer les anciennes sociétés en quatre groupes
de; houillères du bassin: Sarre-Moselle. Pelite-RosselIe. Fiulqueinnnt
et Saint-AvoUf, ramenés en liM) à trois grimpes, le groupe de Saint-
A vold avant été absorbé par celui de Faulqueuiont, devenu
Faulqueinont-Foischviller.

II. — La place du bassin de Lorraine
dans l'ensemble des charbonnages français.

On trouvera dans le tableau ci-dessous l'évolution du bassin de

Lorraine depuis 1873 et la pari croissante qu'il a prise dans la pro
duction française entre les deux guerres et depuis la libération.

Évolution de la production du Unssin Ufrrain dnn, s l'cnxemhle
des charbonnages [rançais de 1873 « 4950 (en 1.000 tonnes).

1873: Lorraine, 300; France, 17.788 (a). Lorraine et France,
1,7 p. 100.

1883: Lorraine, G0G; France, 21.910 (a). Lorraine et France,
2,7 p. 100.

1893: Lorraine, 1 07 1 ; France, 2G.725 (a). Lorraine et France,
4 p. 100.
1903: Lorraine, 1.58'»; France, 30.190 (a). Lorraine et France,

4,3 p. 100.
1913: Lorraine, 3.790; France, 41-610 (f). Lorraine et France,

8,5 p. 100.
4925: Lorraine, 5.2SO; France,. 48.091. Lorraine et France, 11 p. 100.
1929: Lorraine, 6.093; France, 51.977. Lorraine el France, 11 p. 100.
19.S0: Lorra ne, 6.071; France, 55.057. Lorraine el France, 11 p. 100.
19-I5: Lorraine, 5.610; France, 17119. Lorraine et France, 12 p. 1W.
1938: Lorraine, 0.739; France, 57.502. Lorraine et France, 11.2p. 10U.
1915: Lorraine, 2.211; France, 35.017. Lorraine et France, t1,i p. 1<XI.
1916: Lorraine, 6.059; France, 59.2*9. Lorraine et France, 12,3p. 100.
19 'i 7 : Lorraine, 7132; France, 17.323. Lorraine et France, 15,7 p. ÏOO.
1918: Lorraine, 8.230; France, 15. 129. Lorraine et France, 13,2 p. KO.
1919: Lorraine, 9.772: France, 53.013. Lorraine et France, 18,1 p. 100.
19»: Lorraine, 10.317, France, 52.528. Lorraine et France,

19,7 p. lun.
1951: "Lorraine. 11.1S7; France, 51.970. Lorraine et France,

20,9 p. 100.
1952: Lorraine, 12.201 France, 57.355. Lorraine et France,

21,3 p. 100.
1^53: Lorraine, 12.001; France, 51.530. Lorraine et France,

22 p. 100.
1951: Lorraine, 12.996, France, 56.315 Lorraine et France,

23,1 p. 100.
1955: Lorraine, 13.157; France, 57.300. Lorraine et France,

22,9 p. 100.
1956: Lorraine, 13.286; France, 57.100. Lorraine et France,

23.2 p. 10O
Devenu, entre les deux guerres, le deuxième bassin français Mf

la production et le premier par le rendement, le bassin lorrain,
quoique handicapé par les dommages subis pendant l'occupation et
à la Libération et par la nécessité de reconslituer un pers"iiiiel en
partie dispersé par la guerre, a opéré un redressement rapide qui se
marque année par année.
La production s'élève i :
45.000 tonnes/jour à fin 1915;

{a) France + Lorraine,
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25.000 tonnes/jour au début dc 1917 (elle dépasse, avec 26.000
tonnes/jour, le niveau d 'avant-guerre au printemps de 1917);
30.000 tonnes/jour à fin 1918;
35.000 tonnes/jour au début de 1950;
41.307 tonnes/jour en 1052;
41.954 tonnes/jour en 1956;
49.700 tonnes/jour en janvier 1957. Le chiffre de 50.000 tonnes/jour

a été atteint et dépassé au cours du même mois.
En ce qui concerne le rendement, la modernisation des instal

lations et l'effort du personne. placent la Lorraine en tête des
bassins à liaut rendement de l'Europe occidentale.
Une progression semblable est enregistrée en ce qui concerne

le rendement fond et jour qui, avec 1.517 kilos, dépasse largement
le rendement d'ava t-guerre qui était de 1.255 kilos.
Il faut toutefois noter que 1 accroissement de la production s'est

ralenti depuis 1952 et qu'en 1955, si la production totale a augmenté
de 100.000 tonnes. la production moyenne par jour de travail est
restée stationnaire et voisine de 41.500 tonnes. Or, en 1952, on
prévoyait de porter la production journalière de 1955 au minimum
a 50.000 tonnes. La récession de 1951 a peut être ralenti l'exécution
des travaux d'équipement, mais la raison essentielle de ce retard
doit être recherchée dans les difficultés de recrutement et de loge
ment du personnel.
Ainsi que le précise le rapport de gestion des houillères du bassin

de Lorraine, « l'embauchage d'une main-d'œuvre nouvelle, non
encore adaptée à la région et parfois même à la profession, a
entraîné un accroissement de l'absentéisme très sensible pour les
absences pour maladies et pour blessures et pour les absences non
autorisées ».
Le pourcentage accru d'absentéisme a empêché l'amélioration

du rendement de se traduire par une augmentation plus sensible
de la production du bassin.
Par contre, il faut noter avec satisfaction le développement du

secteur des industries de la houille qui est particulièrement remar
quable
La production de l'ensemble des centrales thermoélectriques du

bassin a atteint 2. 328.210.000 kWh en 1955 contre 1.080.75 1.000 en
1951 et 102.900.000 en 1938. L'augmentation récente de la production
est due au plein elle t de la mise en service des deux groupes de
110-000 kV de la centrale de Grosbliederstroff.

Quant à la production-de coke, 911.000 tonnes en 1955, elle a
doublé de 1953 à 1955 et atteindra 1.390.000 tonnes en 1950.

Enfin, se développent, d'une part, les sous-produits de la carbo
nisation et, d'autre part, les produits de synthèse.
Les houillères du bassin de Lorraine sont donc en pleine expan

sion et, par le développement des industries de la houille, ont mis
sur pied un système rationnel de valorisation du charbon.
Il est regrettable que l'amélioration des conditions techniques

d'exploitation et l'augmentation du volume des ventes se soient
soldées par un déficit de 3.155 millions en 1955 contre 3.181 millions
en 1951. Cette situation est la conséquence de la diminution de
recettes due aux -baisses de barèmes et de l'accroissement de dépen
ses comprenant principalement des majorations de salaires de
2 milliards, un accroissement des amortissements de 1.700 millions et
une augmentation des charges financières de 1.200 millions. Les
charges financières absorbent à elles seules. 10,3 p. 100 des recettes
contre 5,7 p. 100 en 1952.
La commission de la production Industrielle attire l'attention du

Gouvernement sur ce problème que le Parlement avait cru résou
dre en volant l'octroi â certaines entreprises nationalisées dont les
Charbonnages, d'une dotation en capital. Pour la Lorraine, la solu
tion de ce problème est d'autant plus urgente que le traité franco-
al'emand du 27 octobre 1956 sur le règlement de la question sarroise
limite strictement les conditions d'exploitation du gisement du
Warndt à la fois dans le temps et dans t'espace.
Ainsi, les investissements effectués par les houillères de Lorraine

vont s'avérer inutiles ou trop importants. tandis que dans le même
temps des investissements nouveaux seront nécessaires pour déve
lopper l'extraction du charbon dans d'autres secteurs.
Il en résultera une charce financière supplémentaire qui, née

d'un traité, s'imposera inéluctablement aux houillères du bassin
de Lorraine mais, dans l'opinion de la commission, devra, en raison
n-ième de son origine, être supportée par la nation.

CHAPITRE II

LA HOUILLE

En ce qui concerne le secteur de la bouille, la délégation a essen
tiellement effectué une descente au fond, au siège de Sainte-Fontaine,
dans le groupe de Sarre-et-Moselle et visité les installations du jour
du groupe de Petile-Rosselle, notamment les puits Simon.

I. - Le siège de Sainte-Fontaine (groupe Sarre-et-Moselle).

1° Historique.

L'exploitation de Sainte-Fontaine débuta en 1908 dans des condi
tions encore précaires et c'est seulement le 16 août 1918 que l'extrac
tion par le puits de Sainte-Fontaine put véritablement commencer.
A cette époque, Sainte-Fontaine apparaissait surtout comme un

siège très dangereux. Grâce au concours d'un personnel dévoué et
actif, à un contrôle rigoureux des travaux et à un aérage plus
puissant, ce siège devint plus srr et l'on put accroître sa production,
malgré les difficultés d'un gisement à forte pente et à un important
dégagement de grisou. M. Huchet réalisa à Sainte-Fontaine la trans
formation radicale des chantiers en imposant l'emploi de grosses
haveuses ripeuses.

Après 1944, parallèlement à la remise en état des galeries et
tailles et à là rénovation du matériel, l'amélioration des convoyeurs
et des méthodes du foiidroyage, la généralisation du soutènement
métallique et l'effort continu de formai ion du personnel, amenerenC
une augmentation considérable de la production de ce siège dont
l'extraction journalière passa de 1.700 tonnes en 1938 à 4.665 en 19>b,
avec un rendement fond qui atteignait 2.418 tonnes en novembre lJoo
contre 1.610 en 1938.

2° Caractéristiques générales.

Le siège de Sainte-Fontaine exploite le faisceau des gras du
gisement Sarre-et-Moselle. La puissance ' cumulée en charbon est
de 25 mètres, répartie sur une vingtaine de couches orientées NE-Sii.
Le pendage moyen est 28°.
Le siège est classé grisouteux, poussiéreux, de première catégorie.

Le charbon est très dur.
Le siège est divisé en deux étages d'extraction, l'un à 455 mètres,

l'autre à 660 mètres du niveau du sol.
Le puits comporte un système d'extraction pour chaque étage,

chaque système comportant deux cages pouvant contenir chacune
8 berlines de 1.000 litres.

Pour novembre 1956, les résultats du siège ont été les suivants:
Extraction journalière moyenne, 5.120 tonnes nettes;
Effectif moyen au fond. 2.117 ouvriers;
Rendement moyen abattage, 7.310 tonnes nettes:
Rendement moyen fond, 2,418 tonnes nettes:
Rendement moyen fond et jour, 2,015 tonnes nettes.

3° Caractéristiques des tailles visitées. .

Les deux tailles visitées sont dans les veines E et El, exploitées
entre les étages 455 et 380, à partir des 11e travers bancs Ouest à
455 et '380.

Les deux tailles sont équipées de descenseurs blindés double
chaîne type Sainte-Fonlaine et de naveuses Anderson A. B. 15. Le
soutènement y est réalisé par trois rangées d'étançons métalliques
sous chapeaux métalliques articulés.
La succession des opéra tions d'un cycle, correspondant à la prise

d'une allée de 1,20 m est la suivante:
Au premier poste, la haveuse qui se déplace sur le descenseur,

réalise une saignée d'une profondeur de 1,20 m sur toute la longueur
du front de taille. En suivant la haveuse, des foreurs percent des
trous de mine dans le massif qui sont ensuite chargés d'explosif et
tirés. Aussitôt après le tir, une quatrième rangée de chapeaux métal
liques est placée en porte à faux pour assurer la partie de toit
découverte. Dès que la haveuse est arrivée en haut de la taille et
le charbon tiré, elle redescend en chargeant le charbon sur le
descenseur.

Au deuxième poste on enlève le charbon resté au mur et on fait
le nettoyage de la taille. Le descenseur est ensuite ripé sur 1,20 m
par des pousseurs pneumatiques.
Au troisième poste, on procède au foudroyage de la troisième

rangée d'étançons qui sont placés au fur et à mesure sous les
chapeaux métalliques posés en porte à faux au premier poste.

4° Objectifs.

Dans le champ actuel, la répartition des tonnages entre le Warndt
et la Lorraine est 80 p. 100 sous Warndt, 20 p. 100 sous Lorraine.
Or, les accords du Warndt:

a) Limitent horizontalement l'extraction à l'étage 760 (l'étage
600-760 étant d'ailleurs amputé d environ 700.000 tonnes);
b ) Imposent d'extraire tout le gisement sous Warndt avant le

1er janvier 1972
Ces accords entraînent deux conséquences:
1° Pour pouvoir extraire avec certitude tout le gisement sous

Warndt avant le 1 er janvier 1972, il est nécessaire, dès le début 1957,
d atteindre 5.000 tonnes-jour en moyenne annuelle. Ir'où un premier
objectif immédiat;
e ,~l à partir de 1906-1967, tombera progressivement de
5.000 tonnes/jour à 1.000 tonnes/jour. D'où la nécessité de créer un
champ de remplacement.
Pour ce faire,la seule solution est la prise par Sainte-Fontaine

, i"'?,?' 1 de Hambourg, qui ne donnera vraisemblablement pas
pl us de 3. 000 tonnes/jour.
D'où un deuxième objectif: démarrer le champ de Ilombourc pour

le pousser progressivement à 3.000 tonnes, jour ;
A n i I,J i?ième objectif plus lointain est fixé: à partir du champ
de Hombourg comme base d aérage, effectuer des reconnaissances
JJ 'h S,, i ver3 ' e chamP de Saint-Avold en vue de la création
probable d un nouveau siège dans ce champ ;ou au moins d'un
nouveau puits).
En résumé, trois objectifs :

.,-7. Objectif immédiat: produire 5.000 tonnes/jour au 1er janvier
lv •) i y

2° Objectif à cinq ans (t«r janvier 19021 : démarrer l'exploitation
0 300 tonnes e n 1 96 1'*o ur°.U production tolale du siège atteindra
3» Objectif à huit-dix ans: reconnaître le gisement de Saint-Avold.

II — Visite des installations de surface du groupe de Petite-Rasselle.
1° Historique.

Le groupe de Petile-Rosselle a pour origine une concession
de^Stfoene1!" ordonnance r03' ale du septembre 1820, la concession

ude reconnaissance du gisement donnèrent lieu à
un certain nombre de vicissitudes et ce ne fut qu'en mars 1854
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que fut entrepris le lonçage do puits Saint-Charles, les premières
couches exploitables étant atteintes le 27 juin 1S56, à 120 mètres
de profonde ur.
Puis furent successivement foncés:

— en 1857, le puits Saint-Joseph mis en exploitation en 1SG3;
— en 1805, le puits Wendel t mis en exploitation en 18G8;
— en 1807. le puits Vuillemin I mis en -exploitation en décembre

dS70 et le puits Saint-Joseph II, conçu à l'origine comme puits a
rijuiblai ;
-- en 1808, le puits Wendel H, puits d'aérage :
— en 1873, le puits Saint-Charles II, puits à remblai;
— en 1880, le puits Vuillemin II mis en service en 1889;
— en 1881, le puits Gargan I mis en exploitation en 1890;
— en 1891, le puits Gargan II terminé en 1898;
— en 190"), le puits Simon I mis en exploitation en 1907;
— en 1908, le puits Simon 11 mis en service en 1914;
— en 1924. le pu it s Saint-Charles III terminé en 1928 et mis en

Service seulement le 17 juillet 1939, en raison de la crise écono
mique; -,
— en 1931, le puits Simon III terminé en septembre 1933, qui ne

fut pas équipé par suite de la crise économique mais qui, en 1950,
fut entièrement aménagé et devint un nouveau siège;
— en 1919, le puits Wendel III interrompu par la guerre; le

fonça ge lut repris en 1917 et terminé en septembre 1952;
— en 1918, le puits Saint-Cliarles IV, puits d'aérage achevé en

juillet 1953;
-■ en 1918. le puits Simon IV, puits d'aérage et de service ter

miné en 1951.
Tel est le tableau du développement du groupe de Petite-Rosselle,

qui a permis de porter la production journalière à 11. 000 tonnes
on 1955, le but poursuivi élant d'atteindre une production de
25.000 tonnes nettes par jour.

2» Installât ions visitées.

La délégation a eu, en premier lieu, une vue panoramique du
complexe des sièges Wendet-Vuillemin.
Aux puits proprement dits sont adjoints un ancien lavoir des

flambants qui traite une production de 5.000 tonnes/jour et un nou
veau lavoir des charbons gras, en construction et dont la capacité
sera également de 5.000 tonnes/jour.
Il s'y ajonlo les installations annexes (bureaux, bains-douches,

magasi'n-aleliers. parcs à bois et à matériel) et le poste principal
de transforma lion et de distribulion de courant électrique
220.000 volts, 05.000 volts et 3.000 volts.
Puis la délégation a visité le carreau des puits Simon I et II.
Le siège Simon comporte 4 puits:
— Simon I et II au centre du champ d'exploitation;
— Simon IH au Sud;
— Simon IV au Nord.

Simon III et IV sont des puils de service (retour d'air, descente
du remblayage hydraulique, transports de personnel, matériel et
remontée de terres).
Le siège dont la production était de 3.000 tonnes/jour en 1939

a été modernisé en deux étapes: la première a porté sa capacité
d'extraction à f.000 tonnes/jour en 1954, la deuxième, en cours, per
mettra d'extraire 9.000 tonnes/jour à partir de 1902.
Outre les installations annexes, une centrale .électrique de

87.500 kVA et les lavoirs qui appellent quelques explications.

Lavoirs.

Les charbons bruts, extraits du fond de la mine par skips, sont
épurés et classés dans un groupe d'ateliers de préparation méca
nique des charbons appelés communément « lavoirs ».
Le charbon subit d'abord un premier criblage de 80 mm. La

fraction supérieure à celte maille est deschistée dans un « Drewboy »
mis en service en 1955, qui est le système de séparation par liquide
dense de la société Pic de Fontainebleau. Elle est ensuite broyée
à 120 mm.

La fraction inférieure h 80 mm (qui représente 85 p. 1 00 de la
production) et la fraction supérieure h 80 mm broyée à 120 mm
(ti p. 100 de la production) traversent un silo de réserve avant d'être
réparties dans deux lavoirs:

1° In ancien lavoir datant de 1930 qui ne traite que la portion
de 10 à 80 mm du charbon qu'on lui envoie (les 3/8 de la produc
tion > ;

2° Un nouveau lavoir mis en service en 1952, qui traite la
fraction 0,10 rmn de l'ancien lavoir et l'autre partie du charbon
0,80 mm (les 5/8 de la production).
Le processus des ditîérentes opérations pratiquées dans ce dernier

lavoir est le suivant:

On crible d'abord le charbon sur des tamis dans les catégories:
30/120 mm — 10/30 mm: grains.
1/10 mm: fines.
0/1 mn : schlamms.

On traite ensuite les grains et les fines dans des « bacs » à eau;
grâce à l'action d'un mouvement de pistonnage, on sépare les char
bons commerciaux, les charbons cendreux ou mixtes, et les stériles
ou schistes. Les produits commerciaux sont classés définitivement,
mis en silos et chargés en wagons; on livre ainsi des gailletins
(50/80 mm), des noix (30/50 mm), des noisettes (15/30 mm), des
grains (10/15 mm) et des fines (1/10 mm).
Les particules comprises entre 0 et 1 mm. en suspension dans

l'eau, se déposent dans des décanteurs circulaires; la pulpe soutirée
à la pointe est filtrée sur des filtres rotatifs à tambour équipés de
tissus métalliques soumis à l'action du vide. Ces produits Ans ainsi

récupérés sont appelés « schlamms ». Les schlamms et les mixtes
' transportés par télélérique, alimentent la centrale minière de Gros-
bliederstrofl, sur le bord de la Sarre.
Cet ensemble de lavoir de Simon est capable de traiter un débit

de charbon brut de 750 tonnes/heure duquel on retira: 25 p. 100
de schistes et 75 p. 100 de produits combustibles qui se décomposent
eux-mêmes en 3 p. 100 de mixtes, 17 p. 100 de schlamms, 30 p. 100
de fines et. 50 p. 100 de charbons supérieurs à 10 mm.

CHAPITRE III

LES INDUSTRIES DE LA HOUILLE

l. — Les centrales thermiques minières.

1» Leur raison d'être.

Le. programme d'accroissement de production fixé aux houillères
dès Lii5/en exécution du plan Monnet, devait entraîner un accrois
sement du tonnage des bas produits et posait le problème de leur
éventuelle utilisation sur place.
Une utilisation rationnelle et économique de ces bas produits a

été envisagée dans des centrales minières, compléments naturels des
ateliers de préparation de charbons que sont les lavoirs, dont l'objet
est de livrer des charbons propres, calibrés et marchands à la clien
tèle.
En effet, chaque tranche d'extraction de 8.000 tonnes/jour donne

1.500 tonnes de bas produits capables d'alimenter en combustibles
les chaudières d'un groupe turbo-alternateur moderne de 100.003 kW
pendant 0.000 heures/an.
Il en résulte qu'à une production de 56.000 tonnes/jour prévue

pour 1965 peut correspondre, en tenant compte des autres consom
mations de bas produits, un équipement de 6 groupes dont 4 tota
lisant 430.000 kW à Kmue-Huchet et 2 totalisant 200.000 kW à la
centrale de GrosbliederstroiT.
Du fait des origines des bas produits, il a été mis en réalisation

immédiate: 200.003 kW à Kmile-Huchet au moyen de deux groupes
de 100.000 kW -et 200.000 kW à Grosbliederstrolï au moyen de deux
groupes de 100.000 kW.

2° La centrale Emile-IIuchet de Cailing.

L'emplacement de cette centrale a été déterminé en tenant
compte des emplacements des différents lavoirs dont elle devait
recevoir les bas produits afin d'en réduire les transports au mini
mum, ainsi que des possibilités locales d'installation. Elle est pît
cee approximativement au lieu géométrique des sièges d'extraction
de Merlebach, Cuveletle, Sainte Fontaine, La llouve, Faulquemont
et Folschviller, qui doivent l'alimenter en bas produits.
Construite de 1918 à 1952, la centrale proprement dite comprend:

la chaufferie (48 mètres de hauteur), la salle des pompes et la
salle des machines (30 mètres de hauteur, 130 mètres de longueur
et 78 mètres de largeur avec en avancée sur la'façade le bâtiment
de? c- minaudes 30 x 22 mètres).
En annexe à la centrale: un atelier de réparation, un hall de

déeuvage des transformateurs, une station centrale de traitement
des eaux sch'ammeuses et de séchage, un parc de stockage de
charbons.

La puissance de 200.000 kW est assurée au moyen de deux grou
pes de turbo-alternateurs de 100.000 kW chacun, tournant i
3.000 tours-minute refroidis à l'hydrogène qui circule en circuit
fermé et fournissant un courant dé 14 500 volts.
Les caractéristiques de la vapeur arrivant aux turbines sont:
Pression 89 kg/cm2 absolue;
Température 520» C.
La vapeur, après avoir travaillé dans les turbines, passe dans des

condenseurs et après condensation l'eau est renvoyée aux chau
dières. . ,
L'eau nécessaire à la réfrigération — 11.000 m5 /heure — clrcu.e

en circuit fermé des réfrigérants aux condenseurs et retourne aux
réfrigérants. .
Ceux-ci, à raison de 1 par groupe de 100. 000 kW, sont constitués

par des tours hyperboliques en béton armé monolithe de 85 mètres
de haut et dont le diamètre à la base est de 60 mètres.
La vapeur nécessaire est produite par 8 chaudières, soit 4 chau

dières par groupe de 100 000 kW. Chacune des chaudières peut déli
ter sous pression de régime de 93 kg/cm2 120 tonnes/heurt
de vapeur en marche normale et 150 tonnes/heure en marche pous
sée continue.

La vapeur est surchauffée à 530° C. ,
La chauffe a lieu au moyen de charbon pulvérisé et le tirage est

réalisé au moyen de ventilateurs.
Les charbons (bas produits; destinés à l'alimentation de la cen

trale peuvent y arriver par deux moyens:
Par voie ferrée;
Par pipe-lin<>
L'alimentation par voie ferrée permet de recevoir toutes tes

natures de produits: poussiers, fines brutes, mixtes, schlamms décan
tés au préalable dans des bassins.
Un portique de 140 mètres de portée permet la reprise des char

bons sur parc.
La centrale étant susceptible d'être ralentie lorsque les centrales

hydroélectriques peuvent donner au maximum du fait de leurj
ressources en eau, le parc de stockage a dû être important; il permet
un stockage de 800.000 tonnes dont 400.000 tonnes sous le portique
de desserte, sur une surface rectangulaire ayant respectivement
mètres et 130 mètres de cOté. " ,.
L'alimentation par pipe-line est une innovation due à l in'tis nv#

des houillères du bassin de Lorraine qui ont couvert par brevet 1«
dispositions spéciales de réalisation.
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Les schlamms sortent des lavoirs sous forme d'une pulpe consti
tuée par l'eau et des particules charbonneuses.
Afin de réduire les frais de récupération, de transport aux cen

traies et de conditionnement des sclilamms, on capte les eaux schlam-
meises à la sortie des lavoirs et au moyen d'une station d'expédi
tion. où ces eaux sont régularisées tn débit et concentration, on les
expédie par pipe-line jusqu'à la centrale Emile-lluchet. Une station
cen trale de traitement des eaux schlammeuses, sise derrière la cen
traie et contigile au parc à charbons, opérant par essorage, filtration
et séchage, récupère les scnlamms dans les meilleurs conditions
techniques et de rentabilité, celle station centrale faisant disparaître
les multiples petite^ installations de faible rendement annexées aux
différents lavoirs.
La station d'expédition, sise au lavoir Freyming de Merlebarh, est

reliée par un pipe-line de 375 mm. de diamètre et de 9 km. 200 de
longueur à la station centrale de traitement d'Emile-Iluehet.
La capacité actuelle de transport correspond à un débit de

1:0 tonnes/heure de schlamms.
Le pipe-line a été prévu pour pouvoir supporter un débit double

si le besoin s'en fait sentir.
La centrale Emile-lluchet est alimentée en eau:

1» Pour les chaudières et les réfrigérants, par 11 forages de
120 mètres de profondeur, répartis sur une surface de 10 kilometres
<arrés, capables chacun d'un débit de 150 mètres cubes/heure et
dotés de massifs filtrants pour éviter les entraînements de sable;

2» Pour les dépoussiéreurs hydrauliques, par les eaux de trans
port des schlamms devenues claires après leur passage dans la sta
tion centrale de traitement des eaux schlammeuses et éventuelle
ment par les eaux d'exhaure de la mine en provenance du puits
Barrois.

Le montant des investissements financés ai titre du plan Monnet
par les crédits grands ensembles de charbonnages de France, est
donné ci-après :

Génie civil, 2.4 milliards;
Réfrigérants, 0,1 milliards;
Équipement de la centrale, 11,1 milliards:
S ta lion centrale de traitement des schlamms. 1,1 milliard;
Transport des schlamms par pipe-line, 0,5 milliard;
Manutention et séchage 1,7 milliard;
Alimentation en eau. 0,1 milliard.

Soit, 17,0 milliards.
Soit pour la centrale avec ses différentes installations annexes,

un coût du kW installé de 80.000 F.

Les travaux de dédoublement de la puissance de la centrale par
installation de deux nouveaux groupes de 125.000 kW chacun,
prévus pour une production de 1.150 raillions de kWh, ont démarré
en 1956, à concurrence de 1.200 millions de francs et doivent
être accélérés en 1957. L'emplacement des deux réfrigérants sup
plémentaires et de l'extension du bâtiment principal a été déboisé
et nivelé. Appliquant la technique la plus récente, les houillères
di bassin de Lorraine ont prévu de modifier sensiblement le sys
tème de chaufferie, chaque groupe n'étant plus alimenté que par
une seule chaudière au lieu de trois dans l'installation existante
Le coût de l'extension de la centrale doit être de li milliard"!

de francs.

La carbonisation.

1° La cokéfaction des charbons lorrains.

A. — Historique des recherches.

La sidérurgie lorraine s'est développée rapidement dès la fin
du 19e siècle, dès que les brevets Thomas permettant l'emploi ece
nomique du minerai phosphoreux lorrain lurent tombés dans le
domaine public.
Lite s'est édifiée en tant que sidérurgie de minerai, faisant venir

son coke soit du bassin houiller du Nord-Pas-de-Calais, soit du
bassin houiller de la Khur et a équipé ses hauts fourneaux pour
consommer ce coke de haute qualité produit à partir d'excellents
charbons à coke. Le charbon lorrain, en effet, s'avérait impropre
à la cokéfaction, du moins selon les procédés usuels.
Cette situation créait en fait, sur le plan technique, une séparation

quasi totale entre l'industrie du fer lorrain et celle du charbon
lorrain.

Avant 1939, aucune tentative importante n'avait été faite pour
résoudre te problème, considéré d'ailleurs comme insoluble
Sous l'occupation et immédiatement après la Libération, les nom

breuses commissions d'études qui s'occupèrent des problèmes de
l'énergie en France avaient tou les conclu à la nécessité de déve
lopper la carbonisation, notamment après des usines sidérurgiques
lorraines et souhaité que soit résolu le problème technique d'emploi
massif de charbons lorrains dans la fabrication du coke.
Ce ne fut cependant qu après la nationalisation des houillères

et la constitution de Charbonnages de France que, sur la base d'une
idée apportée par. les techniciens des houillères, fut constitué le
groupement Marienau en tre:

Charbonnages de France (10 p. 100);
Houillères du b'assin de Lorraine /30 'p.100) •
Régie des mines de la Sarre (30 p. 100) ; '
Institut de recherches de la sidérurgie (30 p. 100) •
Ce groupement reçut pour mission de procéder à des recherches

méthodiques sur « la cokéfaction des charbons lorrains ».
La station expérimentale de recherches de Marienau commença

a fonctionner a la fin de 1919 et mit au point une technique de coké-
îacuon reposant sur l'enfournement en vrac sans pilonnage d'un
mélange de charbons dont la densité de chargement a été au rmen
1" ph r Jun séchage préalable, le mélange étant lui-même & base
de charbons sarro-lorrams avec appoint d'amaigrissants semi-gras

ou semi-coke oWtenus par la carbonisation à. basse température des
flambants secs et, dans certains cas, de charbons bitumineux appro
priés.
Dès 1916, la constitution du Groupement de Marienau stimula

les techniciens de la cokerie minière de Carlin? et de la cokerie
sidérurgique de Thionville appartenant aux aciéries de Longwy, et
entraîna la constitution quasi spontanée de deux autres centres de
recherches à Carling et il Thionville.
A Carling, on appliqua la technique du pilonnage (qui permet

d'accroître la densité de chargement de plus de 30 p. 100) à des
mélanges de charbons lorrains servant de, base, d'un charbon de
coke servant d'appoint et de poussier de coke servant d'amaigris
sant. Et l'on mit au point la fabrication d'un coke sidérurgique
d'excellente quai ité, à base de llamt'ants gras, réputés jusqu'alors
inaptes à la carbonisation.
Les premiers essais industriels de ce coke eurent lieu au début

de 1919 et se poursuivirent jusqu'au milieu de l'année 1950.
C'est donc en 19i9, à Carling, qe fut industriellement démontrée

la possibilité de fabriquer un " bon coke sidérurgique à partir des
flambants gras lorrains jusqu'alors réputés inaptes à la carbonisa
tion.

, Mais ce résultat fondamental postule l'emploi du pilonnage et,
s'il conserve tout son intérêt pour les cokeries nouvelles, il ne peut

! s'appliquer aux trois quarts des cokeries existantes de la sidérurgie
dont les caractéristiques ne permettent pas l'emploi de ce système.
C'est pourquoi les techniciens de la cokerie sidérurgique de

Thionville poursuivirent leurs recherches et mirent au point, à
partir de 1919, un procédé original (procédé Sovaco) réalisant par
un moyen très ingénieux une préparation granulome trique du.
mélange avant son enfournement.
Cette technique tire parti des propriétés respectives des consti

tuants pétrographiques des charbons lorrains soumis à un broyage
sélectif. Cette technique donne la possibilité, dans les fours sans
pilonnage, de fabriquer un bon coke sidérurgique à partir d'un pour
centage élevé de flambants gras, encore que ce pourcentage reste

.jusqu'alors inférieur à celui obtenu suivant la technique de Carling.;
La sidérurgie lorraine dispose ainsi de trois techniques, la tech

nique de Carling étant applicable aux cokeries nouvelles et les
deux autres aux cokeries existantes, et toutes permettant d'utiliser
plus de 60 p. 100 de charbons lorrains, en particulier de flambants
gras dont les ressources sont les plus abondantes.

B. — La production de coke sidérurgique
par les houillères du bassin de Lorraine.

La sidérurgie lorraine ne produit dans ses cokeries que le tiers!
environ de la quantité de coke qui lui est nécessaire.
Les houillères de Lorraine ont lancé un important programme

d'équipement de cokeries dont la réalisation est déjà très avancée,

A. — Cokerie de Carling.

Créé en 1905, reconstruite et exploitée avant la guerre par la
Société Sarre-et-Moselie, cette cokerie produisait, en 19S9, 000 tonnes/
jour de coke à usage domestique. Elle est maintenant vouée à la
fabrication du coke sidérurgique, depuis la mise au point du procédé
qui y a vu le jour.
Sa produ:lion a évolué de la façon suivante:
1951: 150. 000 tonnes/an de coke;
1952: 250.000 tonnes/an de coke;
1953: 420. 0f0) tonnes/an de coke;
1951: C30.000 tonnes/an de coke;
195": 7i.so.ixi0 tonnes/an de coke;
195G: 810.000 tonnes/an de coke.
Sa production atteint maintenant 2.700 tonnes/jour, soit une pro

duction annuelle proche du million de tonnes.

B. — Cokerie de Marienau.

A l'emplacement prévu par l'occupant pour une usine de distil
lation à basse température de charbon flambant, les Houillères du
bassin de Lorraine ont construit une cokerie pour la fabrication da
coke sidérurgique à partir des charbons du groupe de PetKe-lîos-
seile.

Les travaux ont commencé en 1952 et une première tranche de
Si fours, d'une capacité de production de 1.500 tonnes/jour de coke
a été mise en service en 1955. Cette capa cité sera porlée à
2. ,00 tonnes/jour en Iln 1957 et pourra ultérieurement recevoir de
nouveaux développements.

Ainsi, dans leurs deux cokeries de Carling et de Marienau, le|
Houillères du bassin de Lorraine disposeront, en 1957 d'une capa
cité de coke de 2 millions de 'onnes/an, dont 1.500.000 tonnes ea
gros coke sidérurgique.
Dans le même temps, la sidérurgie lorraine a fait passer sa caoa-

cité de production de coke à 3.500.000 tonnes/an en 1957.
Enfin, il faut signaler la part prise par la technique de Carlin»

au développement général de la carbonisalion réalisé ces dernières
années dans l'ensemble du bassin lorrain: à lui seul, ce procédé
aura équipé les deux tiers de l'accroissement de capacité dans
I ensemble du bassin lorrain depuis 1919, et les trois cokeries
(Carling Marienau et Sollac) exploitant ce procédé compteront pour
plus de la moitié de la production totale de cette région.
Le programme d'équipement des Houillères de "Lorraine a pris

place dans le plan d ensemble de l'industrie du coke, qui a permis
de porter la production effective de coke de fours -à 10-500 000
tonnes en 19.,o, en augmentation de 1.400. 000 tonnes par rapport
a 19o4, et à 11.400.000 tonnes en 1956.
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A l'heure où la pénurie de coke sidérurgique se fait sentir, non
seulement en France iiiriis dans toute l'Europe, il importe
prendre conscience de l'importance de la découverte des' aul
de cokéfaction des charbons lorrains et de rendre hommaçe aux
auteurs de cette découverte, et notamment à M. July, promoteur de
la technique dite « de Carling ». .
Grâce ii la mise en application de ces techniques, la proportion

de charbons sarro-lorrains enfournés dans les cokeries de 1 Est
atteint actuellement plus de 55 p. 100, ce qui évite a 1 économie
française des importations de charbons coûteuses en devises et aii-
ficiles à réaliser
L'effort doit toutefois «tre poursuivi puisqu'en face_ d'une pro

duction nationale de T.5(00.000 tonnes de gros coke sidérurgique, la
consommation française atteint 11.700.0(10 tonnes et s accroîtra dans
les années à. venir en fonction de l'augnienlalion de la production
d'acier qui doit passer de 13.CUO.000 tonnes en 1956 à plus de
18 millions de tonnes en 1901.
L'extension de la capacité d'enfournement des cokeries lorraines

constitue donc un impératif national. Elle contribuera à réduire des
importations onéreuses et à limiter notre dépendance économique
de l'étranger.

2° Les dérirés de la carbonisation-

La production de c.'ke s'accompagne de la récupération de sous-
finidnils. .... j. ,
Jlans les conditions lorraines, la carbonisation d'une tonne du

mélange, ou « pâte à coke », fournit en moyenne.:
33 kg de goudron brut;
12 l<g de benzol brut;
6 kg de sulfate d'ammoniaque;
350 m3 de gaz brut.
Gaz, goudron, eaux ammoniacales, ilienzol, ces trois derniers se

séparant du gaz refroidi par condensation fractionnée et lavage,
consiluent une source de matières premières chimiques du plus haut
int'rèt, que l'on extrait par ries traitements appropriés dont le
schéma suivant donnera une idée.

Goudron.

Actuellement, le goudron brut des Houillères de Lorraine est dis
tillé, en participation, par la Société des huiles, goudrons et dérivés,
dans son usine de Jouy-aux-Air lies, près de Metz.
L'installation d'une distillerie de goudron de 120.000 tonnes/an

de capacité pst en cours à iMarienau. Sa mise en service aura lieu à
la fin de 1007. Elle s'ajoutera à la distillerie actuellement en ser
vice et dont la capacité de 25.000 tonnes/an est réservée au trai
tement dits goudrons de basse température.

Ammoniac.

Les eaux ammoniacales, dont l'ammoniac est envoyé vers un
saturateur à acide sulfurique, fournissent le sulfate d'ammoniaque
utilisé comme engrais. Les eaux ammoniacales concentrées trou
vent aussi une application dans la fabrication du carbonate de
soude.

La vente du sulfate d'ammoniaque produit par la "cokerie de Car
ling est assurée par le comptoir fiançais de l'azote.

Benzol.

Le benzol, à l'état de vapeur dans le gaz, en est extrait par bar
botage de ce gaz dans une huile lourde qui dissout le benzol,
récupéré ensuite par chauffage de celle huile. Convenablement
raffiné pour enlever les impuretés, le ibenzol, soignement rectifié,
pourra fournir des hydrocarbures purs: benzène, toluène, xylènes,
matières premières pour l'industrie chimique.
. Ces corps ont une extrême importance pour les opérations de
synthèses chimiques et entrent dans la fabrication d'une gamme de
produits allant des matières plastiques et des insecticides aux
matières colorantes, parfums et produits pharmaceutiques, en pas
sant par le caoutchouc synthétique et les fibres textiles synthétiques
de liante qualité (nylon). Enfin, le 'benzol est mélangé à. l'essence
dans les supercarburants.
Le raffinage du benzol par le précédé classique à l'acide sulfu

rique ainsi que sa rectification sont effectués à Carling.
Iïn 1953, une unité de raffinage par hydrogénation sous pression

au moyen de gaz de four à coke a été mise en service à la cokerie
de Carling. Elle offre l'avantage de produire des dérivés purs du
benzol qui jusqu'à maintenant manquaient en France.
En 1955, l'importance de la production de dérivés de la carbonisa

tion dans l'ensemble Sidérurgie-Houillères de Lorraine, a mis cette
région au niveau de la région du Nord et du Pas-de-Calais.

III. — Les dérivés de synthèse.

L'abondance des disponibilités en gaz de cokerie et en énergie
électrique fabriquée partir des bas produits a amené la cons
truction à Carling d'une usine de synthèse d'abord orientée sur la
production d'ammoniac et d'engrais azotés de synthèse.
Cette usine, entièrement nouvelle, fut décidée pour une capacité

initiale de 100 tonnes/jour d'ammoniac avec de larges possibilités
d'extension en rapport avec l'abondance des matières premières
disponibles.

1» Synthèse de l'ammoniac.

Rappelons brièvement les étapes de la synthèse de l'ammoniac.
Le gaz de fours à coke épuré, qui contient 54 p. 100 d'hydrogène,

25 p. 100 de méthane, 2,5 p. 100 d'éthiléniques et 18 p. lou environ
de gaz carbonique, oxyde de carbone azote, etc , est envoyé dans
un liquéfacteur oii, sous l'effet de la pression et du refroidissement,
tous les constituants se liquéfient à l'exception de l'hydrogène. Co
dernier peut donc être séparé et, après élimination de toute trace
d'oxyde de carbone, envoyé vers la synthèse de l'ammoniac. Du
liquéfacteur on retire en outre, une fraction métlianique la 97 p. 100
de méthane) et une fraction élhylénique (à 00 p. 100 d'étliylène).
Le second élément de la synthèse d'ammoniac, l'azote pur, est

obtenu dans un liquéfacteur d'air qui livre en même temps de l'oxy
gène pur. .
Hydrogène et azote purs mélangés en proportions convenables pas

sent dans un tube de synthèse garni de catalyseur, sous une pression
de 500 à 800 kilogrammes; on obtient l'ammoniac à l'état liquide.

2° Les engrais azotés.

Le développement pris en agriculture par l'emploi des engrais
azotés du type « ammonitrate » devant les autres types dViigni)
simples, ammoniacaux ou nitriques, détermina la décision d'orienter
exclusivement la transformation de l'ammoniac vers ce type d'en
grais simple par la réalisation d'une unilé de forte capacité. Ulté
rieurement, la progression continue du marché des engrais com
plexes, apportant simultanément aux sols les trois éléments, de fer
tilisation qui leur sont nécessaires' l'azote, l'acide pltosphorique et
la potasse, motiva l'installation d'une unité de production suivant le
procédé mis au point par l'O. N. I A. dans son usine de Toulouse.
L'usine de Carling comprend ainsi les aleliers suivants.
Un atelier d'ammoniac équipé de trois lignes de production du

mélange N., + 3 11, par liquéfaction, respectivement d'air et de gaz
de cokerie. et de deux réacteurs de synthèse. Cet atelier, mis en
roule en 1951, disposa d'une capacité annuelle de 80.000 tonnes
d'ammoniac;
Un atelier d'acide nitrique, uMenu par oxydation catalytique de

l'ammoniac, comprenant deux unités d'une capacité unitaire de
35.000 tonnes par an d'acide (1951), et une unité d'une capacité de
CO.000 tonnes ipar an (1950);
Un atelier de nitrate d'ammoniaque, granulé, fabriqué par

combinaison d'acide nitrique et d'ammoniac, pouvant produire soit
du nitrate d'ammoniac pur 34, 8 p. 100 d'azote, 1 usage industriel
(explosifs) ou agricole (matière première pour la fabrication d'en
grais de mélange) — soit de l'ammonitrate « Carling » à liante
teneur en azote (31,5 p. 100), engrais riche particulièrement appré
cié par la clientèle agricole — soit de l'ammonitrale à 20 p. 100
d'azote.

Cet atelier, démarré en 195S, dispose d'une capacité annuelle
de 130. 000 tonnes de nitrate;
Un atelier d'engrais complexes réalisant la solubilisation des

phosphates naturels par attaque nitrique, avec production simul
tanée de nitrate de chaux. 11 peut produire 65.000 tonnes par an
d'engrais complexes 10 10-10 (10 p. 100 d'azote, 10 p. 100 d'acide
phosphorique P-OS, 10 p. 100 de potasse K 20) et 23.000 tonnes de
nitrate de chaux. Par ailleurs, les houillères du bassin de Lorraine
mellent également à la disposition de l'agriculture le sulfate d'am
moniaque qu'elles produisent dans leurs cokeries de Carling et
de Marienau.

3° Le méthane et l'élhylène.

On a vu plus haut que .l'extraction de l'hydrogène du gaz de
fours à coke permet en outre d'obtenir une fraction métlianfque
à 97 p. 100 de méthane et une fraction élhylénique à 60 p. 100
d'étliylène.
L'utilisation chimique de ces deux gaz est d'un grand intérêt.
La fraction métlianique à 97 p. 100 est une excellente matière

première pour la production de produits chimiques de base, leU
qu; l'acéthylène et l'acide cyanhydrique.
La fraction éthylénique à 00 p. 100 d'éthylène est utilisable en

l'état pour la fabrication de dichloréthane et comme base écono
mique de production d'éthylène pur, point de départ d'important!
dérivés industriels parmi lesquels ont peut citer le styrolène et le
polytliène.
Ces diverses applications font l'objet du programme de dévelop

pement carbochimique dont les houillères de Lorraine ont com
mencé la réalisation.

La fabrication du dichloréthane, en participation avec la Société
Progil, et la création en 1951 de la Société Ugilor, en association
avec la Société d'électrochimie et d'électrométallurgie d'Ugine, en
vue notamment de la fabrication de l'acide cyanhydrique, du ni'"1®
crylique et de leurs dérivés: acrylates et méihacrylates, constituent
une première étape de coopération active entre l'industrie chimique
et les houillères de Lorraine pour la mise en valeur des ressources
de ces dernières en malières premières chimiques -et en énergie.

CHAPITRE IV

LE LOGEMENT DU PERSONNEL

I. — Considérations générales.

Une des plus graves difficultés à laquelle se heurtent les houil
lères du bassin de Lorraine depuis la fin de la guerre, réside dans «
recrutement de la main-d'œuvre et sa stabilité. . . ,
En 1956, par exemple, la production effective a été inférieure oa

plus d'un million de tonnes à la capacité de production, en raison
précisément des difficultés d'embauchage.
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Aux raisons générales qui justifient le développement de la cons
truction s'ajoutait donc daiw les houillères de Lorraine, celle
Mison supplémentaire. Un effort considérable a déjà été etfectué
depuis 1915.

■ Ces dépenses pour la construction d'habitations ont nécessité,
di 194« à 1Jj'i un effort financier de 21.590 millions de francs dont
oa trouvera ci-dessous la répartition par année:

Dépenses d'habitations de 19-16 à 1955.

(En millions de france courants.)

191C-I917, 3.Ci? ; 1918, 4.31S; 1919, 2.318; 1950, 505; 1951, 199; 1952,
l.] 10 ; 1953, 2.5iS; 1951, 2.606; 1955, 1.102. Soit, 2t. 59j.

L'effort des houillères du bassin de Lorraine pour satisfaire les
besoins en logements de leur personnel, a donc été considérable.

J1 convient à ce propos de signaler que:
La période de 1915 à 1918 a été marquée par une relative abon

dance de crédits, mais aussi par une extrême pénurie de maté
riau*, ce qui s'est traduit par l'obligation de faire une très large
part aux constructions provisoires, alors' que les constructions
neuves ne pouvaient être entreprises que dans une mesure très
limitée et dans des conditions très onéreuses;
De 1919 à 1952, les restrictions de crédits qui leur ont été impo

sées ont pratiquement arrêté i'etlort de construction des houil
lères du bassin de Lorraine;
Ce n'est qu'à partir de 1953 que des moyens financiers suffisants

ayant à nouveau été mis à leur disposition, les houillères
du bassin de Lorraine ont pu établir, puis engager un programme
important de constructions nouvelles, dont les ellets ont commencé
à se faire sentir en 1954 et surtout en 1955.

Actuellement, les Houillères du bassin de Lorraine disposent de
20.811 logements.

Mais les besoins restent importants. Il a été établi, en décembre
195i, que les besoins des Houillères du bassin de Lorraine en
logements nouveaux pour les cinq ans qui s'écouleront de 195"7 à
1901 s'élèvent à 10.000 pour:
Satisfaire les demandes en instance;
Tenir compte de l'évolution démographique du personnel (en y

comprenant l'incidence du logement des retraités et veuves);
Assuier l'expansion du bassin;
Faire face au remplacement d'une partie des frontaliers sarrois;
Remplacer progressivement les logements en casernements et en

baraquements.
Ce cliilfre de 10.000 logements a été obtenu en déduisant des

besoins totaux les besoins susceptibles d'être satisfaits par l'acces
sion à la propriété, qui ont été évalués à 3.000 logements.
La réalisation du programme d'expansion étant absolument subor

donnée au recrutement et à la stabilisation d'une main-d'œuvre
qualifiée, .il est indispensable que le rythrne actuel de construction
qui atteindra 1.500 logements en 195"/, soit largement dépassé dans
les années suivantes et que le bassin reçoive assez de crédits pour
y parvenir,

II. — La cité du Bruch à Forbach.

Au cours de son séjour en Lorraine, la délégation a visité la cité
du Bruch à Forbach.

Cette cité est située sur le territoire de la commune de Forbach,
à proximité des sièges de Petite-Rosselle. Elle a été construite entiè
rement de baraques en bois dans la période qui a suivi la fin de
la guerre.

Au début de l'année 1955, la direction des Houillères du bassin
de Lorraine décida de s'attaquer à l'opération du remplacement des
baraques du bassin.
La cité du Bruch fut choisie en premier, parce qu'il y restait

un emplacement vide assez important permettant d'y démarrer une
amorce de l'opération sans y démolir de baraques.

11 fut décidé d'y installer des immeubles « petits collectifs », c'est-
à-dire des immeubles à trois niveaux d'habitation seulement, grou
pant six appartements autour d'une cage d'escalier.

Le premier coup de pioche aux fondations tut donné le 1er mars
1955.

Les travaux furent menés très activement par l'entreprise Camus,
qui remettait le premier bâtiment terminé aux Houillères du bassin
de Lorraine le 1er août 1955.

Le reste du programme (qui comprenait 28 bâtiments, soit
168 logements) fut remis aux Houillères du bassin de Lorraine entre
Je 1«- août et le décembre 1955.

Dans le courant de l'année 1956, il fut exécuté un deuxième
programme se montant à 19 bâtiments soit 114 logements qui fut
également entièrement livré à l'habitation pour le 1er décembre 1936.
Conclusion: la cité du Bruch contient actuellement 282 logements

en petit collectif tous terminés et habités.

Le premier programme avait été entièrement exécuté sur terrain
libre. Le second, par contre, a nécessité la destruction de quelques
baraques.

Il y avait en octobre 1951: 554 logement en baraques; en août
1956: 5oi logements en baraques.
Actuellement, l'opération est provisoirement stoppée. Il faudrait

pour conlinuer, détruire systématiquement un grand nombre de .
baraque", ce qui n'a pas encore été considéré comme possible dans
la conjoncture des besoins en logements des Houillères du bassin
de Lorraine.

CHAPITRE V

LE PR3ELEiiE DU WARNDT

I. — Historique.

Le Warndt se présente comme un parallélogramme de 10 kilo
mètres de large sur 7,5 kilomètres de profondeur, encastré entre
-'orbach à t'Est, Creutzwald à l'Ouest et appuyé au sud sur Mer-
leliach. Ses réserves en charbon sont estimées 000 millions de
tonnes.

Les premiers puits lorrains en bordure du Warndt ont été foncés
dès 1855. Le puits sarrois le plus proche, celui de Velsen, ne fonc
tionne que depuis 1007. L'évolution normale de l'exploitation minière
a rapidement engendré un problème local de mitoyenneté qui a
amorcé l'établissement de contrats d'amodiation.

Le premier fut signé le 10 mai 1921 entre les Mines de Sarre-et-
Moselle exploitant là région de Merlehach et les Mines domaniales
de la Sarre agissant pour le compte de l'État français, propriétaire
en vertu du paragraphe 1 er annexé à la section IV de la troisième
partie du traité de Versailles.
Le second fut signé le J er juillet 1927 par les « Petits-fils de

François de Wendel » exploitant la région de Forbach avec les
mêmes Mines domaniales.

Ces deux contrats prévoyaient la même date d'expiration: le
31 décembre 2019.

A la suite du plébiscite de 1935, les mines de la Sarre font retour
h l'Allemagne en vertu de l'accord franco-allemand signé à Rome
le 3 décembre 1934. Dès le 17 février 1935, un nouveau contrat est
passé avec le Gouvernement allemand par les Mines de Sarre-et-
Mo=elle et de Wendel. Ce contrat apporte une modification aux
contrais antérieurs en ce qui concerne l'emprise amodiée et limite
à cinq ans la durée de l'exploitation sous réserve nue, deux ans au
moins avant la date d'expiration, le Gouvernement allemand notifie
sa volonté de mettre un terme à l'amodiation. Ce qui fut fait la
17 février 1938.

Après l'armistice, les mivs de Sarre-et-Moselle sont rattachées
aux mines de la Sarre. relle« de Petite-Rosselle (de Wendel) à la
« Herman Goering Werke ». Un accord est passé le 26 juillet 1911
entre les mines de la Sarre et la H. Goering qui « arrondit le
domaine de Pelite-ltosselle ».

Au lendemain de la défaite allemande, à la suite d'un rapport
de MM Crnssard, Friedel et Pruvost chargés d'établir des propo
sitions pour l'exploitation la plus rationnelle techniquement et éco
nomiquement un contrat de droit privé parfaitement inattaquable,
d'une durée de cinquante ans, est signé le 2 novembre 1919 entre le
directeur général des houillères du bassin de Lorraine et celui de
la régie des mines de la Sarre, sous réserve d'une délimitation
ultérieure des amodiations.

A la suite des accords Bidault-J. Hoffmann du 20 mai 1953, qui
réduisent à trente ans la durée de l'amodiation, la délimitation a
été renvoyée à l'arbitrage d'une commission présidée par Sir Eric
Coats assité de deux experts nommés par la France et de deux
autres experts nommés par la Sarre. Celte commission a commencé
les études au début de l'été 1955. La démission du docteur Schoene-

man. représentant sarrois. à la veille du plébiscite d'octobre 1955,
l'a pratiquement paralysée.
La question a été reprise lors des négociations qui ont abouti au

traité franco-allemand sur le règlement de la question sarroise signé
à Luxembourg le 27 octobre 1950 et ratifié par le Parlement français
en décembre 1956.

Aux termes de l'accord sur le Warndt, inclus dans le traité franco*
allemand du 27 octobre 1956, il faut distinguer trois périodes:
a* Une première période d'une durée de cinq ans, allant du

1 er janvier 1957 au 31 décembre 1961, pendant laquelle les houillères
de Lorraine peuvent extraire du Warndt 22 millions de tonnes;
b ) Une deuxième période d'une durée de dix ans, s'étendant du

1er janvier 1962 au 31 décembre 1971;
c) Et une troisième période, également d'une durée de dix ans,

allant du 1er janvier 1972 au 31 décembre 1981.
Au cours de ces deux dernières périodes, les houillères de Lor

raine peuvent extraire du Warndt 44 millions de tonnes.

Enfin, à pari ir du 1» janvier 1962 et jusqu'au 31 décembre 1981,
c'est-à-dire à partir du moment où les houillères de Lorraine aban
donneront le Nord du Warndt, le Gouvernement de la République
fédérale d'Allemagne garantit à la France une livraison annuelle
de 1.200.000 tonnes sans que ces livraisons puissent porter atteinte
aux autres livraisons venant de la République fédérale d'Allemagne.
En résumé, le traité (annexe 25, article 4, page 175) prévoit le

rythme d'extraction suivant:

— du 1er janvier 1957 au 31 décembre 1961: 20 millions de tonne*
avec possibilité de dépasser de 10 p. 100 ce chiffre et d'atteindre
22 millions de tonnes, soit un rythme de 4 à 4 millions et demi de
tonnes par an; -
— du 1« janvier 1902 au 31 décembre 1981: 46 millions de tonnes

ramenés à 44 si le chiffre de 22 millions a été atteint durant la
première période, soit un rythme d'un million à un million et demi
de tonnes par an, le total du tonnage extrait devant, en tout état
de cause, être de 66 millions de tonnes.

En outre, du lor janvier 1962 au 31 décembre 1981, les mines
de la Sarre livreront aux houillères du bassin de Lorraine 1 million
200.000 tonnes par an, soit 21 millions de tonnes.
C'est de celle façon qu'est obtenu le chiffre de 90 millions de

tonnes de charbon assurées à la France, et qui marque un recul
important par rapport aux stipulations de la convention de mai 1953
qui prévoyaient que la France pourrait extraire du WarK.t pendant
vingt-cinq ans, 5 millions de tonnes,/ an, soit 125 millions de tonnes.
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II. — Conséquences de l'accord du Warndt sur l'exploitation
des houiiiàres de Lorraine.

Sur une production totale de 13.500.000 tonnes pour l'année 195«,
les houillères du bassin de Lorraine auront extrait du W arndt
3,5 millions de tonnes. Par ailleurs, le Warnilt devait fournir dans
l'avenir un tiers (soit plus de 5 millions de tonnes) de la production
totale du bassin qui devrait atteindre 10.500.000 tonnes en 1900-1962,
17.300.010 tonnes en 1965 et 16.50X000 en 1<N1 Ces quelques chiffres
font apparaître l'importance de ce gisement dans l'équilibre du
bassin houiller lorrain et la nécessité de compenser sa perte pro
gressive par une nouvelle orientation de la production du bassin.
En effet, si aucune solution de rechange ne pouvait être trouvée

dans le gisenu-nt lorrain, Ses objectifs fixés par le plan seraient
ramenés en 1902 de 10 milli ns à 1' ,5 millions de tonnes, en 1965
de 17 millions à 15 millions de tonnes, en 19S1 de 16,5 millions à
13 millions de tonnes.
Mais celte régression de la production des houillères de Lorraine

est inconcevable compte tenu des besoins d'énergie de la France et
des investissements qui ont été faits dans le bassin, d'où la nécessité
de trouver une compensation à la perte du gisement du Warndt.

1° La reconversion des houillères du bassin de Lorraine.

Les houillères de Lorraine ont donc fait des ,recherches géolo
giques très poussées à la fois par sondages et par recherches sis
miques et ont abouti aux conclusions suivantes:

A. — Groupe de Petite-Rosselle.

— le puits Saint-Charles, foncé en 185i, équipé pour faire
3.000 tonnes'jour, extrayait dans le Warndt les deux tiers de sa
production. À partir de 1PG2, il ne pourra plus exploiter que le
gisement lorrain et sa production tombera à 1.000 tonnes'jour pen
dant dix ans au plus, et à condition de ne pas faire entrer en ligne
de compte des considérations financières très stric tes. Ce puits ne
peut pas être reconverti :

— le puits Vuillemin, équipé pour produire 5.000 tonnes/jour
extrait sa production à concurrence de 80 p. 100 dans le Warndt. Il
doit donc être reconverti à 80 p. 100 et les recherches géologiques
prouvent que celte reconversion est possible vers le Sud du gisement
a due concurrence des 5.0J0 tonnes/jour et au prix d'investissements
supplémentaires ;
— le puits Wendel I!I a une capacité de 5.000 tonnes/jour et une

extraction opérée a concurrence de 50 p. 100 en Sarre et 50 p. 100
en Lorraine. Sa reconversion est possible, comme celle du puits
Vuillemin ;
— Le puits Gargan n'est pas affecté par l'accord sur le Warndt;
— les puits Simon qui ont une canacilé de 9.000 tonnes/jour ne

Sont pas affectés par l'accord sur le Warndt

B. — Groupe de Sarre-et-Moselle.

— le puits de Sainte-Fontaine pourra continuer à exploiter dans
le Warndt de 1957 à 1972 et les puits de Merlebach et de Cuvelelte
jusqu'en 1981.
L'extension du gisement au Sud de Sainte-Fontaine permettra à

ce siège de poursuivre son activité au-delà de 1972.
En résumé, le problème de la reconversion est possible, mais

exige des crédits immédiats pour le groupe de Pelile-Rosselle et
nécessite l'approfondissement des puits de Sarre-et-Moselle en raison
de l'impossibilité qui leur est faite d'exploiter au Nord de la faille
Saint-Nicolas

C. — Groupe de Faulquemont-Fol.schviller.

Le siège de Faulquemont est équipé pour produire 4.200 tonnes/jour
et celui de Folschviller pour 3.000 tonnes/jour. Au prix de quelques
Investissements supplémentaires, la production respective de chacun
de ces puits pourrait être portée à 5.030 tonnes/jour.

2° Conséquences pour l ensemble franco-sarrois.

A ce point de vue, le bilan apparaît désastreux. Les nouveaux
puits que les Sarrois ont déclare vouloir foncer dans le Warndt ne
seront pas productifs avant 1965. Rien ne permettra donc d'éviter,
après 1901, une perte de ressources partielle, que le programme de
reconversion de la Lorraine s'efforcera cependant de réduire au
minimum.

Lors du déibat de ratification des accords franco-allemands du
27 octobre 1956, le rapporteur de la commission des affaires étran
gères de l'Assemblée nationale, M. Mutter, a parfaitement noté le
paradoxe que constitue le règlement de la question du Warndt:
« Quelle anomalie surprenante, pour l'économie de l'Europe, de voir
arrêter une exploitation en plein rendement, créée et menée par la
France, pour en forger une autre, de toutes pièces, à 1.500 mètres
de l'ancienne, menée par la Sarre. La libre circulation à la surface
du charbon européen qui est la règle du traité de la C. E. C. A.,
disparaît en profondeur, sous la pression d'un particularisme
national ».

Ainsi, les mines de la Sarre engageront inutilement des investis
sements à concurrence de 30 milliards de francs environ, cependant
que la Lorraine sera contrainte de mettre en œuvre un programme
de reconversion stérile de 30 milliards.

M. Mutter exprime, dans son rapport, l'espoir de voir réexaminée
la question au cours de la prochaine période de cinq ans, « à la
lumière de l'esprit européen et dans le cadre de l'économie euro
péenne ».
La France ne peut toutefois, en si fondant sur cet espoir, courir

le risque d'une chute brutale de la production à la fin de 1961. Le

programme de reconversion doit être enragée immédiatement et
moine si. dans les années à venir, une décision favorable et ration
nelle intervenait, des dépenses considérables auraient déjà été
engagées

3° Incidences sur l'approvisionnement de la France en charbon.

G rAce au programme de reconversion prévu par les houillères
de Lorraine, la perte de production de ce bassin sera limitée à une
ou deux années après 1961. Compte tenu de la livraison compen
satrice de 1.200.000 tonnes prévue par l'article 81 du traité, on
pourrait considérer qu'il n'y a pas de pertes de ressources.
Cependant et bien qu'il soit précisé que le tonnage de 1 million

200.ooO tonnes sera livré par les mines de la Sarre « sans préjudice
des autres livraisons venant de la République fédérale d'Allemagne»,
cette garantie risque de n'être qu'une clause de style. '
Selon la Haute Autorité en effet, en cas de constatation de

pénurie sérieuse, les livraisons de charbon prévues par l'article 81
(1.200.000 tonnes pendant vingt ans) comme celles prévues par
l'article 83 (livraison à la France de 33 p. 100 des tonnages des mines
de la Sarre disponibles à la vente) pourront être réduites par déci
sion des organes compétents de la Communauté.
La Haute Autorité a notamment rappelé que les dispositions de

l'accord sur la Sarre envisagées par les Gouvernements allemand
et français ne peuvent délier ces Gouvernements d'aucune des
obligations qui leur incombent, en exécution du traité charbon-
acier.

Par ailleurs, indépendamment du risque de pénurie et de l'inter
vention de l'autorité de la C. E. C. A., il faut bien reconnaître qu'il
sera extrêmement difficile de déterminer quelles auraient été les
livraisons normales des autres bassins de la République fédéra le
d'Allemagne à la France, en l'absence des livraisons sarroises pré
vues par les articles 81 et 82 et de savoir si ces dernières amènent
l'Allemagne à livrer moins de charbon à la France.
Si les accords franco-allemands portaient sur les . seuls problèmes

charbonniers, ils auraient été inacceptables du point de vue des
intérêts français.
Étant donné que la canalisation de la Moselle a constitué la

ligne de force des négociateurs français, la transaction relative aux
problèmes charbonniers a pu leur parailre acceptable. En effet, elle
sauvegarde l'approvisionnement français en charbon, mais à condi
tion de se fonder beaucoup plus sur un énergique programme de
reconversion des houillères de Lorraine, que sur la garantie de
livraisons supplémentaires de charbon allemand, en grande partie
illusoire. A nos yeux, elle demeure financièrement onéreuse et psy
chologiquement mauvaise dans l'optique d'une construction euro
péenne

CHAPITRE VI

PROBLÈMES FINANCIERS

La situation financière des houillères du bassin de Lorraine peut
être appréciée au point de vue, d'une part, de l'incidence des
restrictions 'apportées à l'exploitation du Warndt par les houillères
du bassin de Lorraine en vertu du traité franco-allemand du 27 octo
bre 1950 sur le- règlement de la question sarroise et, d'autre part,
des problèmes permanents posés aussi bien par la limitation des
prix dans le cadre de la politique économique générale du Gouver
nement, que sur le plan du soutien des bassins en difficulté
(Centre-Midi) par les bassins en meilleure situation (Nord—Pas-de-
Calais, Lorraine).

L — Incidence financière de l'accord franco-allemand sur le Warndti

Nous avons indiqué dans le chapitre précédent les limitation»
successives apportées à l'exploitation du Warndt par les houillères
de Lorraine en 1961, 1971 et 1981.
Sans doute, l'article 9 de la loi du 27 décembre 1956 portant rati

fication des accords franco-allemands sur la Sarre a prévu que la
Gouvernement français négocierait avec la République fédérale alle
mande un règlement garantissant l'exploitation rationnelle la plus
économique des charbons du Warndt.
Mais, d'ores et déjà, les houillères du bassin de Lorraine sont

obligées de se placer dans l'hypothèse où cet article 9 ne jouerait
pas et où la reconversion de 30 p. 100 de leur production s'avére
rait nécessaire. Dans cette hypothèse, la reconversion porterait sur

-.4,3 millions de tonnes, ipuisqu'aussi bien le bassin devra abandonner
des champs qui lui auraient permis d'extraire:
2.100.000 tonnes en 1961;
1.000.000 tonnes en 1971;
1.700. 000 tonnes en 1981;
L'aspect technique de cette reconversion a été traité antérieu

rement. .

Reste l'aspect financier de la reconversion, c'est-à-dire essentiel-
lement son coût et son financement. . ,
Le commissariat au plan avait fixé aux houillères du bassin

Lorraine un objectif de production de 17 millions de tonnes en 1AJ>
et les investissements avaient été réalisés pour atteindre cet objecw,
compte tenu des possibilités d'extraction dans le Warndt.
Ce plan est remis en cause par le récent traité franco-allemanii

puisque, de 1961 à 1981, les houillères du bassin de Lorraine devront
évacuer par étapes successives leurs exploitations du Warndt pour
en arriver à extraire intégralement leur production du gisement
lorrain après 1981. ,
Compte tenu de l'utilisation possible des puits et des installation»

existants, le coût de ce programme de reconversion est
actuellement à une trentaine de milliards de francs, soit un investis
sement légèrement supérieur à 6.000 E à la tonne annuelle. Mojeu-
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nant cette dépense supplémentaire, les objectifs fixés par le plan
aux houillères du bassin de Lorraine seront presque totalement
maintenus, avec un léger retard dans le niveau de production entre
i%2 et 1963.
Demeure toutefois le problème du financement.
Si le traité franco-allemand du 27 ocloore 1956 forme, en effet,

un tout, les concessions faites par le Gouvernement français sont
particulièrement lourdes pour le bassin lorrain. Celui-ci subit une
charge supplémentaire qui n'est pas son fait.
LeGouvernement a, d'ailleurs, reconnu le caractère exceptionnel

de celte situation Dès le mois de décembre 1956, M. Ramadier,
ministre des affaires économiques et financières, avait décidé que
les dépenses d'exécution des travaux de reconversion seraient por
tées à un compte spécial dans les écritures des houillères du bassin
de Lorraine et financées à des conditions particulièrement favorables.
M. Ramadier envisageait d'attribuer aux Charbonnages de France,

pour le compte des houillères du bassin de Lorraine, soit des prêts
du Trésor à taux réduit qui seraient ultérieurement transformés
en dotations en capital analogues à celles qui sont prévues par
l'article 110 de la loi du 4 août 195G, soit des prêts sans inleret,
amortissables par tranches égales sur une très longue durée.
A ces solutions, la commission de la production industrielle

délirerait voir substituer le versement pur et simple aux Houillères
du bassin de Lorraine, d'une indemnité à due compensation des
charges supplémentaires qui leur sont imposées.
Celte dernière solution a d'ailleurs été souhaitée par le Conseil

de la République qui, au cours de l'examen en séance publique du
nroiet de loi de ratification du traité franco-allemand du 27 octobre
11»«, a voté, par 292 voix contre 15, une motion dans laquelle il est
dit notamment:

« Le Conseil de la République,
« . * * '

« Considérant que les Houillères du bassin de Lorraine subissent,
du fait du traité, un dommage qui n'est pas leur fait et que la nou
velle orientation de l'exploitation, rendue nécessaire par 1 accord
sur le Varndt, entraîne des investissements supplémentaires faits
dans l'intérêt de la nation;

« . • . • « .»••• • • • • • •»•»•••••••••»

« Invile le Gouvernement:

« 2° A prendre toutes mesures utiles pour que le financement de
la reconversion des Houillères du bassin de Lorraine, rendue néces
saire par l'accord franco-allemand sur le Warndt, soit assuré sans
accroissement des charges financières de ces houillères;
« »

Votre commission de la production industrielle reconnaît que les
solutions proposées par M. Ramadier, notamment la formule du
prêt du Trésor à taux réduit transformé en dotation en capital est
assez favorable.
Sans doute, les investissements rendus nécessaires immédiate

ment l'auraient été dans un avenir plus éloigné; sans doute, le fait,
pour un bassin houiller, de posséder des installations plus neuves
constitue un facteur favorable et, par ailleurs, les Houillères du
bassin de Lorraine ne payeront plus à la Sarre de redevance pour
le charbon qu'elles extraieront du Warndt jusqu'en 1981. Mais les
installations du fond qu'elles devront abandonner viennent d'être
créées. D'autre part, les prix de revient seront nécessairement plus
élevés, pour des raisons tenant tant aux nouveaux gisements qu'à
leur éloignement des installations du jour, qui continuent à servir.
Tous ces facteurs justifient pleinement la position prise par le

Conseil de la République.
Votre commission . de la production industrielle ne saurait trop

attirer fattenlion du Gouvernement sur l'importance qu'elle attache
à ce que la reconversion des Houillères du bassin de Lorraine puisse
s'effectuer sans accroissement des charges financières de cet éta
blissement public.

IL — Problèmes financiers permanents.

1° Charges financières des Houillères du bassin de Lorraine.

Le développement du bassin lorrain depuis la Libération a été
réalisé au prix d'investissements considérables, qui ont entraîné des
charges financières et des amortissements en augmentation rapide à
partir de 1950 au fur et à mesure de la mise en service des instal
lations nouvelles.
En 1955, le montant global de ces charges s'est élevé à 17,8 mil

liards contre 5,3 milliards en 1950, alors que pour les autres bassins
les montants correspondants étaient respectivement de 41,6 et
17,5 milliards.
De 1950 à 1955, amortissements et charges financières ont donc

été multipliés par 3,4 en Lorraine et par 2,4 dans les autres bassins.
En 1955, ils ont atteint 29 p. 100 du chiffre d'affaires en Lorraine
contre 17, 6 p. 100 dans les autres bassins. '
L'importance, relative des charges financières et amortissements

de la Lorraine s'explique, d'une part, par le volume des investis
sements effectués et, d'autre part, par le rythme de leur réalisation.
Ces investissements ont, depuis la Libération, représenté un bon

tiers du chiffre d'affaires des Houillères du bassin de Lorraine, alors
que, dans l'ensemble des autres bassins, ils n'atteignaient pas le
sixième.

D'autre part, une partie importante du développement de la
Lorraine a été réalisée de 1956 à 1951, à une époque où, sous l'effet
d'une demande très active, les prix des travaux et des outillages
atteignaient des niveaux élevés.
Par ailleurs, ces investissements, en raison de leur développement

important et très rapide, n'ont pu Bénéficier que d'un autofinance

ment réduit, d'autant plus réduit que la compensation inlçr-bassins
a diminué encore les disponibilités propres du bassin. 1 obligeant
à recourir plus largement à l'emprunt. , , ,, , ,
Enfin, charges financières et amortissements pese) t cl autant plus

lourdement, depuis deux ans, sur les comptes de la Lorraine que
celle-ci est équipée pour réaliser une extraction supérieure d un
mil lion de tonnes/an à celle qu'elle peut effectivement allemdia
en raison de la crise de recrutement de main-d'œuvre.

2° Allégement des charges financières.

A. — Les solutions transitoires.

Depuis plusieurs années, les houillères françaises ont vu leurs
charges s'accroître, tandis que le Gouvernement leur interdisait do
relever les prix de vente ou même leur imposait une baisse de prix.
En contrepartie, h plusieurs reprises, le Gouvernement accorda

aux Charbonnages français des allégements de -charges : allégement
des charges salariales en 1955 à concurrence de 6 milliards de francs
(dont 3,5 milliards ont été effectivement introduits dans les comptes
de l'exercice et 2,5 milliards reportés dans ceux de l'exercice 1950);
allégement des charges financières en 1950 à concurrence de 6,7 mil
liards.

Il n'est pas question ici de critiquer la politique du Gouvernement,
ni de savoir s'il est préférable de faire payer le contribuable plutôt
que le consommateur et si ces mesures ont permis de maintenir la
stabilité économique.
Votre commission de la production industrielle s'est bornée à

examiner comment avait été ventilé, entre les différents iba-sins,
l'allégement de 6. 700 millions consenti en 1956. Elle a constaté que
la répartition avait élé effectuée sur la double base de l'emlelte-
ment des bassins en fonction des travaux d'équipement de l'activité
houille et des charges salariales.

Entendu sur ce mode de répartition, M. Baseilhac, directeur
général des Charbonnages de France, apporta les explications sui
vantes: l'allégement des charges financières ayant été accordé par le
Gouvernement en contrepartie d'un refus de hausse des prix du
charbon que la conjoncture aurait permise, et les salaires constituant
l'élément le plus important du prix de revient du charbon, il ne
serait pas illogique d'avoir tenu compte partiellement des charges
salariales.

D'ailleurs, ajoutait M. Baseilhac, les critères de répartition adoptés
ont abouli à affecter aux houillères de Lorraine 33 p. 100 des
G. 700 millions d'allégement financier.
Or, si. la répartition avait été effectuée au prorata de la partici

pation des divers bassins dans le total des prêts du fonds de moder
nisation et d'équipement et du fonds d'expansion économique, le
pourcentage de la Lorraine dans l'allégement financier aurait été
de 35 p. 100.
De même, si la répartition de l'allégement avait été effectuée

au prorata des charges financières réelles intervenant dans le prix
de revient professionnel de la houille, le pourcentage de la Lorrains
aurait été de 34,2 p. 100.
Enfin, si l'on prend la totalité des grands travaux faits dans les

houillères de bassin, on constate que la part de la Lorraine est
de 35 p. 100.

>, En conclusion, M. Baseilhac estimait que la répartition de l'allé
gement financier telle qu'elle a été faite ne pouvait pas appeler
de critiques sérieuses, la méthode adoptée entraînant d'ailleurs au
maximum une variation de 2 p. 100 en ce qui concerne les houillères
de Lorraine et M. Baseilhac ajoutait que les opérations d'allégement
financier de 1956 avaient été approuvées par le conseil d'adminis
tration de Charbonnages de France le 26 juin 1956, conformément
à l'article 25 du règlement intérieur provisoire* approuvé le 22 octo
bre 1917 par arrêté ministériel.
Malgré ces explications, votre commission de la production indus

trielle n'a pas compris pourquoi Charbonnages de France a fait
intervenir les charges salariales dans la répartition d'une réduction
d'intérêts dus à raison de prêts contractés antérieurement auprès
du fonds de modernisation et d'équipement pour la réalisation des
investissements.

On peut lire, en effet, dans le cinquième rapport de la commis
sion de vérif ication des comptes des entreprises, publiques :

« Devant la gravité de la situation des houillères, les pouvoirs
publics ont accordé, en 1956, une indemnité de 2 milliards 500 mil
lions de francs pour compensation des charges salariales et, dans
l'attente de l'attribution d'une dotation en capital, ont consenti une
réduction sensible sur les intérêts dus au Trésor au titre des prêts
d'équipement. »
Quand les pouvoirs publics ont voulu accorder un allégement des

charges salariales, ils l'ont expressément indiqué comme ce fut le
cas en 1955. Mais l'allégement de 1956 étant expressément qualifié
de « financier ». votre commission estime qu'il aurait dû être réparti
exclusivement d'après le. poids des charges financières dues aux
investissements, d'autant plus qu'il n'avait été rendu nécessaire
qu'en raison du retard apporté par le Gouvernement à réaliser les
dotations en capital des entreprises nationalisées, réclamées par le
Parlement depuis décembre 1953.
Le fait que, pour la Lorraine, la méthode de répartition adoptée

n'entraînerait qu'une variation de 2 p. 100 au maximum de la
somme attribuée, n'en rend que plus à l'aise votre commission pour
exprimer son incompréhension de la méthode employée.
On est amené à penser que, pour d'autres bassins, les incidences

de la méthode adoptée sont plus importantes, sinon l'intervention
des charges salariales comme critère partiel de répartition consti
tuerait un élément d'Inutile complication et serait dénuée de tout
fondement.
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B. — La dotation en capital.

l,e problème de l'.illô.-re mon t des charge? financières doit d'ailleurs
trouver, dans un avenir liés rapprorho, une solution définitive par
la réalisation de la i ! M 1 . i ! i u i on capital.
Celle ci a pour objet de fixer le régime des prêls consentis par

le Trésor aux entreprises naâonales qui jusqu'alors est fixé pur des
conventions provisoires
toile iloliiîio» aliénera les charges financières supportées par

les différentes entreprises nalionales en raison, (1 une par: de la
Mipprossinn du remboursement des sommas inscrites on capital et,
d'aulre part, des conditions inancières auxquelles seront soumis
les prêts du Trésor convertis ea dotations en capital.
En exécution de la loi du 7 mars lOiO. une première dotation

avail é:é allribuée aux entreprises nationales qui s'élevait, peur
les houillères à l. 75u millions. .

problème de la dotation reprit une grande acuité en ma; 30.J2
]oi-;i]iia le couvernemenl demanda aux houillères le procéder à une
rédio-iioii de leurs prix de vente. Mais il fa, lut al.endre la loi de
finances du :u décembre 1»53 pour que t'antori-aiii'n législative^ de
i vlher l'opération au cours de l'année 105i soit donnée au Gou-
vo-ioonen!. ,
Cette auiorKiHon faisait suite à une recommandation formulée

en novembre l'C'S par la commission de l'énergie du commissariat
f_'t' j i r* ; ;i I au plan mai», comme en 1 '<■ i, le ion l'Ornement ne prit
aictin.» décision, un nouveau texte fut nécessaire.
n décret du ti mai 1936, pris en opplicalion de la loi du

j 7 ; i : i o i li.iri, a p : é' i -é les caractères et modalités des dotations en
ranilat. Aux tenues de ce décret, celles-ci donner iut lieu i l'atlrl-
ha'iion au profit de l'État d'un intérêt et d'un dividende.
t/arti'-le llo tle la loi n° 50-780 du i août 1955 porlant ajuste

ment des d ilations budgétaires reconduites à t'exercicj 1950 piévoit
que des arrêté* des ministres intéresses ipris après avis des com
missions des finances de l'Assemblée nationale et du Consei» de
la népuMiiue. procéderont au tilre du chapitre ô'i-HO « Augmenla-
lii.n de c .i l'i 1 a I des entreprises nationales » du bnd.;et des finances
el des affaires éronomiques, à î'onverluie de crédits, dans la limite
du u'iunlanl des sommes remboursées au Trésor, à échémee ou par
nnli.'ipalion pa" les entreprises nationales sur les prêts d'équipe
ment qui leur ont été consentis anlérieurement au l™ janvier 105(1.
En application de ce lexlc, le ministère des finances a adressé

aux coiiuui-'-iois des finances des deux assemblées une leltre
leur préeisant le înunlant des sommes à transformer en dotation
en ranilal pour les trois établissements: E. D. F., G. D. F. et
Uiarliouuafés de France.
Pour déterminer les crédils de dotation, le Gouvernement a

tenu compte du inniilant des prêts restant \ rembourser nu
4«« janvier 1050 (3I5 milliards de fratv.s pour les Charbonnages), du
moulant des investissements réalisés à la mème date (035 milliards
peur les Charbonnages) et du montant des moins-values budgétaires
supportables en 1957 du fait de la disparition des annuilés de rem
boursement afférentes à ces ca pi taux et, le cas échéant, de ta
réduction de l'intérêt perçu par l'État.
L'ensemble de ces considérations a conduit à un chiffre de dota

tion de 205 miliiards de francs p; ur les Charbonnages. Un
arrêté, pris en appljealion du décret du 14 mai 1050, fixera à t p. 100
pour les Charbonnages le taux d'intérêt qui sera versé à l'État,
ee qui entraînera un allégement des charges financières de 7 mil
liards de francs.

Ainsi se trouveront améliorées, pour les entreprises nationales e>,
en particulier, les Charbonnages, les conditions de financement de
leurs inves'issemenls.

Votre commission n'acceptera pas que la réparlition de celte
dMalion donne lieu aux anomalies constatées à l'occasion de la
répartition des allégements de charges financières consenties en
J»56 El le veillera h ce que la dolalion consentie aux Charbonnages
de France soit répnrlie, conformément A l'arlicle 1 10 de la loi du
i ami' 105(3, proportionnellement aux prêts d'équipement accordés
aux différenls bassins

3° La compensation inter-bassins.

Les Charbonnages de France ont reçu mission, aux termes de
l'article paragraphe 7° de la loi de nationalisation du 17 mai 394C».
de réaliser entre les houillères de bassin « une compensation de
caractère forfaitaire destinée à assurer l'équilibre financier de leurs
exploitations respectives.

A vrai dire, on peut se demander si, juridiquement, il y a lieu
à application de ce paragraphe, quand l'ensemble des houillères
présente un déficit et si, pratiquement, dans de telles conditions,
la compensation ne va pas u rencontre d'une saine gestion.
Tout en réservant sa position sur celte question préjudicielle,

votre commission a examiné la manière dont la compensation est
calculée. Aucun principe ne semble avoir été nettement défini à ce
sujet. Ainsi, jusqu'en 10111, la compensation a été établie d'après
les seuls résultats de la houille, à l'exclusion» des résultats des
industries annexes. Depuis 1050, ces derniers ont été introduits dans
le calcul. Pour des raisons qui échappent à votre commission, il
n'en est tenu compte actuellement qu'à raison de S0 p. 100.

11 apparaît que, depuis 1950, la Lorraine verse à la compensation,
en valeur absolue, des sommes égales ou supérieures à celles ver
sées par le Nord—Pas-de-Calais, bien que, dans l'ensemble, son
résultat brut soit inférieur à la moitié de celui de ce bassin et son
chilfre d'affaires sensiblement égal au tiers. Cette constatation a
amené voire commission à examiner de plus près les conditions
dans lesquelles la compensation est actuellement établie.

Le rapport de gestion des Charbonnages de France de 1955 précise
que celle compensation est déterminée « en parlant des états de
prévisions de receltes et de dépenses rendues homogènes par
quelques corrections ».
Votre commission a relevé une correction pour le moins inatten

due, à savoir la majoration fictive, pour le calcul de la compen
sation inter-bassins, des prévisions de dépenses des houillères du
Nord et du Pas-de-Calais, selon le processus suivant :
Le niveau moyen des salaires des mineurs de fond dans les

houillères de Lorraine étant plus élevé que celui de leurs homo
logues des houillères du Nord et du Pas-de-Calais, on alourdit ficlU
vement les prévisions de dépenses salariales de ce dernier bassin
en les. portant au niveau qu'elles atteindraient si le salaire moyen
du Nord—Pas-de-Calais était égal à celui de la Lorraine.
Par ce moyen, on allège la contribution des houillères du Nord

et du Pas-de-Calais à la "compensation inter-bassins.
Votre commission n'aperçoit pas la logique de cette opération

car ces différentes de salaires, qui ne datent pas d'aujourd'hui,
sont dues précisément aux conditions différentes d'exploitation des
gisements.
A vrai dire, votre commission s'est demandée si la correction

appliquée n'avait pas été adoptée pour obtenir un 'certain résultat
plutôt que pour sa valeur intrinsèque.
Votre coinnrssion a également entendu sur cette question

M. baseilliuc, directeur général des Charbonnages de France, qui
lui a exposé les considérations suivantes:
Pour calculer la compensation, on part de l'état de prévisions

des recettes et des dépenses qui fournit les résultats crois par
bassin.

En 193», le résultat brut ft la tonne, par bassin, a élé le suivant:
Nord—Pas-de-Calais, 501 F; Lorraine, 823 F; Blanzy, 4>6 F; Aqui

taine, 315 F; Provence, 315 F; Loire, 30 F; Cévennes, moins 27 F;
Auvergne, 12 F; Dauphiné, 380 F.
De ce disponible brut, on retire 300 F environ par tonne destinés

h financer les travaux neufs à mo>en terme des différents bassins,
En conséquence, tous les bassins qui ont un disponible brut infé
rieur i 300 F sont déficitaires et doivent recevoir une aide.
Quant aux autres bassins, il leur est laissé la moitié de leur

disponible brut réduit de 300 F et, sur l'autre moitié, il est prélevé
un pourcentage qui a été, en 1050, de 36 p. 100. De cette façon,
les bassins sont intéressés A augmenter leur disponible brut.
En conclusion, M. Baseilhac a estimé que, dans l'avenir, les

houillères de Lorraine seront amenées à verser davantage à la
compensation inter-bassins car leur disponible brut s'accroîtra.
La. commission a constata que l'application de cette méthnilu

entraînait une 'charge à la tonne, en 1056, de 90 F pour la Lorraine
contre 30 F pour le Nord—Pas-de-Calais. Cette disparité, que ne
justifie absolument pas la situation financière des deux bassins,
ésulte do la méthode employée, qui est basée sur les résultats
bruts, et ne tient pas compio des charges d'amortissement ni des
charges financières des grands ensembles.
Votre commission a estimé qu'il n 'élait plus possible de persévérer

dans l'empirisme actuel et qu'il convenait de définir plus claire
ment les principes sur lesquels sera, à l'avenir, calculée la compen
sation inter-bassins.
Elle suggère à cet égard:
lie déterminer la compensation^ partir du résultat net découlant

des étals de prévisions de recettes et de dépenses des houillères
de bassin et non comme actuellement i partir do résultat lirut,
afin de viser \ assurer, suivant la loi, l'équilibre financier de leurs
exploitations respectives:
— de n'npporler aux états de prévisions de recettes et de déofn?e3

que des corrodions ju«lifiees par des fails dont on sait qu'ils doivent
se réaliser avec certitude dans l'année. !
Votre commission attache d'autant plus d'importance à ce que

des règles précisas soient ainsi fixées, qu'elle a été à méme d'appré
cier l'iividence de la compensation telle qu'elle a été pratiquée 1
jusqu'à présent, sur les comptes de la Lorraine: depuis 1946, ce
bassin a versé, au titre de la compensation en francs courants, une
somme lota-le de 10 milliards de francs dont il a été privé pour
l'aulotinancement de ses travaux neufs; la charge annuelle qu'il
supporte actuellement de ce fait est da l'ordre de 150 millions de
francs.

CONCLUSION

A une époque où l'on observe à travers toute l'Europe une aggra
vation du délic it énergétique en raison de l'expansion économique,
il est nécessaire de nie lire tout en œuvre pour développer les pro
ductions énergétiques nationales et rentables.
Sur la base d'un doublement en vingt ans du produit national

brut, le supplément d'énergie ■ nécessaire a l'économie française par
rapport à 1056 serait de 25 millions de tonnes d'équivalent chartna
en 35 à 50 millions de tonnes en 1905 et 100 millions de tonnes
en 1075

Quant a la production nationale de houille, elle sera portée de
57.0 millions de tonnes en 105ti à 6?,5 millions de tonnes en 1575, la
production des Houillères de Lorraine passant dans le même temps
de 13.3 à 20 millions de tonne*.
Ainsi, dans l'accroissement de 10 millions de tonnes de la produc

tion nationale de houille prévu de 1050 à 1975, près de 7 millions de
tonnes sont attendues des Houillères de Lorraine. _ Cet otijecui
pourra -l-il être atteint ■' Le passé nous est garant de l'avenir.
Entre les deux guerres, la Lorraine a doublé sa production, tout

en faisant progresser son rendement plus que tout autre bassin de
l'Kurope occidentale.
En 1 ! Hi, malgré les destructions fie la deuxième guerre momtiaie,

elle rallrape son niveau de production de 1!«8 qu'elle double en Wwi
et porte à plus de 13 millions de tonnes en lJ56.
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En bref, de 1946 à 1956, les Houillères de Lorraine ont augmenté
leur production de 7 millions de tonnes, c'est-à-dire de la quasi-tota
lité de l'accroissement de la production française légèrement supé
rieur à 8 millions de tonnes durant la même période.
Or si, après la Libération, les plans de modernisation et d'équi

pement de 19itj-1>li> ont donné pour objectif à la Lorraine de déve
lopper au maximum sa production tout en maintenant un rendement
aussi élevé que possible, en 1919 les compressions de crédits ont
entraîné un ralentissement des investissements, tandis qu'en 1952,
à la suite de l'institution de la Communauté européenne du char
bon et de l'acier, les opérations différées ont été reprises et de nou
velles opérations mises à l'étude.
Cette absence de continuité s'est marquée dans la progression des

résullats.
Jusau'en 1952, la production du bassin lorrain augmente confor

mément aux prévisions d'un million de tonnes par an.
A partir de 1952, les effets des réductions de crédits commencent

& se faire sentir et s'y ajoutent, en 1953, les difficultés d'ordre com
mercial puis, à partir de 1951, la crise du recrutement de main-
d'œuvre, liée elle-même au problème du logement.
De ce Mit, les réalisations n'ont plus atteint que 91 à 93 p. 100 des

prévisions et la production n'a plus augmenté que de 1 million de
tonnes en quatre ans.
Par contre, en ce qui concerne le rendement, l'objectif assigné par

les plans a été dépassé à partir de 19-19 et les réalisations se sont
maintenues depuis plusieurs années à un niveau supérieur de
Î0 p. 100 à celui des prévisions.
En fonction de la conjoncture actuelle de pénurie et des inves

tissements réalisés, le développement des Houillères de Lorraine doit
se faire, dans l'avenir, conformément aux prévisions. On a tout lieu
d'espérer que seront menées 4 bien les opérations de reconversion
provoquées par la perte de l'amodiation du Warndt et que seront
résolues les difficultés d'embauchage qui, en 1956, ont amené la
production effective à être inférieure de 1 million de tonnes environ
à la capacité de production.
La délégation croit pouvoir estimer, en fonction des contacts

qu'elle a eus sur place que, dans la mesure où les réalisations dépen
dront du courage, de la compétence et du dynamisme du personnel
des Houillères de Lorraine, k quelque échelon que ce soit, ce résultat
sera atteint.

La délégation a été par ailleurs favorablement impressionnée par
le développement du secteur des industries de la houille et, notam
ment, du complexe de Carling et des réalisations de Marienau. Elle
ne saurait trop encourager cette valorisation du charbon dont,
depuis dix ans, elle ne cesse de prôner le développement.
Elle croit également que doit être poursuivie la recherche d'asso

ciation entre entreprises publiques, semi-publiques ou privées,
dans l'esprit i'.e la résolution adoptée par le Conseil de la Répu
blique le 11 décembre 1950.
Aussi, a-t-elle vu d'un œil favorable que le développement de

la synthèse était basé en partie sur la réalisation d'une telle asso
ciation.

Enfin, votre commission a eu l'occasion de réexaminer les textes
constitutifs des Charbonnages de France et des houillères de bassin,
rassemblés maintenant dans le décret du 1C août 1956 portant code
minier.

Elle a noté qu'aux termes de l'article 146, « les mines de combus
tibles minéraux nationalisées sont gérées par des établissements
publics nationaux de caractère industrie" et commercial, dotés de
la personnalité civile et de l'autonomie financière qui sont:

« 1° Un établissement public central, dénommé « Charbonnages
de France », dont l'action s'exerce sur l'ensemble du territoire;
2° Des établissements publics distincts, dénommés « Houillères

du bassin de... », constitués dans chaque bassin houiller par des
décrets pris sur le rapport du ministre chargé des mines, ...» *
Mais jusqu'alors, les règles présidant aux rapports entre l'établis

sement public central « Charbonnages de France » et les houillères
de bassin sont demeurées imprécises.
Après dix ans de fonctionnement, il serait bon que ces relations

soient normalisées et que soient conciliées les nécessités de la
coordination assumée par Charbonnages de France, avec le respect
de la personnalité civile et de l'autonomie financière des houillères
de bassin.

ANNEXE N 502

(Session ordinaire de 1906-1957. — 2e séance du li mars 1957.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la
preuve du mariage contracté en Algérie suivant les règles du
droit musulman, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale A M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale, Algérie.])

Paris, le 14 mars 1957.
Monsieur le président,

fians sa séance du 12 mars 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi relatif à la preuve du mariage
contraclé en Algérie suivant les règles du droit musulman.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau. .
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adoplé, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

\ PROJET DE LOI

Art 1 er. — Le mariage contracté en Algérie par les citoyens
français musulmans, conformément aux règles de leur statut per
sonnel, ne peut être prouvé, selon les règles propres au droit musul
man ou aux coutumes kabyles, que pour l'exercice des droits soumis
à l'application de ce statut personnel, dans les contestations d'ordre
privé entre parties.
Pour l'exercice de tous autres droits, le mariage ne peut être

prouvé que par son inscription sur les registres de l'état civil. Celle
inscription est opérée dans les conditions prévues aux articles
ci-après.
Art. 2. — Lorsque le mariage est contracté devant le cadi. celui-ci

est tenu de transmettre dans les vingt-quatre heures à l'oflicier de
l'état civil, qui lui en adresse immédiatement récépissé, un extrait
de l'acte de mariage dressé par lui.
Sur le vu de cet extrait, l'officier de l'état civil inscrit d'otfice le

mariage sur les registres de l'état civil.
Art. 3. — Lorsque le mariage n'est pas contracté devant le cadi,

il doit faire l'objet, en vue de son inscription sur les registres de
l'état civil, d'une déclaration au maire de la commune, dans un
délai maximum de cinq jours francs à compter de la célébration de
l'union.

Cette déclaration est obligatoirement faite, soit par les époux, soit
par le mari et le représenl ni de l'épouse aux termes de la loi
musulmane, qui comparaissent en personne, accompagnés de deux
témoins ayant assisté au mariage.
Lorsque " les déclarants sont domiciliés à plus de 10 kilomètres

du siège de la commune ou d'une section de ladite commune, la
déclaration peut être reçue par le caïd dil douar qui doit la notifier
à l'officier de l'«tat civil dans les conditions fixées aux alinéas 6,
7 et 8 de l'article 17 de la loi du 23 mare 1832 modifiée par la loi
du 2 avril 1930.

Les déclarations prévues aux alinéas 2 et 3 donnent lieu sur-le-
champ à la délivrance d'un récépissé aux intéressés.
Art. 4. — Mention du mariage est portée en marge des actes de

naissance des époux ou du registre-matrice de l'état civil des
citoyens de statut local les concernant.
Art. 5. — Le mariage inscrit sur les registres de l'état civil dans

les conditions qui précèdent prend effet à dater du jour de sa
célébration.

Art. 6. — Du vivant des époux, passé le délai de cinq jours fixé
à l'article 3, et sans préjudice des sanctions prévues à l'article 9,
les époux ou le mari et le représentant de l'épouse aux termes de
la loi musulmane conservent la faculté de faire inscrire le mariage
sur les registres de l'é tat civil dans les conditions prévues à l'ali
néa 1er de l'article 3.

Le mariage, inscrit sur les registres de l'état civil dans les con
ditions prévues à l'alinéa précédent, n'est réputé exister, pour
l'exercice des droits prévus à l'article 1er , 2» alinéa, qu'à dater
du jour de son inscription.
Art. 7, — Sans préjudice également des sanctions prévues à l'ar

ticle 9, le mariage non déclaré dans le délai de cinq jours prévu
à l'article 3 peul, également, être inscrit sur les registres de l'é ta t
civil, sur le vu d'un jugement rendu dans les conditions ci-
après.

Chacun des époux et, en cas de décès de l'un d'eux ou de disso
lution du mariage du vivant des deux époux, le conjoint survivant
ou chacun des ex-conjoints peut adresser au président du tribunal
civil dans le ressort dunuel il s'est marié une requête tendant à la
reconnaissance par voie judiciaire de la date à laquelle il a contracté
son union.

Le président du tribunal, en même temps qu'il fixe l'audience à
laquelle l'affaire est appelée, nomme un juge rapporteur qui donne
ses conclusions motivées.

L'affaire est instruite et jugée d'urgence en chambre du conseil.
Le tribunal, qui peut ordonner toutes mesures d'inslruction utiles,

statue dans les trois mois à compter du jour de la requête.
La décision n'est susceptible d'aucun recours.
Le bénéfice de l'assistance judiciaire est accordé de plein droit

aux époux. <

Le mariage ainsi constaté et transcrit sur les registres de l'état
civil prend effet, à l'égard des personnes ayant requis le jugement
ou qui y ont été appelées, h dater du jour reconnu par le juge
ment comme étant celui de la célébration de l'union
Art. 8. — Les mariages conclus antérieurement à la promulgation

de la présente loi et non encore déclarés doivent êlre inscrits sur
les registres de l'élat civil aux mêmes conditions et conformément
aux procédures prévues aux articles 6 et 7.
Si la déclaration prévue à l'article 6, ou la requête prévue i

l'article 7, n'est pas faite ou introduite dans un délai de six mois
à compter de la promulgation de la présente loi, il est fait applica
tion des sanctions fixées à l'article 9.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°« 2059, 3;15, 4248 et
in-8° 542.



868 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Art. 9. — Le défaut de déclaration du mariage dans les condi
tions prévues par l'article 3 entraîne pour le mari et le représen
tant de l'-5pousc, aux termes de la loi musulmane, une amende
<le 6.000 F a 108.000 F et an emprisonnement de six jours à six
mois.
Art. 10. — Les fonctionnaires visés aux articles 2 et 3 qui auront

omis de transmettre dans les délais légaux à l'officier de l'état
civil les pièces nécessaires à l'inscription du mariage sur les regis
tres d; l'état civil ou de remettre 'le récépissé prévu à l'article 3,
seront poursuivis devant le tribunal de première instance et punis
d'une amende -îvilu qui no pouua excéder le taux de ce le pré 'ue
à l'article 50 du code civil.
Art. U. — Les dispositions des alinéas 2, 3, i, 5 et 9 de l'article 17

de la loi du 23 mars 1S82 modifiée cessent d'avoir elfet en tant
qu'elles concernent les modalités d'établissement des actes de
l'étai civil relatif au mariage.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1957.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

NEXE N ° 503

(Session ordinaire de 1956-1957. — 2e séance du li mars 1957.)

PROJET DE LOI adopté ipar l'Assemblée nationale portant création,
d Alger, de deux nouvelles justices (£e paix et, à Ciéragas, d'une
justice de paix à compétence étendue, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à la commission de l'intérieur [admi
nistration générale, départementale et communale, Algérie.])

Paris, le li mars 1957.
Monsieur le président,

'ans sa séance du 12 mars 1957. l'Assemblée nationale a

adooté, en première lecture, un projet de loi portant création, à
Alger, de deux nouvelles justices de paix et, à Chéragas, d'une
justice de paix à compétence étendue
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — 11 est institué à Alger deux justices de paix nouvelles
a compétence ordinaire.
Les quatre justices de paix d'Alger portent les appellations sui-

vanies:

Justice de paix de Bab-El-Oued.
Justice de paix de Bab-Azoun.
Justice de paix de Mustapha.
Justice de paix du Ranima.
Art. 2. Chacune des justices de paix d'Alger comprend:
n juge de paix: -
Deux juges suppléants rétribués;
Un greffier:
Deux commis greffiers;
Un aoun :

Un appariteur.
Art. 3 — 11 est institué à Chéragas une justice de paix qui possède

la compétence e tendue prévue par- le décret du 19 août 1804.
Elle porte 1 appellation de: justice de paix du Sahel
Cette justice de paix comprend;
t n juge de paix:
Un juge suppléant rétribué;
In commis greffier;
Un interprète judiciaire:
Iln aoun ;
Un appariteur.

l'rt63}' e1n Toutre, institué à Chéragas, un offi:e d'huissier
Bab-El Oued comprend :Cr 'pUOn de lu juslice de paix d 'At«er' dite de
rnno?tao? ,Alger, la Pa ,rtie la vil le circonscrite au Nord-Ouest h
B° zaréa etV"?par au Sud Fsi^ TT'T3 de Saint-Eugène, 'de

2° La commune de Saint-Eugène;
3° La commune de ftouzar.éa.

w?SnSi'-A 'iSer ' cetfe circonscription a pour origine -ni
Nord, l'intersection, au bord de la mer, du boulevard Amiral Pierre

et de la rue Icosium, suit la rue Général-Boissomiet, côté pair, tra
verse la place Mermoz, suit les escaliers de la rue Sidi-Abder-
Rahmane le long de la clôture du jardin Marengo, coupe la rampe
Valée de l'angle du jardin Marengo à l'angle de la rue lien Cheneb '
suit cette rue, côté pair, jusqu'à l'escalier du boulevard de Verdun'
suit ce boulevard coté impair, le côté Nord de la rue du Docteur'
Bentami, fait, par le Nord, le tour delà place sise à l'origine du bou
levard Clemenceau, suit cette voie le long du mur de clôture du
cimetière d'El-Kettar jusqu'au chemin d'accès de l'hôpital d'El-
Keltar, le mur de clôture île cet hôpital, les murs de clôture Sud-
Ouest et Sud de l'annexe du cimetière musulman d'El-Ketiar dit
cimetière « Frizet », traverse en droite ligne le ravin de la Fontaine
Frai, lie ou Oued-Birtraria pour suivre le talweg de ce ravin jusqu'à
la limite de la commune d'El-Biar. " .

Art. 5. — La circonscription de la justice de paix d'Alger, dite
de Bab-Azoun, comprend:
1° Dans Alger, la partie de la ville circonscrite au Nord-Ouest

par la limite déterminée à l'article i, à 1 Ouest, par la limite de la
commune d'El-Biar, au Sud-Est par la liuiue déterminée ci-après
soi'.: . '
a) Les quartiers de la Marine, "de la Casbah, de Bab-Azoun, du

Telemly, de la Robertsau, des Tagarins;
b) La partie du port comprise depuis son extrémité Nord, entre

l'îlot de l'Amirauté et le môle Amiral-Mouchez, ce môle non
compris ;
2° La commune d'El-Biar.
Dans Alger, la limite de cette circonscription est constituée au

Nord-Ouest par cet.e de la justice de paix de Bab-et-oued.
Au Su*!, celle limite a pour origine l'intersection de la jetée Est

(bassin tle l'ancien port) et de la jetée du bassin de l'Agha, à hauteur
de la passe existant entre le bassin de l'ancien port et le bassin de
l'Agha, suit la rive Nord de l'épi existant à celte passe du côté de la
jetée, suit le quai de Bayonne au long du môle Amiral-Mouchez,
passe en lèie des bassins de radoub, coupe le boulevard du Port à
hauteur de la caserne des Isolés ou bastion XIV, suit le pourtour de
ce bastion, coupe la voie ferrée, suit le pourtour des fortifications
existant à cet endroit, le long de la rampe de Tafoura jusqu'au
square Guynemcr, coupe le boulevard Carnot à hauteur du square
du Plateau-des-Clières, suit le cô'é Nord de la rue Monge dans
la partie où elle traverse le boulevard Laferrière pour rejoindre
le côté pair dudit boulevard, suit ce boulevard le long de ce coté
jusqu'au boulevard Maréehal-Fo.'h. suit le côté pair de ce boulevard
face au palais du t'rouver'nement général, le côté pair du boulevard
Telemly jusqu'au parc Saint-Saëns, le côté Nord du chemin de Sidi-
Brahim, jusqu'à la limite de la commune d'El-Biar.

Art. 6. — La circonscription de la justice de paix d'Alger, dite de
Mustapha, comprend:

1" Dans Alger, la partie de la ville circonscrite au Nord-Ouest par
la limite déterminée à l'article 5, à l'Ouest par la limite de la com
mune de Birmaixlreïs, au Sud-Est par la limite déterminée ci-après,
suit:

a) Les quartiers de l'Agha, de l'Isly, de Mustapha-Inférieur, de
Mustapha-Supérieur, du plateau Saulière, du Champ-de-Manœuvre,
de la Fontaine-Bleue, de la Redoute et une partie du quartier de
Belcourt ;

b) La partie du port, dénommée bassin de l'Agha, comprenant
le môle Aniral-Mouchez, le môle aux Minerais, le môle Louis-Morard
ainsi qu'une portion du bassin de Mustapha et de ses terre-pleins
jusqu'à la rue de Pol.
2° La commune de Birmanjreïs.

Dans Alger, la limite de cette circonscription est constituée, au
Nord et à l'Ouest, par celte de la justice de paix de Bab-Azoun.

A l'Est, cette limile a pour origine l'intersection de la jetée du
bassin de l'Agha avec, celle du bassin de Mustapha, suit la rive Sud-
Est du môle Louis-Morard, traverse le plan d'eau s'étendant entre
le -quai de Sète et le quai de Dieppe, de l'angle Sud du mole
Louis-Morard à l'angle formé par l'intersection des quais de Dieppe
et de Dunkerque, suit ce dernier quai, le coté Est de'la rue de Dole,
traverse la route Moutonnière en ligne droite, de l'intersection de
la rue de Dole à l'entrée du passage Crampel. suit le côté Nord-
Ouest de la rue Crampel. coupe la rue Sadi-Carnot , suit le côté pair
de la rue de l'Union en faisant le tour de la place Jeanne-d'Arc par
le Nord-Ouest, coupe la rue de Lyon, suit le côté pair de la rue
Adolntie-Cayron, suit le cô'é impair du boulevard Augusle-Cwmte,
coupe ce boulevard à hauteur de la rue Julienne, suit le côté impair
de col le rue jusqu'à la rue Albert-de-Mun, le côté pair de celle rue,
le coté impair de la rue et du chemin de Zaatcha jusqu'à la limite
de la commune de Birmandreïs, à l'enlrée du chemin Abd-el-Kader.
Art. i. — La circonscription de la justice de paix d'Alger dite du

Il a m m a comnrend:
1° Dans Alger, la partie de la ville circonscrite au Nord-Ouest

par la limite déterminée à l'article 6, au Sud, par les limites des
communes de Birmandreis et de Kouba, au Sud-list par la limite de
la commune d'tlussein-Dey, soit:
a) La partie du quartier de Belcourt non" attribuée à la justice

b' paj\- de Mustapha, les quartiers du llamma, du Ruisseau, des
1Platanes, de Monlpiaisir, du Clos-.Salernbier:
o La partit du port dénommée bassin de Mustapha, non com

prise la portion de ce bassin attribuée à la justice de paix de
Mustapha jusqu'à l'extrémité Est du port;
2° La commune de Kouba;
3" La commune d'Hu«ein-Dev ;
4° La commune de Birkadem.

Art. 8. — La circonscription de la justice de paix dite du Sa bel
comprend les communes de Cbéraniis, Delv-lbraliim, iDraria, El-
Achour, Guyotville, Ouled-Fayet, Saoula, Staoueli, Zéralda ayant
appartenu aux ressorts des anciennes justices de paix des cantons
nord et sud d'Alger
Elle comprend également les communes de Saint-Ferdinand,

Baiba-IIassen, détachées du ressort de la justice de paix de fioufariK.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e lé"isl ) n" Mir ■-» • a
(3<- législ.), no» 1959, 381 i, 4247 et in-8° 511. ')' ' 28l8'
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Art. 9. — Les procédures en cours A la date d'entrée en vigueur
de la présenta loi seront transférées en l'état à la nouvelle juridic
tion compétente sans qu'il y ait lieu de renouveler les actes. for
malités et jugements avant dire droit intervenus antérieurement
à ladite entrée en vigueur.
Art. 10. — L'article 2 du décret du 21 mai 1921 créant un poste

de juge de paix chargé de la présidence du tribunal de simple
police est ainsi modifié:

« La compétence de ce juge de paix s'étend aux cantons judi
ciaires Rab-el-Oued, Bab-Azoun, Mustapha. llamma. »
Art. 11. — Les dispositions de la présente loi entreront en vigueur

1. l'expiration des trois mois qui suivront sa promulgation.
Art. 12. — Le ressort des justices de paix d'Algérie et, dans ta

limite des crédits inscrits au ttodgnt de l'Algérie, la composition de
ce; juridictions peuvent être modifiés par décret portant règlement
d'administration publique.
Déiibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1957.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N 0 504

(Session ordinaire de 193C-1957. — 2e séance du 1S mars 1957.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à l'assainissement des conditions d'exploitation des entreprises
gazières non nationalisées, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à commission de la production indus
trielle.)

Paris, le 11 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1957. l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, une proposition de loi tendant à l'assainisse
ment des conditions d'exploitation des entreprises! gazières non
nationalisées.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi dont je vous prie de vouloir ibien saisir le Conseil
de la République
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de cette proposition de
loi sur son bureau.
Je vous prié de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi-

lération.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TUOUUEIi.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

4rt. 1«'. —
Art. 2. — Le ministre des affaires économiques et financières est

autorisé à consentir aux exploitations gazières non nationalisées
qui auraient déposé un programme précis de modernisation,
approuvé par le commissariat général au plan, la commission de
l'énergie et la commission des investissements, des prêts portant
intérêt à 4,5 p. 100 d'une durée pouvant s'étendre jusqu'à trente ans.
Art. 3. — Dans un délai de trois mois à compter de la promul

gation de la présente loi. seront fixées par décret, pris sur le rapport
conjoint du ministre chargé de l'industrie et du commerce et du
ministre des atîaires sociales après avis des organisations syndi
cales nationales les plus représentatives du personnel des indus
tries électriques et gazières, toutes mesures nécessaires en vue: '
a) De muter à Électricité de France ou à Gaz de France, avec

application des indemnités en cas de mutation dans les industries
électriques et gazières, le personnel statutaire en provenance du
secteur non nationalisé rendu disponible par suite soit de compres
sion d'etlectif, soit de suppression d'emploi, soit de travaux de
modernisation, soit de fermeture d'exploitation;
0) De' procéder, compte tenu des droits acquis, à tous reclasse

ments, dégagements ou mises en inactivité du personnel auxquels
celui-ci consentirait volontairement en contrepartie de bonifications
d'ancienneté ou d'autres avantages m.Vériels;
cl ) appliquer, le cas échéant, l'article 8 des dispositions transi

toires du statut du personnel, adapté en ronsénueiice, en cas de
dégagements d'effectifs motivés par la disparition, la réduction de
l'activité, ou la modernisation d'exploitations gazières non natio
nalisées.

Art. i. —
Art. 5 (nouveau). — Pendant un délai d'un an après la promulga

tion de la présente loi, les entreprises électriques et gazières ni.-n
nationalisées pourront, sur leur demande ou si elles cessent leur
exploitation et après avis favorable de la collectivité concédante,
être nationalisées par décret pris par le ministre des affaires écono
miques et financières, le ministre chargé du budget et du ministre
Chargé de l'électricité et du gaz.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1957.

Le président,
ANDRÉ LF TIlOQl'Elt.

ANNEXE N ° 505

(Session ordinaire de 1956-1957. — 2e séance du 1i mars 1957.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à rendre
applicables dans les territoires d'oulre-mer (à l'exception de Mada
gascar et de l'archipel des Comores) les modifications apportées à
l'article 373 du code pénal, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission de la France d'outre -mer.).

Paris, le 14 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi tendant à rendre applicables
dans les territoires d'outre-mer (à l'exception de Madagascar et de
l'archipel des Comores) les modifications apportées à l'article 373
du code pénal.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'article 373 du code pénal, applicable dans les terri
toires d'ou're-mer (à l'exception de Madagascar et de l'archipel
des Comores), est modifié ainsi qu'il suit:

« Art. 373. — Quiconque aura, par quelque moyen que ce soit,
fait une dénonciation calomnieuse contre un ou plusieurs indi
vidus, aux officiers de justice ou de police administrative ou judi
ciaire, ou à toute autorité ayant le pouvoir d'y donner suite ou
de saisir l'autorité compétente, ou encore aux supérieurs hiérar
chiques ou aux employeurs du dénoncé, sera puni d'un emprison
nement de six mois à cinq ans et d'une amende de 50.000 à
1.500.000 F.

« Le tribunal pourra, en outre, ordonner l'insertion du. jugement
intégralement ou par extrait, dans un ou plusieurs journaux et aux
frais du condamné.

« Si le fait dénoncé est susceptible de sanction pénale ou disci
plinaire, les poursuites pourront être engagées en vertu du présent
article, soit après jugement ou arrêt d'acquittement ou de relaxe,
soit après ordonnance ou arrêt de non-lieu,- soit après classement
de la dénonciation par le magistrat, fonctionnaire, autorité supé
rieure ou employeur compétent pour lui donner la suite qu'elle
était susceptible de comporter.

« La juridiction, saisie en vertu du présent article, sera tenue
de surseoir à statuer si des poursuites concernant le fait dénoncé
sont pendantes. »
Art. 2. — Les infractions commises avant l'entrée en vigueur

de la présente loi seront sanctionnées conformément à la léeis-
lation antérieure, mais les poursuites pourront être exercées dans
les conditions prévues par les alinéas 3 et 4 de l'article 373 au
code pénal modifié.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1957.
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N° 5 0 3

(Session ordinaire de 1950-1957. — 2e séance du 11 mars 1957.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale modifiant l'ordon
nance du 23 novembre 19 ii relative à l'organisation de la justice
musulmane en Algérie, transmis par M. le président de 1 ''Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
Remoyé à la commission de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 14 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars t9a7, l'Assemblée Kationals a adopté,
en première lecture, un projet de ioi modifiant l'ordonnance du
23 novembre 19 j i relative à l'organisation de la justice musulmane
en Algérie.

(1) Voir: Asesmblée nationale (2e législ.), nos 80 10, 11560; (3e
législ.), u®« 1876, 3 JCG, 412 1, 3993 .et in-fc 517.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), noa 1108,. 5995;
(3* législ.), n°« 802, 2931, 3932 et in-8® 529.

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°s 2423, 3817 , 4250 et
in-3° 514.
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, -l'un délai maximum
de deux mois de session a compter d udépût de ce projet de loi sur
Son bureau.
Je vous pue de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, , 'assurance de rw haute considé

ration.
Le président de, l'Assemblée nationale .

ANDRÉ LE TH0QU13IÎ.

L'Assemblée nationale a adopte, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les articles 2, 10 (1er alinéa) et 11 (1er alinéa) de l'or
donnance du 23 novembre 1944 relative à l'organisation de la justice
musulmane en Algérie sont modifiés ainsi qu'il suit:

« Art. 2. — Dans l'ensemble du territoire algérien, y compris la
Kabylie, et sous reserve des dispositions de l'alinéa 2 ci-dessous, ils
sont régis par la loi française pour toutes les malières non réservées
par l'article précédent. ains que pour les poursuites et la répression
des crimes, délits et contraventions. En matière personnelle et mobi
lière, le juge tiendra compte dans Interprétation des conventions,
dans l'apréciation des faits et dans l'admission de la preuve, des
coutumes et usages des parties

« Au M'Zub, le droit musulman ou les coutumes ibadites conti
nuent h régir, en outre, les conventions civiles ou commerciales
entre Mozabites.

« Art. 10. (premier alinéa). — Dans l'ensemble du territoire algé
rien, à l'exclusion de la Kabylie, et sous réserve des dispositions d«
l'article 11 ci-après, les cadis connaissent à charge d'appel...

(Le reste sons changement).

« Art. 11 (premier alinéa). — Au M'Zab, les cadis des matr»mas
ibadites connaissent à charge d'appel de toutes les contestations
civiles et commerciales entre Mozabites résidant en Algérie, ainsi que
des question relatives au statut personnel et aux successions entre
les mêmes personnes. »
Art. 2. — Le dernier alinéa dé l'article 15 de l'ordonnance du 23

novembre 1914 relative à l'organisation de la justice musulmane en
Algérie est remplacée par les dispositions suivantes:

« Si l'exécution provisoire est ordonnée, la partie qui succombe
peut obtenir des défenses à exécution du président du tribunal de
première instance. Ce dernier est saisi par voie de requête; il statue
en présence du bénéficiaire de l'exécution provisoire, appelé par un
avis de comparution unique remis par l'aoum de la justice de paix ou
de la mahakma dans la forme musulmane.

«L'ordonnance du président du tribunal est exécutoire sur minute
et avant enregistrement dans la forme musulmane. Elle n'est suscep
tible d'aucun recours. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1957.

Le président,
ANDltÉ LE TROQUEn.

ANNEXE N° 507

(Session ordinaire de 195G-1957. — 2e séance du 14 mars 1957.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale donnant force de
■ loi aux dispositions pénales et de procédure pénale contenues
dans les décisions i os 49-019 et 53-032 de l'assemblée algérienne et
modifiant l'article 55 de la décision n° W-Ol'J précitée transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission de
l'intérieur [administration générale, départementale et communale,
Algérie].)

Paris, le 1i mars 1957
M. le président,

Dans sa séance du 12 mars 1937, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi donnant force de loi aux dis
positions pénales et de procédure pénale contenues dans les déci
sions n os 49-019 et 53-032 de l'assemblée algérienne et modifiant
l'article 55 de la décision n° 49-019 précitée.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouljir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance le ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER,

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. lor. — Ont force de loi les dispositions des décisions suivantes
de l'assemblée algérienne qui, en matière fiscale, ont défini des
infractions assorties de sanctions pénales ou fixé les conditions aa
leur répression:
— Décision n° 49-019 homologuée par décret du 31 janvier 1>49;
— Décision n° 53-032 homologuée par décret du 21 mai 1913,

article 25, 2°.

Art. 2. — L'article 55 de la décision n° 49-019 susvisée es', modifiée
comme suit.

« Art. 55. - - Sont respectivement passibles des peines édictées par
les articles 141 et 142 du code pénal... a

(Le reste sant changement.)
Art. 3. — Les taux des amendes pénales prévues par la décision

n° 49-019 susvisée sont fixés compte tenu des majorations intervenues
entre le 31 janvier 1949 et la date de promulgation de la présente loi,
Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1957.

Le président,
ANDRE LE TPOfim

ANNEXE N° 508

(Session ordinaire de 195C-1957. — 2e séance du 1i mars 1957.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au transport
en Algérie des matières dangereuses ou infectes, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission de
l'intérieur [administration générale, départementale et communale,
Algérie].)

Paris, le 11 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi relatif au transport en Algérie
des matières dangereuses ou infectes.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de,
la République.
L'Assemblée nationale, a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi
son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, M. le président, l'assurance de ma haute considération. 1
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — La législation et la réglementation métropolitaine rela
tives au transport des matières dangereuses et des matières infectes
par chemins de fer et par voie de terre ainsi que celles relatives aii
transport et à la manutention de ces mêmes matières dans les ports
maritimes sont applicables de plein droit à l'Algérie.
Le gouverneur général de l'Algérie pourra toutefois, le cas échéant,

les adapter aux conditions locales par voie d'arrêté, après consul
tation du conseil supérieur des transports d'Algérie.
Art. 2. — Le décret n° 40-2678 du 21 novembre 1916 .relatif ap

transport en Algérie des matières dangereuses ou infectes est abrogé.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1957.

Le président,
ANDfiÉ LE HlOOWiH.

ANNEXE N 0 500

(Session ordinaire de 1956-1957. — 2e séance du 14 mars 1957.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif aux pou
voirs des contrôleurs du travail et de la main-d'œuvre en Algérie,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. j»
président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à a
commission de l'intérieur [administration générale, départementale
et communale, Algérie].) •

Paris, le 14 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1957, l'Assemblée nationale a adoplfi
en première elcture, un projet de loi relatif aux pouvoirs des contrô
leurs du travail et de la main-d'œuvre en Algérie.

(1) Voir: Assemblée nationale (3« législ.). n°» 2802, 3818 4251 et
in-8° 5i5. '

(1) Voir Assemblée nationale (3e législ.), n»" 3091, 3819, 4252 et
in-8° 546.

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), nos 2060, 3810, 4215 el
ln-8° 543.
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On fermement aux disposions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la H,"publique.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que te Conseil cie la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai niixiniunt
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
«on bureau. .
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, M. le président, l'assurance de ma haule considération.

Le président de l'Assamblée nationale,
AN1UÎÉ LE THO0UE1!.

L'Assemblée nalionale a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Articfc unique. — En Algérie, les contrôleurs du travail et de la
main-d'œuvre ont les mêmes pouvoirs que les inspecteurs du travail
en ce qui concerne le droit d'entrée dans les établissements et la
constatation des infractions; ils prêtent le même serment profes
sionnel.

Les contrôleurs du travail et de la main-d'œuvre sont tenus de ne
point révéler les secrets de fabrication et. en général, (es procèdes
d'exploitation dont ils pourraient prendre connaissance dans l'exer
cice de leurs (onctions.

Touïe violation de celte obligation sera punie conformément &
l'article 378 du code pénal.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1957.

le président,
ANBltli LE TIÎOWER.

ANNEXE N* 510

(Session ordinaire de 1956-1957. — 2« séance du U mars. 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la pro
position de loi de MM. Alibert, Soldani, Albert Lamarque et des
membres du groupe socialiste et apparenlés, relative à l'amélio
ration de l'habitat rural, par >1. Houdet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, au sens le plus large de la géographie, 'e
terme « habitat » désigne le milieu yéographique et physique où se
développent des « êtres vivants »

L'expression « habitat rural », plus exactement « l'habitat rural
agricole » a gardé toute celte significalion : il s'applique au loge
muni humain et aux bàtiinenls d'exploitation : logement des ani
maux. des récolles et des instruments de travail. il est le centre
de gravite des circulations intérieures de la terme dont l'impor
tance est essenlielle pour l'économie agricole.
Pour le paysan, il y a coexistance intégra" e entre sa vie familiale,

celle des siens et celle de ses ouvriers et sa vie professionnelle. C'est
pourquoi, les problèmes d'habitat rural revêtent un double carac
tère, social et économique, double caractère qu'a défini le géographe
Demangeon par cette formule « L'homme en construisant sa mai
son vise à satisfaire les besoins de son existence quotidienne, les
conditions de son travail agricole et -les habitudes ' de son milieu
social ».

L'évolution des dispositions et des formes de ce « cenlre fami
lial et professionnel » est donc en fonction de la démographie, de
l'hygiène, du niveau de vie tant de l'exploitant que de sres salariés,
du progrès de l'infrastructure de nos villages (élecirificati-on. ali
mentation en eau) mais élie est plus profondément encore influen
cée par les modifications culturales, le remembrement des terres,
la commercialisation des produits, le développement du machinisme.
Celle évolution est cependant tempérée par l'isolement paysan,
par la tradition, par les crise* économiques qui louchent plus lar
gement l'agrictiUure que toute autre économie, par la qualité ini
tiale des contiruc lions anciennes et par l'exode rural.
En un mot, si l'habitat rural agricole n'appelle pas la construc

tion de logements et- de bitiimenls neufs avec la même acuité que
dans les agglomérations urbaines, l'état d" \éluslé des construc
tions existantes requiert des travaux important*; et urgents d'amé
nagement, de restauration et de modernisation.

Le financement de ces travaux implique une augmentation du
revenu agricole sans laquelle il est vain de penser que l'agriculture
puisse moderniser et même assurer ie gros entretien des bâtiments
existantes; mais dans la période — que nous espérons transitoire —
de l'évolution agricole v; rs une parité du revenu agricole et du
revenu national par habitant, il est nécessaire que l'État consente
une aide financière comparable à celle qu'il est disposé à accorder
au logement urbain.

; Nous n'ignorons pas que, dans nos villages, il existe à côté de
l'habitat agricole un habitat non agricole qui appelle aussi des solu
tions: ces solutions sont plus proches (constructions neuves) du pro
blème général du logement: elle sont liées à l'aménagement du
territoire et à la déconcentration de la population urbaine active et
surtout non active.

Il est aussi des aspects particuliers du logement rural, notam-,
ment les « giles ruraux », pouvant apporter dans certaines régions

un complément de revenu aux paysans par le développement du
tourisme populaire. Certains auteurs de la proposition de loi s'y sont
attachés et ont réussi. >lais ces questions spéciales ne font pas
l'objet de ce rapport.

A. — Situation de l'habitat rural agricole.

Sur 13 millions de logements environ existant en France, tel
ruraux en occupent 6 millions environ.
Pour les ruraux agricoles on peut estimer à 3 millions les loge-

menls occupés par les exploitants, leurs enfants mariés logés sépa
rément et les ouvriers agricoles mariés.
Les bâtiment* d'exploitation sont beaucoup plus nombreux: leur

nombre est difficile a évaluer maie peut être estimé 4 5 millions.-
Si 'âge moyen des immeubles urbains élail. d'après le M. R. L.,

de 52 ans en 1>39, l'âge moyen des billimenls ruraux était supé
rieur à 100 ans, compris entre 137 années pour la Normandie et
81 années pour le Nord (nous ne tenons pas compte, pour cer
taines régions sinistrées, de l'incidence des reconstructions faites
depuis la Libération) .
Pour les logements, le degré de confort est particulièrement ha»;

en Krelagne ;;o p. 100 des sols sont en terre battue; le manque
de lumière el d'aération, l'humidité des murs due à de maiivai*
matériaux et liants sont irop fréquents. Près de la moitié des habi
ta lions rurales est démunie de tout équipement élémentaire notam
ment en Bretagne où la distance moyenne entre l'habitation et ht
plus proche point d'eau est de trente mètres.
La plupart des bâtiments d'exploitation ne correspondent pin* i

la lechnique agricole et. aux besoins actuels de l'exploitation : dimi
nution des surtaxes pour le logement des récolles (stockages coopé
ratifs) insutlisance ou absence de hAliments pour la protection
d'un matériel d'un coût élevé, installation d'un bétail de rente dans
des locaux non adaptés, etc... .
Toutes les enquêtes menées par l'assemblée permanente des

chambres d'agriculture, l'I. N. S. E. E., le ministère fie l'agri ulture
aboutissent aux mêmes constations: l'habitai rural agricole est
vétusté; il doit ê Ire d'urgence amélioré et modernisé au risque de
voir des biHiinehU encore récupérables dlsparallres: la sauvegarde
de l'exploitation familiale, si elle ne peut élre gagnée par - ce seul
fait, demande le maintien de l'habitai familial et professionnel du
paysan. .

-En 1!>IS, M. P. Cazlnt fixant à 75 milliards de franc.'-or la valeur
du patrimoine immobilier agricole dont Oii milliards pour la terre et
18 milliards pour les immeubles ruraux, en face d'une fortune totale
de la France de 300 milliards. Mais il estimait à la même époque
que la valeur de couslruction de ces bàliuenls était de 30 milliards
de francs-or.

Le plan Monnet évaluait la valeur de construction à .tVt. vt-
lai'ds de francs 1:130 dont la moitié pour le logeaient et la moitié
pour les bâtiments d'exploitation.
Actuellement, compte, tenu des surfaces couvertes nécessaires,

des méthodes modernes du bâtiment et du confort élémentaire, la
valeur de construction peut élre estimée à 9.000 milliards. En admet
tant une annuité de renouvellement de 1 p. 100 (très inférieure à
celle consentie dans les pays étrangers) et des dépenses d'entre
tien annuelles de 50 milliards, la charge annuelle des b.tlimenls
ruraux serait de 110 milliards. La valeur localise des terres attein
drait seulement 220 milliards.

B. — Investissements laits dans l'habitat rural agricole.

Cependant les efforls faits par l'agriculture depuis quinze année?
pour l'amélioration et ta modernisation ne sont pas négligeables. ils
sont Ires difficiles à chiffrer. Une enquête par sondages récemment
publiée par l'instilut national de la s I a I is tique et des éludes écono
miques es lime ra i t ;i 150 milliards les sommes investies en 1051 par
l'agriculture dans les bâtiments. Celle enquête mériterait d'être plus
poussée, des slaiisliques plus précises tant sur les besoins que sur
les réalisations devraient Olre entreprises par les départements
ministériels inléressés. Des chiffres Ires diilérends sont donnés par
le service du génie rural pour les travaux subventionnés par lui: les
travaux subventionnés en 15 années ne dépasseraient pas un \olume
de 2«>0 milliards de francs actuels.

Si les résultais ne sont pas négligeables, ils sont encore très
insuflisants. Pour les travaux subventionnés, ils semblent même
inférieurs à ceux engagés de lOit h I0H. Celte différence peut
s'expliquer par la diminution relative du revenu agricole et aussi
par l'augmentation imnorlanle du coûl des travaux.

En 1011, la vente d'un quintal de blé payait deux mètres cubes
de maçonnerie ; m IW, elle n'en payait plus qu'un mètre cube.
En I't56, il faut deux quintaux pour couvrir la dépense d'un
mètre cube.

L'aiile de' l'État est donc plus nécessaire encore; la demanda
n'est limitée que par les c-rédils de subvention et de prêts.

C. — Aide financière de t'Élut.

Si l'aide financière est dispensée sous différentes formes suivant
que le demandeur sollicite subvention ou prêt, suivant qu'il se rat
tache à telle ou [elle législation, celle complexité des textes, celte
» concurrence » entre différents services ne sont pas comprises du
paysan. Une diffusion plus large notamment par les comités déparle- .
mentaux d'habitat rural, aiderait à plus cte compréhension mais elle
rie s'expliquerait qu'avec une augmentation importante' des crédita
budgétaires, le nombre des demandes, tout au moins pour cer
taines subventions et prêts, dépassant les possibilités d'octroi.(1) Voir: Conseil de la République, n° 005 (année LJ55U
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a) Législation spéciale du secrétariat d'État à 1 agriculture.
L'aide financière du ministère de l'agriculture et du crédit

agricole n'est accordée qu'aux exploitations agricoles P0™
vaux d'amélioration et de modernisation des bâtiments d exploita
tion à l'exclusion des travaux d entretien et de stricte iupaiation.
Celle aide est basée sur la loi du il novembre 19J0. .
Celle législation est bien connue des milieux agricoles. « L,e

pavsan aime s'exprimer, disait M. Leroy au Conseil économique,
dans son langage à lui. s'adresser à des adrninislralions qui le com
prennent. 11 n'aime pas une paperasserie inutile, un fonclionna-
r isinc parfois mal dir-posé à son égard. Les caractéristiques de cette
législation c'est sa simplicité et sa polyvalence. »
Le taux moyen de subvention fut de 25 p. 100.
Les travaux subventionnés ont été par priorité ceux intéressant le

Jfgement de l'exploitant.
— logement de l'exploitant, 60 p. 100;
— logement des ouvriers, ti p. 100;
— logement des animaux, 17 p. 100;
— umières et fosses à purins, 9 p. 100;
— logement des récoltes, 3 p. 100;
— divers, 5 p. 100.
Les dolaiions budgétaires ont é'é portées à 3.500 millions en 19yC

et de 3.700 millions en 1907. Mais le nombre des demandes va tou
jours croissant: „

l!i7.(Ki0 ont été déposées du 1er janvier 19. >0 au 21 décembre 19,>i;
20075 ont été déposées du 1er janvier l'JOj au 31 décembre lKio.
It restait en instance de subvention:
61. (KK) dossiers au janvier 1955;
V1.51H) dossiers au 1"* janvier 1950.
Ces deux chiffres montrent l'intérêt que portent les agriculteurs

à l'application de la loi du 21 novembre 19i0. lts montrent aussi
l'insuffisance des crédits budgétaires. Nous noterons que le nombre
de bénéficiaires en instance augmentera en 1957 du fait du relève
ment des « plafonds » par la loi du i août 1950 sans relèvement pro-
porlionnel des crédits.
Ces subventions sont complétées par des prêts du crédit agricole

'(prêls à moyen et à long terme).
En 1950, le volume total des prêts pour l'habitat rural a dépassé

10.500 millions; en 1957, le budget ne garantit au crédit agricole
qu'une oblention de crédit de s milliards; s'il est nécessaire, la
caisse nationale de crédit agricole devra faire — si elle le peut —
la différence sur ses fonds propres pour les prêts à moyen terme.
b) Législation du secrétariat d'État à la reconstruction et au

logement.
Noire rapport ne traitant que de l'amélioration et restauration de

ti&liments existants, nous ne revendrons que l'aide financière se
rapportant à celle catégorie de travaux et particulièrement les primes
à l'amélioration de l'habitat rural créées par les décrets des 20 mai
1955 et 19 septembre 1955.
Ces primes peuvent être attribuées à toute personne agricole ou

non agricole exécutant des travaux d'amélioration et de mise en état
des locaux habités ou désaffectés sur des immeubles à usage prin
cipal d'habitation dans les « communes rurales » et aux exploitants
agricoles effectuant ces travaux sur leur habitation ou celle de leurs
ouvriers agricoles dans toute localité rurale ou urbaine où cette
habitation est située. Les bAtiments d'exploitation, quel que soit leur
emplacement, sont exclus du bénéfice de la prime.
La prime est accordée pendant 15 ans; elle est égale 1 i p. 100

des dépenses retenues dans la limite de 400 F par mètre carré
de surface habitable du logement amélioré et d'un plafond de
4-1.000 F. Ces primes sont cumulables pour les agriculteurs avec
des prêts à moyen terme du crédit agricole.
La création de cette prime est trop récente pour que nous puis

sions juger de sa faveur dans les milieux ruraux.
Pour les onze premiers mois de 1956, le nombre de décisions

provisoires accordées est de 5.985; le rythme va croissant:
— 1« trimestre 195G, 590;
— 2" trimestre 1956, 1.589;
— 30 trimestre 1956, 2.231;
— octoibre 1956. 721 :

: — novembre 1956, 85G.
Nous ignorons la répartition entre ruraux agricoles et ruraux non

agricoles. Les milieux agricoles en connaissent mal le fonctionne
ment. Ils gardent du reste une préférence pour la subvention en
capital payable dès les travaux terminés. Ils reibulent à établir deux
dossiers séparés lorsque leurs travaux portent à la fois sur le loge
ment et sur les bAtiments d'exploitation; ils ne désirent pas s'adres
ser à deux services différents. Certaines caisses régionales de crédit
agricole intéressent à la prime par l'octroi d'un prêt à 50 p. 100 du
montant du devis primable pris en charge par perception directe de
la prime sans aucun remboursement à effectuer par l'agriculteur.

_ Les ruraux non agricoles ne peuvent bénéficier des mêmes faci
lités de crédit près des caisses du crédit agricole; le financement de
leurs travaux d'amélioration de l'habitat est donc très incomplet.
Il serait utile que, par des mesures appropriées et dans un pourcen
tage à déterminer, cette catégorie de ruraux puissent également
bénéficier de prêts des caisses de crédit agricole.

11 résulte du rappel de la situation faite aux travaux d'améliora
tion d'habitat rural que les crédits mis à la disposition de l'agriculture
pour l'aider dans le financement de dépenses nécessaires mais insup
portables face au revenu agricole actuel, sont très insuffisants.
D'excellents résultats sont obtenus par l'octroi combiné de sub

ventions au titre de la loi du 21 novembre 19S0 et de prêts du
crédit agricole; il faut en poursuivre les effets et pour cela augmen
ter très sensiblement les crédits budgétaires correspondants.
Il est regrettable que le décret n° 55-552 du 20 mai 1955 poitant

ouverture d'autorisation de programme au titre de la modernisation
de l'équipement agricole n'ait pas compris un équipement individuel

essentiel: l'habitat rural. Les raisons données pour l'inscription à la
loi-programme d'autres rubriques avaient toute leur valeur pour
l'Jia'L'i tat rural.
Voire commission de l'agriculture avait voulu réparer cette erreur

en demandant l'inscription de crédits de programme tant pour les
subventions que pour les prêts dans le projet de loi tendant à favo
riser la construction de logements et les équipements collectifs, Le
Gouvernement s'y est opposé.
Il est" donc à craindre que le nombre de dossiers qui restera en

instance à la fin de l'exercice 1957 soit accru. Les jeunes paysanne»
continueront d'attendre l'amélioration du foyer familial; les jeunes
paysans ne pourront améliorer la productivité de leur travail taule
debàlitnents d'exploitation convenablement aménagés.
Notre assemblée est saisie d'une proposition de nos collègues

MM. Aubert, Soldani, Lamarque et les membres du groupe socialiste
tendant à ce que « tout projet d'amélioration d'habitat rural qui aura
reçu l'approbation administrative puisse être exécuté immédiatement
par son bénéficiaire, sans que celui-ci perde son droit à subvention et
puisse en attendant d'être inscrit à son tour normal à un programme
de financement recevoir une avance du crédit agricole au moins
egale au montant de la subvention prévue ».

Le but poursuivi par nos collègues est de réparer l'omission laite
par le décret n° 55-552 du 20 mai 1955.
Ils veulent appliquer aux travaux d'amélioration d'ha'liilat rural les

dérogations que le Parlement avait inscrit dans l'article 2 de la loi
du 7 février 1951. Mais le jeu de ces dérogations a dû être limité
rapidement au risque d'obérer lourdement les programmes futurs.
D'autre part, l'imputation d'avances de subvention sur les crédits

de prêts consentis, par la caisse nationale de crédit agricole risquerait
de rompre l'harmonie du financement, subvention et prêt, des dos
siers retenus au programme annuel.

En conséquence, votre commission, reconnaissant unanimement la
nécessité de débloquer des dossiers qui ont reçu l'approbation tech
nique des services compétents mais voulant limiter les effets de ces
autorisations exceptionnelles, vous propose d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les crédits à ouvrir au budget du secrétariat
d'Iitat à l'agriculture pour l'octroi de subventions" et de prêts aux
travaux d'amélioration de l'hahitat rural seront portés, à parlir du
l'année 1958, sur un budget pluriannuel dont la durée sera celle du
troisième plan de modernisation et d'équipement.
Jusqu'au vole de ce budget pluriannuel, le secrétaire d'Elat 1

l'agriculture peut autoriser 1'exéculion avant l'octroi (ie la subven
tion des projets ayant reçu l'approbalion administrative.

ANNEXE N' 511

(Session ordinaire' de 1950-1957. — 2« séance du il mars 195;.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à insli-
tuer trois commissions administratives paritaires exceptionnelles
compétentes pour donner un avis sur la reconstitution de la car
rière des ingénieurs djs services agricoles et des ingénieurs des
travaux agricoles pour la période 1950-1950, par M. Houdet, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, le décret portant règlement d'administration
publique du i mai 1951 a réformé totalement la structure du corps
des fonctionnaires des services agricoles départementaux.
A dater du 1er janvier 1950, ce corps, jusqu'alors unique, fut scindé

en deux cadres nouveaux: celui des ingénieurs des services agricoles
et celui des ingénieurs des travaux agricoles. -
Pour réaliser le reclassement rendu indispensable par cette réfor

me, une commission a été chargée de répartir les ingénieurs en
fonction au 1er janvier 1950 en tre les deux corps nouvellement créés.
Le 20 août 1951, deux arrélés du ministre de l'agriculture décidè

rent, d'une part, l'intégration d'un certain nombre d'ingénieurs dans
le corps des ingénieurs des services agricoles et, d'autre part, l'allée-
talion des autres, à l'exception de quelques fonctionnaires non inté
grés, dans le corps des ingénieurs des travaux agricoles.
Un recours fut formé devant ie conseil d'État par un certain

nombre d'ingénieurs des travaux agricoles qui s'estimaient lésés par
la décision ministérielle. Le conseil d'État, par un arrêt du 17 juin
4955, annula, pour vice de forme, les arrêts susvisés. Ce qui doit
entraîner la révision totale des opérations d'intégration.
Or, ces opérations sont infiniment complexes en raison des dispo

sitions du statut général des fonctionnaires qui exige que les
décisions concernant la carrière administrative des fonctionnaires
soient au préalable soumises à l'examen des commissions adminis
tratives paritaires, dont les membres sont élus pour deux ans.
A s'en tenir strictement à la législation en vigueur, il faudrait

procéder à des élections successives de commissions paritaires, le
corps électoral étant modifié en fonction des décisions prises par la
commission précédemment en place. Celle procédure serait très
longue et c'est pourquoi il vous est demandé d'y substituer uns
procédure plus rapide déjà employée en ce qui concerne le corps
des administrateurs civils du ministère de la défense nationale, en
vertu des dispositions de l'article 7 de la loi du 2 avril 1955., ,
Votre commission de l'agriculture s'est ralliée à celte solution qui

présente d'ailleurs pour les Intéressés toutes les garanties d impar
tialité.

(1! Voir Assemblée nationale (3e législ.) n°" M3, 40U et in-8"
Conseil de la République, a0 (session de l'Jii-lDi'Jf
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Elle tient à vous signaler que la situation d'un certain nombre
d'ingénieurs des travaux agricoles pourra être réglée grâce à l'appli
cation du décret du 9 août 1956 qui prévoit que, dans la limite de

,30 p. 100 des vacances d'emploi les ingénieurs des services agricoles
pourront Sire recrutés parmi les ingénieurs des travaux titularises
depuis quatre ans au moins.
Compte tenu de ces observations, votre commission de l'agricul

ture, unanime, vous demande d'adopter sans modification la
proposition de loi votée par l'Assemblée nationale et dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — H sera
/tabli, pour les années 1950 à 1956 inclusivement, des tableaux
d'avancement concernant les ingénieurs des services agricoles et
les ingénieurs des travaux agricoles.
Le nombre des inscriptions sur chaque tableau annuel et le nom

bre des promotions de classes subséquentes pourront être respec
tivement égaux à celui des inscriptions et à celui des promotions
intervenues au titre des années correspondantes sans pouvoir les
dépasser. Les inscriptions et promotions à effectuer en applica
tion des lois n° 51-1121 du 26 septembre 1951 et n° 52-813 du
d9 juillet 1 902 , ne seront pas comprises dans lesdits nombres.
Des commissions exceptionnelles paritaires se substitueront, pour

les corps considérés et pour la période comprise entre le 1** jan
vier 1950 et le 31 mare 1957, aux commissions administratives pari
taires instituées par la loi n° 46-2291 du 19 octobre 191O, dans toutes
les attributions légalement conférées à ces organismes et, notam
ment, pour l'examen des tableaux d'avancement susvisés.
H est créé, EL cet effet, trois commissions exceptionnelles pari

taires:
Tue pour le corps des ingénieurs des -services agricoles;
Une pour le corps des ingénieurs des travaux agricole;
Une pour le cadre provisoire des ingénieurs en chef des services

agricoles et des inspecteurs de la protection des végétaux, non
intégres.
Les deux premières commissions comprendront chacune trois

représentants de l'administration et trois représentants du person- .
nel: la troisième, un représentant de l'administration et un repré
sentant du personnel.
Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Tn

décret, contresigné par le ministre chargé de l'agriculture, dési
gnera les représentants de l'administration, fixera les modalités
d'élection des représentante du personnel, ainsi que les modalités
de fonctionnement des commissions exceptionnelles paritaires pré
vues ci-dessus.

ANNEXE N ° 512

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 19 mars 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires étrangères sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
autoriser le Président de la République à ratifier trois conven
tions entre la France et la Suisse, relatives à des modifications
de la frontière et à la détermination de celle-ci dans le lao
Léman, signées à Genève le 25 février 1953, par M. Carcassonne,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui nous est soumis a
été adopté le 23 janvier 1957 par l'Assemblée nationale, sur le rap
port de M. de Menthon.

Ce rapport qui complète utilement l'exposé des motifs du projet
gouvernemental rendra inutiles de longs développements de notre
part. .
Il s'agit d'autoriser la ratification de trois conventions signées a

Genève le 25 février 1953 entre la France et la Suisse et qui tendent
à des modilications mineures de la frontière entre les deux pays
et à la dé termina '.ion de celle-ci dans le lac Léman.

A. La première convention intéresse d'une part le département
du Haut-Rhin, le territoire de Belfort et le département du Doubs
et d'autre part les cantons de Berne et de Soleure.
Les rectifications sont d'importance secondaire puisque la plus

importante d'entre elles porte sur un total d'un hectare 38 ares.
Les échanges de parcelles .prises dans leur ensemble s'égalisent.
B. La deuxième convention intéresse le département de Haute-

Savoie Je long de la route nationale française n» 200.
Il s'agit de faciliter la circulation sur cette route qui passe suc

cessivement en territoire français et en territoire suisse pour la
ramener uniquement du côté français.
Les frais entraînés par cette modification seront supportés par

moitié par les deux pays, à l'exception de ceux qui seront effectués
au seul bénéfice de la Franc.
Là encore, les parcelles échangées sont équivalentes et leur super

ficie totale est de 6 ia 8 ares et 80 m 3 .

Ces échanges n'ont soulevé aucune objection des communes inté
ressées.

C. La troisième convention intéressant surtout les amateurs de

pèche stipule que le tracé de la frontière dans le lac Léman est
formé ,par une ligne polygonale de six côtés qui réalise la compen
sation des surfaces (art. ior ).

Aucune de ces conventions n'a soulevé d'observations particu
lières de la part de votre commission des affaires étrangères qui
me charge de vous demander d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est
autorisé à ratifier les conventions concernant:

1» Diverses modifications de la frontière entre la France et la
Suisse I
2° Diverses modifications de la frontière le long de la route

nationale française n» 206:
3° La détermination de la frontière dans le lac Léman,

conclues à Genève entre la France et la Suisse le 25 février 1953.
Un exemplaire de chacune de ces conventions est annexé & la

présente loi.

ANNEXE N ° 513

(Session ordinaire de 1956-1957. Séance du 19 mars 1957J

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant réforme
pour l'Algérie du régime des tutelles et de l'absence en droit
musulman, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé à la commission de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 15 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 mars 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi portant réforme pour l'Algérie
du régime des tutelles et de l'absence en droit musulman.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitu

tion, j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique
de ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le
Conseil de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi
sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRÏ I»r

De la minorité.

Art. 1er. — Tout mineur est de plein droit en état d'incapacité
et placé en tutelle
Le mineur est l'individu de l'un ou de l'autre sexe qui n'a

point encore l'âge de 21 ans accomplis.
Si le mineur n'est pas émancipé au jour ofi il atteint l'Age de

21 ans, la tutelle cesse de plein droit. Le majeur ne peut être
remis en tutelle qu'en vertu d'une procédure régulière d'inter
diction.

TITRE II

De la tutelle du père et de la mère.

Art. 2. — Le père est tuteur légal de ses enfants mineurs non
émancipés et, en cette qualité, administrateur légal des biens
leur appartenant, à l'exception de ceux qui leur auraient été don
nés ou légués sous la condition expresse d'être administrés par
un tiers.

Les fonctions d'administrateur légal du père sont obligatoires.

Art. 3. — L'administration légale du père cesse de plein droit de
lui appartenir en cas d'interdiction judiciaire ou légale, d'abandon
par absence ou de déchéance de la puissance paternelle.
Elle peut, en outre, lui être retirée par le cadi statuant à ta

requéle de la mère de l'enfant, de tout parent ou allié et même de
toute autre personne pour cause grave et dûment justifiée mettant
en péril le patrimoine du mineur. Cette requête est inscrite sur
les registres de la mahakma à ce destinés.
Art. 4. — La décision du cadi qui statue sur la demande fait

mention des dires et explications de l'administrateur légal. Elle
doit être motivée. Dans le cas où la déchéance est encourue de

plein droit, la décision est exécutoire par provision et contient la
désignation d'un administrateur auquel est provisoirement confiée
la gestion du patrimoine du mineur, sous réserve des dispositions
de l'article 19.
Le cadi en adresse copie au procureur de la République dans !a

huitaine de son prononcé. H la fait, en outre et dans le même
temps, notifier par l'aoun de la mahakrna à la partie demanderesse
et à l'administrateur légal.

(t) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), n°» 2028 , 3535 et in-8»
398; Conseil de la République, n» 296 (session de 1956-1957).

(1) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), n« 1153. 1698. 3121. 3813,
4246 et in-8° 540.
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Art. 5. — Sous réserve de tous comptes à fournir de sa gestion
passée, l'administrateur légal déchu car sentence exécutoire par
provision doit, sous le contrôle du cadi, mettre l'administrateur
provisoire en situation de poursuivre la gestion des biens appar
tenant au mineur.
En cas de refus de sa part, d'inertie manifeste ou de lenteur

Inadmissible, il peut y être contraint sous astreinte par le cadi.
L'astreinte ne devient définitive qu'après avoir été maintenue et

liquidée par le tribunal d'arrondissement statuant en chambre du
conseil, à la requête du cadi, toute partie intéressée dûment
appelée.
Art. 6. — L'administrateur légal déchu pour l'une des causes

susvisée peut se pourvoir contre la sentence du cadi qui lui a
retiré ses fonctions, dans le mois suivant la notification qui lui
en a été faite à personne on à domicile.
L'instance est portée devant le tribunal d'arrondissement sta

tuant en matière musulmane et en chambre du conseil.

L'administrateur légal déchu présente à cette fin requête an
président du tribunal. Celui-ci, en même temps qu'il fixe l'audience
où l'alfaire sera appelée, en ordonne la communication au pro
cureur de la République aux fins de conclusions écrites.
L'affaire est instruite et jugée d'urgence et le tribunal statue

dans les deux mois à compter du jour de la requête.
ft est rendu compte par le procureur de la République, au pre

mier président et au procureur général près la cour d'appel, des
affaires qui n'auraient pas été jugées dans le délai précité.
Art. 7. — La même procédure est appliquée pour l'appel de toute

partie autre aue l'administrateur iégal.
Art. 8. — Si le tribunal prononce ou maintient; la déchéance de

l'administrateur légal, le jugement est porté à la connaissance du
cadi par les soins du procureur de la République. Le cadi en
informe à son tour, par l'intermédiaire du parquet général, les
radis, notaires et grelfiers-nolaires de l'Algérie. La même obliga
tion lui incombe dans le cas où la sentence par lui rendue, desti
tuant l'administrateur légal, n'a pas été frappée de recours dans
le délai légal.
Art. 9. — Dans tous les ca 1! où le père est déchu de l'adminis

tration légale par décision judiciaire définitive, il y a lieu à appli
cation des principes de la tutelle dative.
Art. 10. — Le père qui a été déchu de l'administration légale

peut présenter au cadi une demande à l'effet d'en oblenir la resti
tution. Celle demande ne peut ' cependant être introduite, sauf
en cas de retour du père ou de la levée de son inlerdiction, que
dmx années après le jour où la décision qui lui a retiré l'admi
nistration légale est devenue définitive.

La demande en restitution doit être notifiée à la personne qui
avait ?i l'origne requis la déchéance de l'administrateur légal et à
l'administrateur provisoire en exercice, lesquels peuvent présenter,
dans l'intérêt du mineur ou en leur nom personnel, les observations
ou oppositions qu'ils auraient à faire contre la demande.

Art. 11. — Toute partie peut relever appel et l'affaire est jugée
par le tribunal d'arrondissement selon la procédure prévue ci-
dessus.

Art. 12. — Si le tribunal prononce on maintient le rétablissement
de l'administrateur légal dans ses fonctions, le jugement est porté à
la connaissance du cadi par les soins du procureur de la République.
Le cadi en informe à son tour, par l'intermédiaire du parquet général,
les cadis notaires et grclfiers-notaires de l'Algérie. La même obli
gation lui incombe dans le cas où la sentence par lui rendue, réta
blissant l'administrateur légal dans ses fonctions, n'a pas été frappée
de recours dans le délai légal.
Art. 13. — Le père auquel l'administration légale est restituée est

aussitôt réintégré, par l'administrateur povisoire et sous le contrôle
dans la gestion du patrimoine soumis à la tutelle.
L'administrateur provisoire rend compte de sa gestion. Ce

compte est reçu par le cadi en la présence du père qui en donne
quittance et fait, en outre, toutes diligences pour libérer- l'adminis
trateur provisoire des sûretés qu'il avait fournies ou qui avaient été
prises contre lui.
En cas de résistance de l'administraleur provisoire à fournir ces

comptes, il peut y être contraint sous astreinte par le cadi. L'as
treinte ne devient définitive qu'après avoir été maintenue et liqui
dée par le tribunal d'arrondissement statuant en chambre du conseil
à la requete du cadi, toute partie dûment appelée.
Art. 14. — S'il y a opposition d'intérêt entre l'administrateur légal

et le mineur, il est nommé à ce dernier un administrateur « ad hoc »
par le cadi statuant sur simple requête ou d'office.
Cette décision est susceptible d'appel.
Art. 15. — Les administrateurs doivent gérer et administrer le

patrimoine soumis à la tutelle en bon père de famille, selon les
règles édictées aux articles J2, 93, J5, 90, 97 et 98.
Art. 16. — Les actes de leur administration sont affranchis de

toute autorisation préalable sauf dans les cas suivants:
a) Aliénation d'immeubles ou de fonds de commerce — vente à

réméré — échange immobilier;
b) Aliénation de meubles incorporels — apports en société;
c) Emprunts — placements de capitaux — nantissement;
d) Constitution d'hypothèque — contrats de rhania, de tsénia ou

d'antichrèse — baux de plus de trois ans;
e) Transaction et partage immobilier.
Pour tous ces artes, ils doivent solli.iter, conformément aux

dispositions des articles 99, 100, loi, loi, 103, loi et 107, par l'inter
médiaire du Cadi qui donne son avis circonstancié, l'autorisalion du
procureur de la République de l'arrondissement.
Cependant, le père n'est plus assujetti auxdiles autorisations <i

l'égard des biens dont il a gratifié ses enfants mineurs, soit par voie
de donation, soit par voie d'acquisition par lui faite de ses deniers
et en leur nom.

Réponse est due aux demandes d autorisaion dans le délai maxi
mum de' deux mois à compter de la présentation de la requête
au cadi.

Le procureur de la République notifie sa décision à l'intéressé
par lettre recommandée avec accusé de récepion et en avise en
même temps par voie administrative le cadi de la circonscription.
En cas de refus d'autorisation, l'administrateur légal peut se pour

voir devant le tribunal de première instance statuant en matière
musulmane et en chambre du conseil, dans la quinzaine qui suit la
réception de la lettre recommandée.

11 présente à cette fln requête au président du tribunal qui en
ordonne la communication au procureur de la République. L'affaire
est instruite et jugée d'urgence dans le délai prévu au quatrième
alinéa de l'article è, le ministère ayant pris ses réquisitions.
Le jugement du tribunal n'est susceptible d'aucun recours
Art. 17. — Le père ainsi que les autres administrateurs désignes

sont comptables de leur gestion lorsqu'elle finit.
A l'exception du père ou de la mère, ils sont tenus, durant la

période de leur administration et sous les mêmes conditions que
celles édictées à l'égard du tuteur datif, de fournir au cadi l'état de
la situation de leur gestion, sans qu'ils puissent êlre astreints à en
présenter plus d'un chaque année, sous réserve de la vérification

..prévue à l'article 120.
A rt. 18. — A l'exception de ceux acquis par l'enfant au moyen

d'un travail ou d'une industrie séparée, le père a la jouissance
légale des biens appartenant à son enfant jusqu'à ce que celui-ci
ait atteint l'âge de dix-huit ans accomplis et sans qu'il en doive
compte.
Art. 19. — En cas de décès ou de déchéance du père, comme en

cas de défaut de tutelle testamentaire, la mère devient tutrice
légale. Les dispositions ci-dessus lui sont applicables.
Si la mère vient à se remarier, il est lait application des disposi

tions des articles 47, 48, 49.

TITRE III

De la tutelle testamentaire.

Art. 20. — Le droit individuel de choisir un tuteur ou une tutrirg
testamentaire, parent ou parente, étranger ou étrangère à la famille,
appartient au père ou à la mère ainsi qu'au tuteur ou à la tutrice
testamentaire en exercice, s'ils en ont reçu pouvoir.
Art. 21. — La désignation de tuteur testamentaire ne peut être

faile que de l'une des manières suivantes:

Par testament écrit par le défunt et signé par lui;
2° l'ar une déclaration faite devant le cadi ou devant notaire

ou grettier-nolaire, sans que le recours au ministère de ces officiers
publics entraine renonciation au statut personnel musulman; celte
déclaration exige la présence de deux témoins instrumentaires;

3° Dans le cas d'empêchement absolu du testateur de rédiger ou
de faire dresser un écrit, par acte de volonté manifesté en présence
ne deux témoins et rapporté par eux dans les vingt jours du décès
au cadi de la circonscription, qui en dresse acte immédiatement et
en délivre expédition. Toute contestation est jugée selon la procé
dure prévue à l'article 6.

Art. 22. — Le droit de choisir un tuteur testamentaire n'implique
pas la faculté d'appeler à cette charge une personne qui se trouverait
exclue par la loi des fonctions de tuteur ou incapable de les exercer,
ce dont il appartient au cadi de s'assurer dès l'ouverture de la
tutelle.

Art. 23. — Si la tutelle a été dévolue immédiatement à plusieurs
tuteurs, ceux-ci sont présumés avoir été nommés pour s'assister
mutuellement. lis ne peuvent se partager l'administration des Liens
du pupille. Ils doivent se concerter si les actes intéressant ledit
patrimoine ne sont valables qu'autant qu'ils ont élé délibérés et
consentis par tous, à moins qu'il ne s'agisse d'actes conservatoires.
Le tuteur qui désire s'absenter pour une période d'assez longue

durée en avise lé cadi qui peut, pour le temps de l'absence, lui
substituer une personne de son choix ou attribuer toute la tutelle
a celui ou ceux des tuteurs demeurés en exercice.
En cas de désaccord entre les tuteurs, le cadi est appelé à les

départager.
Art. 2i. — Lesdits tuteurs sont et demeurent solidairement res

ponsables de tous les actes de gestion accomplis.
Art. 25. — Si l'acte de nomination porte qu'ils peuvent agir sépa

rément, ils ne sont plus tenus de se concerter; chacun d'eux peut
agir comme s il était seul et n'est responsable que des actes accom
plis par lui.
Art. 20. — La tutelle testamentaire est facultative.
Art. 27. — Le tuteur testamentaire exerce, quant à l'administra

tion du patrimoine soumis à la tutelle et, sauf limitation expresse
de ses pouvoirs par l'auteur de sa désignation, les mêmes pouvoirs
que le père. Il est comme celui-ci soumis à la surveillance du cadi
et assujetti aux mêmes obligations. Il peut, en outre, être destitué
pour les mêmes causes que le tuteur datif.
Art. 28. — La destitution ou l'exclusion du tuteur testamentaire

est prononcée par le cadi à l'initiative des mêmes personnes qui
ont qualité pour demander la déchéance de l'administrateur légal.
La demande est assujettie aux mêmes formes, règles de procédure
et voies de recours.
Art. 29. — Dans tous les cas où le tuteur testamentaire a été exclu

ou destitué par décision devenue définitive, la tutelle du mineur
est organisée dans les termes des articles 32 et suivants, relatifs à
la tutelle dative.

Cependant, en cas de pluralité de tuteurs testamentaires et d'ex
clusion ou de destitution de l'un d'eux, le tuteur ou les tuteurs
demeurés en exercice assurent seuls la gestion tulélaire. S'il n'en
reste qu'un, le cadi peut lui adjoindre, selon les règles de la tutelle
dative et, en cas de nécessité, un cotuleur ayant les mêmes pouvoirs
que le tuteur destitué.
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Il en est de même en cas de décès de l'un des tuteurs testamen
taires.

Art. 30. — Lorsque la tutelle testamentaire a été retirée à la per
sonne qui t'exerce, elle ne peut, par la suite, lui être restituée.
■ Art. 31. — La tutelle testamentaire est gratuite, à moins qu'il n'en
ait été décidé autrement par le .testateur originaire.

Le cadi peut, en cours tle gestion, exiger du tuteur testamentaire
toutes garanties ou sûretés propres à assurer une bonne adminis
tration du patrimoine pupillaire.

TITRE IV

De la tutelle dative.

Art. 32. — Lorsqu'un enfant mineur et non émancipé reste sans
tuteur légal et qu il ne lui a pas été désigné de tuteur testamen
taire, la tutelle est organisée selon les dispositions ti-apres.

Section I.

Du tuteur datif.

Art. 33. — Le cadi pourvoit, dans le plus bref délai, à la dési
gnation d'un tuteur ou d'une tutrice choisi de préférence parmi les
plus proches parents du mineur et apte à exercer ces fonctions, sur
avis du conseil de famille qui doit être réuni obligatoirement par
le cadi dans le mois du décès.
Art. 3i. — Ne peuvent être tuteurs:
ai Les mineurs;
b) Les interdits, les aliénés interdits ou non;
oj Ceux qui ont été déchus de la puissance parternelle ou de

l'administration légale;
d) Ceux qui ont, ou dont les père et mère on t , avec le mineur,

un procès dans lequel l'état de celui-ci, sa fortune ou une partie
notable de ses biens sont compromis. L'état d'indivision, comme
l'existence d'une demande en partage et liquidation d'une succes
sion dans laquelle la qualité d'héritier du mineur n'est pas contes
tée, ne créent pas par eux-mêmes d'incapacité.
Art. 35. — Sont, en outre, exclus:
a) Les condamnés à une peine afflictive ou infamante ou ceux

qui, ayant été condamnés pour abus de confiance, escroquerie, vol,
recel ou attentat aux mœurs, n'ont pas été réhabilités ;

U) Les faillis non réhabilités;
c) Les gens d'une inconduite notoire ou qui se sont déjà révélés

administrateurs incapables ou infidèles.
Art. 30. — Peuvent être dispensés de la tutelle:
a) Tout individu atteint d'une infirmité grave et dûment jus

tifiée ;
(: Les militaires en activité de service éloignés du lieu de la

tutelle;
c) Toute personne déjà investie des fonctions de tuteur dans une

autre tutelle.

Art. 37. — La tutelle dative est un devoir à l'accomplissement
duquel le tuteur régulièrement désigné ne peut se soustraire à
moins d'excuse reconnue valable.

Art. 38. — La désignation du tuteur est soumise à l'entérine
ment du conseil dt; famille, dans la même réunion prévue à l'ar
ticle 33.

Art. 39. — Si le conseil de famille entérine le choix du cadi, il
nomme, dans le même temps, un subrogé-tuteur au mineur. 11
peut, en outre, comme du reste au cours de la gestion tutélaire et
compte tenu de l'importance du patrimoine du mineur et de l'admi-
utetnilir-n confiée au tuteur, prescrire toutes mesures propres à
garantir le mineur contre une gestion défectueuse, soit sous forme
d'hypothèque générale ou spéciale constituée jusqu'à concurrence
d'une somme déterminée, soit sous forme de réception de caution.
Il appartient au cadi de faire inscrire sans délai l'hypothèque ou

de recevoir en forme régulière la cau lion. Les actes de procédure
d'inscription hypothécaire ou de réception de la caution sont visés
pour timbre et enregistrés gratis.
Art. 40. — Si le conseil de famille n'inlérine pas le choix du

cadi à la majorité absolue, et si nul accord n'intervient pour la
désignation d'un autre tuteur, le procès-verbal de la délibération
rapporte la teneur des observations formulées.
Art. 4t. — Les membres du conseil de famille qui n'ont pas été

d'avis d'accepter le tuteur désigné par le cadi peuvent, à l'exclusion
de tout autre recours, saisir de leur contestation, par requête, le
président du tribunal, dans la quinzaine qui suit la délibération.
Art. 52. — Le président du tribunal fixe le jour où l'affaire sera

appelée; le procureur de la République porte aussitôt celle date
à la connaissance des membres du conseil de famille par le minis
tère de l'anun de la mahakma de manière qu'il y ait tou jours, entre
la notification et le jour de l'audience, un délai de huit jours au
moins. Lesdits membres sont en même temps avisés qu'ils peuvent
intervenir aux débats, soit en personne, soit par mandataire, à
l'effet d'y être entendus. L'affaire est instruite et jugée d'urgence
comme il est dit à l'article 6.

Art. 43. — Si le tribunal décide de procéder au remplacement du
tuteur désigné, il choisit" la personne appelée- à ces fondions, de
préférence parmi les parents du mineur réunissant les conditions
pour être tuteur.
La décision du tribunal, qui doit intervenir dans les deux mois

& compter du jour de la requête, est notifiée aussitôt par les soins
du procureur de la République au cadi et aux membres du conseil
de famille. Celui-ci est réuni dans le plus bref délai à l'effet de se
prononcer éventuellement sur les sûretés que doit fournir le tuteur
désigné et de procéder à la nomination d'un subrogé tuteur.

Art. 44. — Les dispositions qui précèdent sont applicables dans
tous les cas ou, la tutelle dative devenant vacante, il y a lieu de
pourvoir au remplacement du tuteur.
Art _ 45. _ La tutelle dative est. en principe, unique, à moins que

l'importance du patrimoine soumis à la tutelle ou sa fragmentation
commande, dans l'intérêt d'une bonne administration, la désignation
de plusieurs tuteurs. En pareil- cas, chacun des tuteurs n est charge
que de radminislralion d'une partie du patrimoine nettement déter
minée, laquelle est précisée dans l'acte de nomination.
Art. 40. — Peuvent être destitués des fondions de tuteur:
a) Ceux qui, au cours de la tutelle, encourent des incapacités

ou les causes d'exclusion prévues aux articles 31, 35 et 30;
b) Ceux dont la gestion du patrimoine soumis à la tutelle attes

terait l'incapacité ou l'infidélité.
Art. 47. — Si la femme investie des fonctions de tutrice veut se

marier ou se remarier, elle doit, au préalable, en avertir le cadi.
Celui-ci convoque sans délai le conseil de famille qui décide sou
verainement en tenant compte de la personnalité du futur époux si
la tutelle doit lui être conservée.
La tutelle ne peut être maintenue que si le futur époux satisfait

aux conditions légalement requises pour être tuteur. Si la tutel'e
est maintenue, celui-ci est obligatoirement co lu leur et solidairement
responsable avec son épouse de la gestion postérieure au mariage.
Celle gestion est conjointe. Les époux doivent se concerter et les
actes intéressant le patrimoine du mineur ne sont valables qu'aulant
qu'ils ont été consentis par eux, à moins toutefois qu'il s'agisse
d'actes conservatoires. En cas de désaccord, le cadi est appelé à
les départager.
Les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent au cas où la

tutrice désignée serait déjà une femme mariée.
Art. 48. — Tout événement mettant fin à la tutelle de la mère

entraîne de plein droit celle de la colutelle et inversement. sauf eu
cas de décès ou d'absence du cotuteur ou encore de dissolution
définitive des liens conjugaux.
Art. 49. — Si la tutrice se marie ou se remarie sans en avoir avisé

le cadi, elle perd la lulelle de plein droit et son mari est respon
sable des suites de la tutelle indûment conservée pour les a .tes
accomplis depuis le mariage.
Art. 50. — Tout tuteur régulièrement convoqué, qui ne répond

pas à deux convocations succes-ives du cadi et ne présente pas
d'excuse valable, est passible d'une amende civile qui ne ?>cut
excéder le double du taux de celle prévue à l'article 50 du code
civil et qui est prononcée par le cadi. Il peut en outre être destitué
de ses fou tions.

Art. 51. — Toutes les fois qu'il y a lieu h.. destitution du tuteur,
celle-ci est prononcée à la requête du subrogé tuteur ou de l'un
des membres du conseil de famille ou encore d'office par le cadi,
après avis du consil de famille, le tuleur ayant été entendu ou
dûment appelé.
La sentence du cadi qui a statué sur la demande en deslilution

énonce la date de réunion du conseil de famille et l'avis donné par
celte assemblée.

Cette sentence, qui doit être motivée. est exécutoire par provision.
l'lle contient, en cas de deslilution du tuteur, la désignation d'un
tuteur provisoire choisi par le cadi et auquel est dévolue l'admi
nistra l i on du patrimoine du mineur. Le cadi la fait notifier, dans la
huitaine de son prononcé, par l'aoun de la mahakma, à la partie
qui a requis la destitution du tuteur et à celui-ci.
Art. 52. — Sous réserve de tous compte à fournir de sa gestion

passée, le tuteur destitué doit, sous le contrôle du cadi, mettre aus
sitôt j* m leur provisoire eu situation de poursuivre la geslion des
biens appartenant au mineur. lin cas de refus de sa part, d'ineriie
manifeste ou de lenteurs inadmissibles, le cadi peut contraindre,
sous astreinte, le tuteur à s'exécuter. L'astreinte ne devient défi
nitive qu'après avoir été maintenue et liquidée par le tribunal d'ar
rondissement statuant en chambre du conseil à la requête du cadi,
toutes parties dûment appelées.
Art. 53. — Le tuteur destitué peut se pourvoir contre la sen

tence du cadi dans la quinzaine suivant la notification qui lui en
i été faite à personne ou à domicile.
A l'exclusion de to i te aulre voie de recours, l'instance est portée

devant le tribunal d'arrondissement statuant en ihalièro musul
mane et en chambre du conseil.

Le tuteur destitué présente à celte fin requête au président du
tribunal. Celui-ci, en même temps qu'il fixe l'audience où l'alTaire
sera appelée, en ordonne la communication au procureur de la
République aux fins de conclusions écrites. L'affaire est instruite
et jugée d'urgence. Le tribunal statue dans les deux mois à comp
ter du jour de la requête. ll est rendu compte par le procureur de
la République au premier président et au procureur général près
la cour d'appel des affaires, qui n'auraient pas été jugées dans
le délai précité. Si le tuteur succombe, il est condamné, outre les
dépens, à une amende civile qui ne peut excéder le quadruple du
taux de celle prévue à l'article 50 du code civil. Le jugement du
Iribunal est notifié sans frais par le procureur de la République
au cadi.

Art. 5'. — En cas de confirmation de la sentence rendue par ce
magistrat, comme en cas de non-recours du tuteur destitué dans
le délai imparti, il doit être pourvu au remplacement du tuleur des
titué dans les formes et selon les règles édictées par la nomination
du tuteur dalif.

Art. 55. — En cas de rejet par le cadi de la demande de destilu-
tion, les parties requérantes peuvent saisir par requête le président
du tribunal et il est statué conformément aux articles 41 et 42.
La partie réclamante et le tuleur sont avisés, par les soins du pro

cureur de la République et par le ministère de l'aoun de la mahakma,
de la date fixée par le président pour le jugement de l'affaire et
rie la faculté qu'ils ont d'v intervenir. L'affaire est instruite et jugée
d'urgence ainsi qu'il est dit ci dessus.
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Art. 50. — En cas de destitution du tuteur prononcée par le tribu
nal, le jugement est nolitié sans frais par le procureur ue la Répu
blique au cadi qui doit, dans le plus bref délai, pourvoir au rempla
cement du tuteur.

Dans tous les cas où elle est prononcée par décision définitive,
la destitution du tuteur est portée à la connaissance des cadis,
notaires et greniers-notaires de l'arrondissement.
Art. 57. — La tutelle dative est gratuite.
La tu 1 elle testamentaire, comme la tutelle dative ou les foncions

d'administrateur, constitue une charge personnelle qui ne passe pas
aux lui ri tiers du tuteur ou de l'administra leur. Ceux-ci sont seule
ment responsables de la gestion de leur auteur sur les biens qu'ils
auraient recueillis du chef' de ce dernier et, s'ils sont majeurs, tenus
de provoquer immédiatement la nomination d'un nouveau tuteur et
de prendre toutes mesures conservatoires que requiert la situation
de l'incapable.

Section II.

Du conseil de famille.

Art. 53. — Le conseil de famine est composé, non compris le cadi
du lieu de la tutelle, président, de six parents ou, à défaut, d'alliés
désignés par le cadi et pris, tant dans la commune où la tutelle s'est
ouverte que dans la distance de cinq myriamètres, moitié du coté
paternel, moitié du cnté maternel.
En outre, le mineur capable de discernement et âgé de 1G ans au

moins est appelé, avec voix consultative, aux délibérations du conseil,
sans que son assentiment puisse pour autant décharger le tuteur de
sa responsabilité.
Le tuteur ou le subrogé tuteur, s'ils sont membres du conseil de

famille. ne votera, pas lorsque leur intérêt personnel est engagé dans
la délibération ou lorsqu'il s'agit des actes de leur administration.
Ils ne peuvent en outre assister ni prendre part à la délibération

ayant pour objet leur nomination ou leur destitution respective.
Art. 59. —• Lorsque les parents ou alliés de l'une ou l'autre ligne

se trouvent en nombre insulfisanf sur les lieux ou dans la distance
sus-inriiquée. le cadi fait appel à d'autres parents ou alliés domiciliés
u de plus grandes distances, ou, dans la commune même, à des per
sonnes connues pour avoir eu des relations habituelles d'amitié
avec le père du mineur.
Art. 00. — En cas d'existence d'enfants mineurs de plusieurs lits,

un seul conseil de famille est constitué.
Cependant, les membres de la branche maternelle y sont de deux

pour chaque lit et le nombre des membres du côté paternel est
augmenté, en tant que de besoin, de façon à établir l'égalité des
deux brandies.

Art. Ot. — Sous réserve des remplacements dont ses membres
pourraient faire l'objet durant le cours de la tutelle, la composition
du conseil de famille est permanente.
S'il advient, au cours de la tutelle, que l'un des membres en

exercice ne réunisse plus les conditions requises, le cadi pourvoit à
la désignation d'un nouveau membre et en dresse acte en indiquant
la cause du remplacement avec ses justifications.
Art. 62. — Le conseil de famille se réunit sur l'initiative du cadi

et à Jour fixé, mais de manière qu'il y ait toujours entre l'avertis
sement notifié sans frais par l'aoun de la rnahakma et le jour
indiqué pour la réunion du conseil, un délai de huit jours au moins.
Les personnes ainsi régulièrement convoquées sont tenues, à l'excep
tion de la mère, de se rendre en personne à la réunion.
Celle qui, ayant été régulièrement convoquée à personne, et qui,

sans excuse légitime, ne comparait pas, encourt une amende civile
qui ne peut excéder le taux de celle prévue à l'article 50 du code
civil et qui est prononcée par le cadi.
Celle amende peut être portée au double si, une nouvelle convo

cation étant notifiée, l'intéressé ne comparait pas sans justifier d'une
excuse valable. La décision du cadi fait mention de la date de remise

de l'avertissement par l'oun de la mahakma. Le talon de cet avertis
sement est annexé au procès-verbal de la délibération constatant le
défaut de la ■ partie. Le cadi transmet l'extrait du jugement de
condamnation établi sur papier libre au receveur des contributions
diverses Ou ressort de la mahakma, lequel assure le recouvrement
de l'amende.

Art. 01. — Le conseil de famille se tient de plein droit au siège de
la rnahakma à moins que le cadi ne désigne lui-même un autre
lieu.

Il est présidé par le cadi, l'adel de la maliakma faisant office de
greffier.
Outre celle du cadi. la présence des deux tiers au moins des

membres convoqués est nécessaire pour que le conseil puisse déli
bérer, h condition que chaque branche soit représentée h égalité.
Cependant, le cadi n'est pas tenu de procéder à la délibération,
même si les deux I ie rs des membres convoqués sont présents; il
peut, s'il le juge nécessaire, dans l'intérêt du mineur, réunir à nou
veau l'assemblée dans le délai d'un mois.

Art. Gi. — Les membres du conseil présents sont tenus de déli
bérer et de voler sur l'objet de la réunion.
Les délibérations du conseil de famille doivent être prises h la

maiorité absolue des membres composant le conseil et non à la
majorité relative des membres présents. En cas de partage des
voix, celle du cadi est prépondérante.
Toutes les fois que les délibérations du conseil de famille ne

sont pas unanimes, l'avis de chacun des membres qui le composent
est mentionné par le procès-verbal.
Art. 65. — Le procès-verbal de la délibération doit être dressé

sur papier libre et signé du cadi, de l'adel et des membres du
conseil de famille. Si l'un des membres ne sait signer, ou refuse
de signer, il en est fait mention au procès-verbal. .
Art. 66. — Les fonctions de membres du conseil de famille sont

obligatoires et gratuites.

Ne peuvent être membres du conseil de famille du mineur:
а) Les mineurs émancipés ou non, à l'exception de la mère;
б) Les interdits, les aliénés non interdits, transférés ou non dans

un asile d'aliénés;

c) Les personnes auxquelles une décision correctionnelle a enlevé,
à titre de peine, le droit de voie .ou de suffrage dans les assem
blées de famille ;
d) Les individus exclus ou destitués d'une tutelle pour inconduite

notoire, incapacité ou infidélité;
e) Les individus condamnés à une peine afflictive et infamante

ou encore pour escroquerie, abus de confiance, vol, recel ou attentat
aux mœurs et non réhabilités ;
f) Les individus déchus de la puissance paternelle;
g) Ceux qui ont, ou dont les pères et mères ont, avec le mineur

un procès dans lequel l'état de celui-ci, sa fortune ou une partie'
notable de ses biens sont compromis. L'état d'indivision, comme
l'existence d'une demande en partage et liquidation d'une succes
sion dans laquelle la qualité d'héritier du mineur n'est pas
contestée, ne créent pas par eux-mêmes d'incapacité.
Art. 67. i— Les irrégularités dans la composition du conseil de

famille ou dans son fonctionnement ne sont cause de nullité des
délibérations qui si elles ont été le résultat du dol ou de la
fraude, ou s'il apparaît, à raison de ta nature desdites irrégu
larités ou encore des conséquences pratiques de la délibération
que les intérêts du mineur n'ont pas été suffisamment garantis. '
L'action en nullité, qui est portée devant le tribunal d'arronrtV«e-

ment statuant en matière musulmane et en chambre du conseil
est ouverte: au tuteur, au subrogé tuteur, aux membres du conseil
de famille qui, y ayant assiste, n'ont pas été d'avis de la déli
bération, aux membres absents à la délibération niais qui n'y
bibine^ régulièrement appelés et au procureur de la Répu-
Elle est dirigée, le cadi excepté, contre les membres du jonseil

de famille indistinctement. 1
L'action doit être intentée dans le délai franc de quinze jours à

compter du jour ou la délibération a été prise. '
rt'nffi I.» re iept lon d<": cas . on le procureur de la République aeit
d office, la cause lui est communiquée aux fins de conclusions
euites Aucune demande accessoire à la demande en nullité ne
peut être forinee si ce n'est celle relative aux dépens de l'instance
une au arse déUbiraJlnm' le renvoie la décision à *
.f,t:,,,68 ' ~ ^eq. membres du conseil de famille ne sont ras res
ponsables vis-à-vis du mineur des suites dommageables des déli-
équi va/en te uau u dol.° s " s om concou ru. saufencas de faute lourde

TITUS V

Du subrogé tuteur.

Art. Gf). Dans toute tutelle dative, il y a un subro né tu'eur nu
tutrice nommée par le conseil de famille et choisi dans

celle des deux lignes à laquelle le tuteur n'appartient pas
éireCV ionf''- l? rU H suryei!,er la gestion du tuteur sanstire associé a ce dernier dans ladite gestion et à représenter le
mineur lorsque ses intérêts sont en opposition avec ceux du tuteur.
, ri C ^n cxïotence d enfants mineurs de plusieurs lits, le conseil

rdenls n amine autant de subrogés tuteurs qu'il y a de lits ditfé-
l, LtC, S t f?nclions1 ,de su !lroS5 tuteur cessent à la même époque que
l-,, i i ? outefois ' s i le tuteur est remplacé ou destitué et si le
nouveau tuteur appartient <\ la même ligne que le subrogé tuteur en
exercice, le conseil de famille désigne un nouveau subrogé tuteur,
choisi dans l autre ligne.
La charge de subrogé tuteur est gratuite et obligatoire.
Les causes d excuse, d exclusion ou de destitution sont les mêmes

que lorsqu il s agit du tuteur.

TITRE VI

De l'ouverture de la tutelle.

Art. JÔ. Lorsque les officiers de l'état civil reçoivent les décla
rations dei décès, ils invitent les déclarants à leur faire connaître
si les decédés ont laissé des enfants mineurs et s'ils étaient tuteurs
de mineurs ou d'interdits. Les cadis demandent également aux fem
mes qui se remarient, ou à leur représentant, si elles ont des enfants
mineurs placés sous leur tutelle.

Ils mentionnent, en marge de l'acte de décès ou dans le corps de
1 acte de mariage, qu'ils ont posé ces questions et relatent les répon
ses faites. Si cette réponse est affirmative, ils avisent, dans le délai
de trois jours, le cadi du lieu du décès ou celui de l'ouverture de la
tutelle en cours, du remariage de la tutrice ou de l'existence de
mineurs.

7I- ~; Lorsque la déclaration de décès ou nouveau mariage est
faite au caïd du douar, celui-ci est tenu de poser les mémesques-
tions et de relater les réponses faites sur son registre à souche. S'il
lui est a.nsi révélé que le défunt laisse des enfants mineurs ou que
la femme qui se remarie exerçait les fonctions de tutrice, il le men
tionne sur le volant qu'il doit, conformément aux dispositions des
articles 17 et 18 de la loi du 23 mars 18y2, adresser dans les huit
jours au chef de commune.
Si le décès donne ouverture à la tutelle, le caïd établit, en outre,

a titre de premiers renseignements, mais avec un maximum de
précision, un rapport détaillé indiquant si le de citjus a laissé des
immeubles, des animaux ou des troupeaux, des marchandises ou
autres biens, avec estimation, ainsi que les nom et domicile de?
mineurs et des héritiers majeurs du défunt. Le rapport est par lui
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directement adressé au cadi du lieu de l'ouverture de la tutelle dans
un délai de huit jours au plus, à compter dudit décès. Le cadi en
accuse réception.
Art. 72. — Tout déclarant qui, interpellé, fait volontairement une

yéponse inexacte, est puni, par le tribunal de police correctionnelle
de l'arrond-ssement ou le juge de paix à compétence étendue, sta
tuant en matière correctionnelle, d'une amende pénale de
36.000 francs à 90.000 francs En cas de récidive dans l'année, cette
amende pénale peut être portée au double.
Une amende civile, qui ne peut excéder le taux de celle prévue à

l'article 50 du code civil, est prononcée contre les officiers de l'état
civil, les cadis, les caïds ou leurs représentants légaux qui ne se
conformeraient pas aux dispositions qui précèdent
Les caïds encourent, en outre, des sanctions disciplinaires en cas

de dissimulation ou de sous-estimation volontaire, soit des héritiers
appelés à la succession, soit des forces qui la composent.
Art. 73. — Dés qa'i' a connaissance du décès, et si la succession

n'est pas de faible importance, le cadi doit procéder, au plus tard
dans les dix jours, h. l'inventaire de la succession, en présence du
tuteur testamentaire, ou, à défaut, du tuteur provisoire et des héri
tiers majeurs connus.
Cet inventaire, qui est dispensé des droits de timbre et d enre

gistrement lorsque le montant des forces successorales est inférieur
à la somme de 100.000 F, contient notamment:

a1 L'indication des héritiers majeurs et mineurs du défunt et de
Jà part revenant à chacun d'eux dans la succession;

t>) L'énumération précise et détaillée des biens meubles et immeu
bles dépendant de celle-ci et l'estimation des meubles, à l'exclusion
des immeubles;
cl L'indication des dettes, charges ou obligations dont l'existence

gérait déclarée ou révélée et les justifications dont elles sont assorties.
Art. 74. — Dans le cas d'existence de denrées périssables, le cadi

peut procéder dans le -plus bref délai à leur vente aux enchères
publiques, pour les deniers à en provenir être par lui déposés dans
une caisse publique de l'Elat.
Art. 75. — Si lès mineurs sont en état d'indivision, soit avec les

héritiers majeurs, soit avec des tiers, et s'il y a intérêt h assurer
in conservation des facultés successorales, le cadi présente requête
au juge des référés à l'effet de faire désigner un séouestre.
Art. 76. — Si la succession comprend des biens situés dans une

circonscription autre que celle du lieu d'ouverture de la tutelle, le
cadi dudit lieu délègue celui de la situation des biens aux lins
d'inventaire. Le cadi délégué y procède sans délai. Après avoir
recueilli tous renseignements sur leur nature et leur consistance
et pris, ie cas échéant, (outes mesures utiles pour en assurer la
conservation, il en dresse procès-verbal qu'il transmet aussitôt au
cadi déléguant.
Art. 77. — Lorsque la succession à inventorier est importante, le

cadi assisté de l'adel de la mahakma, peut se transporter sur .es
lieux aux fins d'inventaire.

Art. 78. — Si la succession ouverte n'intéresse que des mineurs de
statut kabyle ou de statut musulman chôrifien ou tunisien, le cadi
du lieu du décès du père dresse, dans le délai visé à l'article 73,
inventaire de la succession devant les -héritiers majeurs présents,
s'il en existe, ou tout parent ou toute personne qui vivait avec le
défunt à l'époque du décès. S'il n'y a pas, sur les lieux, d'héritiers
majeurs auxquels l'administration du patrimoine puisse être provi
soirement confie»», le cadi du lieu du décès prend toutes mesures
utiles à la sauvegarde et à la conservation du patrimoine soumis à la
tutelle, après avoir procédé, le cas échéant, à la vente aux enchères
publiques des denrées périssables pour le prix à en provenir être par
ini déposé dans une caisse publique de l'État.
Le cadi informe de ses diligences, et selon le cas, soit le juge de

paix du canton du lieu d'origine du défunt, soit le cadi dudit lieu,
et attend leurs instructions. Passé le délai d'un mois, et s'il n'a,
durant ce temps, reçu aucune réponse de -ces magistrats, il rend
compte de la situation au procureur général près la cour d'appel à
l'effet de recevoir de lui toutes instructions utiles.

Art. 79. — Dans la huitaine qui suit la rédaction du procès-verbal
d'inventaire visé à l'article 73, le cadi réunit le conseil de famille à
l'effet de procéder, s'il n'existe pas de tuteur testamentaire régu
lièrement désigné, à la désignation d'un tuteur et d'un subrogé
jtuteur, ainsi qu'il est prévu aux titres IV et V.
Art. 80. — Communication est donnée audit conseil, au tuteur et

au subrogé tuteur, du procès-verbal d'inventaire. Mention en est
portée sur le procès-verbal de la délibération avec les observations
formulées par ledit conseil sur l'exactitude des données fournies par
l'inventaire

Le conseil de famille désigne, parmi les meubles appartenant au
mineur, ceux qui doivent être conservés en nature. Il règle en outre,
par aperçu et selon l'importance des biens régis, la somme à laquelle
s'élèvera la dépense annuelle du mineur ou, si le tuteur n'en a pas
la garde, le montant de la pension qu'il devra verser à la personne
investie du droit de « hadana ».
Dans le même temps, le conseil de famille décide éventuellement

sur la nécessité d'exercer toute revendication au nom des mineurs
et de requérir tou le mesure conservatoire et habilite, s'il y a heu, le
tuteur à agir à ces fins en justice.

Art. 81. — Si le patrimoine du mineur ne peut être dégagé de
l'indivision par l'effet d'un partage de jouissance, le conseil de
famille décide, à la requête du cadi, s'il y a lieu d'affermer la part
revenant au mineur, ou s'il convient d'exercer judiciairement une
action en partage ou en licitation. Il habilite dans ce cas le tuteur à
l'exercer et les frais de cette procédure ne peuvent être supportés
par le mineur qu'en proportion des droits qui lui ont été reconnus.
Art. 82. — Sauf en matière commerciale, toute convention intéres

sant le patrimoine du mineur est assujettie à la rédaction d'un acte
écrit, dûment enregistré, lorsque son objet excède la somme ou la
valeur de 5.000 F, même pour dépôt volontaire, et il n'est reçu

aucune preuve par témoins outre ou contre le contenu auxdits actes
ni sur ce qui serait allégué avoir été dit avant, lors ou depuis ies
aues, encore qu'il s'agisse d'une somme ou valeur moindre de
5. > t0 F.
Art. 83. — Le cadi doit vérifier dans toute tutelle si la naissance

des mineurs a été déclarée à l'état civil et, dans la négative, saisir
sans délai le procureur de la République de l'arrondissement à l'effet
d'y faire inscrire leur naissance par jugement.
Art. 84 •— Toutes les fois qu'au cours de la tutelle des biens

viennent à échoir au mineur par voie de succession ou autrement,
l'inventaire initiai est complété par un inventaire supplémentaire.

TITRE VII

Attributions et pouvoirs du tuteur.

Règles générales.

Art. 85. — Le tuteur n'est pas tenu, en cette qualité, de prendra
soin de la personne du mineur, mais il a le droit et le devoir d>
s'assurer par des visites de l'état moral et physique du pupille et de
surveiller son éducation et son instruction.

Art. 80. — Le père non déchu de la puissance paternelle, le tuteur
testamentaire, la mère lorsqu'elle est « hadana », et le tuteur datif,
peuvent, quand ils ont des sujets de mécontentement très graves sur
la conduite du mineur, adresser une requête au président du tribunal
du lieu du domicile de celui-ci pour demander qu'il soit pris à son
égard une mesure de correction paternelle.
Cette requête ne peut être cependant présentée par le tuteur datif

que s'il y est autorisé par décision du conseil de. famille
Le président s'entoure de tous renseignements utiles sur le mérite

de la requête. U lait notamment procéder par toute personne qua
lifiée a une enquête sur la situation matérielle et morale de la
famille, sur le caractère et les antécédents de l'enfant, ainsi que sur
le point de savoir s'il a des biens personnels et s'il exerce un état.
Si, pendant l'enquête, il juge nécessaire de s'assurer de la personne
du mineur, il peut, par ordonnance de garde provisoire, exécutoire
nonobstant appel, prendre telles mesures de placement qui lui
parai Iront conformes à l'intérêt du mineur et, s'il y a lieu, le
confier à une maison d'éducation surveillée.

Le président du tribunal peut déléguer le pouvoir de prendre ces
mesures au président du tribunal pour enfants de la résidence du
mineur.

Le ministère public ayant conclu, le président statue par décision
motivée après avoir entendu le mineur, le requérant et, s'il y a
lieu, la mère ou la personne exerçant la « harana » du mineur, il
ordonne, s'il le juse utile, le placement du mineur; il désigne à cet
etïét pour une période qu'il détermine mais qui ne peut excéder
l'époque de la majorité, soit une maison d'éducation surveillée, soit
une institution charitable, soit toute personne agréée par l'autorité
administrative ou judiciaire, et qui sera chargée d'assurer la garde
et l'éducation de l'enfant.

Art. 87. — L'ordonnance est exécutoire par provision nonobstant
appel.
Art. 88. — Le procureur de la République, le mineur qui a fait

l'objet de la mesure pr.évue à l'article 8G, le requérant ou le subrogé
tuteur peuvent, dans les huit jours, et par acte au greffe du tribunal,
interjeter appel des ordonnances rendues par le président en vertu
des articles précédents.
Art. 8.9. — Il est statué sur cet appel par la chambre de la cour

d'appel chargée des affaires des mineurs, les parties entendues ou
dûment appelées et sur les réquisitions du ministère public.
Art. 90. — La mesure peut, soit d'office, soit à la requête du minis

tère public, soit h la requête de la personne qui l'a sol I ici tee ou du
mineur, être révoquée on modifiée par l'autorité judiciaire qui l'a
ordonnée.

Art. SI. — Si le mineur n'a pas de biens personnels, les parents
qui sont i son égard tenus de l'obligation d'entretien et qui jus
tifient de leur indigence, peuvent être exonérés par l'autorité judi
ciaire qui ordonne le placement, de tout ou partie des frais afférents
A cet entretien; les frais dont ils sont exonérés sont à la charge du
Trésor.

Art. 92. — Le tuteur est représentant légal du mineur pour tous
les actes de la vie civile, et les actes passés par le tuteur sont répu
tés passés par le pupille, encore que celui-ci n'ait participé en aucune
manière à leur conclusion.

Art. 93. — Il n'en est ainsi toutefois qu'autant qu'il s'agit d'actes
qui peuvent être accomplis par mandataire et qui n'impliquent pas
nécessairement le consentement de l'intéressé.

Le tuteur n'a pas notamment qualité pour tester, consentir au
mariage, répudier, divorcer, formuler un aveu ou un désaveu de
paternité au nom et pour le compte de son pupille.
Tous ces actes sont valablement accomplis par le mineur seul, dès

l'instant où il est en état de discernement.

Art. 95. — L'assistance et le consentement du tuteur sont néces

saires lorsque le divorce comporte pour le mari l'engagement de
payer un don de consolation ou pour la femme la prise en charge
d'une « khola » ou don compensatoire.

Art. 95. — Tout tuteur doit administrer les biens de son pupille en
bon père de famille, les faire fructifier, les améliorer et même les
augmenter. 11 peut, à cet effet, accomplir seul et librement les actes
nécessaires et même simplement utiles à la gestion du patrimoine,
sous réserve des dispositions ci-après:
Hormis le cas où un salaire lui a été alloué et sauf le droit de

jouissance reconnu au père par l'arlicle 18, le tuteur ne peut s'appro
prier tout ou partie des revenus du mineur. De même lui sont inter
dits les actes qui n'auraient d'autre effet que d'appauvrir le mineur
sans compensation, ou dans lesquels ses intérêts seraient en oppo»
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silion avec ceux de son pupille. Il ne peut disposer à litre gratuit des
bions appartenant au mineur ou autoriser ce dernier à consentir des
libéralités

il ne peu 1 , sauf s'il s'agit du père ou de la mère, accepter la ces
sion (l'aucun droit ou créance contre son pupille, se rendre acqué
reur des liions du mineur, ou encore prendre lesdits ibiens en loca
tion, à moins d'y avoir été autorisé soit par le cadi s'il s'agit de
l'administialeur provisoire ou du tuteur testamentaire, soit par le
conseil de famille, s'il s'agit du tu leur dalif.
Art. {«i. — En régle générale, le tuteur acquitte les dettes et touche

les capitaux que doit recouvrer le mineur. il en donne quittance,
mais les capitaux ainsi recouvrés doivent être par lui remis au cadi
pour être déposés dans une caisse publique de l'Elal dans la quin
zaine qui suit leur réception.

I.e l uioiur doit, en dehors des droit s reconnus au père et ft la mère
par les articles 18 et 19, effectuer sous le contrôle du cadi l'emploi de
i'excc.lent des revenus sur les dépenses, de la manière la plus sure
et la plus avantageuse pour le mineur, sauf à être réelaré pécu
niairement responsable de tout retard intervenu dans le placement
par sa faule ou sa négligence.
Le placemenl des capitaux ne peut être effectué par le tuteur seul.

Il doit dans les trois mois à compter du jour où ils sont devenus
disponibles, obtenir à cet effet l'autorisation prévue à l'article 16
s i! s'agit du p"TO, de la mère ou du tuteur testamentaire ou celle
du conseil de famille s'il s'agit du tuteur dalif.
Art. 91. — Tout tuteur peut, avec l'autorisation du cadi. exercer

les actions mobilières du mineur ou celles qui, quoique immobilières,
ont un caractère conservatoire. II peut défendre, sans autorisation,
aux actions judiciaires introduites contre le mineur, à charge d'en
aviser le cadi.

Art. 08. — r. doit, par contre, s'il s'agit du père, de la mère ou du
tuteur testamentaire, requérir l'autorisation prévue à l'article 10 ou
s'il s'agit du tuteur datif, celle du conseil de famille, pour introduire
en justice les actions relatives aux droits immobiliers du mineur ou
è sun étal, >l il ne peut, sans une pareille autorisation, acquiescer
à une demande relative à ces mêmes droils ni compromettre sur les
litiges qui les concernent.
L'autorisation ne lui est cependant pas nécessaire pour former

opposition ou interjeter appel, mais il ne peut, quelle que soit la
nature du litige, se désister de ces voies de recours sans en avoir
reçu l'autorisation snsvisée.
L'exercice des au ires voies de recours est soumis à une autorisa

tion spéciale du cadi.
Le tuteur requiert en cours d'instance, au nom du mineur, toutes

les mesures r'instruction uliles, mais il ne peut faire en justice
d'aveu qui oblige le mineur sur des faits étrangers ou antérieurs à
son administration. La délation d'un serment décisoire au nom du
mineur lui est interdite, de même qu'un pareil serment ne peut lui
être valablement déféré, à moins que la contestation ne porte sur
un fait qui lui est personnel.
L'autorisation prévue au premier alinéa est nécessaire au tuteur

pour provoquer un partage judiciaire, mais il peut, sans cette autori
sation, répondre à une demande de partage -dirigée contre le mineur
ou s'adjoindre éventuellement A la requête collective à fin de par
tage présentée par tous les intéressés comme il est prévu à l'ar
ticle 822 du code civil.

Art. 99. — Pour produire h l'égard du mineur tout l'effet qu'il
aurait entre majeurs, le partage amiable doit être soumis à l'agré
ment, soit du procureur de la République dans les formes de l'ar-
licle 16, soit du conseil de famille, et dans tons les cas, à l'homo
logation du tribunal d'arrondissement statuant en matière musul
mane et en chambre du conseil.

Art. 100. — Le tuteur dalif ne peut emprunter pour le mineur,
aliéner, hypothéquer, engager, les immeubles de son pupille ou les
donner à bail pour plus de trois années, vendre ou donner en nan
tissement un fonds de commerce appartenant au mineur, sans l'au
torisation du conseil de famille.

Cetle autorisation ne doit être accordée que dans le cas de néces
sité absolue ou d'avantage évident.
La décision du conseil de famille ne peut être exécutée qu'après

homologation par le tribunal d'arrondissement statuant en matière
musulmane et en chambre du conseil, le procureur de la Répu
blique entendu. Toutefois, cette homologation n'est pas nécessaire
lorsque .e montant de l'engagement n'excède pas 100.000 F. Il en
est de même lorsque tous renseignements ayant été pris et vérifiés
par le cadi,la valeur du bien à vendre ne dépasse pas cette somme
30 000ISF uele monlanî annuel de la location n'est pas supérieur à
Art. 101. — A concurrence desdites sommes, la vente ou la loca

tion peuvent faire l'objet d'une convention amiable mais seulement
en vertu d une autorisation spéciale prise à l'unanimité des membres
au conseil de famille eu, s'il s'agit du père ou du tuteur testamen
taire, donnée dans les formes prévues à l'article 16. Dans l'un ou
1 autre cas, 1 autorisation fixe le prix et les conditions générales de
la vente ou de la location.

Art. 102. — A défaut d'une pareille autorisation ou lorsque la vente
ou la location excèdent les limites ci-dessus, celte vente ou cette
location se font publiquement en présence du tuteur ou du subrogé
tuteur dans le cas dc tutelle dative et aux enchères publiques.
Les enchères sont reçues par le cadi, le notaire ou le greffier-

ïef'lMncrss uelesimmeubles ou l'un d'eux sont soumis au statut
La vente ou la location sont précédées des formalités de publicité

suivantes: affiches apposées quinze jours au moins avant la vente,
à la porte de ta mahakma ou de l'étude du notaire, de la justice de
paix, de la mairie, au marché le plus voisin et, s'il i a lieu, à la

porte de l'immeuble S vendre ou à louer, insertions sommaires dans
les journaux si la mise à prix dépasse 100.000 F ou 30.100 F comme
prix de location.
Art. 10'1. — Les formalités exigées pour l'aliénation des biens des

mineurs ne s'appliquent pas au cas où un jugement aurait ordonné
la licitation sur la provocation d'un copropiiélaire par indivis.
Art. loi. — Les formalités prévues à l'article 100 sont applicab'es

à l'échange des biens visés audit article. L'homologation du tribunal
n'est cependant pas nécessaire lorsqu'après vérification et vole,
unanime du conseil de famille ou autorisation donnée dans les
formes de l'article 16 s'il s'agit du père ou du tuteur testamentaire
la valeur des prestations réciproques n'excède pas pour chacune la
somme de 100.000 F.

Art. 103. — Le tuteur dalif ne peut transiger au nom du mineur
ii moins d'y avoir été autorisé par le conseil de famille. Geie auto-
risalion lui est également nécessaire pour accepter une donation
ou un legs faits avec charges. Outre la décision du conseil de
famille qui autorise la transaction, celle-ci ne peut être exécutée
qu'après avoir été homologuée par le tribunal de première instance
statuant en matière musulmane et en chambre du conseil, le pro
cureur de la République eniendu. Celle homologation n'est pas
nécessaire lorsque la transaction porte sur des "biens exclusivement
mobiliers dont la valeur n'excède pas 100. 000 F, et qu'elle a été
autorisée à l'unanimité par le conseil de famille.
Art. 105. — Les meubles incorporels (rente, actions, part d'intérêt

obligations et aulres meubles incorporels quelconques) ne peuvent
être aliénés par le tuteur datif sans qu'il y ait été autorisé par le
conseil de famille qui peut prendre, A cet effet, toutes mesures
utiles. Cette autorisation suffit pour les valeurs inférieures en
capital à 100.000 F. Au-dessus de ce chiffre, l'autorisation est sou
mise, pour devenir exécutoire, à l'homologation du tribunal.
Art. 107. — L'apport à une société de biens, meubles ou immeuble'

appartenant au mineur ou dont il serait copropriétaire, est soumis'
outre les autorisations prévues aux articles 16 et 100, à l'homolo
gation du tribunal.
Art. 103. — Dans le cas où elle est imposée par les dispositions

qu précèdent, l'homologation du tribunal doit êlre poursuivie aux
diligences du tuteur dans la quinzaine qui suit la délibération.
Passé ce délai et si, après une mise en demeure du cadi, le tuieur
refuse ou néglige de la demander, le subrogé tuteur ou l'un des
membres du conseil de famille peut remplir celle formalité
Art. 109. — Ceux des membres du conseil de famille qui croient

devoir s'opposer à l'homologation peuvent, dans le: délai de quin
zaine susvisé, en faire la déclaration au greffe du tribunal. Ils
doivent, en ce cas, être appelés à l'instance.
Art. 110. — Les actes passés par le mineur et que le tuteur aurait

eu qualité pour accomplir seul et sans l'observation de formalités
particulières ne peuvent être attaqués que pour cause de lésion.
La rescision ne peut être demandée lorsqu'ils ont été ratifiés par
le tuteur ou le pupille devenu majeur.
Art. 111. — Les actes passés par le mineur, avec ou sans l'auto-

risalion du tuteur, ou par le tuteur seul, mais dont celui-ci avait
le devoir de s'abstenir parce qu'ils se traduisent nécessairement,
comme dans le cas de donation, par un appauvrissement du pupille,
sont entachés de nullité absolue.
Les actes accomplis par le mineur seul, avec ou sans l'autori

sation du tuteur, mais dont celui-ci avait le devoir de s'abstenir
parce que les intérêts du pupille s'y trouvent en opposition avec les
siens, ne peuvent être attaqués que pour cause de lésion.
Art. 112. — Les actes passés par le mineur, avec ou sans l'auto

risation du tuteur, ou par le tuteur seul, soumis à l'observation
de formalités spéciales, mais qui ont été accomplis sans que ces
formalités aient été remplies, sont radicalement nuls.
Art. 113. — Nul ne peut réclamer le remboursement de ce qu'il

a payé au mineur, en vertu d'une obligation postérieurement
annulée, que dans la mesure où ce qu'il a payé a tourné au profit
de l'incapable.
Art. II i. — L'obligation ne peut être attaquée par le mineur

qui, par des manœuvres dolosives, a dissimulé son état de minorité,
mais la simple déclaration de majorité faite par lui n'empêche pas
l'action en nullité.

TITRE VIII

De l'émancipation.

Art. 115. — Le pupille âgé de moins de 21 ans, mais de plus de
18 ans et apte à bien gérer son patrimoine, peut êlre émancipé
quel que soit son sexe, c'est-à-dire relevé de son incapacité et
affranchi de la tutelle.

Art. 116. — L'émancipation ne peut résulter que de la déclaration
du tuteur ou de la sentence du cadi. Cependant, la déclaration
faite par le tuteur testamentaire ne suffit pas à elle seule et doit
être complétée par l'homologation du cadi, constatant après enquïte
que le mineur est apte à gérer ses biens.
La déclaration du tuteur datif est subordonnée à l'autorisation

préalable du conseil de famille.
Dans tous les cas, la déclaration d'émancipation doit être constatée

par acte du cadi, en présence de deux témoins, pris obligatoirement
dans -le conseil de famille ou, à défaut, parmi les alliés ou les
notables.

Art. 117. — Si le mineur considère qu'il est en situation d'être
émancipé et prétend qu'il est indûment maintenu en tutelle, il peut
s'adresser au cadi et obtenir de lui qu'il l'émancipe.
Art. 118. — Si, en dépit de l'émancipation et de la mise en

demeure à lui adressée, le tuteur se refuse, en l'absence de tout
motif reconnu valable, à opérer la remise de ses biens 4 s;in
ancien pupille, il est responsable de toutes les pertes et détend-
rations subies par ces biens depuis la mise en demeure.
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TITRE IX

Des comptes de tutelle.

Art. 119. — Tout tuteur est comptable de sa gestion lorsqu'elle .
finir En outre, et hormis les exceptions formulées aux articles 17
«t 27 la gestion tutélairc est soumise au contrôle périodique du
cadi qui a lieu chaque année à l'époque fixée par celui-ci, en pré
sence du subrogé tuteur, ou lui dûment appelé, au cas de tutelle
dalive.

Art. 150. — Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle à
ce qu'en cours de gestion et en dehors de l'époque fixée pour la
reddition périodique des comptes, le cadi puisse opérer une vérifi
cation.

Art. 111. — Le compte du tu leur, dûment justifié, peut être rendu
soit verbalement, soit par écrit. Le cadi en dresse obligatoirenieinnt
acte sur les registres de tutelle de la mahakma.

Art. 122. — Tout tuteur qui, régulièrement mis en demeure de
rendre compte par avertissement notifié à sa personne par l'aoun de
la mahakma, ra pas obtempéré à celte injonction dans un délai
d'un mois, est condamné par le cadi à une amende civile qui ne
peut excéder le quintuple de l'amende prévue à l'article 00 du code
civil. Il peut, en outre, êlre destitué de ses fonctions sans préjudice
de toutes autres poursuites pénales ou civiles.
La sentence du cadi qui prononce j'amende peut faire l'objet d'un

recours.

Art. 123. — Après avoir reçu le compte périodique, le-cadi en com
munique, s'il y a lieu, le résultat au conseil de famille- à sa plus pro
chaine réunion. Il adresse, au procureur de la République de l'ar
rondissement, chaque année, avant le 15 janvier, l'état <les tutelles
de sa circonscription où est sommairement consigné, pour chacune
d'elles, avec les observations qu'elles comportent, le résultat de sa
vérification.

Art. 121. — Le compte définitif de tutelle est rendu à la requête
de toute personne intéressée ou du cadi agissant d'office, mais aux
diligences de celui-ci, dés la fin de la tutelle, soit par le tuteur en
personne, soit par ses héritiers, soit par ses représentants légaux.
11 est rendu, soit au mineur -émancipé, soit aux héritier? du mineur
défunt, soit au pupille devenu majeur, soit en cas de décès, d'inca
pacité, d'excuse ou de destitution du tuteur en fonctions, au tuteur
désigné pour remplacer ce dernier; dans tous les cas, la reddition
du compte a lieu en présence du cadi et, si la tutelle esl dative,
en présence du subrogé tuteur et devant le conseil de famille.
Le compte contient les recettes et dépendes effectives; il est ter

miné par la récapitulation de la balance desdilos recettes et
dépenses, saut i taire un chapitre particulier des objets à recou
vrer.

Art. 125. — S'il y a accord, décharse est donnée par acte authen
tique au tuteur qui est, en outre, dégagé des sûretés qu'il aurait
fournies ou de celles qui auraient été prises contre lui. Si le compte
donne lieu a des contesta lions, le cadi en dresse procès-verbal: elles
sont poursuivies et jugées selon les règles en vigueur, le tuteur
étant néanmoins tenu de restituer les biens du mineur en sa pos
session, sauf à être déclaré responsable des perles et détériorations
subies par ces biens depuis sa mise en demeure.
Art. 126. — Les frais du compte de tutelle sont à la charge du

mineur. Mais. dans le cas où le tuteur est destitué, il doit sùppor
ter lesdits frais.

Art. 127. — ir est interdit au tuteur, quelle que soit l'origine de sa
créance contre le mineur, de retenir par devers lui des biens appar
tenant à ce dernier jusqu'à parlait payement des sommes qui lui
sont dues.

Art. 128. — Tout traité qui peut intervenir entre le tuteur et le .
mineur devenu majeur, relativement aux frais de la tutelle, est nul,
s'il n'a été précédé, depuis au moins un an, de la reddition de
compte effectuée dans les conditions ci-dessus prescrites.
Art. 129. — Toute action du mineur contre son tuteur, relativement

aux faits de la tutelle, se prescrit par cinq ans à partir du compta
définitif de tutelle.

TITRE X

De l'interdiction judiciaire.

Section I.

Des causes et de la procédure d'interdiction.

Art. 130. — L'interdiction pour cause d'aliénation mentais doit
être prononcée à l'égard de toute personne atteinte d'IinlwV-ilUW, a#
démence ou de fureur, avec ou sans intervalles lucide*
L'interdiction n'est jamais encourue de plein droit. Elle doit être

judiciairement prononcée, à la requête de tout parent ou de toute
personne intéressée, ou même d'office, par le magistrat, après cons
ialalion défi faits qui la justifient.
Art. 131. — L'interdiction peut être prononcée à l'égard du pro-

digne qui s'expose, ou expose sa famille, à tomber dans l'indigence,
ou" du simple d'esprit lorsque cet état s'est manifesté par unemau
vaise administration des biens, à la requête de tout parent ou de
toute personne intéressée.
Art. 132. — La personne qui fait l'objet de la demande d'inter

diction doit être mise à même de présenter ses explications et de
fjurnir sa défense.

Le magistrat ou son délégué doit se transporter auprès d'elle
pour recevoir ses explications, lorsque l'élat de celte personne ne
lui permet pas de se. déplacer. Il lui désigne, en outre, un défenseur
d'office à moins qu'elle n'ait eiie-mc;ne l'ait choix d'un conseil.

Art. 133. — Le jugement est susceptible d'appel dans les formes
et conditions prévues ci-dessus.
Art. 131. — Le jugement définitif qui prononce l'interdiction doit

être communiqué aux cadis, greffiers-notaires et aux n aires, et
publié obligatoirement dans le département' et, le cas échéant, en
tous autres lieux. Un extrait en est parlé sur un registre spécial
tenu à la mahakma du lieu de naissance de l'interdit, dans le mois
à compter du jour où la décision a acquis l'autorité de la chose
jugée. Toute personne peut prendre communication dudit régi s tre
et se faire délivrer copie.

Section IL

nés effets de l'interdiction judiciaire.

Art. 135. — L'interdit judiciaire est frappé d'incapacité générale,
des^aNi de l'administration de ses biens et mis en tutelle. Cette
incapacité subsiste en cas de folie intermittente même pendant les
intervalles lucides.

Cependant, et à condition que ces actes aient été accomplis en
état de luci-lité, l'interdit peut notamment con trader mariage, divor
cer, accepter un legs ou une donation ne comportant aucune charge,
tester.

Art. 136. — Il est pourvu d'un tuteur et d'un subrogé tuteur,
conformément aux dispositions des titres IV et V du présent texte.
Art. 137. — Les restes concernant l'organisation de la tutelle

riatiie des mineurs. notamment celles qui gouvernent la nomina
tion, les attributions et les pouvoirs du tuteur et du subrogé tuteur
et la reddition des comptes de tutelle, s'appliquent à la tutelle de
l'interdit.

1 «es revenu? de l'interdit pour cause d'aliénation mentale doivent
être essentiellement employés à adoucir son sort et à accélérer sa
guérison. Selon le caractère de la maladie et l'état de la fortune, le
conseil de famille 'avisera du lieu ou de l'établissement où il doit
être traité.

Art. 138. — Sous réserve des dispositions de l'article 113 et du
deuxième alinéa de l'article 135, qui lui sont applicables, tous les
actes passés par l'interdit postérieurement au jugement qui pr)-
nonce l'interdiction sont nuis de plein droit sans qu'il y ait lieu de
prouver la lésion. L'appel dudit jugement n'a pas d'effet suspensif.
Art. 139. — La nullité des actes de l'interdit ne peut être opposée

par les personnes capables qui ont contracté avec lui.
Art. 1 10. — Les actes antérieurs à l'interdiction peuvent être

annulés si les causes de l'interdiction existaient notoirement à
l'époque où ils ont été accomplis.
Cependant et après la mort-d'un individu, les actes par lui faits,

concernant son patrimoine, ne peuvent, à l'exception des disposi
tions à litre gratuit, être attaqués pour cause d'aliénation- mentale
qu'autant que son interdiction a été prononcée ou provoquée avant
>on décès, à moins que la preuve de l'aliénation mentale ne résulte
de l'acte même qui est attaqué.
Art. 111. — L'interdiction subsiste tant qu'un jugement de main

levée n'est pas intervenu constatant la disparition des causes qui
l'avaient déterminée.

Art. 112. — L'interdit peut demander la mainlevée judiciaire de
son interdiction. ■

TITUE XI

De l'interdiction légale.

Art. li.3. — L'orsanisalion de la tutelle dalive qui est la con^é»
quence de l'interdiction légale résultant des urljcles 29, 30 et 31 du
code pénal, s'effectue dans les formes ci-dessus prescrites pour
celle des interdits judiciaires

Art. M. — Les règles qui concernent les attributions et pouvoirs
du tuteur et du subrogé tuteur, le contrôle de la gestion du tuteur
et la reddition du compte qui sera effectuée dès que le condamné
aura subi sa /peine, sont celles applicables en matière d'interdiction

. judiciaire telles qu'elles résultent de la présente loi.
Toutefois, la capacité de l'interdit légal, la durée de l'interdiction

et la sanction des actes par lui passés demeurent fixées par le»
règles qui les gouvernent en droit français.

TITIÎE XII

Ce l'absence.

Section I.

De la présomption de l'absence.

Art. 1 15. — Est réputée absente toute personne qui a cessé de
paraître au lieu de son domicile ou de sa résidence depuis plus de
quatre ans et dont l'existence est incertaine.
La déclaration de l'absence doit résulter d'un jugement.
Art. ISO. — Pour ce qui est de la conservation et de l'exercice

des droits qui lui étaient acquis au jour de la déclaration d'absence,
l'absent est présumé vivant jusqu'au jour où son décès a été constaté
par jugement ou jusqu'au jour fixé ipar un jugement comme étant
celui où il aurait alleint l'Age de 80 ans.
L'existence de l'absent est, par contre, réputée incertaine h l'égard

des droits qui seraient entrés dans son patrimoine s'il avait été
vivant postérieurement au jour de la déclaration d'absence et nul
ne peut les réclamer qu'à charge de prouver que l'absent existait
lorsqu'ils sont ouverts.
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Section ll.

Des effets de l'absence relativement au mariage de l'absent.
Art. 117. — L'absence de l'un des conjoints n'emporte pas de

plein droit la dissolution du mariage. ..... „m „„. ■_
Art. 118. — Toutefois, la lemme peut demander judiciairement le

divorce, lorsque le mari a disparu en la laissant dans le dénue
ment. La décision doit, en pareil cas, être ajournée à un mois.
Tassé ce délai, le divorce doit être prononcé si la lemme persiste
dans sa demande, mais après qu'elle aura confirmé par - serme nt
que son mari n'a plus donné de nouvelles depuis son départ, quelle
ignore le lieu oii il se trouve, qu'il ne lui a pas laissé de subsides,
qu'il n'a pas de biens personnels sur lesquels elle puisse prélever
ce qui est nécessaire à son existence et qu'il n'a confié à personne
la charge de subvenir à ses besoins. Le divorce ainsi prononcé pro
duit les effets d'une répudiation révocable.

A r t. — La femme peut également solliciter du cadi un juge
ment constatant que le mari est absent et qu'il a été impossible de
retrouver sa trace. Le jugement fixe un délai de quatre années a
compter du jour où, pour la dernière lois, on a eu des nouvelles du
mari. A l'expiration de ce délai, la femme entre de plein droit en
retraite de continence comme si le mari était décédé.
Cette retraite subie, la femme est libre de se remarier. Cepen

dant le mariage n'est réputé dissous qu'l compter du moment ou
le décès réel ou iprésuirié du mari aura été établi dans les formes
prévues à l'article 116 ou à compter du moment où la femme a
contracté un nouveau mariage.
La seule expiration du délai de quatre années fixé par le juge et

du délai de la retraite ne prive pas la femme non remariée de ses
droits éventuels dans la succession de son époux.
Art. 150. — La voie de l'appel est ouverte contre les jugements

rendus en application des articles qui précèdent. 11 doit être formé
dans le mois qui suit leur prononcé.
La cause est instruite et jugée d'urgence par le tribunal statuant

en matière musulmane et en chambre du conseil, le procureur de
la République entendu.

Section 111.

Des effets de l'absence relativement aux biens de l'absent.

Art. 151. — L'absence du mandant n'emporte pas révocation du
mandat qu'avant sa disparition il avait confié à un tiers à l'eflet de
conserver et de gérer son patrimoine. Les héritiers présomptifs ne
peuvent demander que les ibiens confiés par l'absent à ce tiers leur
soient remis.
Art. 152. — Le mandataire, constitué avant son départ ipar l'absent,

à l'effet de conserver et de gérer ses biens, peut accomplir, seul
et librement, tous les actes rentrant dans les termes de son man
dat. Il doit toutefois requérir l'autorisation du cadi pour engager les
dépenses que pourraient nécessiter la conservation ou la restaura
tion des biens de l'absent et se maintenir, en outre, strictement
dans le cadre de sa procuration, sous peine d'être destitué par sen
tence du magistrat statuant à la requête de toute partie intéressée
et dans les formes édictées par les articles 6 et 8 de la présente
loi.
Art. 153. — S'il y a nécessité de pourvoir à l'administration de

tout ou partie des biens laissés par une personne présumée absente
et qui n'a point de procureur fondé, le cadi, à la requête de toute
personne intéressée ou même d'office, nomme un administrateur
des biens de l'absent, choisi-de préférence parmi les parents les
plus proches en degré, et qui a accepté ces fonctions.
Cet administrateur doit réunir les qualités requises pour être

tuteur. 11 est soumis aux mêmes causes d'incapacité, d'exclusion ou
de destitution que le tuteur datif, laquelle destitution est prononcée
dans les formes et conditions prescrites par 'le troisième alinéa de
l'article 51, les articles 52, 53, 54, 55 et 50.
Le cadi peut exiger de l'administrateur les mêmes garanties ou

sûretés que le tuteur datif est appelé à fournir.
En cas de décès ou de destitution de l'administrateur, il est,

dans les mêmes conditions, pourvu à son remplacement.
Art. 1-5 i. — Préalablement à cette désignation, le cadi qui se con

forme, s'il y a lieu aux dispositions des articles 75, 76 et 77, dresse
un inventaire des biens meubles et immeubles de l'absent, des
dettes, charges et obligations dont l'existence serait déclarée ou
révélée et des justifications dont elles sont assorties, constate, s'il
en existe, l'état des immeubles et fait procéder à la vente des biens
meubles sujets à dépérir. Le prix provenant de la vente est par lui
versé dans une caisse publique de l'État.
Art. 155. — L'administrateur désigné par le cadi doit gérer le

patrimoine de l'absent, conformément aux dispositions des arti
cles 57, 82, 92, du 1er alinéa de l'article 93, des articles 95 , 96, 97
et 98. Les actes de son administration sont, en outre, soumis aux
règles édictées par les articles 16, 50, le premier alinéa de l'arti
cle 111, les articles 112, 119, 120, 121, 122 et 123. 11 peut être destitué
par sentence motivée du cadi à la requête de toute personne inté
ressée et même d'office, pour les mêmes causes que celles prévues
à l'article 46 pour le tuteur datif et dans les formes et conditions
prescrites à l'égard dudit tuteur par le 3e alinéa de l'article 51 et
les articles 52 , 53, 51, 55 et 5G.
Art. 156. — En cas d'opposition d'intérêt entre l'administrateur et

l'absent, un administrateur ad hoc est désigné à celui-ci par le cadi,
agissant d'office ou à la requête de toute partie intéresse.
Art. 157. — Dans le cas où l'absent n'aurait pas laissé de procu

ration pour l'administration de ses biens, ses héritiers présomptif,
au jour de sa disparition ou de ses dernières nouvelles, peuvent,
en vertu du jugement définitif qui a déclaré l'absence. se faire
envoyer en possession provisoire des biens qui appartenaient à
l'absent au jour de son départ ou de ses dernières nouvelles •
tharge de donner caution pour la sûreté de leur administration.'

Art 158.— Si l'absent a laissé une procuration, ses héritiers
présomptifs ne peuvent poursuivre la déclaration d'absence et
l'envoi en possession provisoire qu'après dix amées révolues depuis
sa disparition ou depuis ses dernières nouvelles.
Art. 159. — Lorsque les héritiers présomptifs ont obtenu l'envol

ei- possession provisoire, le testament, s'il en existe un, est ouvert
à la réquisition des parties intéressée ou du procureur de la ««pu
blique près le tribunal, et les légataires, les donataires, ainsi que
tous ceux qui avaient sur les tfiens de l'absent des droits subor
donnés à la condition de son décès peuvent les exercer provisoi
rement à la charge de donner caution.
Art.100. — La possession provisoire n'est qu'un dépôt qui donne

à ceux qui l'obtiennent l'administration des biens de l'absent et
qui les rend comptables envers lui en cas qu'il reparaisse ou qu'on
ait de ses nouvelles.
Art. 10t. Les héritiers présomptifs qui ont obtenu l'envoi en

possession provisoire des biens de l'absent doivent se conformer
aux règles édictées par les articles 82, 92, le premier alinéa de
l'article 93, les articles 95, 96, 97, 98 et 154.
Art. !&?. — Ceux qui, par suite de l'envoi en possession provi

soire ou de l'administration légale, ont joui des biens de l'absent,
n3 sont tenus de lui rendre que le cinquième des revenus s'il
reparait avant quinze ans révolus depuis le jour de sa disparition,
et le dixième s'il ne reparaît qu'après quinze ans.
Après trente ans d'absence, la totalité des revenus leur appartient
Art. 103. — Tous ceux qui ne jouissent qu'en vertu de l'envoi

provisoire ne peuvent aliéner ni hypothéquer les immeubles de
l'absent.

Art. 161. — Lorsque la preuve du décès de l'absent a été rapportée
ou lorsqu'il a été constaté par jugement que l'absent aurait atteint
Vfge de 80 ans, il doit être tenu pour décédé, sa succession est
ouverte et son patrimoine attribué à ceux à qui appartenait la
qualité d'héritiers au jours du décès de l'absent, soit réel, soit
présumé.
La femme de l'aWsent qui n'a pas demandé le divorce ni usé de

la faculté que lui confère l'article 149 est soumis à une retraite de
viduité à l'expiration de laquelle elle est libre de se remarier.
Art. 105. — Si, portérieurement au jugement déclaratif de décès,

l'absent reparaît, il reprend ceux de ses biens qui se trouveraient
encore en nature entre les mains de ses héritiers et peut recourir
contre eux, mais seulement pour le prix des biens qui auraient été
aliénés.

Section IV.

Les effets de l'absence relativement aux successions
qui viendraient à échoir à l'absent.

Art. 106. — Si, postérieurement à sa disparition et à ses »
nières nouvelles, une succession s'ouvre à laquelle l'absent serait
appelé, soit comme héritier ab intestat, soit comme légataire, sa
part héréditaire ou le bien légué est mis en réserve jusqu'au jour
de son décès constaté ou présumé et placé sous séquestre.
Art 167. — Le séquestre est désigné par sentence du cadi statuant

à la requête de toute partie intéressée ou même d'office, les héri
tiers présents du défunt étant appelés à l'instance. La sentence
d,i cadi est exécutoire par provision. Appel peut en être interjeté
dans le mois de son prononcé devant le tribunal d'arrondissement
siégeant en matière musulmane et en chambre du conseil, lequel
statue d'urgence, le procureur de la République entendu.
Art. 103. — La mission du séquestre qui est définie par le magistrat

est, en principe, limitée aux pouvoirs d'administration indispen
sables pour la conservation des biens séquestrés, à moins que la
nécessité ne commande l'extension de ces pouvoirs. Cette extension
est décidée par le juge, en considération des intérêts de l'absent
et de ceux des tiers, soit lors de la nomination du séquestre, soit
postérieurement, mais dans les formes prescrites à l'article qui
précède.
Art. 169. — Le cadi a seul qualité pour exercer en justice les droits

et actions qui intéressent le patrimoine réservé on pour y défendre.
Il représente l'absent dans les inventaires, comptes, partages

ci liquidation des successions ouvertes depuis sa disparition dans
lesquelles il serait intéressé.
Art. 170. — Si l'absent reparaît, la part ou le bien légué qui lui

est réservé lui est remis.

Art. 171. — Si l'absent ne reparaît pas et si la date de son décès
est reconnue, la part ou le Men légué mis en réserve pour lui ne
peut être appréhendé par ses héritiers que dans le cas où son
décès serait postérieur à l'ouverture de la succession.
Art. 172. — Si un jugement est intervenu déclarant que l'absent

doit être tenu pour décédé, les biens qui lui avaient été réserves
sont remis aux héritiers, appelés concurremment avec lui à la sIIC"
cession, sous le bénéfice, en cas de son retour, de l'application des
dispositions contenues dans l'article 165.

TITTIE XIII

Dispositions diverses.

, Art. 173. — Il n'est en rien dérogé aux dispositions dudécret M
lar août 1902 portant réglementation de la tutelle en Kabylie, et
des textes qui l'ont modifié, en ce qui concerne les populations
auxquelles ils s'appliquent, ni aux coutumes du M'Zab.
Art. J 71. — Le décret du 12 août 1936 portant réglementation J»

la tutelle en droit musulman et fixant l'âge de la majorité ™e-
matique des musulmans et généralement toutes dispositions
contraires à celles de la présente loi sont abrogés.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 mars 1957.
I,<: président,

.NDIŒ LE IWKH,
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ANNEXE N' 514

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 19 mars 1957.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale relative à la
protection de la volaille de Bresse transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 15 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 13 mars 1957, l'Assemblée nationale a adopté.
■n première lecture, une proposition de loi relative à la protection
de la volaille de Bresse.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
I;'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de cette proposition de
loi sur son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TROQUER.

T/Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1".— Seules ont droit à l'appellation « volaille de Bresse »
les volailles de race Bresse blanche, produites sur le territoire
délimité de la région bressane et satisfaisant par ailleurs à toutes
conditions propres à assurer leurs qualités traditionnelles.
Art. 2. — L'aire de production, s'étendant sur certaines parties

des départements de l'Ain, du Jura et de Saône-et-Loire, est celle
qui est définie par le jugement du 22 décembre 1936 du tribunal
civil de Bourg.

- Art. 3. — Il est interdit de détenir en vue de la vente, de trans
porter, d'exposer, de mettre en vente, de vendre, d'importer ou
d'exporter sous une dénomination comportant le mot «Bresse »
ou tout autre vocable dérivé du mot « Bresse », des volailles qui
n'auraient pas été exclusivement élevées dans l'aire définie à
l'articl« 2 et qui ne rempliraient pas les conditions prévues à
l'article lor .

Art. 4. — A dater de la promulgation de la présente loi, il sera
créé un établissement doté de la personnalité civile dit « Comité
interprofessionnel de la volaille de Bresse ».
La composition du comité interprofessionnel de la volaille de

Bresse et ses règles de fonctionnement seront fixées par un décret
rendu sur la proposition du secrétaire d'État à l'agriculture.

Le but du comité interprofessionnel de la volaille de Bresse est:
1° D'étudier les problèmes intéressant la production et la com

mercialisation de la volaille de Bresse;
2° De fixer les conditions de la production et de la commerciali

sation;
3° De proposer toutes mesures utiles destinées à améliorer cette

production et à en garantir la qualité et l'origine;
4° D'étudier et de proposer un statut avicole technique et éco

nomique de la volaille de Bresse ;
5° De promouvoir toutes actions propres à maintenir et accroître

en France et à l'étranger, les débouchés commerciaux pour la
volaille de Bresse.

Art. 5. — Le comité interprofessionnel est seul habilité i faire
fabriquer et à répartir les marques d'identification et les scellés de
garantie de qualité que devront obligatoirement porter les volailles
de Bresse proposées ci la vente.
Art. 6. — Les recettes du comité seront assurées par les dons et

legs ainsi que par les sommes constituant la différence entre les
prix de revient et de vente des marques et scellés prévus à l'ar
ticle 5.

Art. 7. — La gestion financière du comité est soumise au contrôle
de l'Klat, dans les conditions fixées par l'ordonnance du 23 novein
bre 1914.

Art. 8. — Un commissaire du Gouvernement, désigné par le
secrétaire d'État à l'agriculture, assiste à toutes les délibérations du
comité.

Art. 9. — Les infractions aux dispositions de la présente loi et
des textes pris pour son application seront punies des peines
prévues par la loi du août 1905, modifiée par la loi du 21 juil
let 1929 et par l'article 8 de la loi du 6 mai 1919.
Art. 10 — Des arrêtés du secrétaire d'État à l'agriculture, pris

sur proposition du comité interprofessionnel de la volaille de Bresse,
lixeront les conditions d'application de la présente loi.
Délibérée en séance publique. à Paris, le 13 mars 1957.

Le président,
AN1)!É .E TROQUER

ANNEXE N ° 515

(Session ordinaire de 1950-1951. — Séance du 19 mars 195/.'

AVIS présenté au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la construction d'un
tunnel routier sous le mont Blanc, par M. Clerc, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le Gouvernement a, en avril dernier, déposé
sous le n° 1180, un projet de loi tendant à la ratification par le Parle
ment de la convention établie à Paris entre les Gouvernements ita
lien et français, le 14 mars 1953 et concernant le percement d'un
tunnel routier sous le mont Blanc. A ce projet sont joints en annexe:
a) Le texte de la convention franco italienne du II mars 1953;
b) Le procès-vei'hal financier adopté par la commission intergou-

vernementale du tunnel sous le mont Blanc, siégeant à Rome le
16 mai 1953;
c) Le projet de cahier des charges;
d) Le projet d'acte de concession.

Le rapport confié à la commission des moyens de communication
et du tourisme de l'Assemblée nationale fut présenté devant celle-ci
lors de sa séance du 20 octobre 1955. A l'issue du débat qui s'instaura
alors, la commission décida avant de se prononcer, d'entendre sur
le projet:

M. le président de la commission des transports du Conseil écono
mique;
Le conseil général des ponts et chaussées;
Le conseil supérieur du tourisme.
Le 17 novembre 1955, les porte-paroie du conseil économique rappe

lèrent l'étude et les conclusions présentées au nom de cette Assem
blée à l'égard du percement du mont Blanc. Tout en reconnaissant
l'intérêt et les possibilités économiques de cette réalisation, ils
renouvelèrent certaines réserves en soulignant toutefois que celles-ci
traduisaient seulement un souci de prudence et d'opportunité et ne
pouvaient être considérées comme une condamnation du projet.
Le conseil général des ponts et chaussées entendu le 24 novembre

1955 conclut aux larges possibilités techniques et pratiques de
la percée et en souligna tout l'intérêt pour l'articulation routière
des régions alpines.
Les circonstances ne permirent pas l'audition du conseil supé

rieur du tourisme, la fin anticipée de la législature ayant mis bru
talement un terme a la discussion engagée. Par contre, cette question
ayant été évoquée au cours d'une séance plénière de cet organisme,
en juillet 1955, celui-ci devait, à la majorité, prendre une délibéra
tion favorable.

Telles sont les raisons du long délai écoulé depuis le dépôt du
projet initial; elles justifient largement notre désir de voir le Parle
ment français se prononcer rapidement à ce sujet, la convention
du 14 mars 1953 ayant été ratifiée par un vote unanime du parle
ment italien en juillet 1954.

I. — Considérations générales.

Il est évident que, parallèlement à la réalisation de la percée du
tunnel du mont Blanc, il doit être procédé à l'aménagement de
grands itinéraires s'inscrivant dans le cadre du plan national.
Ceux-ci doivent permettre une circulation normale à destination

ou en provenance du tunnel, quels que soient les points de départ
ou d'arrivée en territoire français.
Ce sont là les préoccupations essentielles du ministère des travaux

publics, des transports et du tourisme et de la direction générale des
routes, comme l'attestent l'action et les elforts constants poursuivis
en ce sens.

C'est ainsi que répondant aux besoins et soucis des divers secteurs,
seront aménagés et adaptés progressivement les itinéraires sui
vants:

1» Voie Nord-Sud.

■ Besançon, Champagnole, Morez, la Faucille, Gex, Genève, Cha
monix.

2° Voies Nord-Ouest, Sud-Est.

Paris, Dijon, la Faucille, Gex, Genève, Chamonix;
Paris, Chalon, Bourg, Pont-d'Ain, Nantua, Bellegarde, Saint-Julien,

Annemasse ;
Paris, Chalon, Bourg, Pont-d'Ain, Ambérieu, Belley, Aix-les-Bains,

Annecy, Bonneville.
Paris, Chalon, Bourg, Ambérieu, Belley, Chambéry, Albertville,

gorges de l'Arly ,Megève, Chamonix.
Paris, Chalon, Mâcon, Lyon, la Tour-du-Pin, Chambéry, Aix-les-

Bains, Bonneville.

3° Voies Ouest-Est.

Lyon — Nantua — Bellegarde — Genève, avec variantes sur
^aint-Julien — Annemasse — Chamonix;
Lyon — Grenoble — Chambéry — Aix-les-Bains — Annecy — Bon

neville:

Lyon — Chambéry — Aix-les-Bains — Annecy (sur cet itinéraire,
percement de la montagne de l'Épine). Très important pour la
région Sainl-Elienne — Lyon et le département de la Savoie.

(Il Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n»« 1068, 2022, 3307, 1063
et in 8° 551. ^

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n 08 1480, 3570, 3625, 3094,
3750. 3*39 et in-R° 404; Conseil de la République, n"" 313 et 438
(session de 1950 1957),
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4° Voies en provenance du Sud vers Chamomx

Valence — Grenoble — Chambéry — Aix-les-Bains — Annecy —
C.hamonix, avec variante sur Genève (itinéraire pouvant par la suite
être amenagé en autoroute) et ïhonon — Évian ;
Valence — f.renoble — Albertville — Megève — Chamomx par les

Gorges de l'Arly. . . . ,
Dans le même moment, il serait opportun que soit poursuivie la

réalisation de l'autoroute Marseille — Paris par Lyon, qui complétera
en cette partie importance de notre territoire un réseau par ailleurs
exceptionnel. 11 faudrait également que soit soutenu et intensifie
l'eitort entrepris en faveur de l'aménagement d'itinéraires qui béné
ficieront nécessairement du fait de la réalisation du tunnel, d'un
accroissement particulièrement sensible des courants <le circulation
tout ai long et au travers de la chaîne des Allies.
Signalons notamment les itinéraires:
1»" Grenoble — col du Lautaret — Briançon — Var — Nice:
2« Grenoble — col bayard — Cap — Dune — Barrême — Nice —

Marseille ; .
Le Fayet — Saint-Gervais-les-Bains — les Contamine Mont-

Joie — col du Bonhomme — col Croix du Bonhomme — les Cha-
pieux, rejoignant ensuite la route des Alpes par Tignes — \al
d'Isère — col de l'Jscran — à Lanslebourg, se dirigeant ensuite
vers l'Italie (route du col du Mont-Cenis).
Cet ensemble d'itinéraires profilera â 71 départements français

représentant près des trois quarts de notre population.

II. — Aspect technique.

Rappelons que le tunnel aura 11.900 mètres de longueur et
6,15 mètres de largeur. La tète coté français sera à une altitude de
4.203 mètres et le'versant français sera en rampe de 3 p. 100; côté
italien, la tète sera à 1.3S0 mètres avec rampe de 2,50 p. 100.
Une étude récente a montré qu'il était possible, du côté français,

d'élever la tète à l'altitude de 1.250 mètres et, ainsi, de réduire la
rampe du tunnel à 2,4 p. 100, ce qui est particulièrement intéressant
pour les poids lourds.
Par ailleurs, la longueur du tunnel sera réduite de 150 mètres

environ.

La route d'accès, tant côté français que cOlé Italien, comporte
des rampes maxiina de 5 p. 100 et évite les zones d'avalanches.
Les conditions géologiques et thermiques ont été indiquées dans

une étude récente. En ce qui concerne les températures, les études
jui ont été faites correspondent à la période de percement: des
calculs italiens ont abouti à une température maximum de Ou degrés
et les calculs français â la température maximum de i!9°5. ces
chiffres n'étant atteints que sur les 3 kilomètres situés au centre
du tunnel.

Le profil en travers type du tunnel comprend une chaussée de
1 mètres limitée d'un coté par un Lule-roue de 0,:J5 mètre et de
J'autre par un trottoir de 0,60 mètre.
La ventilation a été calculée pour permettre le passage d'un

trafic horaire de 105 véhicules dans chaque sens, soi t 210 au total,
moitié automobiles et moitié poids lourds.
On a vérifié que les conditions de ventilation permettraient le

trafic journalier de 2.000 voitures automobiles, 250 cars et 500 moto
cyclettes, avec des pointes horaires de 300 véhicules.
Enlin, il a été supposé -que le trafic des véhicules se ferait à une

vitesse moyenne de 25 kilomètres à l'heure. Il apparaiL possible,
moyennant'une bonne signalisation, de porter cette vitesse à -50 kilo
mètres/iieure. Il en résulterait un franchissement plus rapide, per
mettant un supplément de trafic de. 40 p. 100, en même temps que
serait aisément résolu le problème posé par le dégagement supplé
mentaire de 15 p. 100 d'oxyde de carbone.
Par ailleurs, à ceux qui objecteront des difficultés imprévisibles

d'une telle réalisation, nous rappellerons que des travaux présentant
une grande analogie ont été effectués (tunnel Arc-Isère) et répon
dent par leur réussite à des inquiétudes injustifiées.

III. — Financement.

Ta part de la France — évaluée à 5 milliards — comprend 25 p. 100
d'imprévus, ce qui, d'après les experts, est très substantiel, étant
donné la bonne connaissance géologique du terrain.
Par mesure de prudence, en prévoyant une augmentation de

15 p. 100 du coût des travaux, on peut arrondir ce chiffre à 6 mil
liards de francs. La part française a été déterminée par les experts
de la commission intergouvernementale qui se sont entourés du
maximum de référence.

La participation française revêt trois aspects:
a) Participation au capital de la société concessionnaire française,

210 millions de francs;
b) Subvention à la société concessionnaire française, 1.700 millions

de francs;

c ) Le Gouvernement accordera sa garantie à un emprunt à moyen
terme d'un montant de deux milliards de francs relayés ultérieure
ment par l'émission d'obligations également garanties par l'État
français.

De ces participations, les deux premières sont directes et c'est
ainsi que leur montant total, soit deux milliards, est prévu devoir
être prélevé sur les crédits du fonds d'investissements routier, ceci
après accord avec la commission de gestion de ce dernier en date du
21 mars 1V52, accord pris dans le cadre des crémier et deuxième
plans quinquennaux d'Aménagement.

Aux termes du paragraphe 6 du procès-verbal financier "adopté
par la commission intergouvemementale du tunnel sous le niuut
Blanc, la rémunération du capital social est prévue de la façon sui
vante :

« a) Le capital social de la société française sera constitué par
des actions A et li. Les actions B correspondront au capital souscrit
par l'État français; les actions A correspondront au capital souscrit
par les autres actionnaire*;;

« b) Les statuts de la société- concessionnaire française fixeront
le mode de détermination des bénéfices;

« c) Les actions A et B recevronl un intérêt statutaire de G n. JQO
de leur valeur nominale prélevé par priorité sur les bénéfices:'

« d i Les actions A seront amortissables en tre nte ans au moyen
du produit d'un fonds spécial alimenté par un prélèvement sur ' les
bénéfices et remplacées par des actions de jouissance qui ne parti
ciperont plus qu'aux répartitions de superbénéfices;

« ei Les superbénéfices seront répartis entre les actionnaires et
les collectivités ayant versé des subventions.

« nans la société française, cette réparti-lion aura lieu proportion
nellement au montant du ca,pilai et des subventions. «
Du point de vue financier, la convention et les textes annexes

précisent les éléments de réalisalion, de financement et de gestion
tle l'ouvrage envisagé. La construction sera confiée à une société
française et à une société italienne qui exécuteront chacune la
moitié du tunnel. La gestion sera assurée par une seule société
anonyme.
Le financement est réparti entre la France, l'Italie et la ville de

Genève, dont:
5 millards de francs pour la moilié française:
5 milliards ioo millions de lires pour la moilié italienne;
La ville de Genève intervenant pour 700 millions de francs.
Aux termes de l'article 11 de la convention, les concessions pré

vues à l'article 2 prendront fin soixante-dix ans après la date fixée
d'un commun accord entre les gouvernements français et italien,
dès la réception des travaux.
Et l'article 15 précise que, « lorsque les deux concessions pren

dront fin pour une cause quelconque, le tunnel deviendra la pro
priété commune et indivible des Etats français et italien et sera
exploité en commun à égalité de droits et de chartres. •

IV. — Aspect économique.

1° Point de vue du Conseil économique.

L'avis du Conseil économique date du 21 février 1051 (avis et
rapports n" 8 du 2.5 février i:i5i).
Depuis cette date, des faits nouveaux se sont révélés.
Certains adversaires du projet observent que le Conseil écern-

mique s'est prononcé, à l'unanimité, contre le projet, ce qui est
inexact. . -

Voici les -conclusions du Conseil économique (page 20 du Bulletin
du Conseil économique, n® 7, du 21 (février 1951) :

« Le Conseil économique,
« limet 'avis

« Qu'il y a lieu, pour le Gouvernement.
« De décider l 'ajournement des travaux prévus pour la construction

du tunnel routier sous le mont Blanc,
« Et de mettre à profit le temps qu'il s'accorderait pour faire

procéder à une vaste étude, tenant compte de différentes données
géographiques, touristique-:, économiques et internationales, des
divers intérêts en présence au regard:

« a) De la nécessité d'une percée alpine;
« b) Dans l'affirmative, du meilleur emplacement de celle-ci. •
Par ailleurs, le rapporteur — M. Roger l.apeyre — déclare

(page 25 i. Avis et rapports du Conseil ' économique, n» 8, du
4 mars 1951):

« H doit être expressément précisé que, tant sur les argument
que sur les oppositions, la commission n'a émis aucun jugement
de valeur: le rapporteur a simplement recueilli et résumé les thèses
qui se sont .exprimées. »

2» Arguments favorables
à la réalisation du tunnel sous le mont Blanc.

A. — Le tunnel du mont Blanc est celui qui drainerait les plus
grands courants touristiques, à savoir:
Soixante et onze départements français;
L'Angleterre;
Les trois pays du Benelux ;
Quatre des cantons suisses parmi les plus peuplés, soit la moiW

de la population;
Toute la péninsule italienne;
L'Allemagne de l'Ouest, via Marligny, la Forclaz ou via Lausanne-

Cenève,
alors que la réalisation du tunnel routier du Fréjus desservirait
seulement quarante et un départements français et l'Italie
vers l'Est.

B. — Du pont ie vue touristique, l'attrait du mont Blanc est
tel que cet itinéraire amènerait une affluence d'automobilistes
étrangers considérable: « le touriste voudra être passé sous le
mont Blanc ».

L'équipement hôtelier de la région est l'un des plus importinls
et des plus modernes de France. Or cet équipement n'est plus
actuellement utilisé à plein.
Par ailleurs, il est à remarquer que. de 19SS S 1952, le tourisme

automobile a pris un essor remarquable en raison de la place que
les voyages ont pris dans les mœurs contemporaines.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 883

Le trafic escompté par les promoteurs du tunnel sous le mont
Blanc dépasserait le million de passagers annuellement et attein
drait 200.000 tonnes de marchandises.

C. — Les travaux nécessités par la percée du mont Blanc "entraî
neraient une participation des capitaux suisses du canton de Genève.
D. — Le projet du tunnel routier sous le mont Blanc est le seul

qui ait fait l'objet de longues études officielles et cela do la part
des trois pays intéressés; en outre, c'est le seul projet qui ait fait
l'objet d'une demande de concession par des con-trùc leurs décidés
j effectuer cette percée.
E. — Enfin, l'argument le plus important qui a été avancé en

faveur d'un percement rapide du mont Blanc est la menace de la
construction d'un tunnel sous le Grand-Saint-Bernard qui drainerait
par la Suisse tout le tourisme venant de l'Europe du Nord et
écarterait la France des itinéraires touristiques.

3° Arguments défavorables
au percement du tunnel du mont Blanc.

À. — I! nécessiterait l'aménagement complet de routes, ce qui
est exact et a cte précisé au début de ce rapport.
Si les routes convergeant vers le tunnel n'étaient pas améliorées

il est évident que celui-ci perdrait de son intérêt.
B. — Durant l'hiver, la circulation est très difficile sur l'une

d'elles, la «route Blanche», dans la partie Champagno'e, Morez,
les Rousses, col de la Faucille; en on Ire, il existe sur cet itinéraire
plusieurs cordons douaniers, à l'entrée et à la sortie de Genève et
des zones franches.
Mais cet inconvénient est mineur puisque les usagers "peuvent,

l'hiver, emprunter des itinéraires passant par la plaine du Rhône et
de la Saône et que, paraît-il, le régime des zones franches serait
transformé.

C. — Le bénéfice du tunnel irait surtout à Genève et h l'Italie du
Nord vers les villes de Milan, les ports de Gènes, voire de Savone.

D. — Les études techniques et surtout financières minimiseraient
l'importance :
a) De la dépense;
b) De l'entretien;
c) De la rentabilité.

4° Position de la commission des affaires économiques.

Ces arguments étant exposés, il faut remarquer:
1» Que le conseil supérieur des travaux a procédé à une étude

comparative et lait connaître officiellement son point de vue en
novembre 1950.

Il est favorable au tunnel sous le Mont-Blanc, quand ce ne
serait que pour des raisons financières, le projet étant le seul pour
lequel d'autres pays (Suisse, Italie) et des groupes financiers sont
disposés à y consacrer des capitaux importants;

2» En mai 1919, la commission des transports de l'organisation
européenne de coopération économique (O. E. C. E.) a retenu les
projets de tunnel du Grand Saint-Bernard et celui du Mont-Blanc:
Le Grand Saint-Bernard qui intéresse l'Allemagne, la Suisse et

l'Italie, selon l'axe Hambourg—Bale—Lausanne, l'Italie du Nord,
Gènes, Savone; ce projet serait notoirement préjudiciable aux inté
rêts de la vallée du Rhône et du port de Marseille;
L'itinéraire du Mont-Blanc qui intéresse, du fait de l'amélioration

de six axes routiers, l'axe Londres—Paris—Home.
C'est entre ces deux itinéraires qu'il importe de faire un choix

immédiatement.

L'importance et l'urgence de ce choix constituent sans nul doute
la considération majeure qui plaide en faveur de l'adoption du pro
jet Mont-Blanc, aussi bien du point de vue économique que poli
tique.

A. — Du point de vue politique, le Parlement italien a ratifié le
traité, à l'unanimité, en 1954 (chambre des députés, 1i juillet
1951, Sénat, 30 du même mois). ,
B. — La convention entre les deux gouvernements date du

d'i septembre 1953.
Le Gouvernement italien attend notre réponse.
Si le traité n'est pas ratifié rapidement, le Parlement italien ne

renouvellera pas les crédits qu'il a inscrits à son budget pour la
réalisation du tunnel sous le Mont-Blanc.

C. — Si nous ne nous prononçons pas, le percement du Grand
Saint-Bernard sera réalisé au bénéfice exclusif de l'Allemagne, de
Jà Suisse et de l'Italie.
De ce fait les départements intéressés de la région de Lyon,

du Sud-Est, le port de Marseille verraient leur activité considéra
blement diminuée.

Enfin, on ne peut affirmer que, si le tunnel du Mont-Blanc est
percé, une exode massif de touristes se produira vers l'Italie.
Il ne faut pas perdre de vue, en effet, que dans un rayon de

3 heures d'auto, il y a de part et d'autre une population de
600.000 habitants du côté français et 10 millions du côlé italien.
Il y a donc les plus fortes chances que les passages s'effectuent
au bénéfice de la France.

Cette percée provoquera un important développement des cir
cuits touristiques qui bénéficiera — peu ou prou — à toute la
région du Sud-Est, Nord-Est, enfin à celle de l'Ouest.
Le percement du tunnel du Mont-Blanc est susceptible de donner
i la France, pour une longue période, la possibilité — et peut-on

dire le monopole — d'un tra fic considérable, en majorité touristi
que constituant un apport indiscutable et considérable à l'économie
générale du pays.
La France n'a pas reçu évidemment d'engagement écrit de

l'Italie quant à l'abandon de tout autre projet dans le cas de réali
sation du tunnel du Mont-Blanc mais des assurances verbales lui ont
été données au moment de la signature de la convention en mars
1953 et renouvelées récemment à notre collègue, M. Abelin, prési
dent de la délégation française du comité économique franco-italien,
par M. Ferradi-Agradi, secrétaire d'État au budget italien et prési
dent de la délégation italienne de ce même comité.

On peut toutefois penser que le tunnel réalisé le premier dans
le temps bénéficiera durant de longues années d'avantages finan
ciers appréciables.

Peut-on laisser échapper une telle occasion quand il en contera
2 milliards à l'État étalés sur quatre années ? Ces 2 milliards seront
fournis par le fonds routier sur la base de 500 millions par an
(en 1957, 100 millions), ce qui représente un prélèvement de 1 p. 100
des sommes encaissées par le fonds durant ces quatre années. Obser
vons, d'ailleurs, que cette avance sera rapidement compensée par
l'augmentation du revenu national et du rendement des taxes sur
l'essence que la réalisation du projet doit provoquer.
En considération de ces observations, votre commission des affai

res économiques, à l'exception de M. Méric qui a craint, d'une part,
une perturbation des courants touristiques à l'intérieur de la métro
pole et, d'autre part, l'instauration généralisée de la pratique du
droit de péage, vous propose, de donner un avis favorable au pro
jet de loi qui' vous est soumis.

ANNEXE N ' 516

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 19 mars 1957.)

PROJET DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale modifiant l'ar
ticle 133 du code pénal et autorisant le Président de la République
à ratifier la convention internationale du 20 avril 1929 pour la
répression du faux monnayage, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du conseil de la Répu
blique (1). — . Renvoyé à la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 18 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 15 mars 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi modifiant l'article 133 du
code pénal et autorisant le Président de la République à ratifier
la convention internationale du 20 avril 1929 pour la répression du
faux monnayage.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adesser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de la
République.
L'Assemblée nationale a pis acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa piemière lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDli LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — L'article 133 du code pénal est modifié comme suit:
« Art. 133. — La contrefaçon ou l'altération de monnaies étran

gères, d'elîets de Trésors étrangers, de billets de banque étrangers,
l'émission, l'exposition, l'introduction dans un pays quelconque ou
l'usage de telles monnaies, de tels effets ou billets contrefaits ou
altérés seront punis comme s'il s'agissait de monnaies françaises,
d'etfels du Trésor ou de billets de banque français, selon les distinc
tions portées à la présente section.

« Toutefois, ceux qui, à l'étranger, se sont rendus coupables,
comme auteurs ou complices, de tels crimes ou délits ne pourront
être poursuivis en France que dans les conditions prévues à l'article 5
iu code d'instruction criminelle. »

Art. 2. — Le Président de la République est autorisé à ratifier la
convention internationale du 20 avril 1929 pour la répression du faux
monnayage dont le texte demeurera annexé à la présente loi.
Art. 3. — La présente loi est applicable aux territoires d'outre-mer,

à la République autonome du Togo et au Cameroun.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 mars 1957.
ANDRÉ LE TnOQUEn.

Le président,

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°" 1716, 5203 et in-8°
559,
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ANNEXE N ° 517

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 19 mars 1957.)

IUPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législation
civile criminelle et commerciale sur le projet de loi modifiant et
complétant le titre IV « du registre du commerce » du livre l r du
code de commerce, par M. Marcel Molle, sénateur <1).

Mesdames, messieurs, le présent projet de loi a pour objet d'appor
ter certaines améliorations à la législation actuellement en vigueur
sur le registre du commerce.
Le décret n» 53-705 du 9 août 1953, pris par le Gouvernement

en application d'un texte qui lui conférait des pouvoirs spéciaux, a
refondu entièrement celle législation. Il n'a, toutefois, pas été pos
sible d'assortir les nouvelles dispositions de sanctions pénales, ce
domaine relevant de la loi.

Afin de donner toute son efficacité à la réforme entreprise et,
notamment, pour assurer la défense des commerçants contre cer-
laines formes de concurrence déloyale, il paraît nécessaire d'appli
quer des peines correctionnelles à ceux qui refusent d'obéir aux
injonctions qui leur sont faites ou qui tentent, par des indications
mensongères, de se soustraire à la réglementation édictée. Ces
mesures forment la matière des nouveaux articles 66 à 69 du code
de commerce.
Par ailleurs, il semble utile de modifier et de compléter sur des

points de détail les dispositions des articles 47, 48. 51, 55, 57, 58. 6i
et 05 du code de commerce, en particulier en ce qui concerne l'ins
cription au registre du commerce des personnes morales, les règles
de procédure et la mise en harmonie des dispositions en vigueur avec
celles des nouvelles dispositions législatives intervenues depuis 1953,
notamment, en matière de location-gérance de fonds de commerce.
Les mesures suggérées paraissent heureuses.
Examinons rapidement chacun des articles de ce projet de loi

auquel votre commission s'est contentée d'apporter quelques modi
fications d'ordre rédactionnel:

Article 1er.

H s'agit de donner une nouvelle rédaction plus claire et plus
logique aux articles 47 et 48 du code du commerce.

Article 2.

Le nouveau texte précise le point de départ du délai imparti au
commerçant pour se faire inscrire au registre de commerce.

Article additionnel 2 bis (nouveau).

T Tn article additionnel vous est proposé, afin de rectifier le dernier
'alinéa de l'article 51 du code de commerce qui n'est pas visé dans
lies articles de ce code modifiés par le présent projet de loi.

En cas de mise en gérance d'un fonds de commerce, il n'y a pas
radiation du précédent exploitant, mais seulement modification de
son immatriculation.

Or, l'article 51 précité n'envisage, dans son dernier alinéa, que
l'hypothèse de la radiation.

Article 3.

Cet article fixe le point de départ du délai d'appel de l'ordon
nance réglant une contestation sur l'inscription au registre du com
merce.

Article 4.

L'article â précise le moment à partir duquel court le délai imparti
pour demander la radiation du registre du commerce en cas de
cessation de l'activité commerciale.
De plus, il supprime le dernier alinéa de l'article 57 du code de

commerce qui prévoyait une sanction d'ordre fiscal au cas de non
radialion.

Afin d'éviter toute difficulté d'interprétation, votre commission
vous propose de modifier le texte qui nous est soumis de telle
manière que soient envisagées successivement et non pas mêlées les
dispositions concernant les personnes physiques, les personnes
morales et la situation très particulière dés exploitations en suc
cursales.

Article 5.

Ce texte proposé organise une nouvelle procédure d'injonction A
1 encontre du commerçant qui ne se fait pas inscrire ou re fait pas
mentionner les modifications nécessaires à son immatriculation.
Cette procédure donne, au commerçant mis en cause toutes les

garanties désirables, garanties indispensables, en raison 'de l'aggra
vation des pénalités auxquelles s'expose le contrevenant.

Article 6.

L'objet de cet article est de mettre l'article 62 du code de com
merce en harmonie avec les dispositions de la loi du 20 mars 1956
sur la location-gérance des fonds de commerce.

Article 7.

Ce texte ajoute, à l'énumération contenue dans l'article 64 du
code de commerce, le cas de révocation de l'autorisation donnée à
un mineur d'exercer une activité commerciale.

Article 8.

Les dispositions proposées tendent, d'une part 1 donner line rédac-
tioii plus simple à l'article 65 du code de commerce et, d'autre
part, à modifier les articles G6 à 69 dudit code de manière à édicter
de nouvelles sanctions et obligations.
Votre commission \ous propose d'apporter à cet article 8 m

certain nombre de modifica Lions, de forme plus que de fond d'ail
leurs :

1 • 11 lui semble, tout d'abord, préférable de consacrer & chacun
des articles du code de commerce une disposition spéciale plutôt que
de modifier, dans un seul article du projet de loi, cinq articles du
code de commerce.

C'est ainsi que sont insérés dans le dispositif quatre articles
additionnels 8 bis, 8 ter, 8 quater ei 8 quinquies.

La nouvelle présentation facilitera les travaux qui se dérouleront
dans les deux Assemblées sur ce texte;
2° Elle vous propose, en second lieu, de majorer de 50 p. 100 le

taux des amendes pénales prévues par les articles 66. 07 et 69 nou
veaux du code de commerce, afin de mettre le présent texte en
harmonie avec l'article 7 de la dernière loi de finances qui a incor
poré, dans le principal des amendes, les cinq décimes existant jusque
là;

Le dernier alinéa du texte proposé pour l'article 65 du rrje
de commerce reçoit une nouvelle rédaction destinée, d'une pit a
réserver l'hypothèse où les deux futurs époux sont com.nerça'jis
(adjonction des mots: « au moins », entre le mot « l'une » st le mot
« est ») et, d'autre part, à supprimer l'énumération de ciutains
contrats de mariage faite par le texte en cause. Il suffit, en effet,
de dire que l'extrait transmis par le notaire énoncera le i^gimn
matrimonial adopté par les époux, san| faire référence aux régimes
tes plus connus. La liste donnée est incomplète puisqu'elle écarte
les régimes conventionnels ;
4° Au premier alinéa de l'article 66 nouveau du enfle de cmn-

merce. il parait utile de préciser le point de départ du délai imparti
pour déférer h l'injonction: la date à laquelle l'oidoimMcj est
devenue définitive.

Article 9.

L'article 9 du projet de loi abroge des dispositions devenues
inutiles.

Article 10

L'article 10 attache une nouvelle sanction aux condamnation^ p.nir
infractions à la législation sur le registre du commerse: l'iMparité
de faire le commerce dans les termes de la loi du 38 août 1947
relative à l'assainissement des professions commerciales et indus
trielles.

Article ll.

L'article 11 renvoie Si in décret la déterminatioti de la Jjfc
d'entrée en vigueur des nouvelles dispositions dans les départements
d'outre -mer.
C'est dans ces conditions que nous vous demandons de vouloir

bien adopter le projet de loi dans la rédaction- modifiée qui suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les articles 47 et 48 du code de commerce sont mofi -
liés comme suit:

« Art. 47. — Sont tenues de ^inscrire au registre du commerce
dans les conditions définies ci-après:

« 1° Toute personne physique ayant la qualité de commerçant
au regard de la loi française, et exerçant son activité commerciale
sur le territoire français ;

« 2° Toute personne morale, commerciale par sa forme, ou dont
l'objet est commercial, ayant son siège en France ou y ouvrant une
agence ou une succursale ou tout autre établissement. »

« Art. 48. — Celte obligation s'impose notamment:
« 1° A tout individu commerçant, même s'il est tenu par ailleurs

de se faire inscrire comme artisan au registre des métiers;
« 2° A toute entreprise commerciale ayant son siège à l'étranger,

qui ouvre en France une agence ou une succursale ou un autre ëla-
blissement;

« 3° A toute entreprise publique française constituée sons lu
forme d'un -établissement public de caractère industriel ou wmfflit-
ciat ayant la personnalité civile et l'autonomie financière;

« 4» A toute représentation ou agence commerciale des Étais,
collectivités ou établissements publics étrangers fonctionnant sur »
territoire français. »

Art. 2. — Le troisième alinéa de l'article 51 du code de commerce
est modifié comme suit:

« L'inscription doit être demandée: . ,
« 1° Par toute personne physique, dans les deux mois de >a

date à partir de laquelle elle a commencé à exercer son activité c®-
merciaie;

« 2° Par toute personne morale, commerciale par sa forme, ou dont
l'objet est commercial ayant . son siège ea France, dans
deux mois de sa constitution;

« 3° Par les entreprises et organismes visés au 2° et 4" de f""
ticle 48, dans les deux mois de l'ouverture en France, d UBe
agence, d'une succursale ou d'un autre établissement. »
Art. 2 bis (nouveau). — Le dernier alinéa de l'article du

de commerce est modifié comme suit: . . ti
« S'il se propose d'exploiter un fonds déjà existant, il doit J"^1'

fier de la cession régulière de ce fonds ou du contrat qui lui a 11 *»'
qualité pour l'exploiter, ainsi que de la radiation ou, en cas de uu-
tion-gérance du fonds, de la modification de l'inscription de et
Drédécesseur, s(1) Voir: Conseil de la République, n° 256 (session de 1956-1957)
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Art.3. — Le dernier alinéa de l'article 53 du code de commerce est
compïéUS comme suit:

« Ce délai court de la notification de 1 ordonnance faite par le
greffier par lettre recommandée avec demande d'avis de réception,
et par exploit d'huissier lorsque l'intéressé n'a pu être Louché par
tettre recommandée. »
Art. 4. — L'article 57 du code de commerce est modifié comme

a Art. 5". — Toute personne physique doit demander sa radiation
jj.is les deux mais du jour où elle cesse d'exercer son activité
eumereiale.

n En cas de dissolution d'une personne morale, la radiation doit
£!re demandée, dans les deux mois de la clôture des opérations de
liquidation.

«Lorsqu'une personne physique ou mora'e exploite des agences,
succursales ou autres établissements commerciaux dans le ressort
d'un tribunal autre que celui où elle est Immatriculée, à titre
principal, elle doit demander la radiation de son immatriculation
sommaire dans les deux mois du jour où elle cesse d'exercer son
activité commerciale dans ce ressort. »
Art. 5.— Les deuxième et troisième alinéas de l'article 58 du code

de commerce sont modifiés comme suit:
« Le greffier notifie l'ordonnance à l'assujetti par lettre recom

mandée avec demande d'avis de réception, et par exploit d'huissier
lorsque l'intéressé n'a pu être touché par la tel Ire recommandée.
Cette nofication" contient avertissement à l'assujetti que, s'il a des
moyens de défense à faire valoir, il devra, dans les quinze jours
oui' suivront la réception de celte notification, former opposition à
l'ordonnance, sinon celle-ci deviendra définitive.
a L'opposition doit être motivée; elle se fait par simple déclara

tion au greffe contre récépissé, à peine de nullité. Le greffier con
voque sans délai, par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception, l'opposant à comparaître devant le tribunal à la pre
mière audience en observant un délai minimum de huit jours entre
l'envoi de la convocation et le jour de l'audience. Le tribunal statue
sur l'opposition à charge d'appel devant la cour dans le mois de la
notification du jugement faite par le greffier par lettre recomman
dée avec demande d'avis de réception et par exploit d'hui.ssier
lorsque l'intéressé n'a pu être touché par la lettre recommandée. »
Art. 6. — Le deuxième alinéa de l'article 62 du code de com

merce est modifié comme suit:

« Le commerçant inscrit, qui cède son fends de commerce
ou qui en allerme l'exploitation en location-gérance, ne peut opposer
la cessation de son activité commerciale pour se soustraire aux
aclions en responsabilité dont il est l'objet du fait des obligations
contractées par son successeur dans l'exploitation du fonds qu'à
partir du jour où a été opérée, soit la radiation ou la mention cor
respondante soit la mention de mise en location-gérance. »
Art. 7. — Lé deuxième alinéa de l'article 61 du code de commerce

est modifié comme suit:

« 1° A la révocation de l'émancipation d'un mineur commer
çant en application de l'article 485 du code civil et à la révocation de
J'aulorisation donnée à un mineur d'exercer le commerce. »
Art. 8. — L'article 65 du code de commerce est modifié comme

suit;

« Art. Ga. — Les jugements visés aux 2°, 3°, 5» et 9° de l'article 61
sont mentionnés par les soins de l'avoué poursuivant ou du procu
reur de la République lorsqu'il est demandeur à l'instance et, en ce
qui concerne les jugements rejetant la séparation de biens, par les
soins de l'avoué du défendeur.

« Le notaire qui rédige un acte comportant pour les parties
Intéressées une incidence quelconque en matière de registre du
commerce, est tenu, sous sa responsabilité, garantie selon les
formes prévues à la loi du 25 janvier 1931, de procéder à toutes les
formalités atlérentes à l'acte qu'il a rédigé .

« De même, le notaire qui reçoit un contrat de mariage entre
deux personnes dont l'une au moins est commerçante au moment
de l'union doit, dans le mois de la date du contrat, transmettre un
extrait dudit contrat au greffe chargé de la tenue du rcgislre du
commerce pour y être mentionné "d'office. Cet extrait énonce le
régime matrimonial adopté par les époux et éventuellement les
clauses de remploi obligatoire opposable aux tiers contenues dans
le contrat. »

Art. 8 bis, (nouveau). — L'article 66 du code de commerce est
rédigé comme suit:

« Art. 66. — Tout assujetti qui, dans les quinze jours de la date
à laquelle l'ordonnance est devenue définitive, n'a pas déféré à
l'injonction prévue à l'article 58 ci-dessus, est passible d'une
amende de 36.000 à i 500. 100 F et d'un emprisonnement d'un à
six mois ou de l'une de ces deux peines seulement.

« Dans le cas où il s'agit d'une société, la condamnation est pro
noncée contre le président directeur général on solidairement contre
les gérants ou administrateurs responsables; dans le cas où il s'agit
de la succursale d'une entreprise étrangère, contre le directeur de
cette succursale.

« Le tribunal correctionnel peut, en outre, priver les délinquants
pendant un temps qui n'excédera pas cinq ans, du droit de vole
et d'éligibilité aux élections des tribunaux de commerce, chambres
de commerce et conseils de prud'hommes.

« Le tribunal correctionnel qui prononce la condamnation ordonne
que les mentions prévues par la loi seront portées au registre du
commerce. »

Art. 8 ter (nouveau). — L'article 67 du code de commerce est
rédigé comme suit:

« Art, 67. — Quiconque donne, de mauvaise foi, des indications
Inexactes ou incomplètes en vue d'une immatriculation ou d'une
mention complémentaire ou rectificative au registre du commerce,

est puni d'une amende de 75.000 à 3 millions de francs et d un em
prisonnement de 2. mois à. un au ou de Tune de ces deux peines
seulemen t.

« Les dispositions des alinéas 2, 3 et 4 de l'article précédent sont
applicables dans les cas prévus au présent article. »
Art. S quater (nouveau). — L'article 68 du code de commerce est

modifié comme suit: ,
« Art. 63. — Les notaires et avoués qui ne_ satisferont pas aux

obligations qui leur sont imposées à l'article 65 sont frappes d uns
amende civile de 1.000 à 4.000 F prononcée par le tribunal cnil
sans préjudice de l'application de sanctions disciplinaires et de
leur responsaibililé envers les tiers. »
Art. 8 quinquies (nouveau). — L'article 69 du code de commerce

est rédigé comme suit:
« Art. W. — Toute personne physique ou morale inscrite au regis

tre du commerce est tenue d'indiquer en tête de ses factures,
lettres, notes de commandes, documents bancaires, tarifs et pros
pectus, ainsi que sur toutes les pièces signées par elle ou en son
nom, le siège du tribunal où elle est immatriculée et le numéro
d'immatriculation qu'elle a reçu.
» Toute contravention à cette disposition est punie d'une amende

de 18.000 à 30.000 IF. »

Art. 9. — Sont aibrogés l'article premier, modifié par l'article 3
du décret n° 55-603 du 20 mai 1955, l'article 4 modifié par la loi du
7 mars 1912, et l'article 6 de la loi du lor juin 1923 rendant obliga
toire sur tous les papiers de commence des commerçants l'indica
tion de l'immatriculation du registre du commerce.
Sont également abrogés les articles 18, 19 et 20 de la loi du 18 mars

1919 tendant à la création d'un regi-jtre du commerce, sauf en ce qui
concerne l'application qui peut en être faite en vertu des articles
7 et 3 de la loi du 27 mars 193-1 sur le registre des métiers.

Art. 10. — L'article premier, 9° de la loi du 30 août 1917 relative
à l'assainissement des professions commerciales et industrielles est
modifié comme suit:

« 9° D'une condamnation définitive à plus de trois mois d'empri
sonnement sans sursis pour exercice illégal d'une profession
commerciale ou industrielle ou pour l'une des infractions prévues
aux articles 66 et 67 du code de commerce. »

Art. ll. — La présente loi entrera en vigueur dans les départements
de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion
à une date qui sera fixée par décret.

ANNEXE N ° 510

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 21 mars 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur le pro
jet de loi modifiant les articles 44 et 86 de la loi du 5 avril 1884,
par M. Schwartz, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le Gouvernement nous propose de modifier
deux articles de la loi du 5 avril 1881 à la lumière d'expérience
récentes qui ont démontré l'insuffisance des dispositions actuellement
en vigueur.
- I. — L'article 44 de la loi susdite autorise le Gouvernement ft
nommer une délégation spéciale tenant lieu de conseil municipal
dans trois cas:

Dissolution du conseil:
Démission de tous ses membres en exercice;
Impossibilité de constituer un conseil municipal.
Il parait souhaitable d'ajouter un quatrième cas aux trois qui

viennent d'être énumérés: l'annulation des élections de tous les
conseillers municipaux en exercice.
En e fret, il est choquant, lorsque les élections ont été annulées

à la suite de manœuvres frauduleuses, que ce soit la municipalité
élue dans ces conditions suspectes qui organise les nouvelles élec
tions. car rien ne l'empêche de renouveler les mêmes manœuvres
pour s'assurer le succès..
L'institution' d'une délégation spéciale donnerait à la nouvelle

consultation électorale les garanties de sincérité indispensables. La
démocratie n'en souffrirait pas, car l'autorité nommée par le pou
voir exécutif n'a, chacun le sait, que des pouvoirs très restreints,
puisqu'elle ne peut s'occuper que d'actes de pure administration
conservatoire et urgente .
La nouvelle disposition permettrait en tout cas au Gouvernement

de mettre fin à des agissements qui bafouent le sulfrage universel.
If — Aux termes de l'article 86 de la loi du 5 avril 1881, les

maires et adjoints peuvent être suspendus pour un mois par le
préfet et, par arrêté ministériel, cette durée peut être portée à
trois mois.

La suspension intervient, notamment, lorsque des poursuites
pénales sont engagées contre ces magistrats municipaux. Elle les
écarte passagèrement de la direction des affaires communales parce
qu'ils ne jouissent plus de l'autorité morale suffisante pour gérer
les intérêts municipaux, mais si le jugement n'intervient que plu
sieurs mois après l'expiration de la mesure de suspension, ce qui
est assez fréquent, deux situations, également peu justifiables,
peuvent alors se présenter:

a) Ou bien l'autorité de contrôle a révoqué le maire ou l'adjoint
à la fin de sa période de suspension pour éviter qu'il ne reprenne
l'exercice de son mandat, mais cette solution présente des inc-on

(1) Voir: Conseil de la République n° 255 (session de 1956-1957) s
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>■ yénients graves lorsque les poursuites ^e terminent par un acquit
tement, surtout si un nouveau maire ou adjoint a été élu dans
l'intervalle ;
b) Ou bien l'autorité de contrôle s'est abstenue de prononcer la

révocation, précisément pour ne pas préjuger la décision judiciaire,
et, à l'expiration du délai de trois mois, le magistrat municipal dont
la suspension prend fin a le droit de reprendre son mandat. Suppo
sons qu'il l'ait fait. Si la révocation intervient néanmoins par la
suite, l'intéressé devra, une deuxième fois, abandonner ses [onc
tions. L inconvénient de celle situation est de laisser investie des

fonctions de maire ou d'adjoint une personne poursuivie péna
lement.

11 serait évidemment préférable de suspendre l'intéressé et de
maintenir cette suspension tant que la décision judiciaire n'est pas
intervenue et ce n'est qu'ainsi que serait institué le parallélisme
nécessaire entre la procédure judiciaire et la procédure adminis
trative. L'adjonction proposée à l'article 86 permet'ra cette procé
dure.

Tant que les poursuites dureraient, l'autorité administrative
pourrait, par le moyen de la suspension, régler une situation aussi
longtemps qu'une décision judiciaire ne serait pas intervenue et,
s'il y a condamnation, le Gouvernement pourrait se prononcer de
facoà définitive en décidant ou non la révocation. La situation du
magistrat municipal serait ainsi automatiquement reconsidérée 4
l'expiration de chacune des périodes de trois mois et la mesure de
suspension ne pourrait éventuellement élre renouvelée qu'au cas
où il n'y aurait pas intervention d'une décision judiciaire définitive;
cela évitera tout risque de voir l'autorité de contrôle prononcer
une mesure de suspension sine die.

Le texte dont nous sommes saisis complète par conséquent les
deux articles i et Sf de la loi du 5 avril 1881 comme ci-dessus
indiqué. Le double objet de ce projet de loi lu L paraissant légitime,
votre commission de l'intérieur vous propose d'adopter le texte
suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le premier alinéa de l'article il de la loi du 5 avril
18S1 est modifié comme suit:

« En cas de dissolution d'un conseil municipal ou de démission
de tous ses membres en exercice ou en cas d'annulation devenue

définitive de l'élection de tous ses membres, ou lorsqu'un conseil
municipal ne peut 6 tre constitué, une délégation spéciale en remplit

.les fonctions. »

Art. 2. — L'alinéa suivant est inséré entre les alinéas 1 .et 2 de
l'arti-le SG de la loi du 5 avril 1381 modifié par la loi du 8 juillet
-J 008 :

« Toutefois, et sans préjudice de la. sanclion prévue à l'alinéa
suivant, le ministre de l'inférieur peut, lorsque l'intéressé est l'objet
de poursuites pénales, renouveler la suspension pour des périodes
successives de trois mois, jusqu'à ce qu'une décision judiciaire
définitive soit intervenue. » ,

ANNEXE N ° 519

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 21 mars 1957.)

PROPOSITION DE LOI tendant à inclure la « Clairette » parmi les
cépages admis pour l'élaboration des « vins doux naturels »,
présentée par MM. Jean Rêne, Claparède et Péridier, sénateurs. —
(Renvoyée à la commission des boissons.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, nous avons l'honneur de soumettre au
Conseil de la République le dispositif de la proposition de loi
présentée sous le n» 1U139, le 17 mars 1955, à l'Assemblée nationale,
par MM les députés du département de l'Hérault: Badie, Paul Coste-
Floret, Delbez, Léon Jean, Mme Laissas et Jules Moch, qui fut
reprise, le 6 mars 1956, par M. le député Vincent Badie, sous le
n> 1033. Cette proposition de loi tend à ajouter aux quatre cépages
nobles actuels (muscat, grenache, maccabéo et malvoisie) le cépage
« clairette».

La commission des boissons de l'Assemblée nationale a adopté
ce texte, dans sa réunion du 11 juillet 1956, par 23 voix contre 6 et
une abstention, par conséquent à la majorité absolue des membres
composant la commission. Mais, comme au cours d'une enquête
parlementaire sur place d'une délégation de la commission, l'entente
s'était unanimement réalisée pour rechercher une formule légale
permettant « d'éviter une production anarchique des vins doux
naturels », il fut ajouté un article 2 « limitant la quantité de vin
doux naturel de « clairette du Languedoc » à 50 p. 100 de la déclara
tion de récolte ». (Voir: le rapport de M. Paul Coste Floret, n° 2509.)
Au cours des séances suivantes de la commission, le rapporteur avait
mis au point le texte ci-après pour l'article 2: « L'élaboration du
« vin doux naturel » provenant uniquement du cépage « Clairette »
peut être effectuée, sous le régime ordinaire des vins et en se confor
mant par ailleurs aux dispositions légales et réglementaires en
vigueur, jusqu'à concurrence de 50 p. JoO de la quantité de vin de
« clairette » déclarée l'année précédente par chaque viticulteur. »
Ce fut cet article 2 qui donna lieu à toutes les oppositions et

également aux critiques de l'Institut national des appellations

d'origine, alors que l'article 1er que nous vous proposons d'adopter
ne souleva aucune objection. 1
Au cours de sa réunion du 20 février 1957, la commission d M

boissons de l'Assemblée nationale refusa de passer à la discussion
des articles par il voix contre 15 et i abstentions (12 membres pré
sents et 2 membres excusés).

C'est d'ailleurs pourquoi, répondant au désir exprimé par
l'I. N. A. O. et la volonté de limiter l'aire de production des v'ns
doux naturels provenant du cépage « rlairetle », ainsi qu'A déter
miner leurs conditions de vinification que nous proposons une nou^
velle rédaction de l'article 2.

Ce vole entraînant rejet de l'ensemble, le Conseil de la Rérm.
hlique peul se saisir de celle affaire, en vertu du droit d'iiiMiativè
parlementaire que lui donne la Constitution, depuis la revision eonsli.
tulionnelle du 7 décembre 1951.

Nous traiterons des trois questions suivantes pour éclairer lu
débat:

I. — Le cépage « clairette » a été exclu. sans nisrm valali'e
des cépages nobles admis pour l'élaboration des « vins doux natù
rds »;

IL — Le cépage « clairette » peut permettre l'élaboration d'un
excellent « vin doux naturel »;

III. — L'état du marché des « vins doux naturels » permet lar
gement l'admission de fa « clairette » comme cépage noble.

I, — Le cépage « clairette » a filé exclu, sans raison valable des
cépages nobles admis pour l'élaboration des « vins doux m' i
rais. »

L'article 22 de la loi du 13 avril 1893 portant fixation du budget
général des dépenses et des recettes do l'exercice 1®8 a cré<Ha
catégorie des « vins doux naturels », afin de favoriser des n'»ion»
de faible rendement qui produisent des vins de qualité à forts degrés
comme cela était le cas pour les aires de production comptaîtées
en « clairette ».

Ce régime libéral fut remis en cause dans le projet de loi portant
fixation du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice
19! i déposé te i novembre 1013 (n-> 3123). Ce projet de budget conie-
nait, à l'article 27 de la loi de finances, une disposition limitant
A deux cépages (muscat et_ grenache) les cépages qui pourraient
servir à l'élaboration des « vins doux naturels ». Le rnpporleur séiui-
ral du budget, M. Clémentel, dans son rapport n» 3is7 pré«entè au
nom de la commission du budget, ajoutait à ces deux cépages deux
autres appelés « maecabco » ct « malvoisie », sans exprimer la
moindre argument en faveur de celle adjonction, dans l'exposé des
motifs do ce rapport (art. 23 du rapport). "\u total, la liste des qualra
« cépages nobles » proposée à la Chambre des députés, à la pre
mière séance du 21 mars 1011, était ainsi composée: « muscat»,
« grenache », « maccabro » et « malvoisie » [J. 0. Reliais pariemen-
taires, chambre des députés, 191 i, p. 2112 et suivantes).
L étude des débats parlementaires démontre à l'évidence que

I adjonction du cépage « rlairetle » qui avait été demandée, ne fut
repoussce que par suite d'une absence totale de renseignements et
dans la plus grande confusion,

ll. — Le cépage « clairette »
peut permettre l' élaboralion d'un excellent « vin doux naturel'.

L injustice de 1 exclusion de la « clairette » des cépages nobles
a été reconnue par la haute autorité de M. Jules Ventre, an.'iwi
professeur d'œnologie à l'école nationale d'agriculture de Montpel
lier, dans son traité de vinification (tome I, p. 391) dans les termes
suivants:

« La loi de finances de 1011 crée donc au bénéfice de quelques-
uns un privilège qui lèse l'ensemble des viticulteurs ayant plan#
des cepagcs blancs dans des terrains maigres et cela dans l'espoir
de transformer leurs raisins en produits de vente plus facile et
surtout plus rémunératrice.

« Quant à dire que seuls ces quatre cépages (muscat, grenache,
maccabéo et malvoisie) sont susceptibles de donner des vins doux
naturels de bonne q ua l i t I et justifier ainsi le monopole dont ils
jouissent, cela est impossible, car il est loisible de trouver dam
les régions de « clairelte » des vins doux préparés ave;; ce cépage,
qui ne le cèdent en rien aux vins de maccabéo, par exemple. ■
Dans son passage de. son important ouvrage, M. le professeur

Jules Yenlre donne deux arguments de poids en faveur de noire
proposition.-

1 0 II reconnaît la qualité du cépage « clairette » et son aptitu Je
à permettre l'élaboration d'un « vin doux naturel»;
2° Il apporte l'attestation de l'antériorité de la «clairelle» en

affirmant qu il est loisible de trouver des « vins doux naturels'
préparés avec le cépage « clairette » « qui ne le cèdent en rien aux
vins de maccabéo, par exemple ».
Ces deux arguments capitaux méritent d'être retenus.
D'autre part, d'après les analyses de laboratoire de M. l'ingénieur

Biron, le moût de «clairette» contient par litre une quantité de
glucose variant entre 220 et 290 grammes, permettant de dépasser
II degrés et d'atteindre 17 degrés. (Voir l'article de M. l'ingénieur
Biron intitulé: «Caractéristiques des moûts de «clairette», paru
dans Le Progrès agricole et viticole de 1932, I, p; 4SI.)
Il a été tenu' compte de ces analyses pour la rédaction du décret

du 28 septembre 1918 concernant la définition de l'appellation
contrôlée « Clairette du Languedoc », puisque ce décret prévoit que
le moût de «clairelle» doit «contenir au minimum 221 grammes
de sucre naturel par litre » et que ce cru duit titrer 13 degrés



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 887

d'alcool acquis et, dans le cas de rancio, fi degrés d'alcool acquis
(Voir Journal officiel, Lois et décrets, du 29 septembre (M, p. o»i5
et 9546.)
Sur cette question des degrés exigés par la loi, le syndicat de

défense de la « Clairette du Languedoc » a réuni des statistiques
certifiées exactes par les présidents des caves coopératives de la
région délimitée de ce vin blanc {ces sept caves coopératives :
Adissan, Aspiran, Cabrières, Ceyras, Fontès, Paulhan et Peret repré
sentent 90 p. 100 au moins de la production de la « Clairette du
Languedoc »).
Ces statistiques montrent que les 1-4 degrés exigés ont été géné

ralement atteints, en moyenne, au cours de ces dernières années,
notamment pour les trois principales communes productrices de
«clairette»: Aspiran, Paulhan et Adissan. Bien que l'année 1956
ait été exceptionnellement froide et humide et ne puisse servir
d'exemple, le moût de « clairette » a pesé entre 12"7 et 13°5, c'est-
à-dire, en richesse alcoolique en puissance, entre I3>6 et 1S»4, en
ajoutant neut dixièmes de degré aux degrés muslimélriqiies ainsi
que cela se pratique couramment dans le département des Pyrénées-
Orientales. 11 est certain que les moûts de « clairette » pourraient
atteindre des degrés plus élevés si les producteurs de vin blanc
avaient intérêt à laisser milrir complètement (c'est-à-dire, en langage
du pays, à laisser passeriller) les raisins de « clairette », pour faire
dit vin doux naturel.
Or la définition du « vin doux naturel» stipulée par l'article 166

du code du vin et par l'article 41«; du code général des impôts,
outre les conditions de cépages, de rendement maximum de 40 hecto
litres à l'hectare et de mutage de 5 à 10 p. 100, spécifie que le
« vin doux naturel » doit posséder une « richesse alcoolique totale
acquise ou en puissance d'au moins 14 degrés ».
La « clairette » remplit donc les conditions légales, par son

faible rendement à l'hectare ne déliassant pas, en "moyenne, 25 à
30 lieclolitres, et par son degré, pour permettre l'élaboration d'un
excellent « vin doux naturel ».
Le cépage «clairette» a prouvé qu'il était capable de permettre

l'élaboration d'un « vin doux nature!» parce qu'il a déjà produit un
vin blanc « naturellement doux ». C'est à ce « vin blanc doux » que
faisait allusion Henri Ma res lorsqu'il écrivait: « Les vins de « clai-
relle » sont secs ou doux, selon le degré de maturité qu'on laisse
atteindre au raisin. Les vins secs imitent avec succès les vins de
Madère; les vins doux prennent avec l'âge un goût de rancio fort
remarquable. »

III. — L'élat du marché des « vins doux naturel »

permet largement l'admission de la « clairette » comme cépage noble.

Nous avons déjà répondu' à l'argument concernant la qualité.
Si nous considérons le marché des « vins doux naturels », nous

constatons que celui-ci est loin d'être pléthorique, puisque la pro
duction des « vins doux naturels » n'a cessé de s'accroître depuis
vingt ans: 1936, 72.000 hl; 19:», 100.000 hl; 1942, 120 000 hl: 1913,
152.000 hl; 1945, 153.000 hl; 1950, 183.302 hl; 1953, 391.890 hl;
1955, 417.401 hl. (Voir la réponse de M. le secrétaire d'État à
l'agriculture à la question écrite de M. Tourné, n° 3700, Journal
officiel, débats parlementaires, du 10 janvier 1957, ^ p. 39.)
Cette progression incessante de la production et de la consom

mation des « vins doux naturels » est d'ailleurs confirmée et expli
quée dans la note n° 828 adressée par M. le secrétaire d'Elal au
budget à M. le président de la commission des boissons de l'Assem
blée nationale, dans la phrase , ci-après : « La consommation des
vins doux naturels se substitue de plus en plus à celle des vins
de liqueur et des apéritifs à base de vin, en raison d'une fiscalité
favorable. »

La consommation des apéritifs H base de vin est tombée en
France, depuis vingt ans, de plus de 1.000.000 à'bectolilres à moins
de 500.000 hectolitres et, parallèlement à celte diminution, la
consommation des vins doux naturels n'a cessé d'augmenter.

La consommation des « vins doux nalurels » est loin d'être satis
faite par suile de la rare lé de la marchandise, puisque les dirigeants
de la confédération nationale des vins doux naturels annoncent
eux-mêmes dans un communiqué qu'il existe une hausse spéculative
qu'ils vomiraient enrayer grâce à la mise en fonctionnement d'un
comité interprofessionnel créé par l'acte dit loi du Gouvernement
de Vichy du 2 avril 1913 (voir décret d'application du 20 octobre 1950).
D'après la presse vinicole, les prix des « vins doux nalurels »

ont atteint 23.500 et même, ii une vente exceptionnelle de Banyuls
de 5.000 hectolitres aux enchères, 27.250 F net l'hectolitre.

Donc le marché manque de « vins doux naturels ».

Les motifs qui ont inspiré cette proposition de loi peuvent se
résumer ainsi:

11 s'agit: *
1» De permettre la production d'un vin blanc de qualité;
2° D'aider de petits viticulteurs ;
3° D'encourager un magnifique mouvement coopératif viticole.
C'est pourquoi nous vous demanderons de bien vouloir adopter

la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les deux premiers alinéas de l'article 166 du code du
vin et les deux premiers alinéas de l'article 416 du code général des
impôts sont modifiés et complétés ainsi qu'il suit:

« La dénomination de « vin doux naturel » est réservée aux vins:

« Provenant exclusivement de vendanges de mus'at, de grenache,
de maccabéo, de malvoisie eu de clairette; toutefois, sont admises

les vendanges obtenues sur des parcelles complanlées dans la iirni'0
maximale de 10 p. 100 du nombre de pieds avec des cépages autres
que les cinq désignés ci-dessus. »

Art. 2. — Un décret, pris sur le rapport du secrétaire d'État à
l'agriculture, après consultation de l'Institut national des appella
tions d'origine des vins cl. eaux-de-vie. délimitera l'aire de produc
tion et réglementera l'élaboration du vin doux naturel provenant du
cépage « clairetle », en le maintenant sous le régime ordinaire des
vins.

ANNEXE N ° 520

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 21 mars 1957.)

PROJET DE LOI adopté avec modification par l'Assemblée nationale
dans sa deuxième lecture, après déclaration d'urgence, portant pro
rogation du mandat des membres du Conseil économique, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
affaires économiques, des douanes et dès conventions commer
ciales.)

Paris, le 19 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 19 mars 1937, l'Assemblée nationale a adopté^
avec modification, en deuxième lecture, selon la procédure d'urgence,
ni projet de loi portant prorogation du mandat des membres du
Conseil économique.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai 1 ''h mineur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.

L'Assemblée nationale a pris aele de ce que le Conseil de la Répu
blique dispose, pour sa deuxième lecture, d'un délai maximum de
quinze jours de session à compter du dépôt de ce projet de loi .sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. ,

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en deuxième lecture, le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Par dérogation aux dispositions de l'article H
de la loi n° 51-355 du 20 mars 1951, la durée du mandat des membres
du Conseil économique en fonction le 20 mars 1957, est prorogée
jusqu'à une date qui sera fixée par la loi et, au plus tard, jusqu'au
20 mars 1959.

Toutefois, les membres dé'édés et ceux que leurs organisations
professionnelles ne considèrent plus comme les représentant valable
ment pourront être remplacés suivant la procédure prévue pour leur
nomination.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 mars 1957.

Le président,
ANDné LE TROQUER.

ANNEXE N° 521

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 21 mars 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté avec modification par l'Assemblée nationale dans sa
deuxième leelure, après déclaration d'urgence, portant proroga
tion du mandat des membres du Conseil économique', par M. Meil
lon, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal o[[icicl du 22 mars
1957, (compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 21 mars 1957, page 771, 2° colonne).

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n°" 1253, »127 et in-8®
515, 1525, 4573 et in-8® 503; Conseil de la République, n»» 469 et 4SI
(session de 1956-1957).

(2) Voir: As'setuljlée nationale (3* législ.), n" 3 4253, 4127 et in-8»
515, 4525, 4573 et in-8» 563: Conseil de la République, n0» 469 et
4S1 (session de 1956-1957), 520 (session de 1956-1957).
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ANNEXE N ° 52 2

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 21 mars 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la reconstruction et .des
dommages de guerre sur la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à proroger le délai de six mois
fixé par l'article 17 de la loi n° 50-589 du 18 juin 1950 modifiant
et complétant diverses dispositions de la loi n° 40-2389 du
28 octobre 191G sur les dommages de guerre, par M. Jozeau-
Marigné, sénateur (1)

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale a adopté, sans débat,
le 31 janvier 1957, la proposition de loi qui vous est soumise.

Ce texte tend à proroger le délai de six mois accordé aux sinis
trés pour demander à bénéficier de la loi n° 50-589 du 18 juin 1950
modifiant et complétant diverses dispositions de la loi du 28 octo
bre 19ÎG sur les dommages de guerre. Il s'agit en particulier des
article 0 assimilation de certains expropriés pour cause d'uti.ilé
publique à des sinistrés), 7 (présomption de dommages de_ guerre
pour certains pillages et enlèvements), 10 {admission au bénéfice de
la loi du 28 octobre 1916 des étrangers remplissant certaines condi
tions et des Français acquéreurs d'indemnités appartenant à des
étrangers), 20 (fondations spéciales), 31 (interdiction de considérer
comme reconstitution certaines acquisitions faites après le sinistre),
"73 (mutation du bien sinistré avant publication du texte assurant
la réparation du dommage) et 73 bis (mutation antérieure au 1er jan
vier 1917 et n'ayant pas fait l'objet d'une autorisation) de la loi
du 28 octobre 1916.

Le délai ainsi fixé expirait le 20 décembre 1950.

Les modalités d'application de la plupart des dispositions de la
loi du 18 juin 1950 ont fait l'objet d'une circulaire n» 56-93 du
12 octobre 1956 insérée au Journal officiel du 21 octobre 1956.

Par ailleurs, la loi du 18 juin 1956 a prévu l'intervention de
décrets pour l'application des nouvelles dispositions de l'article 0,
7° (assimilation de certains expropriés à des sinistrés totaux) et de
l'article 10, 4° (détcrminalion des formations militaires alliées assi
milées à des formations militaires françaises). Ces décrets n'ont pas
encore paru.

La circulaire d'application de l'article 20 (fondations spéciales)
vient d'être publiée au Journal officiel du 16 mars 1957.

Votre commission de la reconstruction n'a pu que se rallier à la
proposition de loi déposée et rapportée à l'Assemblée nationale par
M. le président Denvers, car il nous parait raisonnable que l'on ne
demande pas aux sinistrés d'avoir accompli certaines formalités
avant d'avoir exactement connaissance de leurs droits.

En conséquence, voire commission vous propose d'adopter sans
modification le texte qui nous est transmis par l'Assemblée nationale
et dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique (adoption intégrale du texte de l'Assemblée
nationale) . — Le premier alinéa de l'article 17 de la loi n» 5G-589
du 18 juin 1950 est modifié comme suit:

« Les sinistrés pouvant prétendre au bénéfice des dispositions
nouvelles des articles 7, 10, paragraphes 5° et 6°, 31, 73 et 73 bis
de la loi n° 40-2389 du 28 octobre 1950, modifiée, doivent, sous peine
de perdre leurs droits, présenter une demande avant le 1er mai 1957.
Pour les sinistrés pouvant prétendre au bénéfice des dispositions
nouvelles de l'article 20, le délai est prolongé jusqu'au 1er octo-
Dre 1957 et pour ceux susceptibles de bénéficier des dispositions nou
velles des articles 6, paragraphe 7° et 10, paragraphe 4°, le délai est
de six mois à compter de la date de publication des décrets prévus
par ces articles. »

ANNEXE N° 523

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 21 mars 1957.)

RAPPORT fait au nom de ia commission de la reconstruction et des
dommages de guerre sur ia proposition de loi. adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à modifier l'article 19« du code de l'urba
nisme et de l'habitation, par M. Yves Jaouen, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale a adopté, le 26 février
1957, une proposition de loi tendant à modifier l'article 190 du code
de l'urbanisme et de l'habita lion.

Celte proposition de loi déposée par M. Cayeux avait pour but
de modifier la composition de la commission instituée par l'article ''
de la loi no 47-1686 du 3 septembre 1917 pour l'octroi des prêts de
l'État aux organismes d'If. L. M. et de crédit immobilier et de ren
forcer notamment la représentation de ces organismes au sein de
ladite commission.

M. Cayeux proposait la présence d'un représentant de chacune
des différentes catégories d'organismes d'habitations à loyer modéré-
offices publics, sociétés anonymes, sociétés coopératives, sociétés
de crédit immobilier, comités de patronage et d'une représentant de
l'union nationale des associations familiales. Les.représentants des
offices et sociétés d'habitations à loyer modéré, de crédit immobilier
et des comités de patronage auraient été élus pour trois ans parles
organismes appartenant à la catégorie intéressée; leurs pouvoir*
auraient été renouvelables.

Dans son rapport, M. Ilalbout indiquait que la commission de
la reconstruction de l'Assemblée nationale n'avait pas retenu lu
première partie de la proposition de M. Cayeux. Il rappelait que
l'article 3 de la loi du 3 septembre 1917 avait été inséré dm
l'article 133 du code de l'urbanisme et de l'habitation du 16 juillet
1954. Celui-ci avait été ensuite modifié par le décret n° 51-1120 du
10 novembre 1954, puis par le décret n° 55-565 du 20 mai 1955 et
était devenu l'article 190 de l'actuel code de l'urbanisme et de
l'habita lion qui ' accorde aux organismes d'Il. L. M. et de crédit
immobilier quatre représentants pour une durée de deux ans.

En effet, la commission prévue. par l'article 196 est ainsi composée:
Un représentant du ministre de la reconstruction et du logement;
Deux représentants du ministre des finances et des affaires écono

miques ;

Un représentant du ministre de l'intérieur;

Un représentant du ministre de l'agriculture;

Un représentant du ministre de la santé publique et de la popula
tion;

Un représentant du directeur général de la caisse des dépôts et
consignations;

Quatre représentants des organismes d'habitations à loyer modéré
élus pour deux ans par lesdits organismes, dans les conditions
fixées par arrêté du ministre de la reconstruction et du logement.
La commission de la reconstruction de l'Assemblée nationale esti

mait qu'il n'était pas nécessaire d'y ajouter un représentant des
comités de patronage d'il. L. M., dont le rôle est surtout consultatif.
Par contre, sur proposition de son président M. Denvers, elle acceptait
de porter de deux à trois années la durée du mandat des repré
sentants élus par les organismes d'il. L. M. En outre elle décidait de
ne pas retenir la suggestion de M. Cayeux visant à introduire un
représentant de l'union nationale des associations familiales, car
elle craignait que les autres orgnismes groupant des usagers deman
dent à être représentés. lte plus, il avait été fait observer que les
usagers ou futurs usagers pouvaient faire valoir leurs suggestions
auprès de chacun des organismes constructeurs mais n'avaient pas
à intervenir au stade de la répartition des crédits qui est l'objet
propre de la commission des prêts.

La commission estimait qu'il y avait le plus grand intérêt à ce
que trois membres du Parlement participent aux travaux de celte
commission: deux désignés par la commission de la reconstruction
de l'Assemblée nationale et un délégué par la commission de la
reconstruction du Conseil de la République Elle proposait enfui
de reprendre in fine le dernier alinéa de l'article 1« du décret
n° 54-1120 du 10 novembre 1954: « Des personnalités qualifiées peu
vent être entendues par la commission à titre consultatif ».

Le Gouvernement ayant fait savoir qu'il ne pouvait accepter au
sein de la commission une représentation parlementaire, la commis
sion de la reconstruction de l'Assemblée nationale décidait après un
nouvel examen de se rallier au point de vue du Gouvernement et
proposait un article 2 tendant à proroger d'un an le mandat des
représentants actuellement en exercice afin d'éviter une interruption
des travaux de la commission interministérielle des prêts. M. Ilalbout,
rapporteur de la commission, était chargé d'exposer, dans un rap
port supplémentaire n» 4069 les dernières dispositions prises par la
commission.

Le texte était ainsi présenté à l'Assemblée nationale qui l'adoptait
sans déibat le 21 février 1957.

Après en avoir délibéré, voire commission vous demande d'adopter
sans modification le texte qui nous est transmis par l'Assemblée
nationale et dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1« (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). -
Le huitième alinéa de l'article 196 du code de l'urbanisme et

l'habitation est remplacé par les dispositions suivantes:

« Quatre représentants des organismes d'habitations à loyer modérd
élus pour trois ans par lesdits organismes, dans les conditions fixées
par arrêté du secrétaire d'État à la reconstruction et au loge
ment.

« Des personnalités qualifiées peuvent être entendues Dar la com
mission à titre consul latif. •

(1) Voir: Assemblée nationale (> législ.), n" 3720, 3795 et in-8®
422; Conseil de la République, n® 335 (session de 1950-1957).

(2) Voir: Assemblée nationale (3= législ.), n»» 170, 1KMÏ, 4069 et'
• in-8® 189: Conseil de la République, no 429 (session de 1950 1957).
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Art. 2 (adoption intégrale du texte de l'Assemblée nationale). —
Le mandat des représentants des organismes d'habitations à loyer
modéré au sein de la commission instituée par l'article 196 du code
de l'urbanisme et de l'habitation, élus en application du décret
n° 51-1120 du 10 novembre 1954, et dans les conditions fixées par
l'arrêté du 6 décembre 1951, est prorogé jusqu'au 1er mare 195S.

ANNEXE N ° 5 2 4

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 21 mars 1957.)

IîAPPORT portant au nom de la commission de la France d'outre-
mer proposition de décision sur le décret n° 50-1227 du 3 décembre
195C, examiné en deuxième lecture par l'Assemblée nationale, en
application Se l'article l er de la loi n° 50-019 du 23 juin 1956,
portant définition des services de l'État dans les territoires d'outre
mer et énuméralion des cadres de l'iitat, par M. Motais de Nor
bonne, sénateur (1)'.

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 22 mars
1957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 21 mars 1907, page 760, lre colonne.)

ANNEXE N ° 5 2 5

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 21 mars 1957.)

JtAPPOiiT portant au nom de la commission de la France d outre-
mer proposition de décision sur le décret n° 50-1228 du 3 déceint/re
1950, examiné en deuxième lecture par 1 Assemblée nationale, en
application de l'article l" de la loi n° 56-019 du 23 juin i9.*ni,
relatif à l'organisation des services publics civils dans les terri
toires d'outre mer, par M. Motais de Narbonne, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 22 mars
1957. (Compte rendu in ortenso de la séance du Conseil de la
Bépublique du 21 mars 1957, page 768, lre colonne.)

ANNEXE N° 526

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 21 mars 1957.)

RAPPORT portant au nom de la commission de la France d'outre-
mer proposition de décision sur le décret n» 53-1229 du 3 décembre
195*5, examiné en deuxième lecture par l'Assemblée nationale, en
application de l'article 1er de la loi n° 56-619 du 23 juin 1950,
portant réorganisation et décentralisation des postes et télécom
munications d'outre-mer, par M. Motais de Narbonne,, sénateur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 22 mars
J957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 21 mars 1957, page 777, 1« colonne.)

ANNEXE N° 527

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 21 mars 1957.)

RAPPORT portant au nom de la commission de la France d'outre-
mer proposition de décision, sur le décret du 3 décembre 1956,
examiné en deuxiome lecture par l'Assemblée nationale, en appli
cation de l'a l icle premier de la loi n« 50-619 du 23 juin 1956,
portant réorganisation rie l'Afrique occidentale française et de
l'Afrique équatoriale française, par M. François Schleiter, séna
teur (4).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 22 mars
»957. (Compte rendu m extenso de 1a séance du Conseil de la Répu
blique du 21 mars 1957, page 785, l re colonne.)

ANNEXE N ' 528

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 21 mars 1957.)

RAPPORT portant au nom de la commission de la France d'outre-
mer proposition de décision sur le décret du 3 décembre 1950,
examiné en deuxième lecture par l'Assemblée nationale, en appli
cation de l'article premier de la loi n» 50-019 du 23 juin 1956,
fixant les conditions ce formation et de fonctionnement res
conseils de gouvernement dans les territoires de l'Afrique occiden
tale française et de l'Afrique équatoriale française, par M. Claude
Mont, sénateur (1).

Non. — Ce document a été publié au Journal officiel du 22 mars
1957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 21 mars 1957, page 79i, l le colonne.)

ANNEXE N ° 520

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 21 mars 1957.)

RAPPORT portant au nom de la. commission de la France d'outre-
mer proposition de décision sur le décret du 3 décembre 1956,
examiné en deuxième lecture par l'Assemblée nationale, en appli
cation de l'arlicle premier de la loi n° 56-019 du 23 juin 1956,
fixant les a 1 t ri but ioi i s des conseils de gouvernement dans les terri
toires de l'Afrique occidentale française et de l'Afrique équatoriale
française et portant extension des attributions des assemblées
territoriales de ces mêmes territoires, par M. Claude Mont, séna
teur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 22 mars
1957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 21 mars 1957, page 79 1, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 5 3 0

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 21 mars 1957.)

RAPPORT portant au nom de la commission de la France d'ouire-
mer proposition de décision sur le décret du 3 décembre 1956,
examiné en deuxième lecture par l'Assemblée nationale, en appli
cation de l'article 1er de la loi n» 56-019 du 23 juin 1950, déter
minant les conditions d'institution et de fonctionnement des

collectivités rurales en Afrique occidentale française et en Afrique
équatoriale française, par M. Jules Castellani, sénateur (3).

Non. — Ce document a été publié au Journal officiel du
22 mars 1957. (Çomple rf nd) in ertenso de la séance du Conseil
de la République du 21 mars 1957, page 777, 2e colonne.)

ANNEXE N° 531

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 21 mars 1957.)

RAPPORT portant au nom de la commission de la France d'outre-
mer pr"posilion de décision sur le décret du 3 décembre 1956,
examiné en deuxième lecture par l'Assemblée nationale. en appli
cation de l'article 1 er de la loi n» 50-019 du 23 juin 1956, portant
réorganisation de Madagascar, par M. Jules Castellani, sénateur (i).

NOTA — Ce document a été publié au Journal officiel du
22 mars 1957. (Compte rendu in ertenso de la séance du Conseil
de !a République du 21 mars 1957, page 791, 2e colonne.)

(1) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), n°» 3533, 3054, 3905
8921 et in-8® 423, 4260, 4114 et in-8° 527; Conseil de la République,
n°* 337, 331 et 425 (session de 1956-1957), 483 (session de 1950-1957).

(2) Voir: Assemblée nationale (3e légist.), il»' 3434, 3048, 3900,
3922 et in-6° 424, 4265, 4413 et in-S° 528; Conseil de la République,
n®' 333 et 382 (session de 1950-1957), 481 (session de 1956-1957)

(3) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), n®» 3435, 3053, 3907,
3923, et in-3® 425, 4267, 4412 et in-8® 529; Conseil de la République,
ii» a 339 et 383 (session de 1950-1957), 485 (session de 1950-1957).

(4) Voir: Assemblée nationale (3® législ.), no8 3424, 3647, 3920 et
in-8® 427, 4259, 4445 et in-8° 530; Conseil de la République. I°« 341
et 390 (session de 1950-1957), 486 (session de 1950-1957).

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n° s 3120, 3049, 3902, 399.3
et in-8° 426, 4270, 41^5 et in-8® 531; Conseil de la République, n°" 340
et 389 (session de 1950-1957), 487 (session de 1956-1957).

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n®» 3428, 3650, 3903 et
in-S° 428, 4269, 4150 et in-8® 532; Conseil de la République, n®" 342
et 391 (session de 1950-1957), 488 (session de 1956-1957).

(3) Voir: Assemblée nationale (:te législ.), n°« 3130, 3522,3930 et
in-8' 429, 4220. 4110 et in-8° 533; Conseil de ia République' n° s 343
et 387 (session re 1950-1957), 489 (session de 1950-1957).

(4) Voir: Assemblée nationale (3e législ ), n»« 3)25, 36i0 3027 et
12 1 ' 1 ' in-8® 535; Conseil de la République'. n° s 345

et 38.» (session de 1D50-1957), 190 (session de 1956-1957).
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ANNEXE N' 532

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 21 mars 1957.)
RAPPORT portant au nom de la commission de la France d'outre-
mer proposition de» décision sur le dscret du o décembre 1««*J,
examiné en deuxième lecture par l'Assemblée nationale, en appli
cation de l'article 1« de la loi n« 50619 du 23 juin teb. fixant «S
conditions de formation et de ionclionnomcnt oiu» que les attri
butions du conseil de Gouvernement et portant txttnsmn (les
attributions de l'assemblée représentative de Madagascar, par
M. Jules Castellani, sénateur (1).

NOTA — Ce document a été publié au Journal officiel du
22 mars 1957. (Compte rendu in c.rtenso de la séance du Conseil
de la République du 21 mars 1957, page 797, iro colonne.)

ANNEXE N° 533

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 21 mars 19^7.)
RAPPORT portant au nom de la commission de la France d'outre-
mer proposition de décision, sur le décret du 3 décembre 19i>6,
examiné en deuxième lecture far VA«semb'ée nationale, en appli
cation de l'article 1er de la loi n° 56-619 du juin 19yt>, fixant les
conditions de formation et de fonctionnement ainsi que les attri
butions des conseils de province et portant ext e nsion des altri-
butions des assemblées provinciales de Madagascar, par M. Jules
Castellani, sénateur (2).

NOTA. — Ce document été publié au Journal officiel du
22 mars 1957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 21 mars 195Î. page 799, 2« colonne.)

ANNEXE N ° 534

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 21 mars 1957.)

RAPPORT portant au nom de la commission de la France, d'oulre-
rner proposition de décision sur le décret du 3 décembre 1950
examiné en deuxième lecture par l'Assemblée nationale, en appli
cation de l'article 1er de la loi n° 50-019 du 23 juin 19ôC, détermi
nant les conditions d'institution et de fonctionnement des collec
tivités rurales à Madagascar, par M. Jules Castellani, sénateur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 22 mars
1957. (Compte rendu in e.rienso de la séance du Conseil de la
République du 21 mars 1957, page 773, 2e colonne.)

ANNEXE N° 5 3 5

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 21 mars 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la pro
position de loi de MM. Marcel Plaisant, Aguesse, Auberger, Beau
jannot, Boisrond, Dassaud, Michel • Debré, l'eue Dubois, Abel-
Durand, Charles Durand, Jean Doussot, Chambriard, Maurice
Charpentier, Jacques Gadoin, de Geolïre, Edmond Jollit, de Lacho
mette. Montpied, Perdereau, de Pontbriand, Rabouin, Reynouard,
Southon et de Villoutreys, tendant h abroger le décret du 11 sep
tembre 1931 et à modifier le décret-loi du 8 août 1935, concernant
les expropriations pour cause d'utilité publique, par M. Jacques
Cadouin, sénateur (4).

Mesdames et messieurs, vingt-quatre de nos collègues du bassin
ligérien ont déposé sur le bureau de notre Assemblée, le 30 octo
bre 1950, une proposition de loi dont l'objet essentiel est l'abroga
tion du décret du 11 septembre 1931 et l'obligation pour l'avenir
d'avoir recours à un vote du Parlement pour décider de grands tra
vaux comme ceux du captage des eaux des Vals de Loire.

La matière soulevée par ce texte étant importante et délicate,
en raison des positions prises il y a de nombreuses années, néces
site certains développements.

L'alimentation en eau de la région parisienne.

I — L'alimentation en eau des grandes agglomérations est tin
soic i constant de leurs édiles. La ville de Paris et sa 'banlieue. en
perpétuel accroissement, n'ont ias échappé à cette très grave sujé
tion car l'eau n'est pas seulement nécessaire aux vies humaines,
elle est indispensable à la vie industrielle d'une importante cité
Or le système de distribution de la capilale est conçu de telle

façon,qu'il n'est matériellement pas possible de séparer l'alimen
tation en eau potable de ses habitants de celle de ses industrie.,.
Cette eau a trois origines différentes:
Dans les quartiers Est et Nord ; l-.st. il s'agit d'eau provenant do la

Marne, épurée au passage par l'usine de Saint-Maur qui en débile
300.000 mètres cubes par jour;
Le centre de Paris est alimenté par l'eau de cinq grandes sources:

la Vanne, la Dliuys, le Loing, l'Avre et la'Youïzie dont la production
est de 350.000 mètres cubes par jour;
L'Ouest et le Sud parisiens sont alimentés par 500.000 mètres

cubes d'eau puisée chaque jour dans la Seine par l'usine d'ivry;
C'est également l'eau de la Seine que capte l'installation modems

de Choisy-le-Roi qui alimente une grande partie de la banlieue.
La population de Paris et des 153 -communes intéressées par un

meilleur ravitaillement en eau pota 1 'e est actuellement de
5.600.000 habitants.

ILa consommation de cet ensemble atteint en moyenne
1.525.000 mètres cubes jour et son maximum. a atteint 1.900.000 métrés
cubes jour.

L'utilité publique des travaux est d'ordre législatif.

71 pour assurer l'approvisionnement des réservoirs de lu
région parisienne, de grands travaux publics ont été entrepris il
diverses époques. Chaque fois, les édiles parisiens ont sollicité
du législateur un texte qui reconnaisse l'utilité publique de ces
travaux pour que, sous son égide, soient respectes tous les intérêts
mis eu' cause par leur exécution. L est évident en effet, que.de
telles en (reprises portent de graves atteintes aux droits des jarli-
oulie''s tant par les expropriations qu'elles impliquent que par les
conséquences de tonte nature qui peuvent en résulter pour des
régions entières. L'atteinte aux droits particuliers se justifie dans la
mesure seulement où l'intérêt général l'exige et où le projet éta ili
pour atteindre le but cherché se recommande par l'économie des
moyens mis en œuvre. Seul le législateur peut donl être appelé a
prciHlro les oolions ncco-ssuires cl à se lîùrc 1 arbitre des conflits
engendrés.

Il n'a jusqu'ici, jamais failli à sa mission.
C'est ainsi qu'une loi du 29 floréal an X a déclaré d'utilité publique

les travaux de déviation des eaux de la vallée de l'Ourcq, une autre,
du ?| juillet IK'.H, celles de la vallée du Loing, enlin une loi du
0 mats 1917, celles de la vallée de la Voulzie.
L'accroissement de la population de la région parisienne a bientôt

rendu ces travaux insuffisants.

Le décret de 1931 a échappé à cette règle.

Tir. — Aussi dès le xrx» siècle, la ville de Paris, que l'évolution
des techniques ne mettait pas en mesure d utiliser les ressources de
son propre bassin, s'est-elle tournée vers celui de la Loire.
l'n projet 'ut établi pour capter les eaux souterraines des vais de

Loire. . ,, .
Tout de suite, il s'est heurté à l'opposition des régions mtérmes.

N'ayant pas la certitude d'obtenir auprès du législateur l audience
ou'ils espéraient, les édiles parisiens ont demandé au Gouvernement
de se substituer a lui et, sous prétexte que ces travaux étaient envi
sagés dans un intérêt purement communal, de les déclarer d uliliw
publique par simple décret.
C'est ainsi que la procédure de déclaration fut suivie, de façon

d'ailleurs assez irrégulière et incomplète, puisque des départements
particulièrement intéressés par les opérations envisagées n'ont pj
été consultés, — pour aboutir au décret du 11 septembre 10-11, i®
lequel le Gouvernement déclara d'utilité publique les travaux >
exécuter dans les départements de la Seine, Seine-et-Oise. Seine-et-
Marne, Loiret, Cher, Nièvre et Loire, pour les captages, l'adoucu™
et la protection contre toute pollution, d'eaux des vals de Loire.^
Ce décret stipulait, dans son article 8, que les opérations news"

saires devaient être réalisées dans un délai de 5 ans à dater des»
publication. — Tant en raison des protestations soulevées par ce
texte que de l'absence des crédits nécessaires, et aussi, faut;!. le
dire, des hésitations du Gouvernement sur la légalité de la proceau™
suivie, les expropriations n'ont pas été effectuées dans le délai prévu.
Aussi quatre décrets successifs (10 septembre 1936, 25 mars ÎM.

11 septembre 1916, 10 septembre 1951) ont-ils prorogé, pour
périodes de cinq années, le délai primitivement accordé à la ville
Paris, aux fins de réaliser les expropriations nécessaires;
Enfin, par décret du 27 août 1956, le Gouvernement a prorwje ce

délai pour une nouvelle période de trois ans, et ce. à la demande de
la ville de Paris.
On- doit d'ailleurs relever que le Gouvernement, lui-même, par une

décision du 29 juin 1951, avait décidé de suspendre l'exécution aes
travaux-envisagés. A l'heure actuelle ceux-ci n'ont pas encore fie
entrepris, et il apparaît à l'évidence que, seul, le législateur i ™"1; '
tence pour arbitrer le conflit qui oppose les intérêts vitaux de diui
importantes régions de notre pays.

(1) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), n<™ 3127 , 3051, 3928 et
In-S® 132, 4263, 4i5i et in-8® 530; Conseil de la République, n®» 3lû
et 3S5 'session de 1950-1957), 491 (session de 1950-1957)..

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n®» 3129, 3652, 3929 et
in-8® 433, 4262, 4152 et in-8" 537 ; Conseil de la République, n°» 347
et 380 (session de 1956-.1957), 492 (session de 1956-U157).

(3) Voir: Assemblée nationale (3® législ.), n»« 3131, 3523, 3931 et
in-» 131, 4225, 4553 et in-8" 538; Conseil de la République, no« 318
et 388 (session de 1956-1957), 493 (session de 1950-19571.

(4) Voir: Conseil de la République, n® 49 (session 195G-1957),



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 891

Critique du projet quant au fond.

IV. — En efTct. de très graves critiques ont élé dirigées tant du
point de vue technique que du point de vue juridique contre le
projet de caplage des nappes d eaux souterraines des vals de Loire.
Ces critiques ne seront ici rappelées que pour montrer au Parlement
la nécessité de son intervention dans le conflit d'intérêt qui lui est
soumis.

A. — Le projet de 1931.

Séduite à ses lignes essentielles l'entreprise consisterait :
« 1° A enterrer dans les sables alluvionnaires de la rive gauche de

ta Loire, entre ia Charilô-sur-Loire et Châtillon-sur-Loire, une galerie
perméable de trois mètres de diamètre qui recueillerait do/e
mètres-cubes par seconde d'eau prélevée à la nappe souterraine, soit
un million de mètres-cubes par jour;

« 2° A construire entre Châtillon-sur-Loire et Paris, une cana
lisation dans laquelle l'eau circulerait par gravité. la cote étant
d'environ Ji0 à Cosne-sur-Loire. et 100 près de Paris;

« 3° A élever à Villerest en amont de Roanne, un barrage de
retenue susceptible d'accumuler iiw millions de mètres cubes d'eau
de crues de la Loire pour permettre de relâcher en été, un débit
complémentaire, supérieur de huit mètres cubes car seconde aux
prélèvements concomitants »
La restitution en période d'étiage d'eau piéalablement retenue

par des barrages-réservoirs est absolument indépendante des prélè
vements effectués; elle avait été formellement précisée par référence
au niveau du fleuve à l'échelle de Gien dans un document annexé
au décret de 1931; dans l'esprit des rédacteurs de ce décret, élie
devait compenser partiellement l'insuffisance du débit naturel de la
Loire à certaines époques, elle devait atténuer partiellement les
Inconvénients de ce débit naturel insuffisant.

B. — Le projet actuel.

Depuis 1955, les services techniques de la ville de Paris ont
abandonné le projet primitif. Ils envisagent, dans une première
tranche de travaux, de limiter provisoirement le débit escompté à
six mètres cubes d'eau par seconde; en contrepartie les restitutions
prévues au décret seraient réduites: la restitution complémentaire
au prélèvement serait ramenée de 8 mètres cubes seconde à 5 mètres
cubes seconde

C. — Violation du décret de 1931.

Cette réduction de la restitution complémentaire pourrait lais
ser supposer qu'on a constaté depuis 1931 une nette amélioration du
débit naturel du fleuve en période d'élkige et que, par conséquent,
la nécessité d'une restitution complémentaire est moins impérieuse.
En fait, c'est le résultat d'une constatation inverse: un comité

d'experts désigné par une lettre du ministre de la reconstruction et
du logement du 15 décembre 1953, avait en effet conclu qu'en
année de sécheresse la capacité des réservoirs projetés serait insuUi-
sunte pour satisfaire la restitution prévue: celte capacité devrait
être portée à 300 millions de mètres cubes alors que le décret
à: 1931, imposait seulement une capacité minima de 220 millions
de mèlres cubes, alors que la capacité du réservoir de Villerest
lie pourrait être que de 153 millions de mèlres cubes.
Au lieu donc de reconnaître que cette restitution est impossible,

que par conséquent on ne peut entreprendre le projet de captage
sans enfreindre les garanties accordées aux riverains, au lieu d'ad-
nteltre qu'à défaut de pouvoir respecter les Garanties accordées,
le projet doit être abandonné, on conclut qu'il est équitable de
restreindre les restitutions.

.11 y a donc, notons-le en passant, violation nacrante du décret
de 1931.

D. — L'impossible restitution.

En Dralirjue. d'ailleurs, malgré cet aménagement du projet en
violation du décret de les travaux risquent de ne pas aboutir,
à plus ou moins Ions; terme, au résultat e-compté.
On ignore, par exemple, quelle serait la durée, donc l'e/fica-'iM,

des iban ages-réservoirs de restitution.
Dans des pays sans couverture végétale, un réservoir peut être

comblé en quelques années et l'on sait que la Loire charrie fréquem
ment d'énormes quantités de sables, de graviers et d'alluvions.
On n'a jamais révélé les procédés qu'on compte mellre en

œuvre pour protéger les barrages-réservoirs de l'ensablement et du
comblement par sédimentation.»
h n l'état a'luel des mesures envisagées, les resliliitions contrac

tuelles ne peuvent donc être garanties.
i. lles ne seraient d'ailleurs pas effectuées suffisamment en

amont pour que les riverains de la région située entre Itieulord et
Villerest ne pâlissent pas des détournements de loiilnezat A et, si
l'E. D. F. entreprenait sur le lil majeur de la Loire l'édification 'des
barrages-réservoirs de retenue et de restitution que lui impose
l'article 7 de la loi du 21 murs 1919, il est de toute évidence qu'elle
compromettrait l'accumulation de l'eau dans les réservoirs de la
ville de Paris, car l'eau détournée vers le Rhône et l'eau retenue en
amont ne passerait plus à Villerest.
Les garanties prévues ne peuvent donc pas être respectées;

dès l'origine, en année sèche, les reslilutions seraient impossibles

E. — Réaction des riverains.

C'est pourquoi les riverains et usa sors de la Loire réagissent à
I égard du projet de captage de la ville de Paris comme si les bar-
lages-réservoirs étaient totalement inopérants; ils sont amenés à
penser qu une dérivation artificielle sans retour et en loules saisons

d'une masse d'eau de 1 million de mètres cubes par jour — voire
seulement de 000.000 mètres cubes — ne peut pas être sans
influence grave sur la vie des régions qu'elle traverse naturelle
ment.
Il n'est pas négligeable, par ailleurs, de rappeler que l'installa-

lion des canalisations destinées à conduire les eaux des vals de
Loire vers Paris engendrera de sérieuses nerburbations sur tout
leur parcours:

Stérilisation de terrains très fertiles;
Morcellement arbitraire d'exploitations agricoles:
barrage de chemins de desserte;
Remise en cause du remembrement déjà obtenu au prix de

sérieuses difficultés.
Ouant aux conséquences prévisibles sur l'économie agricole des

régions d'aval, elles sont apparemment tellement catastrophiques
îu'elles ont motivé l'opposition au projet de l'ensemble des cham
bres de commerce et des chambres d'agriculture du bassin de la
Loire, ainsi que les syndicats d'exploilants agricoles, horticoles et
maraîchers.

F. — La Loire el les nappes alluviales.

Les craintes des agriculteurs reposent sur les études entreprises
pai des techniciens dans la zone des captages — notamment sur les
études et expériences entreprises dès 1912 et 1913, par M. Diénert,
chef de service de surveillance des eaux de la ville de Paris, et tout
récemment par M. Archambault. ingénieur hydro-géologue, conseil
d'Électricité de France.

- I.eux-ci sont tous d'accord pour reconnaître que les nappes
alluviales sont en équilibre à la fois avec le fleuve et avec ua
réseau complexe de nappes des coteaux.
D'après leurs observations, les nappes d'eau situées dans leg

terrains alluvionnaires ne proviennent pas du Ileuve, mais ce sont
elles au contraire qui « nourrissent » le fleuve.
Il se produirait entre les eaux de surface et les eaux alluviales

des échanges comparables à ceux qui se produisent à l'embouchure
entre l'eau de mer et l'eau de rivière. la zone de prédominance de
l'une ou l'autre se déplaçant selon l'mporlance relative des masses
en présence.

D'après les hydrologues, les nappes alluviales sont alimentées
par les in fil 1 ration s d'eau de pluie et par les nappes des coteaux;
elles alimentent partiellement le fleuve, aussi bien en période de
hrnies eaux qu'en période de basses eaux; ce n'est que très
exceptionnellement en période de crues, que le processus normal de
déversement de la nappe dans le fleuve s'inverse, pour une durée
et dans des proportions d'ailleurs très limitées, car les particules
fines charriées par la Loire provoquent un colmatage rapide des
couches filtrantes; le lit du fleuve se trouve ainsi imperméabilisé
jusqu'à ce que le courant s'inverse à nouveau et rejette les parti
cules fines dans les eaux courante*.

On doit donc craindre que. pour compen=cr la diminution du
débit consécutive aux prélèvements de la ville de Paris, ceux-cl
provoquent sur tout le parcours de la Loire un appauvrissement des
nappes alluviales et des nappes des coteaux avec lesquelles elles
sont en équilibre. Il s'ensuivrait un assèchement de surface engen
drant la ruine d'une vaste région agricole extrêmement prospère.

G. — Aggravation des inondations

Le colmatage des sables filtrants qui vient d'être évoqué n'est
pas une vue de l'esprit. Les techniciens de la ville de Paris ne
l'ignorent pas puisque Paris-presse dans un article du 8 juin 1906
rappelait que le « nettoyage du sable constituant le fond des ibas-
sins de filtrage d'Ivry est effectué à la main: des équipes de
préposés, battes jusqu'aux cuisses, descendent dans les bassins pour
gratter le fond avec des râteaux ».
Comment ce travail pourrait-il s'efrecluer en Loire ?
Faudrait-il, comme le suggère ironiquement le comité de défense

du bassin de la Loire, recruter de> équipes de scaphandriers pour
gralter périodiquemnt le fond du lit du fleuve sur on kilomètres ?
Mais les troubles et fines chenvnoraient à travers celle couche

brassée et provoqueraient par percolation un colmatage en profon
deur.

Où s'arrêterait-on ?

Faudrait-il aller jusqu'à brasser la totalité des sables alluvion
naires qui, sur 50 kilomètres, si 'pare raient la galerie filtrante du
Ileuve et dont l'épaisseur atteindrait en certains endroits plusieurs
centaines de mèlres ?
C'est impensable.
Les inondations, qui se font généralement doucement grâce à la

montée progressive de l'eau dans la masse des alluviuis du lit
majeur, prendraient donc par suite de l'imperméabilité du lond» du
lit, un caractère brutal et catastrophique.

II. — Le régime de la Loire.

Celle conséquence imprévue amplifierait le caractère déjà pas
sablement capricieux de la Loire, qui, à l'en contre de la plupart
des autres fleuves, et en particulier de la Seine, a un débit extrê
mement variable:

Le déboisement du Massif central en a Xacilité une érosion
rapide ;

La disparition des terres végétales et des roches tendres, liée
a l insuffisance des régions boisées, empêche la constitution en
ei'^'élé' 0 riselves deaux naturelles susceptibles d'alimenter le fleuve
Le sous-sot de la région supérieure est imperméable et il

n existe pas de glaciers pour parer par leurs foules d'été à la
carence naturelle d'eau d'inflllralion.
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On note donc, pour ce fleuve, trois régimes tout à fait dissem
blables:
1» Des crues rapides se produisent quand la fonte des neiges se

combine avec les pluies abondantes: la Loire charrie alors dénor-
mes quantités d'alluvions et de débris de toutes natures qu elle
arrache ou dépose au gré des tourbillons du fleuve.
Des terres arables et des particules fines se mêlent aux produits

Siliceux (sables et graviers) qui encombrent habituellement son lit;
2° A l'automne, en hiver et au printemps, on constate des hautes

eaux et des crues moyennes: l'observation semble démontrer
qu'elles sont limoneuses comme les fortes crues quand elles sont
engendrées par des pluies violentes, mais qu'au contraire, les sables
et graviers sont lavés et débarrassés des limons quand les pluies
persistantes peuvent s'infiltrer pour alimenter le fleuve par che
minement à travers les couches alluviales;
3» En été, en l'absence de pluies, la Loire manque d'eau: au

cours de l'été 1919, son débit est descendu, à Orléans, à moins
de G mètres cubes par seconde.

I. — Envasement accentué de l'estuaire.

A l'embouchure, l'Océan a tendance à refouler vers l'amont les
rases que charrie la Loire et qui proviennent soit de l'érosion natu
relle, soit des égouts qu'elle collecte tout le long de son parcours;
en contradiction avec l'intérêt apparent des autres régions tra
versées, des crues sont nécessaires pour rejeter ce bouchon vaseux
vers le large et permettre la navigation sur le fleuve.
Les transferts de sables dans l'estuaire sont, en effet, énormes:

67 millions de mètres cubes en 20 ans, c'est-à-dire le volume d'un
parallétipipède de 1 kilomètre de côté et de 07 mètres de haut!
line étude systématique entreprise l la demande du service des

ponts et chaussées de Nantes, sur les causes de l'envasement de
l'estuaire de la Loire, révèle que toute diminution du débit du
fleuve, si minime soit-elle, peut avoir les plus graves conséquences
sur la navigation à l'embouchure.

K. — La Loire manque a'eau.

Car les riverains de la Loire ont déjà constaté un assèchement
progressif: des peupliers plantés ces dernières années, sous le con
trôle des eaux et forêts, en un terrain du Val où il y avait eu
précédemment une plantation prospère, sont tous morts — les
pépinières d'Olivet ont dû amplifier leurs systèmes d'arrosage, l'eau
manquant dans leurs puits; — à Angers, à Orléans, à Sully, à
Gien, on a dû contingenter la distribution d'eau au cours des
derniers étés.

Les maires des principales villes riveraines sont unanimes pour
te ire valoir à cet égard leur appréhension à l'égard du projet de
captage de la ville de Paris.

L. — Perturbations constatées.

Mais ce sont les entreprises de dragage des sables et graviers
dont les constatations ont été les plus alarmantes:
Pour que les installati jns de ces entreprises fonctionnent norma

lement et assurent leur rentabilité, il est indispensable que des
hauteurs d'eau, une vitesse de courant et des crues suffisantes
permettent, d'une part, l'utilisation du matériel flottant, et d'au
tre part, le renouvellement régulier des matériaux prélevés au
cours du dragage.
Or, depuis plusieurs années, tons les dragueurs se plaignent de

perturbations importantes dans le régime de la Loire et de l'Allier:
baisse de niveau, réduction de la vitesse du courant, diminution de
la fréquence des crues.
il n'est peut-être pas téméraire de voir la cause des perturba

tions constatées dans l'ensemble des ouvrages mis en service par
F. D. F. dans la région montagneuse centrale, ou même ailleurs.
Car on ne connaît pas de façon exacte toutes les sources de

ruissellement souterrain qui alimentent la Loire et l'Allier; peut-
être certaines de ces sources sont-elles, sans qu'on le sache encore,
très lointaines de la 'vallée d'écoulement du fleuve.
Par conséquent, il n'est pas impossible de préjuger que toutes

les perforations de montagnes et les détournements d'eau d'un
versant sur l'autre, faits ici et là, ont occasionné des perturba
tions graves dans le système général d'irrigation souterraine à
travers des couches géologiques profondes encore mal connues, et
qu'ils portent la responsabilité de l'assèchement de régions situées
a plusieurs centaines de kilomètres de distance par suite de la
baisse qu'ils ont occasionnée dans le volume des eaux.

M. — Origine incertaine des nappes.

Car, en fait, on ignore tout du comportement exact des nappes
souterraines; des expériences locales ont souvent démontré qu'elles
réagissent à rencontre des prévisions étayées par les meilleurs
arguments
C'est ainsi qu'à Gien, lors de la construction des piles du viaduc

de la ligne de chemin de fer de Gien à Argent, les pompes mises
en œuvre pour assécher temporairement le lit du fleuve, ont tota
lement tari pour une longue période tous les puits d'alimentation
se trouvant dans un périmètre de plusieurs centaines de mètres.
C'est ainsi que le curage mécanique d'un simple petit ruisseau,

L Sully-sur-Loire, a totalement stérilisé' tous les terrains d'alen-
lour.

C'est ainsi encore qu'en Loire-Inférieure, dans le bassin de
Camphon, toute une région s'est trouvée asséchée par des travaux
entrepris pour son irrigation.

N. — Appréhensions des riverains.

Ce n'est donc pas sans raisons que les riverains de la Loire
sont plus circonspects à rencontre du projet de captage des eaux
des Vals de Loire par la ville de Paris. Ils redoutent tout A ta
fois :

Un assèchement de surface ruineux pour l'agriculture;
L'aggravation de l'érosion:
L'abaissement de terrains ;
Les difficultés accrues pour leur propre approvisionnement en

eau potable ;
• L'accentuation de la pollution par les eaux d'égouts au préju
dice de l'hygiène, du tourisme et de la pèche, notamment celle
du saumon.

L'envasement du lit du fleuve et le développement de la végé
tation arbustive des îlots;
La chute en volume et en qualité de l'extraction des sables et

graviers de la Loire ;
L'arrêt total de la navigation fluviale entre Nantes et le Mans;
L'envasement des ports de Nantes et de Saint-Nazaire.
Ne risque-t-on pas, par ailleurs, de compromettre l'alimentation

en eau (30 mètres cubes par seconde) de la centrale thermique qui
doit s'installer à Chaingy, en aval d'Orléans, comme celle de l'usine
atomique dont l'édifieation est projetée en amont du confluent du
Cher 1

O. — Étude incomplète du projet.

La ville de Paris et les services ministériels ont toujours refusé
de prendre en considération les réserves, les appréhensions et les
objections des riverains de la Loire.
On s'est contenté d'établir un bilan de l'eau à prélever et de

l'eau à restituer en certaines périodes. On n'a tenu aucun compte:
Ni des quantités absolues d'eau débitées par le fleuve, soit dans

le lit majeur, soit en circulation dans les alluvions;
Ni des perturbations engendrées par la modification du régime et

la diminution de la masse d'eau totale.

On ne s'est même pas inquiété d'étudier la rentabilité réelle du
projet de captage.
Or, des expériences récentes tendent h démontrer que les débits

escomptés par la ville de Paris sont très illusoires.

P. — Aléas des captages.

La ville de Paris compte sur la dépression causée par l'installation
de la galerie de drainage en dessous du niveau du fleuve pour pro
voquer l'infiltration de l'eau de la Loire à travers la couche d'allu
vions sableuses intermédiaire.

A l'origine, la galerie et la couche filtrante rempliraient vraisem
blablement leur office ; sur sa face opposée, la galerie recueillerait
en même temps l'eau d'infiltration provenant des nappes des co
teaux. La galerie de drainage constituerait ainsi, sur une longueur
de 50 kilomètres, une ligne de rupture de l'équilibre naturel,
existant entre les eaux du fleuve, d'une part, et les nappes souter
raines des coteaux, d'autre part.
Du côté du fleuve, le processus d'infiltration, à cause de cette

rupture d'équilibre, n'aurait plus l'occasion de s'inverser: le colma
tage deviendrait définitif et les prélèvements de la ville de Paris se
limiteraient à la longue aux infiltrations des nappes des coteaux
dont le débit serait insignifiant en été, au moment où les besoins
en eau de la capitale sont les plus grands.
L'expérience faite à l'occasion de la création à Gien d'un nou

veau système d'alimentation en eau potable, vient corroborer celte
hypothèse.
Après une exploitation continue d'une année, par suite du col

matage des masses sableuses de la zone d'alluvions comprises entre
le fleuve et les ouvrages, le débit total obtenu en période d'éliage
ne représente qu'environ 55 p. 100 du débit obtenu lors des essais
exécutés dans des conditions analogues.
Or, à Gien, les conséquences sont moins graves que pour les

installations projetées par la ville de Paris, car la zone des captages
est très restreinte et, après imperméabilisation de la zone filtrante
la plus proche, les puits peuvent encore être alimentés après #»
cheminement plus laborieux par la masse des nappes alluviales »
l'amont, palliatif que ne peut espérer une installation qui s'étend sut
50 kilomètres.

A Angers où les conditions sont peut-être différentes puisque U
Loire y a déjà reçu l'apport complémentaire du Cher et de la Vienne,
le service des eaux, qui date de 1856, renouvelle périodiquement W
ouvrages de captage dans les nappes alluviales parce que
rience lui a révélé l'inéluctabililé de leur colmatage. — La ville de
Paris pourrait-elle renouveler les siens ? Où, comment et à quel
prix 1

Q. — Approvisionner Paris en eau.

L'intérêt des contribuables et des pouvoirs publics ^st donc d'h-
ter que la ville de Paris se lance dans une entreprise ruineuse donc
ils auront à supporter les frais; car les travaux projetés sont par"'
culièrement onéreux: en 1932, on les évaluait déjà à cinq millu™®
ce qui correspond à plus de cent cinquante milliards de nos IraM
actuels. , . -
Notre devoir d'arbitres impartiaux dans le sens de l'intérêt gêner

nous incite donc à nous pencher sur le problème de l'alimentau
en eau de la capitale. ..
Les graves inonda lions de janvier 1955 ont malheureusement s» *

ligné l'immense avantage qu'eût présenté un des projets, fy"' ,
rents, celui qui repose sur l'aménagement rationnel du bawn
la Seine.
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R. — Le projet Chabal.

Dès 1920, l'ingénieur Chabal projetait un ensemble de lacs réser
voirs d'une contenance globale de 2.553 millions de mètres cubes,
de nature à fournir, à bas prix, toute l'eau nécessaire h la région
parisienne et à rendre par conséquent inutile le captage des eaux
des Vals de Loire.

Ces multiples barrages-réservoirs construits sur la Marne, la Seine,
l'Aube et l'Yonne auraient en outre apporté une solution satisfai
sante à trois autres problèmes vitaux pour la région parisienne:
La défense contre les inondations ;
L'aisance et le développement de la navigation:
Un 'assainissement irréprochable en été par la dilution abondante

de la masse gluante des égouts et des champs d'épandage.
Malheureusement, ce projet d'aménagement du bassin de la Seine,

très complet et sans cesse amélioré, s'est trouvé écarté par le pro
jet de captage des eaux des Vals de Loire mis en avant par de
puissants intérêts, ardemment secondés par une propagande habile.
Maintes fois, le conseil général de la Seine déclara nécessaire la

mise en œuvre rapide de ce projet; après les votes émis, des
influences extérieures paralysaient les bonnes volontés.
Le 11 décembre 1925, le conseil supérieur des travaux publics,

unanime, décidait la création de deux réservoirs dans la forêt du
Grand Orient (à 17 kilomètres en amont de Troyes). Il y a trente
ans de cela: rien n'a été fait.

Et cependant le 7 décembre 1959 ( Bulletin municipal officiel du
6 janvier 1950) le conseil général de la Seine, sur la proposition de
Mit. Suzanne et Ménager, adoptait à l'unanimité, la délibération
suivante :

« L'exécu'ion des travaux d'emmagasinement et d'utilisation des
eaux de la Forêt du Grand Orient, devra être entreprise aussi rapi
dement que possible et poursuivie sans désemparer de manière à
être terminée en 1954. »

S. — La proposition Massard.

Rien n'ayant encore été entrepris, une nouvelle proposition pré
sentée en 1953, au conseil général de la Seine, par M. Armand
Massard, et quatre de ses collègues, tendait :
1° A construire en amont de la Marne, conformément à la déli

béra lion du conseil général de ce département adoptée à l'unani
mité le 11 septembre 1953, — cinq barrages-réservoirs qui ne noie
raient aucun village et retiendraient l'hiver un total de 600 millions
de mètres cubes d'eau pour les relâcher en été et faciliter ainsi
la navigation ;
2° A construire dans la région du Grand Orient, conformément

aux vœux exprimés le 24 avril 1952, par la commission d'études du
département de l'Aube, deux réservoirs alimentés par dérivation de
la Seine et de l'Aube, et prévus pour emmagasiner eux aussi, en
hiver, au moins c()0 millions de mètres cubes d'eau destinée pour
partie à compléter l'alimentation en eau potable de la région pari
sienne.

Les rapporteurs affirment cette eau plus fraîche et plus pure que
celle du Val de Loire. Elle pourrait être filtrée sur place par drains
noyés pour être amenée à Paris, par simple gravité dans des cana
lisations fermées suivant le lit du fleuve, ou bien rejoindre des
installations existantes (notamment l'aqueduc de la Vanne).
Celte proposition présente un avantage certain: elle ne demande

d'eau à personne, et, d'autre part, elle ne rencontre aucune opposi
tion dans les régions de la llaute-Seine, où sont prévus les barrages-
réservoirs.

T. — Les projets et l'opinion parisienne.

Les services de la ville de Paris, devant la pression de l'opinion
publique, n'ont donc pu négliger plus longtemps l'aménagement du
haut bassin de la Seine: une première tranche de travaux a été
décidée au début de l'année 1956 ainsi que la création du réservoir
« Seine » dans la forêt du Grand Orient.

Mais, d'après les services officiels, ce réservoir dont la conte
nance est prévue pour 205 millions de mètres cubes est strictement
réservé à la lutte contre les inondations et ne saurait, en aucun
cas, être utilisé pour l'alimentation en eau de la région parisienne.
L'opinion publique ne partage pas ce point de vue, et le général

îlanoleau a pu intervenir en qualité de président de la Chambre
syndicale des propriétaires parisiens à l'assemblée générale des
chambres de commerce du bassin de la Loire, pour affirmer que
les propriétaires parisiens optent d'une manière absolue pour le
projet d'adduction d'eau provenant de l'aménagement rationnel du
bassin de la Seine.

La même position est adoptée par la chambre de commerce de
Paris (A. G. du 22 mars 1956), par le conseil général de Seine-et-
Oise (séance du 9 janvier 1956), par le comité de défense des inon
dés de Villeneuve-le-Roi, Ablon, etc.

U. — Conclusions sur le fond du projet.

On aurait compris que la proposition Massard, tendant à assurer
l'alimentation en eau de .la région parisienne par un aménagement
rationnel du bassin de la Seine, n'ait pas été prise en considération
dans le cas où le projet des vais de Loire serait à la fois beaucoup
moins cher, plus productif et susceptible d'être p'us rapidement
achevé. Il n'en est rien:

La production d'eau des vals de Loire serait plus aléatoire et,
dans les meilleures conditions, moins abondante;
Les travaux seraient plus longs;
Le coût en serait beaucoup plus élevé.

Pour toutes ces raisons. il apparaît indispensable de mettre fin
aux appréhensions motivées qui hantent toute une population labo
rieuse 1cn vous préposant d'abroger purement et simplement le
décret du 11 septembre 1931, ayant décidé l'entreprise de travaux
dont nous espérons vous avoir fait sentir les conséquences illusoires
pour les uns, graves pour les autres, ruineuses pour les finances
publiques.

Critique du décret du point de vue juridique.

V. — Si ces diverses considérations techniques tendant à condam
ner le projet de captage des eaux des vais de Loire, la procédure
suivie pour 1 en ter néanmoins de l'imposer, appelle également de
sérieuses critiques.

Du point de vue juridique, en effet, il apparaît que la procédure
suivie a été irrégulière. La loi du 3 août 1S41 régissant l'expropria
tion pour cause d'utilité publique à la date du décret du il sep
tembre 1931, auquel s'est substitué le décret-loi du 8 août 1935,
confie au législateur le soin de déclarer d'utilité publique les « grands
travaux publics » tandis que seuls les travaux de moindre impor
tance peuvent faire l'objet d'une déclaration d'utilité publique par
décret en conseil d'État.

Ces dispositions ont été reprises et renforcées par le décret du
R août 1935. Si ce texte a décidé, dans son article 3, que l'exécution
des travaux- départementaux et communaux peut être autorisée par
décret simple, il est manifeste qu'on ne saurait donner la qualifi
cation de travaux communaux au projet de captage des eaux des
vals de Loire.

En effet, d'une part, ces travaux affectent un nombre impor
tant de départements et auront pour effet de modifier le cours d'un
fleuve

D'autre part, si la ville de Paris en est la première bénéficiaire,
ces travaux intéressent également au même titre, les départements
de la Seine, Seine-et-Oise, Seine-et-Marne, car le projet prévoit
l'alimentation en eau, non seulement de la ville de Paris, mais
encore, par l'intermédiaire du syndicat intercommunal des eaux de
Paris et de la banlieue, de cent cinquantre-trois communes de la
Seine, Seine-et-Oise et Seine-et-Marne.

Le projet de captage des eaux des vals de Loire -comporte donc
au premier chef des travaux d'intérêt national, assimilables aux
grands travaux publics énumérés à l'article 3 du décret du 8 août
1935, tels que « canaux, canalisations de traverses, bassins et docks »,
qui ne peuvent être déclarés d'utilité publique, que par la loi.

Changements intervenus depuis 1931.

VI. — Enfin les conditions économiques, démographiques et
techniques existant au moment où est intervenu le décret du
11 septembre 1931, ont considérablement évolué depuis lors.
L'aménagement de la chute de Monipezat déclarée d'utilité

publique, par la loi du 21 mars 1949, a entraîné un prélèvement
important sur les eaux de la Loire. Ces eaux, après utilisation sont
complètement perdues pour le bassin ligérien, puisqu'elles sont
déversées dans le bassin rhodanien.

Or le développement industriel des vals de Loire et l'évolution
de leur exploitation agricole exigent l'utilisation d'une plus grande
quantité d'eau.
L'accroissement des populations riveraines de son côté est telle

que depuis 1951, certaines cités s'alimentant dans la Loire peuvent
de p'us en plus difficilement satisfaire les besoins de leur consom
mation générale d'eau en période de moyenne sécheresse.

Toutes ces considérations jointes aux progrès faits par la chimie
et la biologie, qui ont permis de découvrir de meilleurs procédés
d'assainissement des eaux, modifient complètement les données du
problème telles qu'elles se présentaient en 1931, lorsqu'est intervenu
le décret déclarant d'utilité publique les travaux de captage des.
eaux des vais de Loire.

Votre commission de l'intérieur, lors de sa séance du 17 jan
vier dernier, avait adopté l'article premier de la proposition de loi
qui vous est soumise, tout en se déclarant favorable au principe
contenu dans les articles 2 et 3. Elle avait en outre décidé, avant de
se prononcer définitivement, d'entendre M. le ministre de l'intérieur
qui l'avait demandé.
Cette audition a eu lieu le 21 février et M. le ministre de l'inté

rieur a exposé aux membres de la commission que, si le Gouver
nement n'avait encore pris aucune décision sur le fonds de la
question il s'était par contre prononcé en faveur de la valeur
juridique du décret que la proposition de loi déposée par notre
collègue M. Marcel Plaisant a précisément pour objet d'abroger. En
ce qui concerne d'une part le fonds, M. le ministre s'est contenté
d'énumérer la suite d'avis favorables au captage des eaux de val
de Loire émanant de plusieurs commissions en ce qui concerne
d'autre part le point de vue juridique, reprenant l'argumentation du
président du conseil, ministre de l'intérieur Pierre Laval lors de la
séance du Sénat du 17 décembre 1931, il a plus particulièrement
insisté sur l'avis donné par le conseil d'État le 16 juillet 1931 et sur
la loi du 21 mars 1949 sur les installations hydroélectriques de
Montpezat qui, dans son article 6, vise le décret de septembre 1931.
Votre commission de l'intérieur a repris, lors de sa séance du

20 février, l'examen de ladite proposition qu'elle a adoptée à la
majorité des membres présents ou représentés en proposant à
votre approbation les modifications qui apparaissent à la lecture du
tableau comparatif ci-dessous.
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TABLEAU COMPARATIF

Article 3 du décret-loi du 8 août 1935.

Texte actuel :
Tous grands travaux publics, routes nationales. canaux, chemins

de fer. canalisation de rivière, bassins et docks entrepris par l'État
ou par des compagnies particulières, avec ou sans péage, avec ou
sans subsides du Trésor, avec ou sans aliénation du domaine natio
nal. ne peuvent être déclarés d'utilité publique que par une loi.
L'exécution des canaux et chemins de fer d'embranchement de

moins de 20 kilomètres de longueur, de lacunes ou rectifications
de routes nationales, des ponts et de tous ouvrages de moindre
importance, peut être déclarée d'utilité publique par décret en
conseil d'Elat, sous réserve des dérogations prévues par des lois
pnrliculières.
L'exécution des travaux départementaux et communaux peut être

autorisée par décret simple, sous réserve des dérogations prévues
par des lois particulières, notamment par le décret du 5 novembre
1'x'!

Une enquête administrative précède toujours l'acte portant décla
ration d'utilité publique. La forme et la durée de cette enquête sont
fixées par un règlement d'administration publique

Texte proposé par voire commission :
Tous grands travaux publics, roules nationales, canaux, chemins

de fer, canalisation de rivière, bassins el docks, tous travaux de
nature i détourner tout ou partie du cours d'un fleuve ou d'une
rivière navigable ou flottable ainsi que tous prélèvements condui
sant les eaux d'un bassin dans un autre, à quelque fin qu'ils soient
destinés, entrepris par l'État, par les collectivités publiques ou par
des compagnies particulières, avec on sans péage, avec ou sans
subsides du Trésor, avec ou sans aliénation du domaine national,
ne peuvent être déclarés d'utilité publique que par une loi.
Deuxième alinéa, conforme.
L'exécution des travaux départements et communaux n'entrant

pas dans le cadre des travaux définis aux deux alinéas précédents
peut être autorisée par décret simple, sous réserve des dérogations
prévues par des lois particulières et par le décret du 5 novembre
1921.

yuatrième alinéa, conforme.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission de l'inté

rieur vous propose d'adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Le décret du 11 septembre 1931 et les décrets succes
sifs de prorogation, déclarant d'ulililé publtaue les travaux d'adduc
tion des eaux du Val de Loire, sont rapportés.
Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 3 du décret-loi du 8 août

1935 est ainsi rédigé:
« Tous grands travaux publics, routes nationales, canaux, chemins

de fer, canalisation de rivière, bassins el docks, tous travaux de
nature à détourner tout ou partie du cours d'un fleuve ou d'une
rivière classée navigable ou flottable ainsi que tous prélèvements
conduisant les eaux d'un bassin dans un autre, à quelque fin qu'ils
soient destinés, entrepris par l'Etat, par les collectivités publiques
ou par des compagnies particulières, avec ou sans péage, avec ou
sans subsides du Trésor, avec ou sans aliénation du domaine natio
nal, ne peuvent être déclarés d'utilité publique que par une loi. »
Art. 3. — Le troisième alinéa de l'article 3 du décret-loi du

8 août 1935, est ainsi rédigé:
« L'exécution des travaux déparlements et communaux n'entrant

pas dans le cadre des travaux définis aux deux alinéas précédents,
peut être autorisée par décret simple, sous réserve des dérogations
prévues par des lois particulières, et par le décret du 5 novembre

ANNEXE N " 5 36

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 21 mars 1957.)

PROPOSITION DE LOI tendant <t modifier l'article 20 de la loi n° 48-
1360 du 1" septembre 1US8 sur les loyers, présentée par. M. Louis
Cros, sénateur. — (Renvoyé à la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, tel qu'il était rédigé avant la publication
de loi du 1er septembre 1918 sur les loyers (§ 4°) permettrait aux
français ayant exercé leurs fonctions ou leur activité profession
nelle hors de la France métropolitaine, de reprendre un local loué,
dont ils s'étaient rendus acquéreurs, sans attendre l'expiration du
délai de quatre ans prévu par l'article 19 de ladite loi.
La loi précitée du 4 avril 1953 a purement et simplement supprimé

ce droit de reprise.
Certes, jans les années qui avaient suivi 1948, des abus avaient

été commss par des personnes qui, sans raison impérieuse, n'hési
taient pas à user de la faculté que leur avait octroyée le législa
teur pour expulser des locataires.

11 n'en reste pas moins que la suppression pure et simple de ce
droit de reprise, dit « privilégié », a été trop brutale.
De ce fait, nos malheureux. compatriotes qui se voient obligés de

quitter le Maroc et la Tunisie, se trouvent, pour la plupart, dans

l'impossibilité de se procurer le logement dont ils ont un urgent
besoin lors de leur retour dans la métropole. 0
C'est pourquoi nous pensons qu'il conviendrait de rétablir le testa

en vigueur avant 1953, non pas intégralement, car il permettrait sans
aucun doute trop d'expulsions injustifiées, mais dans une rédac
tion dont la portée serait étroitement limitée aux quelques cas qui
méritent une attention toute particulière du législateur: ceux des
Français du Maroc et de la Tunisie.
Nous vous demandons, en conséquence, de vouloir bien adopter

la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

L'article 20 de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 19 18 est corn
piété par un paragraphe 4° ainsi conçu:

« 1« Français ayant exercé ses fondions ou son activité profession
nelle en Tunisie ou au Maroc pendant cinq ans au moins el rejoi
gnant la métropole. »

ANNEXE M ° 537

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 21 mars 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale, sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à rendre oiMisaloiré
l'installation d'un dispositif d'ouverture automatique dans les
immeubles affectés à l'habitation, par M. Biatarana, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui vous est soumise,
après son adoption par l'Assensblée nationale, tend à rendre «bU>
gatoire l'installation d'un dispositif d'ouverture automatique dans
les immeubles affectés à l'habitation.

Le texte volé diffère sur deux points de la proposition de ses
auteurs:

1» Les sanctions pour infraction aux obligations édictées par le
texte plus faibles que celles qui étaient proposées; elles comptent
pormi les plus' bénignes de celles prévues par le code: une amende
de 6. 000 à 30.000 F;
2° Les auteurs avaient prévu l'exonération du bailleur et de son

préposé de l'application des articles 13S3 et 13Si du code civil. Celle
exonération expresse a été rejetée. 11 appartiendra à la jusrispru-
dence d'apprécier éventuellement les questions de responsabilité,
compte tenu des dispositions législatives nouvelles.
Le texte a pour objet de décharger les concierges de l'ohligaîion

de « tirer le cordon », ainsi que la pratique existe encore dans plus
de 30.000 immeubles parisiens. 11 parait donc d'une utilité indis
cutable. Le système proposé a fait ses preuves puisqu'il est, lui
aussi, très largement pratiqué. 11 n'y a donc aucune objection
sérieuse à l'utiliser.

C'est pourquoi, votre commission vous demande de vouloir iien
adopter sans modification la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Dans in
délai d'un an à compter de la promulgation de la présente loi, les
propriétaires d'immeubles à usage d'habitation, situés dans les ag
glomérations de plus de 500.000 habitants et occupés par plus de
deux locataires ou occupants, seront tenus d'installer un dispositif
d'ouverture automatique sur la porte commune.
A titre provisoire, les propriétaires qui remettront à chaque loca

taire les clés, seront dispensés de celte obligation dans un délai
de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi.
Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les frais

d'installation du dispositif visé à l'article premier seront répartis
entre les locataires conformément aux dispositions de l'article 38
de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1918. Le propriétaire pourra en
assurer le recouvrement, par huitième, tous les trois mois, sur deux
ans. ,
Art. 3 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Toute in

fraction aux dispositions de la présente loi sera punie de l'amende
prévue i l'article 483 du code pénal.

ANNEXE N°538

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 26 mars 1957),

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la construction
d'un tunnel routier sous le mont Blanc, par M. Maurice Walker,
sénateur (2).

INTRODUCTION

Votre commission des finances a été saisie pour avis, du projet de
loi adopté par l'Assemblée nationale dans sa séance du 2i janvier
relatif à la construction d'un tunnel routier sous le mont Blanc.

(t) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), n°» 119, 2913_ et in-S
476; Conseil de la République, n° 418 t session de 1956-19571

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n®« 1480, 3570, 362;>, f-"'
3740, 3839 et in-8° 404; Conseil de la République, n03 313 et 438 ( ses'
sion de 1953-1957).
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Remaniions que le texte qui nous est soumis tend à nous faire
tout à la fois, ratilier une convention internationale, adopter un
projet tec ini i [ Lie et en prévoir le financement.
Votre commission n'a pas à apprécier le texte sous l'angle de la

rat itlca lion d'une convention internationale, mais ayant a donner
son avis sur l'aspect plus spécifiquement financier dû projet, elle a
donc examiné :
Les raisons d'ordre rônerai qui militent en faveur du projet;
L'aspect technique du projet dans ses grandes lignes;
— Les répercussions du projet sur le réseau routier régional ;
Les prévisions du coût et des conditions d'exploitation du projet;
Les conditions île péage prévues par la convention;
Le financement prévu,

et, se basant sur ces diverses ohsrvations, elle vous présentera ses
conclusions après vous avoir recommandé d'adopter un amendement
qu'elle estime nécessaire d'introduire dans ce texte pour préserver
les besoins de notre réseau routier national.

I. — Raisons générales en faveur de l'adoption du projet.

Examinons successivement les raisons qui militent en faveur de
l'opportunité du proje.l et celles favorables au tracé proposé.

A. — Opportunité du projet.

Depuis quelques années, on constate une augmentation considé
rable, tant du parc aulomoliile de* divers Etats européens que de
la circulation et, en particulier, du tourisme routier international.
Pans un rapport présenté à la conférence des ministres européens,
qui s'est tenue à Bruxelles, les 20 et 31 janvier 1053, il a été indiqué
que le parc automobile européen augmentait de 7 p. 100 en moyenne
cUaque année et que l'augmentation du tourisme routier inter
national était de 12 à 15 p. 100 annuellement.
Une circulaire ministérielle — direction des roules — précise que

pour déterminer les caractéristiques des grands itinéraires, il con
vient de faire état d'une augmentation de la circulation de 10 p. 100
par an, soit le doublement de la circulation en moins de dix ans.
Par ailleurs, on assiste actuel'ement à un développement im

portant des voyages internationaux effectués par cars, et parallèle
ment le tourisme populaire se développe grâce à l'augmenlation
considérable du nombre de motocyclettes et de scooters. Citons à
cet effet quelques clnlfres:

Augmentation du parc automobile.

Pour l'Europe occidentale. — 1938: 9 millions; 1951: 12.100. 000
(+ 40 p. 100).
Belgique. — 19.39 : 210.000; 1919: 370.000 (+ 55 p. 100).
Italie. — 1950: 470.000; 1951: 5S1.0O0 (21 p. 100 en un an).
Suisse. — 1939: 77.801; 1951: 108.000 (+ 116 p. 100).

Motocyclettes.

En Suisse, sont passées de 20.000 en 1939 à 107.000 en 1951.

Trafic automobile.

Entrées en Suisse de véhicules à moteur:

lin 1918, 491.939; en 1951, 807.274 (+ 76 p. 100).
.-lin Italie, mouvement des automobiles au travers des frontières:
1918, 813.075; 1951, 1.271.853 (+ 50 p. 100).
Les passages aux douanes franco-suisses, à Moellesulaz, ont at

teint les 10 et 17 août 1952 une pointe journalière de 3.500 véhicules,
à savoir: 2.800 autos, loO cars et 000 motos.
A Perly (Genève), on a atteint 4.000 véhicules. Ces chiffres sont

intéressants parce qu'ils montrent que, malgré les formalités doua
nières, le débit peut être considérable et comporte des pointes
horaires supérieures à 300 véhicules.

Passagers.

Nombre d'étrangers entrés en Italie:
V.m: 1.590.n:53; 1919: 3.101.002; 1950: 4.839.270; 1951: 5.405.803;

1952 : 0. 200.000.

Passagers au col du Mont-Cenis:
1948 : 116.474; 1951: 193.133; 1952: 213.587 (au 30 août).
Les passagers ont sensiblement double de 19-iS à 1952.
Tous ces chiffres statistiques montrent combien les échanges

internationaux par voie routière sont en accroissement constant
et, en particulier, en ce qui concerne les relations France, Suisse
et Italie, qui sont celles concernant le futur trafic d'un tunnel
routier transalpin.
Les récentes éludes confirment et soulignent de façon éloquente

la progression indiquée; les comptages de 1955, comparés à ceux
de 1950, ont permis d'établir que la circulation, en particulier
la circulation touristique, avait dépassé considérablement les pré
visions. lin cinq ans, les augmentalions varient de 70 à 150 p. 100.
Les douanes suisses indiquent notamment que le nombre des pas
sages de voilures à Moellesulaz aurait augmenté de 150 p. 100 entre
1950 et 1955. 0 r
Sur la roule nationale 506 près de Chamonix, an poste de comptage

des Gaillands, les maxima constatés en 1955 ont élé, le 2 août,
de 4.777 voilures de tourisme et, le 15 août de 6.523 voitures, contre
le 6 aoûl 1950, de 2.878 voitures.

Conclusion.

Le dévelonpement sans cesse croissant de la circulation rou*
tière sur les itinéraires touristiques nous permet de dire:
Qu'on ne saurait plus se contenter des voies routières par les

crants cols des Alpes a liantes allitudes. . . .
" On ne sauvait non plus de contenter des services ferroviaires
existant actuellement au Gothard, an Simplon et au mont Cenis.
La réalisation du projet est donc opportune.

B. — Pourquoi ce tracé ?

Examinons les grands courants de trafic actuellement existants:
1» Un courant 'Nord-Sud Qui est le plus important et relie 14

vallée du liliin à la vallée du PO ou la côte d'Azur.
un pourrait le représenter par un Y renversé dont le sommet

serait Hambourg, le nxud central Bale et les extrémités inférieures
Marseille et Milan.
Nous avons là la véritable épine dorsale touristique du centre-

Europe, passe de prédilection des nordiques et des centraux à la
recherche du soleil et de la chaleur, avec deux axes routiers déter
minés :
n) La route B3le—Lucerne—Alldorf—Milan a travers le massif du

Saint-Gothard (col du tunnel ferroviaire) ;
b) La roule fa le—Berne—Lausinne—Martigny—Turin par le col du

Grand-Saint-Bernaid, ou Lausanne—Martigny—Brigue—Milan, par le
massif du Simplon (col ou tunnel ferroviaire).
Première constatation: ce trafic échappe totalement à la France,

mais, pour une moitié, frêle le massif du Mont Blanc et côtoie la
Savoie ;
2° Un courant orienté Nord-Oues'-Sud-Est, reliant la vallée de la

Saône à celle du P0, reliant la Belgique, l'Angleterre, .Paris, au
massif du Mont Blanc;
3° Un courant Ouest-Est, venant de la vallée du Rhône et Cham-

héry pour se diriger vers Turin soit par le Mont Cenis ou le tunnel
ferroviaire du Fréjus, soit également par la vallée de l'Isère et le
col du Pé lit-Sain l-Bernard , ou encore Albertville, le val d'Arly
et le massif du Mont Blanc, reliant les côtes atlantiques, et le
centre de la France à Chamonix:

4° Enfin, s'ajoute à ces différents trafics un courrant essentielle
ment touristique qu'on pourrait appeler la route de Savoie, des lacs
et du Mont Blanc qui, parlant de Lausanne, traverse Genève, rejoint
Annecy, Aix-les-Bains, Chambéry, Albertville, le val d'Arly, Megève
et Chamonix.

Ou encore: Chamonix, Annecy, Aix-les-Bains vers Lyon, la Bour
gogne et Paris; ou par Grenoble et la route française des Alpes
vers la côte d'Azur ou Marseille.

Deuxième constatation: d un côté comme de l'autre, ces courants
ont un même pivot géométrique et géographique: le Mont Blanc.

C. — Ces grands courants touristiques étant bien précisés,
pourquoi entamer une guerre des tunnels et des cols ?

En effet, il nous semble, qu'en partant de l'Ouest, on rencontre:
Le col du Mont Genèvre, pratiquement ouvert toute l'année;
Le tunnel ferroviaire du Mont Cenis, devenu également un auto-

tunnel grâce aux efforts de la Société nationale des chemins de
fer français.
Nous trouvons ensuite le col du Mont Cenis, puis le col du Petit-

Saint-Bernard, enfin le lieu géographique du Mont Blanc, dont
la magnifique vallée touristique de l'Arve, au considérable déve
loppement hôtelier, fréquentée en toutes saisons, se trouve sans
débouché aucun sur l'Ita'ie.

Il ne fait aucun doute que, pour désenclaver la Haute-Savoie,
qui n'a aucune relation routière ou ferroviaire avec l'Italie, le
tunnel du Mont Blanc s'impose, dans tonte sa logique géographique.
Regardant à présent vers l'Est, nous trouvons te col du Grand-

Saint-Bernard, le col du Simplon. avec l'auto-tunnel ferroviaire du
même nom. Pour finir, les cols du Saint-Bernardino, du Julier et
de la Bernina

Si l'on se penche sur la carte des Alpes, on constate qu'un
immense vide existe entre l'auto-tunnel ferroviaire du Fréjus et
l'auto-tunnel ferroviaire du Simplon, et que le tunnel routier du
Mont Blanc, seul, comblerait celle lacune.

Conclusion.

Le tracé sous le Mont Blanc se justifie par les raisons ci-dessus,
sans pourtant exclure d'autres tracés, qui vraisemblablement se
réaliseront dans l avenir. Nous aurions pu espérer que l'accord
avec le Gouvernement italien comprenne un engagement de sur
seoir à toute autre réalisa lion pendant au moins quelques années,
afin de laisser au tunnel sous le Mont Blanc une certaine exclusivité
pendant les premiers temps de son exploitation.

II. — Aspect technique du projet.

Ce n'est pas le rôle de votre commission des finances de se pro
noncer sur i aspect technique du projet; je me bornerai donc à en
faire ia description sommaire:
Rappelons que le tunnel aura 11.900 mètres da longueur et 8.15 m

de largeur. La tète côté français sera à une altitude de 1.203 mètres
et le ver-ant français sera en rampe de 3 p. 100, côté italien la téte
sera a 1.3*0 mètres avec rampe de 2,5 p. 100.
Une élude récente a montré qu'il élait possible du côté français

d élever la léte à l'altitude de 1.250 mètres et ainsi de réduire' la
rampe du tunnel à 2,1 p. 100 ce qui est particulièrement intéressant
pour les poids lourds.
Par ailleurs, la longueur du tunnel sera réduite de 150 me très

environ.
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La route d'accès tant côté français que côté italien comporte
des rampes rnaxima de 5 p. 100 et évite des zones d'avalanche.
Les conditions géologiques et thermiques ont été indiquées dans

une étude récente. En ce qui concerne les températures, les éludes
(ut ont été faites correspondent à la période de percement: des cal-
suls italiens ont abouti à une température maximum de 50 degrés
et les calculs français à la température maximum de 39»5, ces
chiffres n'élant atteint que sur les trois kilomètres situés au centre
du tunnel.

11 s'agit là de températures qui pourraient élre obtenues Sors
du percement, mais on sait que lors de la construction des grands
tunnels on prévoit toujours une ventilation qui abaisse la tempéra
ture et qui permet aux ouvriers de travailler dans des conditions
acceptables. Lorsque le tunnel aura é té percé, la ventilation natu
relle et la ventilation artificielle modifieront la température de la
partie centrale du tunnel. C'est ainsi qu'au tunnel du Simplon la
température interne de 50 degrés constatée lors du percement est
tombée à 29 degrés.
Le profil en travers type du tunnel comprend une chaussée de

7 mètres limitée d'un côté par un bute-roue de 0,35 m et de l'autre
par un trottoir de 0,80 m.
La ventilation du tunnel a fait l'objet d'études très détaillées

avec essais sur modèle réduit et on a adopté le système semi-trans-
versal avec insufflation d'air frais. La galerie d'amenée d'air sera
placée sous la chaussée et sa section de 7,6 rn carrés permettra d'en
voyer dans le tunnel un débit d'air de 300 mètres cubes i la seconde.
La puissance nécessaire sera de 1.530 kilowatts. A noter que les
pointes de trafic exigeant une forte ventilation se produiront géné
ralement en dehors des heures de pointe de la distribution d'E. D. F.
Cette ventilation a été calculée pour permettre le passage d'un

trafic horaire de 105 véhicules dans chaque sens, soit 210 au total
moitié automobiles et moitié poids lourds.
Cette proportion est défavorable, car celle des poids lourds sera

plus faible. On a vérifié que les conditions de ventilation permet
traient le trafi: journalier de 2.000 voitures automobiles, 250 cars et
500 motocyclettes, avec des pointes horaires de 300 véhicules.
Les conditions imposées au concessionnaire et qui peuvent être

respectées grâce au système et à la puissance de cette ventilation
sont de ne pas dépasser un dosage d'oxyde de carbone de 2,5/10.000,
dosage limite prescrit dans tous les grands tunnels urbains. On sait
par ailleurs que le dosage au-dessus duquel l'homme commence à
ressentir certains troubles est de 4/10.000.
Enfin, il a été supposé que le trafic des véhicules se ferait à une

vitesse moyenne de 25 km/heure. Il apparaît possible, moyennant
une bonne signalisation, de porter celte vitesse à 40 km/heure. Il en
résulterait un franchissement plus rapide, permettant un supplément
us traP' dr if p. 10«. en même temps que serait aisément résolu le
problème posé par le dégagement supplémentaire, 15 p. 100 d'owde
de carbone.

En ce qui concerne l'éclairage, signalons qu'il a été prévu une
Installation d'une puissance totale de 130 kilowatts, h raison de
10 kilowatts par kilomètre, plus un supplément de 15 kilowatts à
chaque tete de tunnel.

Conclusion.

,.n semble que la technique du projet a été bien étudiée, qu'elle
s inspire des expériences précédentes et doit permettre de xépondre
aux besoins. 1

III. — Répercussio/is sur le réseau routier régional.

Tl est certain et il demeure bien entendu que parallèlement à la
réalisation de celle percée, il doit être procédé à l'aménagement
'in v!iaste p rog rlII)me de grands itinéraires s'inscrivant dans le

cadre des courants que nous indiquons plus haut. Ceux-ci doivent
permettre une circulation normale à destination ou en provenance
du tunnel quels que soient les points de départ ou d'arrivée en
territoire français.
Ce sont là les préoccupations essentielles du ministère des travaux

publics, des transports et du tourisme et de la direction générale
des routes, comme l'attestent l'action et les efforts constants pour
suivis en ce sens. 1

est ainsi que, répondant aux besoins et souci des divers ceo-
leirs. seront aménagés et adaptés progressivement les Hin-éraîres
sui va n là 2

1° Voie Nord-Sud.

Ctlamonlx", Champagnole « Morez, la Faucille, Gex, Genève,
2° Foies Nord-Ouest, Sud Est.

Paris, Dijon, la Faucille, Gex, Genève, Chamonix.
Paris. Chalon, Bourg l'ont-d'Ain, Nantua, Bellegarde. Saint-Julien,

Annemasse

Paris. Chalon, Bourg, Pont-d'Ain. Ambérieu, Belley, Aix-les-Bains.
Annecy, Bonneville.
Paris Chalon, Bourg, Ambérieu, Bclïev, Chambérv. Albertville.

Gorge de l'Arly, Megève, Chamonix.
Paris, Chalon. Maçon, Lyon, la Tour-du-Pin, Chambéry, Aix-les-

Bains, Bonneville.

3° Foies Ouest-Est.

Lyon, Nantua, Bellegarde, Genève, avec variantes sur Saint-Julien.
Annemasse, Chamonix.
Lyon, Grenoble, Chambéry, Aix-les-Bains. Annecy, Bonneville.
Lyon, Chambéry, Aix-les-Bains, Annecy (sur cet itinéraire, nerce-

ment de la montagne de l'Épine).

4° Voies en provenance du Sud vers Charnonix.

Valence, Grenoble, Chambéry, Aix-les-Bains, Annecy, Chamonix
aveo variante sur Genève (itinéraire pouvant par la suite être
aménagé en autoroute), Tlionon et Kvian.
Valence, Grenoble, Albertville, Megève, Chamonix.
Dans le même moment, il serait opportun que soit poursuivie la

réalisation de l'autoroute Marseille-Paris, par Lyon, qui confirmera
en celte partie importante de notre territoire un réseau par ailleurs
exceptionnel, et aussi que soit soulenu et développé l'effort entre
pris en faveur de l'aménagement d'itinéraires qui connaîtront
nécessairement les incidences heureuses de l'augmentation, parti
culièrement sensible du fait de celle réalisation, des courants au
circulation tout au long et au travers de la chaine des Alpes. Son!
indiqués k cet effet les itinéraires.
— Grenoble, col du Lautaret, Briançon, Vars, Nice;
— Grenoble, coi Bayard, Gap, Diane, Nice, Marseille
C'est un tel ensemble qui justifie le choix du passage sous 1»

mont Blanc et qui fait que ce dernier étend sa juridiction sur
71 départements français, concernant ainsi près des trois quarts de
notre population. 11 faut de sa mise en place, de son aménagement,
de sa modernisation, taire autant de conditions annexes et préala
bles à l'acceptation du projet.

Conclusion.

Faisons- remarquer que le tunnel sous le mont Blanc était inscrit
au plan quinquennal. #
Sa réalisation exige l'aménagement de la roule qui relie Chamonix

à la fln du tunnel, Ve qui entraînera une dépense d'environ 2uo mil
lions. à réaliser rapidement.

Il semble nécessaire d'affirmer ici, ce que traduira un amende
ment proposé par ra commission des finances, c'est-à-dire la néces
sité de ne pas sacrifier 'es réalisations prévues au plan quinquennal
et de subordonner le commencement des travaux du tunnel à l'achè
vement de ceux prévus au plan quinquennal.

IV. — Coût du projet et conditions d'exploitation.

Nous allons examiner successivement: le coût du projet en c!
qui concerne la part française, les dépenses d'exploitation, les
recettes d'exploitation en nous basant sur les conclusion.» de 11
convention intergouvernementale du 11 mars, la critique qui a fié
faite de ces estimations par le commissariat au plan et nous conclu
rons en faisant quelques réserves.

Le plan financier. — Réalisation. — Gestion.

La commission intergouvernementale du 1 1 mar* 1953 et le profit
verbal annexé précisent les éléments de réalisation, de finance
ment et de gestion de l'ouvrage envisagé.
C'est ainsi que la construction sera confiée i une société française

et à une société italienne qui exécuteront chacune la moitié de la
longueur totale de l'ouvrage. Les statuts de ces sociétés sont approu
vés par les gouvernements respectifs sous le bénéfice de concessions
qui ont pour objet exclusif la construction et-l'exploitation du
tunnel

Mais, alors qu'il exisle deux sociétés concessionnaires pour la
construction, il ne re?le plus qu'une société pour l'exploitation,
dont le capital sera souscrit par moitié par les deux sociétés de
construction. Les recettes seront réparties par moitié entre les deux
sociétés concessionnaires après déduction des frais ^exploitation.
Le financement est réparti entre la France, l'Italie et l'État et la

ville de Genève.

En 1952, la réalisation du projet avait été évaluée à 9 milliards
de francs français:
La France intervenant pou- 5 milliards de francs français;
L'Italie intervenant pour 5.500 millions de lires;
L'État et la ville de Genève intervenant pour 700 millions de

francs français.
C'est ainsi que pour la France les dépenses prévues en 1953 par 1

le protocole financier adopté par la commission intergouverne-
mentale du 1C mai 19)3 étaient les suivantes:
Terrassement: 375.000 mèties cubes à G.000 F, 2.250 millions de

francs.

Béton: 65.000 mètres cubes à 11.500 F, 717.500.000 F.
Gunitage: «.000 mètres cubes à 900 F, 38.700.000 F.
Chaussée, iordures et trottoirs, 218 millions de francs.
Abords, bâtiments, etc., 1fi0 millions de francs
Éclairage, téléphone. signalisation, 200 millions de francs.
Ventilation, 200 millions de francs.

Total, 3. 8I 1.200.000 F.
Imprévus: 25 p. 100, 951 millions de francs.

Soit 4.768.200.000 F.

Contrôle et surveillance: 5 p. 100, 23I.S00.000 F
Total général, 5 milliards de francs

Si l'on veut actualiser notre raisonnement, il faut admettre Q 11 ®
l'augmentation des prix en matière de travaux publics de
à 1956 est d'environ 15 p. 100, ce qui porte le total de la dépense a;

5.000. 000. 000 x 115
■ = 5.750.000.000

100

(y compris 25 p. 100 d'imprévus. ce qui, d'après les experts, est
très substantiel, étant donné la bonne connaissance géologtync
terrain. Par mesure de prudence, on peut arrondir ce cliiflre a
6 milliards de francs).

Il CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1950-1957. — 6 octobre 1957.
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Rentabilité. — Bikin d'exploitation.

A. — Les dépenses d'exploitation.

Les dépenses établies par la commission intergouvemementale,
sur la base de 19J2, sont :
Personnel, 29.750.000 F.
Service, circulation, téléphone, chauffage, billets, 2.100.000 F.
Éclairage: 130 kilowatts pour 8.800 hectares, soit 1.114.000 kilo

watts, 4.500.000 F.
Ventilation: 1.500 heures pour 1.000 kilowatts à 8 F, 20 millions

de francs.
Entretien et réparation d'éclairage et ventilation, i millions de

Iranes.

Entretien du tunnel: 0,3 million par km, 7.300.000 F.
Frais généraux: 25 p. 100 des dépenses d'exploitation, 17 millions

de francs.

Taxes fiscales: 10 p. 100 des recettes sur 500 millions, 56 millions
de francs.

Amortissements:
.Nettoyage et peinture. 4 millions de francs.
Chaussée, fossés, réparations, 5 millions de francs.

Installations d'éclairage et ventilation en -vingt-cinq ans, 22 mil
lion'; de francs.
Total des dépenses annuelles, 172.130.000 F.

ce qui donne, en 1950, avec une augmentation de 15 p. 100:
115

172.000.000 x = 197.800 000, soit 200 millions de francs.
100

B. — Les recettes d'exploitation.

Des études ont été effectuées suivant des méthodes^ d'appr! -
eiation différentes depuis dix années, tant en Suisse qu'en Italie
ou en France.

L'étude faite par les ponts et chaussées français, base 1952, don
nait. en francs suisses:
Passagers: 080.000 à 4 F, 2.720.000: C20.000 à 2.40 F, l.WS.000,
Autos: 15:1.000 à 12 F, 1.83G.0OO; 77.000 à 7,20 F, 55 i. MO.
Molos: 30.000 à 5' F, yn.Ottl; 15.000 à J,S0, 27.000 F.
Cars : 7.000 à 25 F, J7">.WO; 11.000 à 15 F, 210.000.
Camions: 15.000 à 10 F, 150.000.
Marchandises: 45.000 à 5 F, 225.000 .
Concessions diverses, 200. 00O.

Total des recel les. 7.075. 4 D0

Rajustée selon l'indice de l'augmentation du t rafir , et confrontée
avec le résultat des éludes italiennes et suisses, elle aboutit aux
résultats suivants, en francs suisses.

DÉSIGNATION DES ÉTUDES BASE 1918 BASE 19H

BASE fOoG

D'après les prévi
sions d'augmenta
tion de trafic

retenues en 1K>2

5 p. 100 par an

BASE 1OJO

)'après les augmen
tations de trafic

réellcn.ent obser

vées, lo p. 100
par an.

BASE 1900

Date d'ouverture du

tunnel, surla même

base de 13 p. KM!
d'aug mea t a tioc
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Ce tableau appelle les observations suivantes:
1» Le ch! (Ire retenu par la commission intergouvernementale

en 1952 pour 195G est largement dépassé, par suite de l'augmentation
de la circulation routière qui a été bien supérieure à celle prévue.
Les chiffres auxquels on aboutit en 1960 (colonne 6) sont théo
riques, car le trafic serait limité par les possibilités de débit du
tunnel au moment des pointes. Tour accroîlrc cett possibilité, il
faudrait augmenter la puissance de ventilation pour permettre de
porter la vitesse des véhicules de 25 à 40 kilomètres à l'heure et
permettre ansi d'absorber les pointes. Ce supplément de dépenses
serait parfaitement rentable;

»■> Cette augmentation régulière et importante du trafic roulier
confirme notre assurance en laveur du développement considérable
du trafic roulier particulier l'ensemble de la région alpine;

3® Sur les données techniques actuelles du projet et en tenant
compte de la limitation du trafic au moment des po'ntes et d'une
réduction possible de la cadence actuelle d'augmentation de la cir
culation automobile, on peut, sans crainte, escompter en 1960 une
recette annuelle de 9 millions de francs suisses, soit en francs fran
çais au change officiel de 80: 720 millions de francs.

Le bilan d'exploilation s'établit donc ainsi:
Recettes. 720 millions de francs.

Dépenses d'exploilation, 200 millions de francs.
Bénéfice brut, 520 millions de francs. Soil, pour la moitié fran

çaise, 210 millions de francs.

Cette somme permet d'amortir un emprunt sur trente ans au
taux d'amortissement de 7 p. 100 d'un montant de 3. 710 millions
de francs.

Examinons maintenant les objections faites à ces prévisions par
le commissariat au plan, en faisant remarquer que ces objections
da'ent de 1951 et ont été formulées devant la commission des
transports du Conseil économique.

Coût de l'opération.

D'après des dossiers officieux et à défaut d'un avant-projet
concret des demandeurs en concession, on constate qu'en août 1957,
et aux prix de celte époque, on parlait d'une estimation pour les
25 kilomètres sur lesquels doivent s'étendre les travaux (12 kilo
mètres de souterrain, plus les accès de chaque côté) qui se décom
posait comme suit (prix 1917) :
Grand souterrain, 1. 730 millions de francs;
Frais accessoires: c'est-à-dire les terrains, roules d'accès, sous-

stalion, éclairage, etc. 1.540 millions de francs;
Irais généraux et intérêts intercalaires, 660 millions de francs.

Total, 3.950 miliions de francs.
Si nous appliquons à cette somme d'environ quatre milliards le

coefficient de réévaluation du prix des travaux pubiies en vigueur
en 1951, soit 3,7 environ par rapport à 1917, cette dépense devient
de l'ordre de 14.600 millions

Mais en fait, on raison d'expériences récentes, on peut dire, tou
jours aux prix de 1 95 i qu'il faille tabler sur un chiffre minimum
compris entre 11 et 24 milliards, pour s'approcher plus de. la vérité.

- Or. les montants indiqués dans les projets, et notamment dans
la lettre de M. le ministre des travaux publics à la commission de
l'Assemblée nationale, sont extrêmement sous-évalués par rapport
à ce chiffre.
Possibilités de trafic

Là aussi on se trouve en présence de très grands écarts.
A l'origine, il y avait quatre évaluations: celles du groupe fran

çais, du syndicat franco-italien et deux études suisses: elles
oscillent entre 1. 302. 500 et 400.000 passagers et pour les marchan
dises entre 75.000 et 210.000 tonnes. 11 est évident que depuis celle
époque la circulation automobile s'est développée, et par consé
quent, ces chiffres doivent être revus à la lumière des circons
tances actuelles. il reste que la fourchette est encore très large
et qu'il faut bien dire que les éléments manquent pour nous per
mettre d'affirmer si c'est plutôt 1.400.000 ou 400.000 passagers qu'on
peut escompter 1
Il faut se borner à donner, par comparaison avec un certain

nombre d'autres trafics, une idée de l'échelle où ces ordres de
grandeur situeraient le tunnel du mont Blanc. On constate alors
simplement que, si l'on totalise tous les trafics, par toutes les voies
d'accès (route, ter, air) on voit que les échanges touristiques
franco-italiens se sont élevés en 1952 à 997.000 Français et 210.000 Ita
liens, soit 1.200.000 personnes, c'est-à-dire 2. 100.000 si on compte
l'aller et le retour. Par conséquent, si réellement il devait passer
1. 300.000 personnes par le tunnel du mont Blanc, cela veut dire
que 55 p. 100 des échanges totaux franco-italiens useraient de cette
voie. 1l y a sans doute d'autres trafics qui pourraient passer par
là, et notamment un tra fic italo-suisse, mais le pourcentage n'en
demeure pas moins invraisemblable.

On a pu, par contre, relever ce qui passe exactement comme
automobiles sous les tunnels ferroviaires suisses. Au Saint-Goihard,
il passe par an 50.000 véhicules. Au Simplon, il en passe moins
de 10.000. Le cas assurément n'est pas tout à fait comparable k
celui d'un tunnel routier, mais l'écart avec ce que supposerait un
trafic d'un million et demi de passagers par an a de quoi faire
réfléchir.

Toutefois, il ^ est possible d'arfirmer' que si le trafic voyageurs
parait surélevé, le trafic marchandises par contre apparaît sous-
évalué. 11 est possible que 75.000 tonnes par an soient un chiffre
trop faible. 150.000 tonnes paraîtrait plus normal.

Dépenses et recettes.

En ce qui concerne les frais de gestion, on ne peut qu'admettre
les chiffres qui sont retenus.
En 1947, le groupe français évaluait les dépenses annuelles

d'exploitation, charges financières non comprises, à 216 millions de
francs français. Il est assez étonnant de voir qu'à la même époque
le syndicat italien les évaluait de son côté à 37,5. En 1952, officiel
lement la dépense annuelle retenue, non compris les charges finan
cières est de 172 millions de francs français.
On peut accepter ce chiffre, avec cette réserve cependant que

cette somme n'inclut sans doute pas l'entretien des routes d'accès,
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tant du coté italien que du côlé français, et notamment les frais de
déneigement. , l
Admettons néanmoins que l'opéralion en elle-même entraîne des

Trais de gestion annuels de 172 millions de francs français.
'Passons aux recettes Elles sont fonction du péage. Celui qu on

nous indique est de i francs suisses par passager, c'est-à-dire
320 francs français et de 12 francs suisses par voiture, c'est-à-dire
Oti0 francs français.
Si l'on compte une moyenne de trois personnes par voiture,- pela

ferait 1.920 francs français de péage total par voilure, y compris
tes passagers. Pour passer sur wagons au tunnel du Mont-Cems,
les prix sont plus élevés pour les voilures, mais beaucoup moins
pour les passagers. 'our une voiture de trois personnes, la Société
nationale des chemins de fer français demande en tout 2.3"0 F.
Tous ces éléments «lu projet Mont-Blanc semblent assez raison
nables et on peut les retenir dans le calcul.

Rentabililé de l opcrahon.

Les promoteurs mêmes du projet, d'après leurs hypothèses, la
présentent ennuie suit (francs suisses) :
Colt d'établissement, 99 millions de francs;
Hecelles, o millions de francs;
Dépenses d'exploitation, 2 millions de francs;
Reste disponible pour les charges financières, i uViens de Iran Is.

Soit: 4,50 p. 100.
Il est iiien évident qu'une opération n'est pas rentable dans ces

conditions. En admettant un taux d'intérêt de 0 p. 100, qui parait
Vraiment un minimum pour la rémunération d'un capital à demandei
pour la plus grande part au marché français, et un amortissement
en 70 ans, il faudrait que les recettes atteignent 7,5 millions de
lianes suisses. Il y a donc un déficit qui ne peut être comblé que
par une subvention, soit en capital, soit en annuités.
Les auteurs mêmes du projet radmettent bien, puisqu'ils pré

voient un prélèvement de 2 milliarls sur le fonds routier, pour le
capital représentant le coût des travaux.

liais on peut contester sérieusement ces bases de calcul.
Si on refait ;■ n effet le calcul, compte tenu de tout ce qui a été

dit, sur le coût et sur le trafic, on arrive aux résultats suivants:
Supposons que le coût total se limite à la somme la plus basse,

Indiquée, c'est-à-dire: li milliards. Hans celte hypothèse, l'intérêt
de 0 p. 100 et l'amortissement en' "0 ans, c'est-à'dire des annuités
lie 6,1 p. J00 représentent s5i millions de francs français; les
dépenses d'exploilation 172 millions; les charges annuelles sont
donc de 1.020 millions.

Quant aux recettes, on peut les calculer sur la base des péages
indiqués, mais en admellant que le cliiflrc des passagers soit de
lioO.OOO, le nombre des voilures élan! de 1(K0.000 et celui des cars

tle 15.(100 et, qu'il y ait un Ira tic, marchandises de Kifl.0>0 tonnes,
qui est un des plus élevés, on arriverait ainsi à un total de recettes
de é.39ô.000 francs suisses, c'est-à-dire 352 millions de francs fran
çais.

Le déficit annuel serait donc de 1.026 millions de francs français
moins millions de Irancs français, soit: 07 i millions de francs
Irançais, y compris les charges financières.
Nous avons donc une opération qui se présente avec une renta

bilité négative (selon l'estimation du plan).

Conclusion.

On a pu voir par ce qui précède que les appréciations varient
tant en ce qui concerne le coût de l'opération que les conditions de
«ie rentabilité.

Rappelons que tous les grands travaux ont toujours semblé
beaucoup trop ambitieux à leur origine et que presque toujours ils
se sont révélés insuffisants par lu suite.
Le projet actuel est basé sur un coût de 5.750.000.000 de francs

somme comprenant 25 p. 100 d'aléas et une rentabilité de 200.000.000
de francs par an, sommes qui à moins de difficultés techniques non
prévues, ne peuvent que varier en fonction de la dévaluation moné
taire d'une part et des fluctuations du trafic d'autre part.
En fait, la dévaluation monétaire fait varier la valeur nominale

du coït du projet mais elle n'influence pas dans la même propor
tion des conditions d'exploitations qui peuvent si on en a le courage,
s'adapter au taux réel de la monnaie.

En celle matière il nous semble que l'oplion se fait non pas tant
sur des chillres mais sur une conception de l'avenir.
On nous permettra de dire, que pins les richesses se développe

ront, et il n'y a aucune raison qu'elles ne se développent point,
plus le disponible individuel pour satisfaire des besoins tertiaires
seront importai! Is.

A tort ou à raison le besoin de circuler, de voyager, d'emprunter
la route en moyens de transports individuels ou communs, se déve
loppe do plus en plus: le tunnel répond à ce désir.
L'équilibre d'exploilation est alors une question de tarifs et de

courage et seule se pose donc la question de savoir si les capitaux
nécessaires à cet investissement sont disponibles et si il n'y a pas
mieux à les employer dans d'autres réalisations.

Disons qu'il ne s'agit pas d'une masse tellement grande de capi
taux qu'on ne puisse les trouver. Par ailleurs personnellement, sur
le choix des investissements, nous sommes assez réservé en ce
qui concerne la priorité donnée à la route, mais si on admet que le
besoin de circuler doit être satisfait, il n'y a aucune raison de ne pas
souscrire au présent projet.

V. — Conditions du péage.

Le cahier des charges annexé au texte de la convention que nous
sommes appelés à ratifier avec le présent projet de loi, stipule
dans les articles 20 et 21 les conditions du péage.
La rentabilité de l'exploitation étant directement liée aux droits

de péage nous reproduisons ci-dessous ces deux articles:
Art. 20. — La traversée du "tunnel donnera lieu à l'application de

péages qui seront notifiés au concessionnaire par le ministre des
travaux publics.
Ces péages tiendront compte des caractéristiques des véhicules,

c'est-à-dire: capacité de transport, nature de celui-ci, poids, puis
sance motrice et éventuellement encombrement. A earacéristiijues
égales, péage égal.

1« nombre des closes ne pourra en principe dépasser celui qui
résulte de la répartition suivante:

1, — Voyageurs, par tête, 3G0.
rt. — Marchandises, par tonne transportée, 430.
à. — Motocyclette (sans side-car), le véhicule, 270.
4. — Véhicules de tourisme à 3 ou 4 roues y compris les side-cars:

puissance : petits, 900; puissance: grands, 1.350.
5. — Autocars: contenance inférieure ou égale à 20 places, 1.350;

contenance supérieure à 20 places mais inférieure à 35 places, I.SJU;
contenance supérieure à 35 places, 2.250.
C. — Véhicules utilitaires: charge maximum autorisée inférieure

ou égale à 2 t. 5, 900
(y compris éventuellement une remorque):
Comprise entre 2 t. 5 et 10 tonnes, 1.350.
Supérieure à 10 tonnes, 1.800.
Les détails d'application seront déterminés dans le règlement

d'exploitation.
Les taux fixés ci-dessus sont des péages maxima.
Le concessionnaire pourra, sur autorisation de la commission de

contrôle ine lire en application des péages plus bas, des tarifs spé
ciaux ou des abonnements
Les véhicules de dimensions et de charges excédant celles admises

par les réglementations nationales feront l'objet de péages spéciaux
déterminés dans le règlement d'exploitation.
Les péages seront perçus en monnaie du pays où se présente le

véhicule.

Les taux des péages seront affichés en permanence aux entrées
du tunnel.

11 sera tenu à la disposition du public un registre où seront ins
crites les réclama lions des usagers.
Le concessionnaire ne pourra réclamer aucune indemnité pour

suspension de trafic résultant de mesures politiques ou militaires.
Art. 21. — A la demande du concessionnaire on de la commission

de contrôle, la revision des péages pourra avoir lieu dès l'achè
vement des travaux ou en cours d'exploilation en tenant compte
des dépenses réelles et des circonstances économiques, notamment
de l'importance du trafic.
En principe, les péages seront maintenus à un niveau assurant

l'équilibre de l'exploilation, l'amortissement du matériel et des
installations, le remboursement et la rémunération du capital.
Les nouveaux tarifs proposés par le concessionnaire seront soumis

à l'agrément de la commission de contrôle, qui les transmettra
avec son avis au ministre, qui pourra d'ailleurs lui donner déléïaiion
pour décision.

Conclusion.

Les taux de péage ci-dessus mentionnés sont des taux maximum.
sauf revision de la convention à la demande du concessionnaire ou
de la commission de contrôle.
Notons l'importance de celle question qui conditionne non seule

ment la rentabilité directe du tunnel, mais aussi par voie de
répercussion l'ensemble du trafic dans cette région.
Il est évident que c'est la pratique qui permettra de fixer les

taux compatibles avec, d'une part, les exigences financières de
l'entreprise et les possibilités des usagers.

VI. — Le financement prévu.

Les dispositions financières du projet prévoient la constitution
d'une société d'économie mixte et la garantie accordée par l'État
à des emprunts à moyen terme, selon les dispositions suivantes:

1. — Les sociétés concessionnaires française et italienne prévues
par la convention signée le 14 mars 1953 seront constituées dans
les conditions fixées ci-après.

2. — Le capital de la société concessionnaire française sera réparti
de la façon suivante:
État français, 210 millions de francs;
Collectivités françaises, 40 millions de francs;
État et ville de Genève, 30 millions de francs;
Privés, 120 millions de francs.

Soit, -M0 millions de francs.

Les souscripteurs verseront d'autre part à la société concession
naire française les sommes suivantes à titre de subvention:
État français, 1.790 millions de francs;
Collectivités françaises, 10 millions de francs;
État et ville de Genève, 220 millions de francs.

Soit, 2.020 millions de francs. ....
Le Gouvernement Irançais accordera sa garantie à des créons

à moyen terme d'un montant de 2 milliards de francs relayés m c-
rieuwment par l'émission d'obligation également garanties par l'fiai
Irançais,
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3. Le capital de la société concessionnaire italienne sera réparti
de la façon suivante:
État italien et collectivités publiques italiennes, 312 millions de

lires ;
État et ville de Genève, 50 millions de lires; -
Privés, 408 millions de lires.

Soit, 800 millions de lires.

Les souscripteurs verseront d'autre part à la société concession
naire italienne les sommes suivantes à titre de subvention:
État italien, 2.7 i:; millions de lires;
Collectivités publiques italiennes, 915 millions de lires;
État et ville de Genève, 379 millions de lires.

Soit, 4.037 millions de lires.

La société concessionnaire italienne se procurera le supplément
de fonds nécessaire à l'exécution des engagements contractés et
notamment les 1.200 millions de lires visés à l'article 5 ci-dessous,
au moyen d'emprunts placés en Italie.
4. Il est précisé que les contributions de l'État et de la ville de

Genève resteront fixées à 3 millions de francs suisses chacune,
en cas de variation des taux de change du franc français et de la
lire avec le franc suisse.
Les subventions de l'État et de la ville de Genève seront versées

à chacune des sociétés concessionnaires de la manière suivante,
au fur et à mesure de l'avancement de leurs travaux respectifs:
Un quart à l'achèvement des installations de chantier, au début

des travaux;
Un deuxième quart, à l'achèvement du premier tiers du perce

ment du tunnel;
Un troisième quart, à l'achèvement du deuxième tiers du perce

ment du tunnel ;
Le dernier quart, h l'achèvement, du percement et du revêtement

du tunnel.

5. Au cas où les sociétés concessionnaires conviendraient de faire

exécuter par l'une d'elles une partie des travaux incombant à
l'autre, la société prestataire recevrait le remboursement de ses
prestations avec intérêts au taux de 5 p. 100 au moyen de prélè
vements sur les bénéfices réalisés par l'autre, avant le service de
'intérêt statutaire des actions A et B et dans la limite de un tren
tième de ladite somme, chaque année.
La délégation italienne accepte, d'ores et déjà, au nom de la

société concessionnaire italienne, de réaliser, à la demande de la
société concessionnaire française, un volume de travaux évalué sur
la base des prix des marchés passés par la société concessionnaire
italienne, dans la limite de 1.200 millions de lires.
0 a) Le capital social de la société française sera constitué par

des actions A et B. Les actions B correspondront au capital souscrit
par l'État français; les actions A correspondront au capital souscrit
par les autres actionnaires;
b) Les statuts de la société concessionnaire française fixeront le

mode de détermination des bénéfices;
c) Les actions A et B recevront un intérêt statutaire de 6 p. 100

de leur valeur nominale prélevé par priorité sur les bénéfices;
d) Les actions A seront amortissables au moyen du produit d'un

fonds spécial alimenté par un prélèvement sur les bénéfices et
remplacées par des actions de jouissance qui ne participeront plus
qu'aux répartitions de superbénéfices;
c) Les superbénéfices seront répartis entre les actionnaires et les

collectivités avant versé des subventions.

Dans la société française, celte répartition aura lieu proportionnel
lement au montant du capital et des subventions.

Dans la société italienne, les superbénéfices seront répartis de
la façon suivante :

Un quart aux actionnaires:
Trois quarts aux collectivités ayant versé des subventions.
7. La commission recommande l'adoption de statuts aussi sem

blables que possible pour la société concessionnaire italienne. .
8. Le conseil d'administration de la société concessionnaire fran

çaise sera «imposé de la façon suivante:
Un président nommé par le Gouvernement français;
Six administrateurs nommés par le Gouvernement français;
Trois administrateurs représentant le groupe privé;
Deux administrateurs représentant l'État et la ville de Genève;
Un administrateur représentant les collectivités publiques fran

çaises.
9. La représentation suisse dans le conseil d'administration de la

société concessionnaire italienne sera établie sur des bases ana
logues.
10. Les statuts de la société d'expjloitation seront soumis ulté

rieurement à l'approbation des deux gouvernements français et
italien.

il Le conseil d'administration de la société d'exploitation com
portera deux postes d'administrateurs avec voix consultative, réser
vés à des représentants de l'État et de la ville de Genève.
12. Les sociétés de constrution française et italienne acquerront

en Suisse du matériel, de l'oulillagç et d'autres fournitures pour
un montant égal à environ -la moitié de la subvention de l'État

- L de la ville re Genève, dans la mesure où les conditions de prix
et de change le permettront.

Observations et conclusions.

Les mécanismes financiers prévus sont suffisants dans la mesure
nii le coût des opérations ne dépasse pas les prévisions.
Au cas de dépassement des prévisions, il doit donc être fait

nécessairement appel soit à l'État, soit au crédit, le traité ne spéci
fiant pas les modalités de ce financement supplémentaire.

Les prélèvements sur le fonds routier, des sommes nécessaires,
correspondent à la lettre, à la destination réelle du fonds roulier.
Mais en fait il nous semble que pour des travaux d'une telle
nature, exceptionnelle, un autre moyen de financement aurait été
plus logique. -
l,e texte de l'article i spécifie clairement qu'aucun crédit sup

plémentaire provenant de fonds publics, donc en particulier du
.fonds routier, ne pourra être apporté à la réalisation du projet,
sans une décision !égis!ali\e préalable et notre commission approuve
entièrement celte disposi I i >n.

Nous feions remarquer ici que nous exigeons que d'autres garan
ties nous soient données en matière d'attributions de travaux, afin
que soit développé l'esprit de concurrence et obtenus les prix les
meilleurs. Nous désirons avoir tous apaisements à ce sujet de la
part de M. le ministre des travaux publics.

Conclusions et amendement.

Tout en faisant un certain nombre de réserves, quant Ma valeur
des arguments qui ont élê avancés en faveur de l'adoption de ce
projet, de son opportunité et de son financement, la commission des
finances vous propose de l'adopter moyennant une seule modifica
tion sous forme d'un amendement.
En effet, estimant que l'aménagement du réseau routier national

doit se faire selon le premier plan quinquennal d'amélioration du
réseau roulier national approuvé par le décret du i2 décembre
1952, votre commission vous propose de décider que l'exécuiion
du présent projet ne pourra se faire qu'après exécution des tra
vaux prévus audit décret.
Elle estime que puisque nous sommes en 19uî, cet impératif ne

saurait entraîner un délai excessit pour ce qui est du tunnel sous
le mont Blanc puisque nous sommes dans la cinquième année du
plan quinquennal. C'est pourquoi votre commission vous propose
d'ajouter au deuxième paragraphe de l'article 4 les mots:

« Et après achèvement de l'ensemble des travaux prévus audit
Pl Sou's'le bénéfice de celte addition au texte, voire commission des
finances jugeant que le tunnel sous le mont Blanc répondra a une
demande qui ne peut que s'accroître;
Que l'expérience nous enseigne que l'améliora lion des moyens

mis à la disposition de la circulation profile en fln de compte
à l'ensemble du trafic; ,
Que la dépense qu'entraînera la réalisation du tunnel n est

pas d'un volume disproportionné avec les investissements laits en
faveur d'autres techniques de transports;
Que l'adoption de ce projet sera à la fois un acte de confiance

dans l'avenir et dans l'unification du destin des peuples d Europe,
vous propose de donner avis favorable au texte déjà approuvé par
l'Assemblée nationale et par votre commission des moyens ae
communication.

ANNEXE N° 539

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 2G mars 19J7.1
PROPOSITION DE LOI permettant la réquisition de locaux d'habi
tation au profit des Français expulsés du. Proche-Orionl, preson.ee
par MM. Armengaud, Longchambon et Ernest 1 ezel. sen^eai?
(Renvoyée à la commission de la justice et de législation c.vilo.
criminelle et commerciale.).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames messieurs,voici maintenant près de cinq mois que
les Français d'Égypte ont été expulsés dans des conditions drama
tiques elque, semaines après semaines, se multiplient les démarches
pour leur assurer le logement, du travail, et plus généralement
des moyens d'existence nouveaux et décents.
De retour en France, nos concitoyens ne disposent d aucune

ressource.

Quand,après de patientes recherches, ils arrivent, avec le
concours des services de la main-d'œuvre et des préfectures, a
trouver du travail, ils ne peuvent, au lieu de celui-ci, disposer
d'un logement décent. Dans ce cas, ils sont conduits soit à refuser
le travail qui leur est offert, soit à se séparer de leur famille
qu'ils laissent dispersée dans des hôtels meublés à Paris, Marseille
ou Vichy, où les conditions de logements sont aussi médiocres
que précaires.
Le comité interministériel, créé par l'arrêté du 11 janvier 1957,

s'est saisi de ce problème et a dû reconnaître, à la suite des
observations répétées des services du ministère de la reconstruc
tion et de l'urbanisme, qu'il ne pouvait le régler, faute de textes
législatifs efficaces mettant les préfets en mesure de réquisition
ner rapidement des logements au profit de nos compatriotes expulsés
attendant encore du travail ou ayant la chance d'en avoir trouvé.
Pourtant, M. le président du conseil avait, dès le 17 novembre,

fait savoir, au cours d'une audience réservée aux auteurs de la
présente proposition de loi, que le relogement et le reclassement
des Français rapatriés d'Égypte et du Proche-Orient étaient une
tâche prioritaire méritant des gestes de solidarité nationale.
Devant cette situation, il apparaît nécessaire d'apporter, aux

dispositions législatives et réglementaires actuelles relatives au
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logement, les compléments exceptionnels découlant de la situation
elle-même exceptionnelle créée aux Français ainsi expulses.
Ces mesures nouvelles permettraient:
a) Le maintien dans les lieux occupés provisoirement par eux, en ,

l'espùces, principalement, des chambres. d'hôtel;
b) La réquisition, a la rcquè'e des préfets, d'hôtels entiers ou

de parties de ceux-ci, ou encore de locaux d'habitation insuffisam
ment occupés, et ce, jusqu'à une date à fixer par décret constatant
la fin des expulsions et rapatriements systématiques, le reclassement
et le logement normal des intéressé.
Ainsi, nos malheureux compatriotes pourront-ils attendre avec

moins d'inquiétude le moment où un effort de construction leur
permettra, comme aux Français de France, de bénéficier de toutes
les dispositions relatives à l'habitat, comme locataires ou comme
propriétaires.
Sans doute, dira-t-on que les dispositions que nous proposons

portent atteinte au droit de propriété et de jouissance des proprié
taires ou locataires d'appartements ou d'lôtels. C'est exact et normal.
Quand le malheur fond sur une nation, il ne peut y avoir de pri
vilégiés ou de droits valables contre la souffrance d'aulrui, a
peine de donner au monde la preuve que l'égoïsme prévaut sur
le devoir national.

Nous tenons à signaler, en terminant, qu'en Grande-Bretagne, le
problème du relogement provisoire des citoyens britanniques rapa
triés du Proche-Orient a été entièrement réglé par le gouvernement
qui en a assumé toute la charge financière.
Sons le bénéfice des ces observations, nous vous demandons de

voler dans les meilleurs délais la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — A titre exceptionnel, jusqu'à une date qui sera fixée
par décret et par dérogation aux dispositions de l'article 312 du
code de l'urbanisme et de l'habitation, le préfet peut, dans toutes
les communes, procéder, sur proposition du comité interministériel
créé par arrêté du 14 janvier 1 à la réquisition des locaux
d'habitation vacants ou inoccupés en vue de les attribuer aux
citoyens français contraints de quitter l'Égypte et le Proche-Orient.
Ce pouvoir s'étend à la réquisition totale ou partielle des locaux

commerciaux et des. hôtels, pensions de familles et locaux simi
laires, même affectés au tourisme.

Les dispositions des articles 342-I et 343 du code de l'urbanisme
et de l'habitation ne s'appliquent pas aux réquisitions prévues par
le présent article.

Art. 2. — Nonobstant les dispositions de la loi n° 48-1360 du
1 er septembre 1918 et de la loi n° 49-458 au 2 avril 1949, les citoyens
français visés à l'article 1 er qui sont logés dans des hôtels, pen
sions de famille ou logements meublés de toute nature, soit de
leur propre initiative, soit à la diligence des services officiels
d'hébergement, sont, de plein droit et sans l'accomplissement d'au
cune formalité, maintenus dans les lieux.

Ils ne peuvent être expulsés que par décision judiciaire et au
seul cas de violation grave de leurs obligations de locataire ou
d'occupant.

ANNEXE N° 540

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 2C. mars 1957.)

AVIS présenté au nom de la commission des affaires étrangères sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la
construction d'un tunnel routier sous le mont Blanc, par M. Ernest
Pezet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission a été invitée à donner
son avis sur le projet de percée du tunnel du Mont-Blanc. Il lui
appartenait donc d'examiner ce projet selon les critères de jugement
qui lui sont propres, critères non point techniques ou financiers,
mais seulement politiques, en un mot, par rapport à la vie inter
nationale et, en premier lieu, aux relations franco-italiennes. .
Quelles sont les implications et la portée du grand œuvre tech

nique dont la réalisation est envisagée ?
Ainsi se posait la question soumise à votre commission.

Au début de cet avis, élaboré en ses délibérations, une chrono
logie documentaire a sa place logique.

CHRONOLOGIE DU PROJET

Le dessein de percer le mont Blanc remonte fort loin. Il y a plus
de 100 ans que l'élite du peuple valdotain rêvait de « désenclaver »
du côté de l'Ouest la vallée d'Aoste, si étroitement enserrée de toutes
parts dans une ceinture de montagnes élevées, qui l'enchAssent
dans un des plus admirables écrins européens de pics, de dômes,
de chaines et de neige, mais ne lui laissent qu'une étroite ouverture
vers l'Est, gardée par une forteresse riche de légendes et d histoire.
Depuis longtemps, donc, la vallée projetait, discutait, espérait un

tunnel sous le mont Blanc.

Il lui.fallut attendre cependant l'année 1928 pour que la ques
tion fiït évoquée d'une façon officielle. A partir de cette date, voici
quelle en fut la chronologie:

Avant-guerre. /

1928: M. Arnold Monod défend un projet de route sous le mont
Blanc. .

1934 : Il parvient à fonder un syndicat franco-italo-suisse pour
l'étude du projet.

19315: Le gouvernement fasciste entreprend des négociations avec
la Suisse, en vue de la construction d'un tunnel routier, non plus
sous le mont Blanc, mais à côté du Grand Saint-Bernard.
1939: Le projet va aboutir dans le cadre de la politique germano-

italienne (axe Rome-Berlin) quand la guerre survient. Ce n'est qu'en
1919 qu'il est repris.

Après guerre.

Mars 1919: le sous-comité des transports routiers de la commis,
sion économique pour l'Europe (O. N. l.l.) est invité à étudier la
réalisation d'un itinéraire à travers les Alpes; il relient provisoire
ment deux tracés, l'un sous le mont Blanc, l'autre sous le Grand
Saint-Bernard.
AoCit 1919: sur proposition du ministre des travaux publics, le

Gouvernement français se prononce en principe « pour » le projet
de tunnel routier du Mont-Blanc.
Avril 1950: le Gouvernement français en délibère.
Février 1951: à Santa-Margarila, évocation de l'affaire au cours

des négociations Pleven-de Gasperi. Le même mois, notre conseil
des ministres entreprend l'étude.
Novembre 1952: il continue avec la volonté d'aboutir.
Février 1953: entretiens Bidault-de Gasperi à Rome; on procès-

verbal mentionne que les ministres ont déridé de réunir la commis
sion inter-gouvernementale, le 10 mars. à Paris.
Mars 1953: du 10 au 1-1 mars, celle commission siège à Paris; elle

met définitivement au point la convention concernant le tunnel du
Mont-Blanc.

14 mars 1953: signature de la convention.
16 mai 1953: signature, à Rome du procès-verbal financier.
Juillet 1953: le 14 juillet, le Parlement italien se prononce i

l'unanimité en faveur du projet de tunnel sous le mont Blanc; le
Sénat agit de même, le 30 juillet.
Juin 1955: le projet, déjà ratifié depuis près de 2 ans, par le

Parlement italien est enfin déposé à l'Assemblée nationale.
Janvier 1957: celle-ci se prononce en faveur de la ratification.
28 mars 1957: le Conseil de la République délibère et doit conclure.
En résumé :

De la signature de la convention à la ratification italienne *
17 mois;

De la signature au dépôt à l'Assemblée nationale: 27 mois;
De la signature au vo'e de l'Assemblée nationale: 40 mois;
De la signature au dépôt et au vote du Conseil de la Répu

blique: 48 mois;
De la ratification par le Parlement italien à ce jour: 33 mois.
Ce n'est pas simplement pour -satisfaire votre curiosité que votre

rapporteur a cru utile de dresser cette chronologie et de rappeler ces
délais.

A la vérité, ces chiffres expliquent et justifient l'étonnement,
l'impatience même du Gouvernement et du Parlement italiens,
devant les retards apportés par la France à l'examen d'un projet
dont vraiment la réalisation ne tardait que trop.
Ils soulignent, du même coup, l'inconvénient politique grave

qu'il y aurait aujourd'hui à rejeter — ou même à différer plus long
temps — l'approbation de cette convention; et ce, d'autant plus,
que l'Assemblée nationale l'a adoptée le 21 janvier dernier à uns
majorité impressionnante et que, par ailleurs, elle constitue un
élément important dans l'évolution, d'ailleurs favorable, des ra> -
ports entre la France et l'Italie depuis le traité de paix.
Avons-nous lieu de nous plaindre si nous donnons parfois une

impression d'irrésolution ? A parler franc, ne nous est-il pas arrivé,
au cours des dernières années, de parailre nous dérober lorsque
l'heure approchait d'exécuter des engagements souscrits, notamment
à l'égard de l'Italie — ou de donner suite à des projets formés un
commun ?

N'en fut-il pas ainsi ri y a quelques années à l'occasion des
projets d'union douanière qui avaient soulevé, prématurément il
est vrai, tant d'espoir outre-monts et qui restèrent sans suite ?
Notre crédit politique en Italie pourrait être atteint si nous

différions l'approbation de présent accord adopté à la quasi una
nimité par le Parlement italien depuis près de trois ans, après
avoir si souvent et hautement déclaré qui'l était bien dans nos
intentions de le mener à son terme, c'est-à-dire à la ratification.
Qu'on nous entende bien: — il ne saurait être question pour le

Parlement de se tenir pour absolument lié par la signature d'une
telle convention, pas plus que de tout autre acte international; et
qu'on ne parie pas d'abdication ,de souveraineté. S'il était apparu à
votre commission qu'elle soulevait des objections majeures et posait
des problèmes politiques d'une exceptionnelle gravité, elle ne vous
en aurait pas recommandé l'adoption, même si des raisons de haute
convenance avaient été invoquées.
En cette affaire, existe-t-il de telles objections ? Il n'y paraît pas,

au regard de nos critères politiques de jugement, en notre qualité
de membres de la commission des affaires étrangères.
Par contre, à nos propres points de vue, l'entreprise de recom

mande par des considérations importantes : eiles tiennent, les unes à
l'avenir de nos rapports avec l'Italie, les autres i notre position en
Europe.

(1) Voir: Assemblée nationale (3a législ.), n» a 1480, 3570, 3025,
3694, 3740, 3839 et in-8° 404; Conseil de la République, n08 313, 138,
515 et 538 (session de 1956-1957).
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Le tunnel sous le mont Blanc serait la première amélioration
d'envergure apportée aux communications franco-ilaiiennes depuis
le percement du tunnel ferroviaire du Fréjus en 1S71 Ce rapproche
ment souligne assez que le progrès des communications appelait
d'urgence un grand ouvrage, si l'on voulait porter les relations entre
les deux pays au niveau qu'exige la technique moderne.
Pour ce qui est de l'Italie, elle pouvait difficilement se contenter

des seules percées alpines dont elle dispose actuellement; le choix du
munt Blanc, pour en ouvrir une nouvelle, revêt donc une portée poli
tique; elle témoigne d'une orientation que nous nous devons d'en
courager.

Il a été question d'autres projets, tels que t'italo-suisse concer
nant un tunnel au Grand-Saint-Hernard. N'est-il pas manifestement
de notre in'érôt que la percée routière. à laquelle on songe avec tant
de persévérance en Italie, ouvre le chemin de notre pays, plutôt que
d'un autre territoire ?
Cette considération, qui souligne la portée internationale du

projet, fait justice des critiques qui ont été portées contre le mont
Blanc par les partisans d'une percée plus méridionale. Les Italiens
eux-mêmes ont d'ailleurs fait officiellement observer que l'alterna
tive au tunnel du mont Blanc ne pouvait se trouver que plus à l'est
sous le Grand-Saint-Bernard.
Du point de vue des relations franco-italiennes, le tunnel du

mont Blanc présente un intérêt d'autant plus manifeste que force
nous est bien de nous placer dans la perspective du développement
des échanges, qui résultera de la mise en o uvre du marché commun
dont la France et l'Italie sont deux des principaux participants.
Même au cas où d'au Ires ouvrages du même genre viendraient à
faciliter la traversée des Alpes plus à l'Est (car la ratification de la
convention par l'Assemblée nationale semble, d'après les nouvelles
parvenant de Suisse, avoir stimulé les pourparlers relatifs au tunnel
du Graml-Saint-Iîerijardl , les communications avec la France .et à
travers la France seraient singulièrement compromises si, au moment
où de telles percées seraient aménagées, la route du mont Blanc
n'était pas ouverte.

A la vérité, n'était-il pas fatal que le formidable développement
des transports routiers automobiles imposât, à terme plus ou moins
proche, le doublement du rail par la route entre la France et l'Italie.
Qui contestera sérieusement qu'il était prévisible qu'il faudrait s'y
résoudre tôt ou lard ?

Si, pendant longtemps, la barrière alpine avait semblé défier la
technique des tunnels routiers, cette technique a aujourd'hui acquis
le pouvoir de la vaincre; la politique franco-iLalie.nne d'une part, la
politique européenne de l'autre, ont encouragé la technique à dresser
ses plans; elles ont pressé la décision: tenter de s'y opposer aujour
d'hui serait vain et se retournerait contre noire propre intérêt.
Celte percée étant devenue une nécessité, et nécessité n'a pas

de loi, la politique ne pouvait qu'enregistrer cet impératif de besoins
modernes dans les communications franco-italiennes. C'est précisé
ment parce que cet impératif est si exigeant que, même si échouait,
le projet de tunnel sous le mont Blanc, la barrière alpine serait
percée ailleurs, c'est-à-dire au GranJ-Sai n l-Bernard . En sorte que,
de notre point de vue subjectif, il est pour nous d'un intérêt certain
que cette inévitable percée se fasse de telle sorte qu'elle débouche
de chez nous d'abord, même si une autre percée doit se faire ailleurs,
ensuite. L'antériorité du tunnel sous le mont Blanc donnera à la
France et à l'Italie un avantage important, parce qu'elle donnera les
délais nécessaires pour que se créent des habitudes de trafic el de
transit, qui permettront de supporter, avec plus de succès, la concur
rence ultérieure d'une autre relation subalpine.
Ainsi que nous l'avons dit plus haute, on peut escompter dans la

perspective du marché commun européen un sérieux développe
ment des échanges plurilatériaux ; mais le trafic routier s'intensi
fiera particulièrement entre la France et l'Italie; on ne saurait v
pourvoir normalement sans une route de grande communication
transalpine, là où elle facilitera ces échanges, qui se feront surtout
avec l'Italie du Nord et l'Italie centrale, par Turin, Milan, la vallée
du Pô, Rome et Gênes.

Or, la percée du mont Blanc leur ouvrirait la voie la plus natu
relle, la plus normale, du côté français, vers celle grande plaque
tournante qu'est Turin. C'est à partir de Turin que se développe
l'éventail des grandes voies italiennes de communication ferroviaires
ou routières, vers toutes les régions de l'Italie et même au delà de
l'Italie — l travers la passe de Yillach, vers l'Autriche et la Yougo
slavie.

Vue du côté suisse et allemand, la voie du Grand-Saint-Bernard
amènerait normalement elle aussi, les échanges vers la plaque tour
nante de Turin, qui jouerait toujours son rôle, mais à notre délaveur
certaine.

Il convient de noter ici avec quelle satisfaction enthousiaste le
vole du projet de ratification par l'Assemblée nationale fut accueilli
en Italie par l'opinion, le Parlement et le Gouvernement.
Le soir même du scrutin, M. l'ambassadeur Quaroni se rendit au

quai d'Orsay pour exprimer au ministre des affaires étrangères et
par lui au Gouvernement, les remerciements officiels de l'Italie; il
.télégraphia sur l'heure la grande nouvelle au plus vaillant des prota
gonistes du projet de tunnel sous le mont Blanc, M. Ve député valdo-
tain Farinet; ce dernier, d'ailleurs, d'après la presse valdôtaine, reçut
un flot de télégrammes et de lettres de tous les points de l'Italie,
exprimant les mêmes sentiments de satisfaction et avec la même
ferveur.

A Rome, le même soir, une délégation de la section italienne de
1 union interparlementaire (composée d'un vice-président de la
chambre, d'un questeur et de M. le député Farinet sollicitait une
audience de M. Fouques-Duparc, notre ambassadeur et se rendait au
palais Farnèse pour le prier d'adresser au Gouvernement français les
remerciements du Parlement italien.

M. Secreto, député et maire adjoint de Turin, s'empressa de
lancer un message où il expriina-st son contentement et celui de sa
ville, message auquel fit écho celuiJe M. Tréma, conseiller A Liât
de Genève au nom du canton. '
Voici comment Le Pupulo M/oro, du 2i janvier LOI. dégageait

la portée politique de la percée du tunnel ■
« Le fait que le Parlement français ait ratifié, h la quasi-unanimité,

le projet de percée du plus haut mont des Alpes, a une signification
qui va au-delà des seuls buts de la technique et des sculsdévo
loppements des relations commerciales et touristiques de l'Europe
centro-méridionale.

« Quand de Gasperi et Sforza, dans les difficiles années de l'après-
guerre, se firent les actifs défenseurs de ce projet, il ne manqua
pas de gens, en Italie, qui firent des réserves d'ordre politique,
considérant ce qu'avaient été les rapports entre l'Italie et la France
durant les dix années précédentes.

« Mais la volonté tenace et la pénétrante intelligence de l'européen
de Gasperi surent vaincre et dominer les objections techniques et
celles de la politique opportuniste; il tendit avec chaleur et convic
tion une main de fraternelle solidarité aux frères transalpins. Ce
geste, qui réparait tant d'erreurs et tant de mesquins ressentiments,
ne resta pas stérile et fit germer en France des germes nouveaux
et robustes de compréhension et d'amitié.
« L'Ilalie ratifia, la première, il y a environ trois ans, "a convention

pour la percée, sachant qu'elle devait faire, la première, preuve
de bonne volonté. Ce fut une preuve qui, aujourd'hui encore, appa
raît comme délibérée el sans demi-mesure; si l'on se souvient de
l'incertitude de la situation parlementaire consécutive aux élections
du 7 juin 1953, on trouva à la chambre italienne une unanimité très
difficile à celle époque.

« A lire les comptes rendus de la séance du Parlement français, au
cours de laquelle, avec une égale unanimité, le projet a été ratifié il
y a deux jours, on ne peut que se réjouir de la fermeté toujours
plus grande des sentiments de solidarité et d'amitié manifestés par
le peuple français à notre égard, dans une volonté consciente
d'échanger des sentiments semblables à ceux qui, en ces années
de reconstruction démocratique, ont constamment animé notre
peuple envers la France.

« Les techniciens prévoient qu'il y aura trois années de coûteux
et difficiles travaux pour construire les 12 kilomètres de galerie
sous la grande montagne. Jusque-là, on prévoit que ne manqueront
pas les difficultés, d'ordre technique et humain. Mais, peut-être,
ce seront précisément ces difficultés qui contribueront à affermir
la volonté de plus nombreux et plus profonds contacts entre les
deux peuples.

« Et quand seront raccourcies de 313 kilomètres la distance entre
Milan et Paris el de 232 kilomètres celle entre Turin et la capitale
française, même les touristes les plus économes pourront se per
mettre avec une plus grande facilité des vacances, dans un pays ou
dans l'autre, et contribueront à rendre un impérissable tribut
d'honneur et de mérite aux initiateurs qui, en ces années difficiles
et laborieuses, ont travaillé dans la culture, la politique, comme
aussi la technique et l'économie, à resserrer les liens d'amitié entre
l'Italie et la France. »

Mais il est un aspect particulier, et qui relève directement de
notre compétence propre de membres de la commission des affaires
étrangères: ce tunnel débouchera en une ferre où rattachement à
la langue et à la culture 'rançaise est constante et notoire; cet atta
chement. hâlons-nous de le dire aussitôt, ne saurait en rien mettre
en question le loyalisme des habitants de cette terre à l'égard de la
Nation et de l'État italiens Cette terre, c'est la Vallée d'Aoste, le
type même des pays de marche qui peuvent devenir des pays de
liaison.

Le vote favorable de l'Assemblée nationale française y fut
accueilli avec une satisfaction plus grande que partout ailleurs.
C'est que cette petite patrie, devenue autonome depuis 1955

« dans le cadre de l'unité politique italienne », a opiniâtrement main
tenu vivante sa fidélité ancestrale à notre langue. Sans aucune inten
tion de séparatisme, il faut le répéter, et avec beaucoup de sagesse;
elle s'acharne à garder son idiome, sa culture, ses modes de pensée;
pour un Valdolain, parler français n'est en rien trahir la cause ita
lienne; c'est simplement demeurer ce qu'il est.
Cette province est donc bien le type même du pays trait-d'union,

dont la vocation est de :ontrilnier, dans fine très large mesure. a
resserrer les liens entre la France et l'Italie, surtout lorsque une
nouvelle liaison routière permettra une interpénétration directe
particulièrement facilitée.

Le 5 mai l«)iî>, r-n conclusion d'une étude sur la Vallée d'Aoste,
M. Raymond Millet écrivait dans Le Monde:

« L'Italie ne saurait prendre ombrage d'une expansion que nous
bornons volontairement aux choses de l'esprit. Elle doit y trouver
intérêt autant que nous-mêmes. Mais oui, un instrument de liaison
tel que la vallée d'Aoste ne peut qu'aider à l'union qui se prépare
et même s'accomplit entre nos deux pays.

«Le projet de percement du mont Blanc- suggère une réflexion
analogue' si la région autonome, dont le débouché naturel est
l'Italie, disposait enfin d'un débouché du côlé français, elle ne pour-,
rait qu'aider aux échanges et à l'entente des deux nations main
tenant délivrées de leur désaccord. »

Votre rapporteur ne saurait trop y insister: l'Italie ne saurait
prendre et ne prendra pas ombrage d'une influence culturelle dont
le maintien sera, bien évidemment facilité par des relations rou
tières plus faciles avec nos Savoies et les régions françaises au-delà.
Notre pays n'a envisagé à aucun moment, et envisagera moins

que jamais dans l'avenir, de transformer celte influence culturelle en
une action susceptible de gêner, encore moins de combattre, la poli
tique italienne, seule maîtresse en ces lie x, dans la seule limite de
l autonomie octroyée.
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Répétons-le : Dn instrument de liaison tel que le tunnel routier
vers !n vallée d'Aoste ne peut qu'aider il développer des rapports
essentiellement pacifiants et unifiants. L'inlensitkation des liens cul
turels entre la France et la vallée d'Aosle sera assortie d un loya
lisme indiscutable de la vallée envers Home ; et ce sera la précisé
ment le test décisif de la définitive pacification et de la plus certaine
harmonisation des rapports polilifju-'s et moraux Îraiico-ita1ioji>, «cl
la transposition, délin'ilive elle aussi, de nos deux nationalismes sur
un plan désormais transnational el européen.
La réaction immédiale de la vallée d'Aoste à la ratification par

noire Assemblée nationale fut celle d'un enthousiasme longlemps
contenu; il (Via la avec une vigueur el une sponlanéité qu'il convient
de noter; elle prit sa forme la plus lianle dans la motion que la
Junte (le Couecill de la vallée d'Aosle délibéra et vota, sans désem
parer; en voici les passages essentiels.
La motion exprime sa grande satisfaction devant la décision

prise par le Parlement français « qui marque le début de la phase
d'exécution de la grande œuvre voulue et patronnée par les hommes
les plus éminenls de la valiée d'Aosle, qui se sont succédé depuis-
plus d'un siècle;

« Elle remarque: que la percée du mont Plane, problème d'une
indiscutable iniporiance européenne n, en culre, le caiactè.re d une
consécration de l'amitié franco-italienne et faeiliiera inconlesiahle-
ment les relations humaines entre les peuples sur le pian européen;

Que celle grande oeuvre, porte ouverte et voi> de communication
du plus grand inlérél, marque un -tournant décisif pour l'économie
et pour l'avenir de la région, et le commencement d'une vie nou
velle uans Ions les champs d'activité,
Exprime l'émotion reconnaissante de toute li population de la

région aux Parlements d'Italie el de France et ii tous ceux qui se
sont dévoués à la réalisation de celle oi ivre grandiose. »
Voire commission permettra u «on ranporboir de relier le passé

au présent, m évoquant clans le présent 1 apport, celui que la com
mission lui fit l'honneur de lui confier sur le Irailé de paix avec
l'Italie lors de sa ratification. Voire rapporleur y avait mis l'accent,
précisément, sur le fait que la fidélité valdoiaine à la tradition
linguistique el culturelle française ne saurait nieltre en question
le loyalisme de la Vallée envers l'Italie. « Les Valdoiauis, y élait-il
écrit, ne risquenl >as de mettre jamais en péril l'unité italienne,
ni de créer de graves soucis au <;ouvernenient de l'Klal italien. »
Tel esl, encore plus nel, le sentiment de voire rapporteur que la
commission a partagé avec lui.

Votre rapporteur veut aussi évoquer la mémoire du premier
mini-Ire des affaires el ra ngères de l'Ilalie libre, M. le comte >ïor/a,
qui fut un inilinieur de la première heure et un des prola-'onisics
les plus fervenls du projet de percoiieut du muni Plane. Le meilleur
hommage que nous puissions rendre à ce grand homme d'iîiat, si
constamment fidèle à l'amitié franco-italienne, est de rappeler un
mainiii pie. passage de son célèbre discours du 2o août 19ii au
Théâtre Kli-éo à Home, discours qu'il prononça, on sa qualité de
ministre des affaires élrangères du cabinet Honomi, qui venait de
se former, peu auparavant:

« Avec la France, disait-il, pui«f|n>l> est noire proche voisine,
el tant unie à nous à travers des siècles d'Histoire, j'espère que nous
verrons un jour quelque forme d'union, dont seul i'a\énir nous dira
les contours.

<• 11 ne faut jamais dessiner de s-heinas précis. Le défaut de beau
coup de plans lédératils de l'Europe est d'être Irop précis el, par
conséquent, théoriques. L'Histoire est comme un fleuve qui s'ouvre
sa voie; nous savons où il débouchera, mais non a travers quelles
p!aines. C'est à cause de cela que, par exemple, échoua le plan des
tFta ls-1'nis d'Europe le' que le formula firiand.

« L'avenir seul dira quelle forme prendra une union franeo-ila-
liennc. Pour moi, il me suffit de savoir que c'est là la voie de
l'avenir et que les plus grandes nalions- du monde, comme la
Crande-liretagne, les Ktals-t nis, la Russie, verront un tel développe
ment avec satisfaction, parce que la Fraive et l'Jlalie sont assez
unies pour donner un exemple précurseur, mais assez dissemblables
pour ne pouvoir rester unies que par une politique de paix et
jamais avec des propos agressifs contre qui que ce soif... »
Telles llaient les vues du comte Sforza sur la communauté de

destin de la France et de l'Italie ainsi que sur la coopération euro
péenne: les communications suhalpines accrues et facilitées a
travers la vallée d'Aosle, par le tunnel du mont lilanc serviront cer
tainement el nos destins et la coopération européenne.
Outre l'intérêt qu'il présente du point de vue de nos rapports

avec l'Italie, le lunnel du mont Blanc aura une portée qui peut être
qua'iliée d'européenne.

11 permetlra de résoudre à notre avantage la question de savoir
comment se raccorderont les réseaux d'aubironle établis ou en
voie d'établissement en Italie et dans le Nord de l'Kurope. II mettra
ainsi la France dans une position favorable en ce qui concerne
l'établissement d'un grand réseau routier européen; il associera du
même coup, et pour la première lois, la Suisse à un projet de carac
tère européen.
Vu sons cet angle, le lunnel sous le mon! Blanc sera une contri

bution non négligeable à l'édilicalion européenne et celle contri-
bulion offre le mérile de réserver à la France une position impor
tante dans le système qui se conslruil en Europe.
La convenlion de 195:3 constitue donc un élément d'une poli

tique d'ensemble: en renforçant nos" liens avec, l'Italie, le tunnel
sous le mont Blanc renforce ' également notre position sur le plan
européen.
C.'esl pourquoi voire commission des affaires élrangères ne peut

que donner un avis favorable à l'adoption du projet de loi tel qu'il
nous est soumis."

ANNEXE N ° 541

(Session ordinaire de 195G-1957. — Séance du 20 mars 1957.)
PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nalionaie, relatif à
nation des immeu&ies militaires de l'Elat en Afrique du Nord,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). — Jlenvoyé à la commis
sion de la défense nationale.)

Paris, le 22 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 mars 1907, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi relatif à l'aliénation des
immeubles militaires de l'F.tat en Afrique du Nord.
Conformément aux dispositions de l'arUcic 20 ie la Conslilntion,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'A ssemilice nalionaie a pris acte de ce que le Conseil de la

République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum
de deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.
Je vous prie de vouloir bien m'areuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de na haute consi

dération.
Le président rie l'Assemblée nationale,

ANDRÉ LE TIOQUKR.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

A dicte unique. — Sous réserve des dispositions de l'ordonnance du
l;t avril lSUy modiliée îelative. ei> Algérie, au domaine de l'Étal et
de l'Algérie et a a domaine publie national, pour l'application de
l'article i:i de la loi ir> 55-1011 du 0 août 1955 et pendant la période
d'application dudit article:
A. — L'aliénation aux en-hères publiques des immeubles mili

taires dont la valeur estimative est supérieure à dix millions de
francs et silués en Afrique du Nord est autorisée par arrêté du
ministre des finances;

B. — I.;1 cession amiable au profp des collectivités publipics ou
dos établissements publics des immeubles militaires silués en Afrique
du Nord est autorisée:

1- Lorgne les immeubles ont une 'valeur vénale comprise entre
six et cinquante millions de franc, par arrêté du m.nislie de 11
déboise nationale el des forces armées et du minisire des finances;
2° Lorsque les Immeubles ont une valeur vénale supérieure à

ce dernier chiffre. par décret contresigné du ministre de la défense
nalionaie e' des forces armées el du ministre des finances.
Uélïbérè en séance publique à Paris, le 21 mari 1057

Le président,
Avraui LE IHÛOIEÎI,

ANNEXE N" 542

(Session ordinaire de 1850-1957. — Séance du 20 mars 1057.)
RAPPORT St. PPLEMF.N l'Ai RE fait an nom de la commission de la
juslice et de législation * i vile, cri'umeile et .'ommcrciale, sur le
projet de loi complétant l'article 1?5 du décret du 29 juillet l?ï>
relatif à la famille et à la naialité française, par M. Schwartz,
sG.aleur (2).

Mesdames, messieurs, ainsi que l'indique son intitulé, le présent
projet de loi tend à compléter l'article 125 du décret du 29 juillet
J9.39 relatif à la famille et à la natalilé françaises.
Or, depuis le dépôt du rapport de voire commission (n' 597, session

1950-1957) concluant à l'adoption de ce texle, a été publiée la loi
n° 57-:* !9 du 15 mars 1957 qui a incorporé les articles 119 à 1-'»
du décret précité dans le code pénal, à la place des articles 38»
à 29). L'ancien article 125 du décret est devenu de ce lait l'article -j>t-
nouveau du code pénal.

11 convient, en conséquence, de rectifier le titre et le début de
l'article unique du projet de loi de façon ;i viser l'arlicle 2S9 du cooe
pénal et non plus l'article 125 du décret du 29 juillet 1939.
Pour cette raison, nous présentons à votre agrément, sous un titre

moditié, le nouveau texle suivant:

PROJET DE LOI

tendant à compléter l'article 2 ;9 du code pénal.
Article unique. — L'article 289 du code pénal est complélé par

l'alinéa suivant:

« Les décisions judiciaires en matière d'jutrages aux Donnes
mœurs commis par la voie de la presse et du livre ainsi que
poursuites en matières d'oulrages aux bonnes mœurs par la vi".
du livre, seront, dans les conditions fixées par nrrelé du garde de»
sceaux, ministre de la justice, portées à la corlaissance des orga*
nismes professionnels compétents qui sont habilités à en informer
tous intéressés. »

(1) Voir: Assemblée nationale: (3e législ.), n°» 3277, 1208 et in-s"

(2) Voir: Conseil de la République, n os 79 et 497 (sessiun de 1906
1957L,
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ANNEXE N ° 543

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 2G mars 1957.)

Jt U'PORT fait au nom de la commission de la justice et de lé 'isla-
lion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, ad oplé
par 1 An>emli:ee nationan1 , re.alif au mode de rémunêraiion des
membres titulaires du conseil supérieur de la magistrature par
M. Edgar Tailhades, sénateur (1). 1

Mesdames, messieurs, l'objet du présent projet (le loi est de régler
certaines difiicullés oui se sont manifestées en ce qui concerne
]i> mode de rémunération des membres Ululaires du conseil supé
rieur de la magistrature.
«appelons que ce haut organisme est composé de magistrats élus

par leurs collègues du siège, de membres élus par l'Assemblée
nationale et de membres désignés par le Piv-siulcnt de la République.
Les représentants des magistrats perçoivent, en sus, du Iraiie-

meit correspondant à leur grade, une indemnité égale à la diffé
rence entre ce traitement et celui d'un conseiller à la cour de cas
sation. Les aulrecs membres du conseil supérieur perçoivent une
indemnité égale au traitement d'un con.seil!er à ta cour de cassa
tion. Les dillicuités signalées plus haut, qu'il s'agit' présentement de
pallier, tournent autour du point de savoir si celle indemnité doit
correspondre au traitement net ou au traitement brut de référence.
Le ministère des finances estime qu'il convient de . prendre en

considération le traitement net, alors que les intéressés jugent ne
pas avoir à supporter les retenues qui allcclent le traitement brut,
étant donné qu'ils ne pourront jamais, pour la plupart, prétendre
à une pension de retraite.
Quant à ceux qui auront un jour droit k cette pension — les

membres magistrats — il est normal de leur imposer des retenues
établies sur la base du traitement d'un conseiller fi la cour de
cassation, alors qu'au moment du calcul de leur retraite on ne
tiendra compte, que du traitement correspondant à leur grade
eltrctif.
Ce projet de loi oui nous est soumis, dans son article l or . donne

une solution équitable à ce problème, en précisant que l'indemnité
perçue par les membres titulaires lu conseil supérieur de la magis
trature est égale ad traitement brut d'un conseiller à la cour de
cassation.
L'article 2 du même texte donne à la nouvelle loi un caractère

ini "l'prélalif. De celte manière, les intéressés pourront obtenir le
reversement des retenues opérées sous l'empire de l'ancienne législa
tion.

Ces mesures sont trop justifiées pour que votre commission ne
les ait pas approuvées.
Elle vous demande, en conséquence, de vouloir bien adopter

sans modification le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les dispo
sitions du premier alinéa de l'article 12 de la loi n» 57-235 du 1« fé
vrier 1)i7 relative à l'élection et au stalul des représentants des
magistrals au conseil supérieur de la magistrature et celles du pre
mier alinéa de l'article 5 de la loi n° 17-i21 du 11 mars 1oi 7 relative
au statut des membres du conseil supérieur de la magistrature élus
'par l'Assemblée nationale et de ceux désignées par le Président de
la République sont abrogées et remplacées par les dispositions sui-
vanles

« Les membres titulaires du conseil supérieur de la magistrature
perçoivent une indemnité d'un monlant égal au traitement brut d'un
conseiller à la cour de cassation. Les magistrats ou fonctionnaires
en activité de service, élus ou n mimés membres titulaires du conseil
supérieur de la magistrature, sont placés en position de délachenvnt
dans les conditions prévues à l'article 99, 3° de la loi n° 46-22M du
19 o'tolire I'I'IG. »

Art. 2 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les disposi
tions de la présente loi ont un caractère interprétatif.

ANNEXE N° 544

(Se^ion ordinaire de 1950-1957. — Séance du 20 mars 1057.)

X! \ i'I'O !T fait au nom de la commission de la défense nationale
sur le projet de loi modifié par l'Assemblée nationale, complé
tant la loi n° -50-373 du 29 mars ffivj relative aux nominations et
promotions de certains personnels des services de santé des
forces armées, par M. Parisot, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 31 janvier dernier,
l'Assemblée nationale a voté avec modification le projet de loi,
adopté par notre Assemblée, complétant la loi n» 50-373 du 29 mars

1950, relative aux nomination* et promotions de certains person
nels des services de saute des forces armées.
L'article unique de ce projet de loi précisait que ces personnels,

auxquels il avait élé fait aippel au cours de la guerre 1939-19i5,
alors qu'ils ne remplissaient pas toutes les conditions légales pour
l'exercice de leur profession, ne pourraient conserver le bénéfice de
leur grade que s'ils justifiaient de la réalisa lion de ces conditions
légales dans un délai de dix ans après la tin des hostilités.
L'Assemblée nalionale. tout en élant d'accord sur le principe

général, a modifié la valeur du grade imposé d'office à ceux qui
n'auraient pas obtenu les diplômes nécessaires, en accordant à ces
personnels les grades d'aspirant ou d'adjudant ou de premier maî-
ire, au lieu de ceux de sergent et de second maître. Elle a précisé
également les atleclious susceptibles de leur être données, soit dans
des sections d'infirmiers; soit dans les cadres de l'administration du
service de santé, soit dans d'autres armes ou services.

Voire commission de la défense nationale, apr>>s examen des
modifications apportées par l'Assemblée nationale, s'est ralliée au
texte proposé, plus précis que le précédent el beaucoup plus favo
rable aux intéressés.

Elle vous demande donc d'adopter sans modification le texle volé
par l'Assemblée nationale et ainsi rédigé:

rrtO-IET DE LOI

Article vnifur (adoption du texte de l'Assemblée nationale). —.
La loi n° 50-373 du 29 mars 19ût» est complétée par l'article lu bis
suivant :

« Art. 10 bis. — T.es personnels nommés au cours des hostilités
ou depuis la cessation de celles-ci aux grades de médecins, phar
maciens et dentistes auxiliaires des armées de terre et de l'air, ou
aux grades de médecins, pharmaciens-chimistes ou chirurgiens-
dentistes auxiliaires de réserve de l'année de mer ne peuvent
conserve le bénéfice de ces grades que sous réserve de réunir les
conditions légales requises pour pouvoir effectuer des remplace
ments.

« Ceux d'entre eux qui n'auront pas justifié de la réalisation da
ces conditions dans un délai de dix ans après la date légale de
cessation des hostilités perdront le bénéfice de ces grades et seront,
dans les réserves, soit nommés au grade d'adjudant dans les sec
tions d'infirmiers militaires ou au grade de premier maître infir
mier de l'armée de mer ou au grade d'adjudant du personnel non
navigant du service général de l'armée de l'air (branche santé),
soit nommés au grade d'adjudant ou d'aspirant dans d'autres cadres,
armes ou services. »

ANNEXE N' 545

(Session ordinaire de 19"G-1957. — Séance du 26 mars 19,n .)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa»
lion civile, criminelle et commerciale, sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier les arti.
clés 344 et 368 du code civil relatifs à 1 adoption et à la légiti
mation adoptive, par Ai. Jean lieoflroj, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la réglementation de l'adoption dans la
code civil n'était pas faite pour encourager le développement de
calle institution. Mais, sous la pression de sentiments profonds et
des bouleversements provoqués au sein des familles par la pre
mière guerre mondiale, l'adoption fut largement facilitée par la
loi du 19 juin 1923 complétée par celle du 23 juillet 1925.
Entre les deux gusrres, le rôle social de celle institution n'a

cessé de grandir (1ù0 adoptions par an de 19o6 à 1910, 1.0u0 en 1923
et 1.700 -n 1939). L'adoplion apparaît comme le moyen de donner
une famille à des enfants abandonnés, tout en procurant à del
gens sans postérité la joie de peupler leur foyer.
Le succès de l'institution conduisit alors le législateur à admellro

d'autres réformes profondes dans un sens favorable i l'adoption
(décret-loi du 29 juillet 1939 dit code de la famille, lois des 8 août
19il, 15 avril 19i3 et 23 avril 1919).
La légitimation adoptive instituée par le décret-loi du 29 juillet

1939 a permis d'assimiler 'enfant adoptif à un enfant né du mariage.
Un fort courant ne cesse de pousser le législateur à rendre l'adop

tion plus facile et à intégrer plus complètement l'enfant adopté
dans la famille qui l'adopte^
En vertu de l'article 3ii du code civil, l'adoption n'est possible

que si, au jour de l'adoption, l'adoplanl n'a ni enfant ni descendant
légitime.
l'ne telle disposition (que l'article 3(3 étend à la légitimation

adoptive) a perdu beaucoup de sa raison d'être depuis que la
loi du 8 aoft 1911 a rendu possible l'adoption, lorsqu'elle est deman
dée par deux époux mariés depuis plus de dix ans, dès que l'un
d'eux a alleint l'âge de trente-cinq ans.
De nombreux ménages restés sans enfants pendant des années,

ont eu des enfants après avoir recueilli d'autres enfants à leur foyer.
On a même constaté que la présence d'enfants adoptifs paraissait
souvent provoquer la naissance d'enfants légitimes dans des loyers
où on n'en attendait plus (cf. docteur Launay dans son ouvrage

(1) Voir: As.semblée nalionale (3« législ.), n®« 3701, 4235 et
in-8 6 508; Conseil de la République, n° 107 v session de 1950-1957).

(2) Voir: Conseil de la République, n®« 301 et 053 (session de
1955-1950), 33 i (session de 19DC-19&7J ; Assemblée nationale (3e léuisl.l,
tt°» 2033, 3729 et in-3» 416.

(I) Voir. Assemblée nationale, n»» 2007, iOU et in-8® 49G; Conseil
de la République, n» 133 (session de 19^i-195J).
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« L'adoption, ses données médicales et psychosociales » et
Mme Michèle \Volfrarnm « Psychologie et stéritité » dans la Rame
française de gynécologie et d'obstétrique, mai-juin 1953).
L'expérience a montré que l'harmonie est normale au sein (les

familles où il existe à la lois des entants légitimes et des enfants
adoptifs. Dans ces familles, aucune distinction n'est faite entre les
enfants légitimes et les enfants adoptifs. Le fait de recueillir un
enfant, de l'admettre au foyer, crée des liens dont la force est
apparue chaque jour plus évidente en ces dernières années.
L'enfant recueilli, qui ne peut plus être adopté, ni taire l'objet

d'une légitimation adoplive, par suite de la naissance d'enfants légi
times. reste cependant intégré profondément à la famille qui l'a
recueilli et cela crée des situations douloureuses, beaucoup plus
fréquentes qu'on pourrait le supposer.
La réforme proposée par la présente proposition de loi tend à

permettre l'adoption et la légitimation adoptive des enfants recueillis
avant la naissance d'un ou "de plusieurs enfants légitimes. Elle tend
aussi à régler le sort des enfants abandonnés par tait de guerre ou
orphelins de guerre.
Votre commission de la justice a approuvé le principe de celte

réforme, mais elle a modifié la rédaction de certaines dispositions.
Votre commission a adopté sans modification l'article premier,

qui rend possible l'adoption par deux époux qui ont des enfants
légitimes, après avoir recueilli des enfants en vue de l'adoption. La
portée de cet article est limitée, elle ne peut prêter à confusion.
Elle a adopté, de même, avec une simple correction de forme,

l'article 2 qui tend aux mêmes tins, en cas de légitimation adoptive.
L'article 3 du texte de l'Assemblée nationale avait, semble-t-il,

pour but de préciser que la loi nouvelle s'appliquerait même aux
enfants antérieurement recueillis et dont l'adoption ou la légitima
tion adoptive n'avait pas été possible par suite de la naissance d'un
ou de plusieurs enfants légitimes.
Nous avons estimé qu'une telle précision était inutile, parce qu'il

va de soi que les dispositions des articles premier et 2 s'applique
ront, sans discussion possible, aux enfants antérieurement recueil
lis qui n'ont pu être adoptés ou faire l'objet d'une légitimation
adoptive, par suite de la naissance d'enfants légitimes. "Dire cela
d'une manière explicile serait alourdir le texte inutilement et
paraître ignorer certains principes juridiques dont l'application ne
peut être sérieusement contestée.

Si votre commission avait pensé qu'un doute était possible en
la circonstance, elle n'aurait pas manqué de le dire.
Par contre, elle a estimé que la réforme prévue par l'article 2

pourrait ne pas profiler à tous les enfants recueillis aviiéiieurement,
dont la légitimation adoplive n'avait pas été possible par suite de la
naissance d'enfants légitimes, le texte de l'Assemblée nationale ne
prévoyant i«;s que la légitimation adoptive pourrait être demandée
même si l'enfant était Agé de plus de cinq ans au jour du dépôt de
la requête. C'est pourquoi elle a substitué à l'article 3 du texte de
l'Assemblée nationale, qu'elle a jugé inutile, une nouvelle rédaction
destinée à régler spécialement colis question
L'article 4 voté par l'Assemblée nationale édicte une disposition

transitoire en faveur des enfants abandonnés par suite de faits de
guerre ou orphelins de guerre. L'adoption et la légitimation adoptive
seront possibles pour eux, même s'il existe des enfants légitimes déjà
nés au moment où ils ont été recueillis. Une telle disposition se jus
tifie par des raisons d'humanité sur lesquelles il n'es' pas nécessaire
d'insister. Nombreux sont les foyers qui comptent aujourd'hui des
enfants recueillis à l'occasion de la guerre et des bouleversements
sans précédent qu'elle a occasionnés, qui sont intégrés et aimés
comme s ils étaient des enfants légitimes.
Mais votre commission a modifié sur ce point le texte de l'Assem

blée nalionale, en apportant quelques précisions indispensables et
en spécifiant notamment que les enfants devraient avoir été recueil
lis pendant leur minorité et antérieurement à la promulgation de la
loi.

C est dans ces conditions que votre commission de la justice
vous propose d'adopter la proposition de loi darj» le texte modifié
]uj suit:

PROPOSITION DE LOI -

( adoption du texte de l'Assemblée nationale). — L'arti
ele o-ii du code civil est ainsi complété.

« La naissance d'un ou plusieurs enfants ou descendants légitimes
Jie fait pas obstacle à l'adoption, par deux époux, d'un enfant qu'ils
Riraient recueilli dans ce but antérieurement à cette naissance. »
Art. 2 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — La nre-

emiinsri e complétée second alin(ia de l'article 368 du code civil est
... « sauf l'exception prévue au dernier alinéa de l'article 3ii. »
Art. 3 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Pendant

une période de deux années à compter de la promulgation de la
P.'c^V0i . légitimation adoptive pourra être demandée dans
les conditions prévues par la présente loi, même si l'enfant est âgé
adopUve cinq ans au du la requêi-e en légitimation
A rt. 4 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Les dis-

cnfàn??somLîins / ^ et 2 d* ^ lprés en te loi son t applicables aux
tHt» L rTu' H S 6 S"eiTe amsi qu'aux enfants abandonnés par

;="! s k
aUi avaient dé* des

ANNEXE N 546

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 26 mars 195". )

PROPOSITION DE LOI adoptée' par l'Assemblée nationale tendant j
proroger les dispositions de la loi n® 19-458 du 2 avril jy19 lllU{i j.
fiée, accordant le bénéfice du maintien dans les lieux à certains
clients des hôtels, pensions de famille et meublés, transmise par
M. le président de l'Assemblée nalionaie à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 2G mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 mars 1057, l'Assemblée nationale a adopté
en première lecture, ine proposition de loi tendant a proroger les
dispositions de la loi n» 49-158 du 2 avril 1919 modifiée; accordant
le bénéfice du maintien dans les lieux à certains clients des hôtels
pensions de famille et meublés. '
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ceilo
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil
de la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois de session à compter du dépôt de celte proposition de loi
sur son bureau. "
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de .ma hante con<idé-
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
AND1K LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la proposi
tion de loi dont la teneur euir

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — I a date du 1 er avril 1960 est substituée à «lie
du t' r avril 1957 dans l'article l" de la loi n« 49-158 du 2 avril MU.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 mars 1957. '
Le président,

ANDRÉ LE TROQUER,

ANNEXE N ° 5 4 7

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 26 mars 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en troisième
lecture, en application de l'article 1" de la loi n» 56-619 du 2:i juin
1956, sur le décret du 3 décembre 1956, fixant les conditions de
formation et de fonctionnement ainsi que les attributions du
conseil de gouvernement et portant extension des attributions de
l'assemblée représentative de Madagascar, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (2). — (Renvoyée à la commission de la France
d'outre-mer.)

Paris, le 26 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 mars 1957, l'Assemblée nationale a examiné,
en troisième lecture, dans les conditions prévues par l'article 1r de
la loi ;i° 56-619 du 23 juin 1956, le décret du 3 décembre 1956 fixant
les conditions de formation et de fonctionnement ainsi que les
atlribu tions de l'assemblée représentative de Madagascar.
J ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de la

décision de l'Assemblée nationale.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

• Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRE LE TROQUÉE.

DÉCISION

L Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi
fications ci-après, le décret du 3 décembre 1956 fixant les conditions
de formation et de fonctionnement ainsi que les attributions du
conseil de Gouvernement et portant extension des attributions de
1 assemblée représentative de Madagascar:

« Art. 1 er 1er bis __ (Modifications idenliaues adoptées par l'As
semblée nationale et le Conseil de la République). »
r™ i , „7" Suppression votée par l'Assemblée nationale et le
Conseil de la République. »

• k ' v°ir: Assemblée nationale 13" léeisl.), n°" 4491. 4051 et
in-8° 584. °

(2) Voir: Assemblée nationale (3« législ.), n»« 3427, 3651, S&
et m-8® 43% 4263, 4454 et in-8® 536, 4629, 4635 et in-8» 582; Conseil
(sess'onT i906ei'f"h °" 3Ki 385 ( sessi0Jn de 1950-19D7). 401 et 532
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n Art. 7 et 8. — Modifications identiques adoptées par l'Assemblée
nationale et le Conseil de la République. »

« Art. 9. — La qualilé de ministre est incompatible avec les fonc
tions de:

« Membre du Gouvernement de la République;
«Président de l'assemblée représentative;
« Président et membre de la commission permanente de rassem

blée représentative;
« Membre d'un conseil de province.
«. Lorsqu'un ministre se trouve dans l'un des cas d'incompatibi

lité prévus ci-dessus, il doit opter dans les quinze jours. Si, à l'ex
piration de ce délai, il n'a pas fait connaître son option, il est réputé
avoir renoncé aux fonctions de ministre. »

« Art. JÔ, 11, 12, ii, il, 15, 10. 17, 18, 19, 20. 21 bis, 20, 27, 28, 29,
30, 31, 32, 33, 31, 35 et 36. — Modifications identiques adoptées par
l'Assemblée nationale et le Conseil de la République. »
« Art 39. • — Suppression de la modification proposée par le Conseil

de la République. »
« Art. 41 et 42. — Modifications identiques adoptées par l'Assem

blée nationale et le Conseil de la République. »
« Art. 43. — L'Assemblée peut fixer, par délibération, le montant

et les conditions d'attribution de l'indemnité allouée à ses membres,
et payée mensuellement, ainsi que les règles applicables au rem
boursement de leurs frais de transport.

« Cette indemnité, quelle que soit sa forme, est fixée par référence
au traitement d'une catégorie de fonctionnaires servant dans le
territoire.

« Elle ne peut se cumuler avec l'indemnité allouée aux membres
des assemblées provinciales, ni avec l'indemnité de membre d'un
conseil de Gouvernement ou d'un conseil de province, ni avec l'in- .
delimité allouée aux membres des assemblées constitutionnelles.

« Les fonctionnaires en activité de service ou en service détaché,
membres de l'assemblée, perçoivent le complément entre leur trai
tement, majoré éventuellement des frais de déplacement, et l'in
demnité de membre de l'assemblée, ou seulement leur traitement
majoré éventuellement des frais de déplacement quand le total est
supérieur à ladite indemnité.

« L'assemblée peut en outre voter, pour son président, une indem
nité forfaitaire annuelle pour frais de représentation.

« Les dispositions du présent article remplacent, pour ce qui
concerne l'assemblée représentative, celles de l'article 19 du décret
n° 46-2373 du 25 octobre 1916. »

« Art. 41, 45, 46, 47 et 48. — Modifie a lion s identiques adoptées par "
l'Assemblée nationale et le Conseil de la République. »

« Art 49. — Conforme aux texte modité par le Conseil de la Répu
blique. »

« Art. 53; 54, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 63, 64 et 68. — Modifications
identiques adoptées par l'Assemblée nationale et le Conseil de la
République. »
Délibéré en séance publique, > Paris, le 26 mars 1957.

Le président,
ANDIIK l.g TROQUER.

ANNEXE N° 548

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 26 mars 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en troisième
lecture, en application de l'article 1« de la loi n° 50-619 du 23 juin
1950, sur le décret du 3 décembre 1950, fixant les conditions de
formation et de fonctionnement ainsi que les attributions des
conseils de province et portant extension des attributions des
assemblées provinciales de Madagascar, transmise par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyée à la commission de la France d'outre-
mer.)

Paris, le 26 mars 1957.
Monsieur le président,

Pans sa séance du 26 mars 1957, l'Assemblée nationale a examiné,
en troisième lecture, dans les conditions prévues par l'article 1er de
la loi n" 50-019 du 23 juin 1956, le décret du 3 décembre 1956, fixant
les conditions de formation et de fonctionnement ainsi que les attri
butions des conseils de province et portant extension des attributions
des assemblées provinciales de Madagascar.
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de

la décision de l'Assemblée nationale.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréer, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée lationale,
A.NDÎÉ LE TROQUE.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des rpod i-
flca lions ci-après, le dijeret du 3 décembre 1950 fixant les conditions
de formation et de fonctionnement ainsi que les attributions des
conseils de province et portant extension des attributions des assem
blées provinciales de Madagascar:

« Titre. — Suppression de la modification proposée par le Conseil
le la République. »

« Art 1« — Chaque conseil de province comprend, sous la prési
dence du chef de province ou de son suppléant légal, 0 membres élus
dan* les conditions prévues aux articles suivants.

« La composition du conseil de province est publiée au Journal
officiel de Madagascar et dépendances. »

« Art. 2. — Supprimé. »
« Art, 2 bis. — Les membres du conseil de province sont péna

lement responsables des crimes et délits commis dans l exercice de
leurs fonctions. » •

« Art. 3. --- Suppression de la modification proposée par le Conseil
de la République. » . , , , '

« Art. 4. — Les membres du conseil de province sont désignés par
l'assemblée provinciale, parmi ses membres, ou hors de son sein, aii
scrutin de liste à trois tours sans panachage ni vote préférentiel. ,

« Le conseil de province élit un vice-président.
« Les électeurs ne peuvent voter que cour une liste complète,

sans radiation ni addition de noms et sans modifier l'ordre de présen
tation des candidats. Est nul tout bulletin ne remplissant pas ces
conditions.

« Chaque membre de l'assemblée dispose d'un suffrage de liste a
donner à l'une des listes en présence.

« Si, aux deux premiers tours de scru tin, aucune liste n'a obtenu
la majorité des membres composant rassemblée, le troisième tour à
lieu à la majorité relative. »

« Art. 6. — Modification' identique adoptée par l'Assemblée natio
nale et le Conseil de la République. »

« Art. 7. — Suppression de la modification proposée par le Conseil
de la République. »

« Art. 8. — Les membres du conseil de province exercent leurs
fonctions pour une période égale à la durée du mandat des mem
bres de l'Assemblée provinciale et qui ne peut en cas de renou
vellement ou de dissolution de celle-ci dépasser la durée de ce
mandat.

« Toutefois celle période ne .prend fin qu'à la date d'installation
du nouveau conseil de province qui doit intervenir au plus tard
dans les quatorze jours de l'ouverture de la première session tenue
par l'assemblée après l'expiration de cette période. »

« Art. 9. — Les membres du conseil de province sont tenus do
garder • le secret sur les débats du conseil et" sur les affaires qui
lui sont soumises. »

« Art. 10. — La qualité de membre du conseil de province est
incompatible avec les fonctions de:

« Membre du Gouvernement de la République;
« Président de l'assemblée représentative et de l'assemblée pro

vinciale;
« Président et membre d'une commission permanente;
« Membre d'un conseil de gouvernement.
« Lorsqu'un membre du conseil de province se trouve dans un

cas d'incompatibilité prévu ci-dessus, il doit opter dans les quinze
jours. Si, à l'expiration de ce délai, il n'a pas fait cnnaître son
option, il est réputé avoir renoncé aux fonctions de membres du
conseil de province. » '

« Art. ll. — Le conseil de province a la faculté de démissionner
s'il estime ne plus avoir la confiance de l'assemblée provinciale.

« Pour les affaires relevant de leur compétence, les membres du
conseil de province sont dans l'obligation de répondre à toutes ques
tions ou demandes d'explication posées par les membres de l'Assem
blée - provinciale. »

« Art. 12. — Les membres du conseil de province peuvent pré
senter leur démission au président du conseil de province.

« Ln membre du conseil peut être démis de ses fonctions par
le 'chef de province sur proposition du vice-président du conseil
de province. »

« Art. 1.3. — Lu cas de vacance par une démission ou pour
quleque cause que ce soit d'un poste de membre du conseil de pro
vince, il est pourvu à la vacance dans les conditions fixées aux
articles 4, 5 et 0. »

« Art. 13 bis, — Modification identique adoptée par l'Assemblée
nationale et le Conseil de la République. »

« Art.. 14. — Indépendamment du remboursement de leurs frais
de transport et de déplacement, les membres du conseil de pro
vince perçoivent une indemnité annuelle, payée mensuellement,
dont le montant est fixé uniformément par délibération de l'assem
blée provinciale par référence au traitement d'une catégorie de fonc
tionnaires servant dans la province.

« Les fonctionnaires membres du conseil de province sont placés
en service détaché pour la durée de leur mandat.

« Ils perçoivent le complément entre leur traitement et celui
de membre du conseil de province ou seulement leur traitement
s'il est supérieur à ce dernier. »

« Art. 15. — Les dépenses nécessaires an fonctionnement du
conseil de province, notamment celles relatives aux traitements des
membres du conseil, à l'installation et ii l'équipement du conseil,

. aux déplacements de ses membres, sont à la charge du budget
provincial. »

« Art. 16. — Le conseil de province tient séance au cheMleti
de la province, sauf décision contraire prise par arrêté du chef
de province.

« L'ordre du jour est établi par le président.
« Le secrétariat du conseil et la garde des archives sont assurés

par les soins du chef de province.
« L'adjoint du chef de province peut assister aux séances du

conseil. »

<r Art. 17. — La dissolution du conseil de province ne peut être
prononcée que par décret pris en conseil des ministres après avis
de rassemblée provinciale. »

« Art. 18. — Sous la haute autorité du chef de province et sou»
sa présidence ou celle du vice-président, le conseil de province
assure l'administraion de la province. »

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n»« 3529, 3652, 3929 et
)n-8° 433, 4202. 4552 et in-8° 537, 4630, 4631 et in-8® 583; Conseil de
la République, n»» 3i7 et 386 (session de 1956-1957), 492 et 533 (session
de 1950-1957).
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« Art. 19. — Suppression de la modification proposée par le Conseil
de la République. » , „

•« Art. 20. — suppression de la modification proposée par le Conseil
de la République. » ,

« Ait. 21. — Sonl pris en conseil de province les arrêtes ou actes
.concernant notamment : . .

•> n) La réglementation économique du commerce intérieur ci
des prix, ain^i q'.io les mei-ures d'application de la rogleuieniation
relative au soutien à .la production, dan? le -cadre des réglcmen-
l>ii:ins générales établies par arrélos du ciieî du territoire en
conseil de Couvernemenl ; ■ -

« (>) L'organisatbjn tics foires et moivhes;
« c) La création des organismes assurant la représentation des

■ intérêts i'-c>r ms ni<i ues ; . .
« il) Fonrt::niinnent des collectivités traditionnelle*, après avis

de l'At»c!iibk5 e provinciale ;
« e ) La création, la suppression, la modification des eircon=cn,p-

li,ns admini-dra li\ es de la province et la modification de leurs
limites - ■ urap-ii nic.-. après avis de l'assemblée provinciale ;

. « f) l,i c: éa i ni'i. la conslilulion, l'organisation et le fonciionne-
mvnt dv# eoiie.-Lvilés rurales et des conseils de circonscription,
JJ - - i'i s a-. i< ■ I ' - I" ;i - 1 1 1 !.i 1 é e provinciale;
« ii\ La ■ création de> communes autres que de plein exercice;
\ li) La civaii.ni des centres d'état civil;
< /') Le s jii'ulî'lik's d'application dans la .province d'à programme

général (le développement de l'éducation de base;
« i) L'élabliseement du cadastre. »
:« l.. ?>. — Suppression de la modi/lcatoin proposée par le Conseil

de la Repu t> li 1 1 1 1 e . »
« .-1 ri. 2;!. — Le conseil de province délibère sur toutes questions

relatives à l'adminUralion des inléréls patrimoniaux, financiers
é.-ouomiques, ainsi qu'aux travaux publics .provinciaux.

« 'i'.eilcfo':-. pour les matières «muméiées aux articles -il et -53,
il ne se prononce que sur l'application des délibérations de l'Assem
blée provinciale. »

« Art. l'i. — Suppression de la modification proposée par le Conseil
de la République. »
« Art. i"i. — Suppression de la modification proposée par le Conseil

de la République. »
« Art. 2i». — Kst nul tout acte du conseil de province pris liions

de la présidence du cliel de province, de son suppléant légal ou
du vice-préMdent.

« lians ce cas. le chef de province, par arrêté molivé, déclare
la réunion Ulépale, prononce la nuililé -des actes et [ureul tontes
mesures nécessaires pour que Je coin-cil se ««'.pare immédiatement.

« Il en rend compte au ministre de la l'rance d'outre-incr par
l'intermédiaire du haut commissaire. »

•« Art. 27. — Chaque année le chef de province soumet à l'avis
du conseil de province le rapport sur la situation de la province
et la marche des services publies provinciaux. Ce rapport sera
|»N.Vc!!té à l'assemblée par le vice-président. »

-.i Art. 28. — Les membres du conseil de province, après avis du
Vice-présidenl, sont individuellement chargés, par délégation du chef
de province, de la gestion d'un ou de plusieurs services publics
provinciaux.
* <^es délégations peuvent être retirées ou modifiées.
« Les serviees publics visés au premier alinéa ci-dessus sont

pionpés par le chef de .province en secteurs ou en soue-secteurs
administrât ifs. »

« Art. 2:1 — Les attribulions des membres du conseil de pro
vince sont fixées par arrêtés du chef de provinee con Iresignér; par
le vice-président et publiées au Journal officiel de Madagascar et
dépendanceis. »

* Art. .'10, — Chacun des memlires du conseil de province «st
responsable devant le chef de province en conseil <le province du
lon<-lioiinement des services publics et de l'administralion des
affaires relevant du secteur administralif dont il est chargé et
l'en tient régulièrement informé. »

« Art. 31. — Suppression de la modification proposée par le
Conseil de la République. »

« Art. î2. — Le membre du conseil de province chargé de la
{reslion d'un secteur ou d'un sous-seeleur de l'adminislration pro
vinciale prend loules décisions intéressant la marche des alfaires
de la compétence des services publics provinciaux de sou secteur
ou sous-secleur à l'exception de celles qui relèvent du chef de pro
vince, du conseil de province ou de l'assemblée provinciale.

« Il peut consliluer auprès de lui un secrétariat, dans la limite
des crédits budgétaires votés par l'assemblée.

■« 11 dirige les services de son sedeur ou sous-secteur, avec l'assis
tance des fonctionnaires, chefs de service, auxquels il' peut donner
toute delegalion utile.

« 11 el chargé d'assurer l'exécution par ses services des déci-
sious du conseil de province ainsi que des délibérations de rassem
blée provinciale. »

« Art 3.'5. — Il présente au chef -de province, en conseil ,de pro
vince, les affaires instruiles par ses services et qui doivent faire
l'objet d arrêlé.s on rie décisions du chef de province.

« il présente également au conseil de province tous projets et
tous rapporls d inslrurlion relevant de son ^ecleur ou de son sous-
sec leur, qui doivent élre soumis à l'assemblée provi-ne iale. Il a la
charge d en suivre et d en soutenir la discussion auprès de l'assem
blée provineinle conformément aux directives du conseil. H peut
en celle occasion se faire assister par des fonctionnaires de ses
services. »

« Art. M. — Suppression de la modification proposée par le
Conseil de- la République. »

« Art. Xi. —• Suppression de la modification proposée par le
Conseil de la République. »

« Art. n; et 10. — Modifications identiques adoptées par l'Assem
blée Nationale et le Conseil de la République. »

„ yt/f _ Le montant et les conditions d'attribution de l'indem
nité allouée aux membres des assemblées provinciales ainsi que
les règles applicables aii rcrnbour-cmcnl de leurs fiais de transport
sont délibérés par l'assemblée provinciale dont ils sont membres.
" « Celle indemnité," quelle que soit sa forme, est fixée par réfé
rence au truilenieiit d'une catégorie de fonctionnaires servant dans
la province.

« Elle ne peut se cumuler avec le traitement de membres du
conseil de gouvernement ou d'un conseil de province.

« Les l'oueikumaires en activité de service ou en service détaché,
membres de l'a->emblée, perçoivent le complément entre leur Irai-
teinenl, majoré éventuellement des frais de déplacement, et l'indem
nité de membres de l'assemblée, ou seulement leur traitement,
majoré i-venluellement des Irais de déplacement, quand le total eu
est supérieur à ladite indemnité.

•n l'awmbiéc peut, en outre, voler pour son président une indem
nité forfaitaire annuelle pour frais de représentation.

« Les dispositions du pré «eni article remplacent, pour ce qui
concerne le-: a-semhlées provinciales, celles de l'arUcle 19 du décret
no -iij-2o7:3 du ij octobre »

« A r |. — Sous réserve des conventions internationales, des
dispositions dc l'article 32 de la loi du .il décembre J!M, des allri-
hulions de l'assemblée représentalive et de la consultation préala
ble des assemblées consulaires, dans les matières qui sonl de leur
compétence, l'assemblée délibére en matière financière sur tous
les projets établis par le chef de province en conseil de province
et sur toutes proportions émanant de l'un de ses membres relatifs
aux oh je 1 s ci-après:

« e) lté I crin ina lion de= impôts, taxes, parts de taxes, droits et
conlrihu lion s de toule nalure à percevoir" au profit du budget pro
vincial, lixaiioii de leurs modes d'assiette, règles de perce'pli..n et
tarifs, maximum des centimes additionnels qui peuvent être perçus
au profit des collectivités ou établissements' publics de la pro
vince.

« La circulation de Ions produits d'une province .l une autre pro
vince ne peut donner lieu à aucune perception sur ces produits
au profit de quelque budget que ce soit;

n b) Conventions à passer et cahiers des charges à établir par
la province. Pans le cas où une concession est demandée par un
élraugT ou dans l'intérêt d'un étranger, celle concession ne peut
être attribuée que s'il y a accimi entre le chef de province et
l'assemblée provinciale. En cas de désaccord il est statué par arrêté
du haut commissaire;

« c) Tarifs des redevances des concessionnaires de services publics
de la province, des cessions el prestations des services provinciaux;

« d) Tarifs rnaxima des laxes et contributions de toute nature
a percevoir au profit des colleclivilés secondaires et des organismes
publics fonejionnant dans la province, à l'exception des communes
régies par la lui du 18 novembre 1J5ô;

« e) Jiroit d'occupation du domaine de la province et autres rede
vances domaniales, à l'exception de celles ajlérentes aux domaines
des collectivités territoriales et autres collectivités publiques ou
établissements publics de Madagascar;

« I) Règlementalion des tarifs des travaux, des cessions de maté
riels et de matériaux; •

« g) Conventions tarifaires fiscales dans les -cas prévus par la
loi ;

« h) Prêis, cautionnernenK avals, offres de concours, participa
tions de la province au capital de sociétés d'État ou d'économie
mixte et. cxeeptionnellement, de sociétés privées qui concourent
au développement économique de la province;

« i) Création et suppression des services publics provinciaux et
des étalili-senienls publics provinciaux;

« j) Fixation du nombre des bourses et autres allocations scolaires
attribuées sur les fonds de la province, conformément à la régle
mentation en vigueur;

» k) Conditions d'attribulion des prêts de premier établissement
à la charge du budget de la province;

« l) Subvention? et prêts du budget de la province aux budgets
des autres collectivités publiques et des établissements publics de
la province;

« m) Contributions, ristournes, redevances aux établissements
publics de la province;

« n) Emprunts, demandes de prêts ou d'avances de la province
à l'iîtat, à la caisse centrale de la France d'oulre-nier ou autres
établissements de crédit public et garanties pécuniaires qui leur
sont affectées sur les ressources de la province.

« L'assemblée peut fixer un délai aux assemblées consulaires
pour se prononcer, faute de quoi elle passera outre au défaut
d'avis. Ce délai ne peut être inférieur à quinze jours à compter
de la notification de la demande d'avis. »

« Art. h i. — Les projets de budget de la province et des budgets
annexes élablis en monnaie loeak;~sonl préparés par le chef de pro
vince, arrêtés en conseil de province et présentés par le cliel de
province à l'assemblée u la seconde session ordinaire annuelle. Ils
sont examinés et doivent être votés en équilibre réel par l'assem
blée au cours de celle session

« Les recettes et dépenses du budget provincial sont réparties
en rha-pitres et en articles.

« Le budget provincial comprend en recolles:
« a) Le produit des impôts, droits, taxes, paris de taxes, contri

butions et redevances perçus au profit du budget provincial, iwtani-
ment les droits de sortie correspondant à la production exportée «
chaque province, sous réserve des dispositions du paragraphe b de
l'article 65 du décret du 3 décembre 1H56 fixant les conditions «e
formation et de fonctionnement ainsi que les attributions du conseil
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de gouvernement et portant extension des attributions de l'assem
blée représentative de Madagascar;

« b) Les recettes provenant de cessions et prestations des ser
vices publics provinciaux;

« c) Les produits du domaine de la province et les redevances
des concessionnaires, fermiers et autres gestionnaires des services
publics provinciaux;

« d) Les fonds de concours et subventions, avances, ristournes et
contributions ;

« e) Le produit des emprunts;
« f) Les dons, ]eg% recettes accidentelles et produits divers;
« g) Les prélèvements sur le fonds de réserve et toutes recettes

qui pourraient être attribuées au budget provincial.
« Le budget provincial pourvoit notamment aux dépenses ci-après:
« 1° Dettes de la province;
« 2» Dépenses des services publics provinciaux et des établisse

ments, organismes et exploitations qui en relèvent. Un tableau
des emplois fixant les effectifs est annexé aux documents budgé
taires ;

3» Dépenses des travaux publics provinciaux, d'entretien et d'équi
pement ;

« 4° Contribuiions et participations imposées à la province par
des dispositions législatives ou contractuelles. »

« Art. 45. — L'initiative des modifications de recettes et de
dépenses appartient concurremment au conseil de province et à
l'assemblée. Toutefois, l'évaluation du rendement futur des recet
tes incombe au chef de province en conseil de province. Aucune
augmentation de dépenses, aucune diminution de recettes ne peut
être retenue si elle n'est accompagnée d'une proposition d'augmen
tation de recettes ou d'économies équivalentes.

« Chaque chapitre du budget doit faire l'objet d'une délibération
particulière. L'ensemble du budget est ensuite soumis au vole de
l'assemblée qui se prononce s'il y a lieu sur les mesures à prendre
pour assurer l'équilibre réel des recolles et des dépenses, compte
tenu des crédits nécessaires pour assurer les dépenses prévues à
l'article GO ci-après.

« Le budget ne peut êlre modifié en cours d'exercice que par
l'assemblée, selon la procédure fixée pour son établissement et de
telle sorte que demeure réalisé l'équilibre réel des recettes et des
dépenses. Tout virement de chapitre à chapitre doit être autorisé
par l'assemblée, ou, en cas d'urgence, par la commission perma
nente, qui en fait rapport à l'assemblée à sa prochaine session.
Aucune créa lion d'emploi ne peut être faite si la prévision n'en
figure au budget provincial.

« Les crédits supplémentaires et prélèvements sur la caisse de
réserve sont proposés et délibérés dans les mêmes conditions.

« En cas d'urgence et en dehors des sessions, des crédits supplé
mentaires pourront être ouverts et des prélèvements sur la caisse
de réserve opérés après avis conforme de la commission perma
nente par arrêtés du chef de province en conseil de province. Ces
arrêtés devront être soumis à la ratification de l'assemblée lors
de la plus prochaine session. Les modifications ainsi décidées ne
peuvent avoir pour objet que de rectifier les erreurs d'évaluation ou
de parer aux insuffisances de crédit que des événements posté
rieurs à l'établissement du budget ont révélés, ou d'acquiler des
dépenses que des circonstances imprévisibles h cette date ont ulté
rieurement rendues indispensables.

« Aucun avantage direct ou indirect ne peut être attribué par
l'assemblée à un fonctionnaire ou agent, à une catégorie de fonc
tionnaires ou agents autrement que ' sur la proposition du chef
de province en conseil de province. »

« Art 40. — Suppression de la modification proposée par le
Conseil de la République. »

« Art. 47. — Sauf dérogation prévue par la loi, aucun service spé
cial fonctionnant sur un compte hors budget ne peut être institua
que par arrêté du haut-commissaire pris après avis du directeur du
contrOle financier. En cas de désaccord, le haut-commissaire sou
met la décision au ministre de la France d'outre-mer et le service

spécial ne peut être autorisé qu'après l'accord du ministre des
affaires économiques et financières. L'arrêté d'institution doit déter
miner les conditions de fonctionnement du compte et organiser le
contrôle de l'assemblée provinciale sur ses recettes et ses dépenses

La compétence du conseil de province et de l'assemblée provin
ciale à l'égard de l'établissement, des tarifs et des budgets des
organismes dont l'exploitation est érigée par la loi en régie auto
nome ou en office public est régie par les textes qui fixent les
statuts de ces organismes. »

« Art. 43. — Modification identique adoptée par l'Assemblée natio
nale et le Conseil de la République. »

« Art. 52. — L'assemblée provinciale est obligatoirement consul-
fée par le chef de province sur les projets d'arrêtés réglementaires
pris en conseil de province et relatifs à:

« a) L'oreanisalion d'ensemble des - services publics provinciaux;
« b) Le fonctionnement des collecti viles traditionnelles;
« c) Les sialuts particuliers des agents des cadres provinciaux,

les modalités et les taux de leur rémunération;- le régime des
congés, les avantages sociaux et le régime des retraites applicables
à ces agents;

« (I) Les effectifs des fonctionnaires des cadres d'État et des cadres
territoriaux mis à la disposition des services provinciaux;

« e) La création des communes autres que celles de plein exer
cice ;

« f) La création d'organismes assurant la représentation des
intérêts économiques;

« g) Les mesures d'encouragement à la production;

« h) La déterminalion, pour chaque catégorie d'infractions à la
réglementation résultant des délibérations de l'assemblée provin
ciale, de l'échelle des peines applicables à chacune de ces catégories
d'inîraclions, dans les conditions prévues à l'article 2 de la loi
n" 5(5-019 du 23 juin 1D5G. »

« Art. 55. — L'assemblée peut, par l'intermédiaire de son prési
dent, adresser au chef de provinse ainsi qu'au haut-commissaire,
toutes demandes de renseignements et observations sur les questions
relevant de sa compétence. Elle peut demander à entendre tout
membre du conseil de province sur une altaire dont elle est saisie.

« Elle peut demander au chef de province ou au membre du
conseil de province, responsable en la matière, tout renseignement
sur l'application qui est faite de ses délibérations, ainsi que sur
l'exécution du budget, et présenter ses observations à ce sujet au
conseil de province.

« L'assemblée peut charger un ou plusieurs de ses membres de
recueillir, dans la province, les renseignements qu'elle estime néces
saires pour statuer sur une affaire relevant de sa compétence. »

« Art. 56. — L'assemblée provinciale est saisie, soit par le prési
dent du conseil de province, soit par l'un de ses membres, sauf
pour les matières où l'initiative revient au seul chef de province.

« Dans l'intervalle des sessions, les projets soumis aux délibé
rations de rassemblée par le conseil de province, et les propositions
émanant des membres de l'assemblée, sont déposés sur le bureau
de la commission permanente.

« Les propositions émanant des membres de l'Assemblée sont
communiquées, dans les dix jours de leur dépôt, au conseil de pro
vince, qui peut faire connaître son avis sur ces propositions. L'assem
blée ne peut refuser au conseil de province, s'il le demande, le
renvoi de l'examen de la proposition par l'assemblée, au plus tard
à sa prochaine session.

« Le clic! de province doit êlre tenu informé de l'ordre du jour des
travaux de l'assemblée et de ses commissions. Il peut assister aux
séances des commissions de l'assemblée et se faire entendre par elle,
ou s'y faire représenter.

« Les projets et propositions soumis aux délibérations de l'assem
blée doivent être examinés par elle lors de la session au cours de
laquelle ils ont été déposés, ou, au plus lard, au cours de la session
suivante, saut délégation donnée à la commission permanente pour en
délibérer dans l'iiliervalle de ses deux sessions. ,

« Dans les matières qui doivent êlre soumises à l'avis de l'assem
blée, le chef de province, en conseil de province, peut, après en
avoir averti le. président de l'assemblée, passer outre au défaut
d'avis de l'assemblée, si celle dernière ne s'est pas prononcée dans
1«« délais ci-dessus fixés. »

« Art. 57, 58 et 59. — Modifications identiques adoptées par l'Assem
blée nationale et le Conseil de la République. »

« Art. 60. — »

« Art. Gl. — La perception des impôts, taxes, contrilmiions et
redevances de toute -nature, se fait sur les bases anciennes et d'après
les tarifs antérieurs, jusqu'à la publication des arrêtés du chef de
province pris en conseil de province rendant exécutoires les délibé
rations de l'assemblée ou de sa commission permanente.

« Les délibérations prises par l'assemblée ou la commission per
manente dans une session commencée avant le 1er janvier, en malière
d'impùls directs ou de contributions ou taxes assimilées, sont appli
cables pour compter de cille date, même si elles ne peuvent être
rendues exécutoires auparavant.

« De même, si le budget n'a pu être rendu exécutoire avant le
l 01' janvier, le conseil de province est habilité -à ouvrir des crédits
provisoires mensuels sur la base des crédits inscrits au budget précé
dent. ('.elle ouverture de crédits est renouvelable chaque mois jus
qu'à ce que le budget ait pu être rendu exécutoire. »

« Art. G2. — Des arrêtés du chef de province pris en conseil de
province et publiés au Journal officiel de Madagascar doivent établir
un code des règlements provinciaux, issus "des délibérations de
l'assemblée, et des actes réglementaires du chef de province. Ces
codes seront mis à jour annuellement. »

« Art. 63 bis. — Modification identique adoptée par l'Assemblée
nationale et le Conseil de la République. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 mars 1957.

ANDIié LE THOQUKR.

Le président,

ANNEXE N° 549

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 20 mars 1950.

DÉCISION de l'Assemblée nationale, après examen en troisième lec
ture, en application de l'article 1er de la loi n° 50-619 du 23 juin
1956, sur le décret du 3 décembre 1950, portant réorganisation de
Madagascar, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à
la commission de la France d'oulre-mer).

Paris, le 26 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 mars 1957 ,l'Assemblée nationale a examiné,
en troisième lecture, dans les conditions prévues par l'article 1er

(1) Voir: Assemtblée nationale (3« législ.), n°» 3'25, 36'6, 3927 et
ln-8® 131. 4.34, 4451 et in-S» 535, 4628, 4033 et in-8° 581; Conseil de la
République, n°» 315 el 381 (session de 1956-1967), 490 et 531 (session
de 1950-1957).
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de la loi n° 5C-619 du 23 juin 1956, le décret du 3 décembre 1956 por
tant réorganisation de Madagascar.
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition anthemique de

Jà décision de l'Assemblée nationale.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, M. le président, l'assurance de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide ' d'approuver, sous réserve des modi-
lications ci-après, le décret du 3 décembre 1956 portant réorganisation
de Madagascar:

« Art. lor , 2, h, 5, 6 et 7. — Modifications identiques adoptées par
l'Assemblée nationale et le Conseil de la République. »

« Art. 9. — Conforme au texte modifié par le Conseil de la Répu
blique. »

« Art. ll. — En vue de la discussion de questions d'intérôt com
mun, le chef du territoire peut réunir sous sa présidence une confé
rence interprovinciale composée des chefs de province ou de leurs
représentants, assistés des membres compétents du conseil de Gou
vernement et des vice-présidents des conseils de province inté
ressés. »

« Art. 12. — Suppresion de la modification proposée par le Conseil
de la République. »

« Art. 13. — Modification identique adoptée par l'Assemblée natio
nale et le Conseil de la République. »

« Art. 14. — Le chef de province, représentant la province et
chef des services publics de la province, exerce les attributions pré
vues par les lois et règlements en vigueur et notamment le pouvoir
réglementaire, compte tenu des aUributions conférées aux conseils de
province et aux assemblées provinciales par les décrets pris en appli
cation de l'article 1» de la loi susvisée du 23 juin 1956. Il est ordcn-
nateur du budget provincial et des budgets annexes de celui-ci et
peut déléguer ce pouvoir, par décision spéciale, à tous fonctionnaires
de son choix. Il correspond seul et directement avec le haut commis
saire représentant de l'État et chef du territoire de Madagascar.

« En cas de litige entre l'État ou le territoire et la province, cette
dernière est représentée en justice par le président de l'assemblée
provinciale. »

« Art. 15. — Modification identique adoptée par l'Ass.enublée natio
nale et le Conseil de la République. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 mars 1957.
Le président, '

ANDRÉ LE TROQUER,

ANNEXE N° 550

(Session ordinaire de 195C-1957. — Séance du 26 mars 1957.)

DÉCISION de l'Assemblée nationale après examen en troisième lec
ture, en application de l'article 1er de la loi n° 56-619 du 23 juin
1956, sur le décret n° 56-1228 du 3 décembre 1956, relatif à l'orga
nisation des services publics civils dans les territoires d'outre-
mer, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à
la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 26 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 mars 1957, l'Assembiée nationale a examiné,
en troisième lecture, dans les conditions prévues par l'article l»r de
la loi n° 56-619 du 23 juin 1956, le décret n° 56-1228 du 3 décem
bre 1956, relatif à l'organisation des services publics civils dans les
territoires d'outre-mer.

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
la décision de l'Assemblée nationale.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale, .
ANDRÉ LE TROQUER.

DÉCISION

L'Assemblée nationale décide d'approuver, sous réserve des modi
fications ci-après, le décret n° 56-1228 du 3 décembre 1956 relatif à
1 organisation des services publics civils dans les territoires d'outre
mer.

« Art. 3. —

» , , , , , ,

« Art. 4. —^ Dans le délai d'un an à compter de la publication
du présent décret au Journal officiel de la République française,
des dispositions seront introduites dans les statuts particuliers des
cadres de fonctionnaires de l'État servant outre-mer à l'excep
tion de ceux visés à l'article 5 C du décret no 56-1227 du 3 décem
bre 1956 portant définition des services de l'État dans les territoires

d'outre-mer et énumération des cadres de l'État, en vue de réserve*
66 p. 100 au moins des places disponibles aux:

« a) Diplômés originaires des territoires d'outre-mer qui, rem
plissant les conditions générales exigées pour l'entrée dans les
cadres par la voie du concours normal sur épreuves, seront, comme
tels, admis à un concours spécial de recrutement;

« b) Fonctionnaires originaires des territoires d'outre-mer ou y
résidant depuis dix ans sans interruption, des cadres territoriaux et
des cadres complémentaires des services de l'État choisis sur titres '
après avis d'une commission constituée à cet effet par le ministre de
la France d'outre-mer, admis à participer aux cycles de perfection
nement qui devront être organisés en vue de leur préparation aux
divers emplois des cadres de l'État;

« c) Fonctionnaires originaires des territoires d'outre-mer ou y
résidant depuis dix ans sans interruption, des cadres territoriaux et
des cadres des services de l'État réunissant les conditions prévues
pour se présenter aux concours professionnels, lesquels devront être
organisés par analogie avec les règles suivies dans la métropole pour
l'accès aux cadres analogues de fonctionnaires de l'État.

■< Les dispositions qui précèdent s'appliquent aux candidats aux
postes et fonctions dont les titulaires sont recrutés par voie de
concours ou par tout autre mode de recrutement, à l'exception des
nominations faites par décrets individuels pris en conseil des
ministres.

« Dans les cas prévus aux paragraphes b et c ci-dessus, un contin
gent spécial de places sera réservé à chaque territoire ou groupe
de territoires en vue du recrutement dans les services de l'État
fonctionnant dans le territoire ou le groupe de territoires.

« Au cas où, pour une session, les conditions énumérées mix
paragraphes a, b et c ci-dessus ne permettraient pas de pourvoir à
l'intégralité des places ainsi réservées, le reliquat en sera pourvu
par le recrutement ordinaire des cadres de l'État.

« Les limites d'Age des divers examens et concours permettant
d'accéder aux cadres de fonctionnaires de l'État sont reculées de
cinq ans, au bénéfice des candidats originaires des territoires d'outre-
mer ou y résidant depuis dix ans sans interruption.

« Dans le délai d'un an, des dispositions analogues seront prévues
en faveur des fonctionnaires candidats aux concours professionnels
et originaires des territoires d'outre-mer ou y résidant depuis dix
ans sans interruption. »

«< Titre II. — Modification identique adoptée par l'Assemblée natio
nale et le Conseil de la République. »
" A rt • 7 et 8. — Modifications identiques adoptées par l'Assemblée

nationale et le Conseil de la République. »
« Art. ll. —

« Art. yi, 18, 19 et 22 bis. — Modifications tdentiaues adoptées par
1 Assemblée nationale et le Conseil de la République. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 mars 1957.

Le président.
ANUBÏ LE inoQiita.

ANNEXE N ° 551

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 27 mars 1957.)
RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale, sur la proposition de loi
tde M. Marcilhacy tendant à modifier les articles 5C6 et 507 du code
civil, de façon que la femme soit de plein droit la tutrice de son
mari interdit, par M. Jozeau-Marigné, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, en l'état actuel de notre législation, le
mari est, de droit, le tuteur de sa femme interdite (article 506 lu
code civil), alors que la femme n'est tutrice de son mari interdit
que si le conseil de famille n'en décide pas autrement. De plus,
lorsque la femme a été désignée comme tutrice, la forme et les
conditions de son administration sont réglées par le conseil de
famille, sauf recours de la femme devant le tribunal, si elle s'estime
lésée (article 507 du code civil).
Il existe, par conséquent, une inégalité, pour le moins étrange

depuis la publication de la loi du 18 lévrier 1938, sur la capacité de
la femme mariée, entre le mari et la femme. Cette différence de
situation se juslite d'autant moins que la loi du 22 septembre 1912-
a permis a chacun des époux, sans distinction, de représenter le
conjoint hors d état de manifester sa volonté.
La présente proposition de loi, due à l'initiative de notre distifl

gut collègue M. Marcilhacy tend à remédier à ce fâcheux état de
choses.

Dans son principe, elle mérite donc d'être pleinement approuvée.
De l'avis de votre commission, les modalités doivent cependant,

en être légèrement corrigées.
Tout d abord, il ne semble pas opportun de maintenir les dispo

sitions de 1 article 507 du code civil qui donnent, au conseil de
famille,ta faculté de restreindre les pouvoirs de la femme. Les deux
époux doivent, en effet, être placés sur un même pied d'égalité.
Au surplus, la femme a toujours le droit de refuser la tutelle

conformément aux dispositions de l'article 428 du code civil,
i fn- P?UI!C1 U0 '> .nous vous proposons de ne pas modifier l'arti
cle oOo et de rédiger l'article 507 de la manière suivante:
■ — La femme est de droit la tutrice de son mari
interdit. »

.m ^ aurait, ainsi, une symétrie parfaite entre les articles 506 et
o07 symétrie qui se rencontre dans d'autres dispositions du code
civil, tels que les articles 229 et 230 par exemple!

(i) Voir: Assemblée nationale législ.h n°« 3134, 3648 3906
3922 et in-8° 421, 4265, 4-413 et in-8» 528, 4632, 4636 et in-8° 579; Conseil
de la République, n»» 838 et 382 (session de 1956-1957), 484 et 525
(session de 1956-1957).

U) voir: conseil de la République, n° 410 (session de 1956-1957).



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 909

En second lieu, il paraît souhaitable d'écarter toute publicité
autour des débats judiciaires relatifs à une demande en interdiction.
t e caractère pénible de certaines révélations qui peuvent cire

faites à propos de ce véritable drame frappant une famille dont l'un
des membres est atteint de démence appelle la plus élémentaire
discrétion.

Nous vous proposons, en conséquence, de stipuler que les débats
du tribunal, saisi en la forme ordinaire, auront lieu en chambre
ru conseil.

Pour ce faire, nous reprenons à l'article 492 du code civil la
formule de l'article 239 dudit code qui organise une procédure
analogue en matière de divorce.
C'est dans ces conditions que votre commission vous demande

de vouloir bien adopter, sous un titre modifié, la proposition de loi
dans le nouveau texte qui suit:

PROPOSITION DE LOI

tendant à modifier les articles 492 et 507 du code civil
relatifs à l'interdiction.

Art. 1er . — L'article 492 du code civil est ainsi modifié:
« Art. 492. — Toute demande en interdiction sera portée devant

le tribunal de première instance. La cause sera débattue en chambre
du conseil, le ministère public entendu. Le jugement sera rendu
en audience publique. »
Art. 2. — L'article 507 du code civil est ainsi médifié:
« Art. 507. — La femme est, de droit, la tutrice de son mari

interdit. »

ANNEXE N ° 552

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 27 mars 1957.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif aux obsèques
nationales de M. Edouard Herriot, président d'honneur de l'Assem
blée nationale, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1).

Paris, le 27 mars 1957.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 mars 1957, l'Assemblée nationale a adopté,
en première lecture, un projet de loi relatif aux obsèques nationales
de M. Edouard Herriot, président d'honneur de l'Assemblée nationale.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de
la République.
L'Assemblée nationale a pris acte de ce que le Conseil de la Répu

blique dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur
son bureau.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les funérailles de M. Edouard Herriot, président
d'honneur de l'Assemblée nationale, revêtiront le caractère d'obsè
ques nationales.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 mars 1957.

Le président,
ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N • 553

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 28 mars 1957.)

RAPPORT portant, au nom de la commission de la France d'outre-
mer, proposition de décision sur le décret du 3 décembre 1956,
examiné en troisième lecture par l'Assemblée nationale, en appli
cation de l'article 1er de la loi n» 5G-619 du 23 juin 1956, fixant les
conditions de formation et de fonctionnement ainsi que les attri
butions du conseil de gouvernement et portant extension des
attributions de l'Assemblée représentative de Madagascar, par
M. Jules Castellani, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
29 mars 1957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 28 mars 1957,. page 880, 2° colonne.)

ANN EXE M ° 554

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 28 mars 19u7.)

RAPPORT portant, au nom de la commission de la France d'outre-
mer, proposition de décision sur le décret du 3 décembre 1956
examiné en troisième lecture par l'Assemblée nationale, en appli
cation de l'article 1er de la loi n» 56-019 du 23 juin 1950, fixant
les conditions de formation et de fonctionnement ainsi que les
attributions des conseils de province et portant extension des
attributions des assemblées provinciales de Madagascar, par
M. Jules Castellani, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
29 mars 1957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil do
la République du 28 mars 1957, page 881, lra colonne).

ANNEXE N ' 55 5

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 28 mars 1957.)

RAPPORT portant, au nom de la commission de la France d'outre-
mer, proposition de décision sur le décret du 3 décembre 1956,
examiné en troisième lecture par l'Assemblée nationale, en appli
cation de l'article 1er de la loi n» 56-619 du 23 juin 1956. portant
réorganisation de Madagascar, par M. Jules Castellani, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
29 mars 1957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 28 mars 1957, page 879, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 55 0

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 28 mars 1957.)

RAPPORT portant au nom de la commission de la France d'outre-
mer proposition de décision sur le décret n° 50-1228 du 3 décem
bre 1956, examiné en troisième lecture par l'Assemblée nationale,
en application de l'article 1er de la loi n» 56-619 du 23 juin 1956,
relatif à l'organisation des services publics civils dans les terri
toires d'outre-mer, par M. Motais de Narbonne, sénateur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
29 mars 1957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 28 mars 1957, page 877, 1« colonne).

ANNEXE N ° 557

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 28 mars 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à proroger les
dispositions de. la loi n° 49-458 du 2 avril 1949 modifiée, accordant
le bénéfice du maintien dans les lieux à certains clients des

hôtels, pensions de famille et meublés, par M. Marcilhacy,
sénateur (4).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
29 mars 1957. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 28 mars 1957, page 876, l1'6 colonne).

(1\ Voir Assembée nationale (38 législ.), nos 4685 et in-8° 586.
(2) Voir: Assemblée nationale (3° législ. ), no* 3 127, 3651, 3928 et

in-8° 432, 4263, 4454 et in-8° 536, 4629, 4635 et in-S" 582; Conseil de
la République, n°« 346 et 385 (session de 1956-1957), 491 et 532 (session
de 1956-1957), 547 (session de 1956-1957).

(1! Voir Assemblée nationale (3« législ.), n° s 3429, 3652, 3929 et
in-8° 433, 4262, 4452 et in-8® 537, 4030, 4634 et in-8» 583; Conseil de la
République, n°» 347 et 386 (session de 1956-1957), 492 et 533 (session
de 1956-1957), 518 (session de 1956-1957).

(2) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), nos 3425 , 3046, 3927 et
in-8° 431, 4264, 4451 et in-8° 535, 4628, 4633 et in-8° 581; Conseil de
la République, 345 et 384 (session de 1956-1957), 490 et 531 (session
de 1950-1957). 549 (session de 1956-1957).

(3) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), n03 3535, 3658, 3906,
3922 et in-8» 424, 4265, 4413 et in-8° 528, 4632, 4636 et in-8» 579;
Conseil de la République, n°« 338 et 382 (session de 1956-1957), 484
et 525 (session de 1956-1957), 550 (session de 1956-1957).

(4) Voir: Assemblée nationale (3° législ.), n 03 4491, 4651 et in-8*
581; Conseil de la République, n° 516 (session de 1956-1957).
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ANNEXE N ° 558

(Session ordinaire de 1950-1957. — Séance du 28 mars 19o7.)

BAPPORT fait au nom de la commission <;■? la famPle, de la popu-
l a lion et de la santé publique sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à la protection des enfants
contre l'alcoolisme, par Aime Gilberte Pierre-lirossolette, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi de Mme ■ Degrond
adoptée par l'Assemblée nationale dans sa séance du 13 lévrier 1)57,
que j'ai l'honneur de rapporter devant vous, tend à limiter les
possibilités d'alcoolisme chez les enfants. En elîet, si le code
des débits de boissons a prévu le cas des mineurs de moins de
vingt ans dans sa généralité et a interdit de leur vendre ou de
leur offrir des boissons des troisième, quatrième et cinquième
groupes, ce code n'a pas prévu l'éventualité pour les jeunes enfants
d'être gravement incommodés par des boissons ou rué'anges de
boissons non énumérés dans les troisième, quatrième et cinquième
groupes. Or, l'organisme des enfants de moins de douze ans peut
être considérablement ébranlé par une dose, même minime, d'al
cool. lies exemples nous en sont, hélas, offerts tous les jours par
les journaux. Mme Degrond nous en cite un:

« Le 21 mai 195G, un homme ayant pris, à la sortie d'une école,
un enfants de six ou sept ans, l'a enivré et celui-ci n'a été
retrouvé que plusieurs heures après en plein coma éthylique néces
sitant son hospitalisation. »

Un litre de vin à 11 ou 12° absorbé en une heure peut tuer un
enfant

Voici un autre exemple, du Figaro du 19 mars 1957:

« Jacques Maurère est un docker qui, joyeux d'être sorti guéri
de l'hôpital, résolut d'associer à son allégresse sa famille et ses
deux enfants âgés de six et huit» ans. U les emmena au café
et commanda plusieurs tournées, mais les bambins ayant absorbé
quatre demis donnèrent d'inquiél.mts signes d'ivresse ; il fallut les
conduire à l'hûpilal où l'on procéda à un lavage d'estomac. Jacques
Maurère et sa femme Jeanne ont comparu hier devant la 1O0 cham
bre correctionnelle où ils ont timidement expliqué qu'ils ne s'étaient
pas rendu compte... »

Si le code des mesures contre l'alcoolisme interdit ■ de servir
des alcools à des mineurs de moins de vingt ans, peu de prohi
bitions sont plus mal comprises et plus méconnues. En voici quel
ques £xeni|les:

La débitante d'une grande cilé de Seine-et-Oise avait servi, après
de nombreuses bouteilles de vins divers, un pastis à trois jeunes
gens de dix-sept à dix-neuf ans déjà ivres. Le plus jeune en
était mort deux heures après (un autre avait été souffrant une
senii'ne). Annulant un jugement du tribunal de Versailles qui
l'av-iit acquittée, la cour d'appel de Paris l'a condamnée à trois
mois de prison pour homicide par imprudence et à 250.000 F
d'amende pour avoir servi ces alcools à des mineurs de moins de
vingt ans. Cet arrêt du 22 mars 1955 a été publié par tous les grands
quotidiens de Paris.

Ailleurs, deux débitants ayant servi, le 2 janvier 1955, de nom
breux >' pernod » à des mineurs de dix-huit à dix-neuf ans, l'un
d'eux s'est tué en motocyclette en sortant du dernier café.

Tandis qu'à Magny-en-Vexin, un débit a été fermé & la suite
de la consommation, jusqu'à l'ivresse, de vins et d'alcool par
un mineur de quinze ans, à Chalou, une rixe provoquée par trois
jeunes gens de dix-huit et dix-neuf ans ayant absorbé plusieurs
verres de rhum a fait un mort.

Notre devoir est de protéger la jeunesse, et plus particulièrement
les enfants, contre des dangers aussi graves pour leur santé et
leur avenir. C'est en effet une importante responsabilité cour les
adultes que de sauvegarder la santé et l'équilibre des jeunes qui
constitueront la nation de demain.

C'est pourquoi votre commission de la santé a adopté, avec de
légères modifications, le texte voté par l'Assemblée nationale par
527 voix contre 16,

Par ailleurs, sur la demande du garde des sceaux et dans un
souci de clarification et d'harmonisation, elle a fusionné le plus
grande partie des articles du projet de loi du Gouvernement n® 314,
déposé devant le Conseil de la République le 29 janvier 1957, avec
ceux de la présente proposition de loi n° 401.

Le projet de loi gouvernemental permet de réaliser une dis
crimination logique dans la répression selon qu'il s'agit d'adoles
cents de moins de seize ans ou de jeunes gens de seize à vingt ans;
les peines correctionnelles de l'article 81 protégeraient les mineurs
de moins de seize ans, et les peines de simple police de l'article 82
assureraient la protection des mineurs de seize à vingt ans.

Le travail de fusion et d'harmonisation de la proposition de loi
11° -i01 et du projet de loi gouvernemental n° 314 a rendu néces
saire la modification de certains articles du code dont l'application
était devenue difficile. Il permettra d'éviter une seconde discus
sion, sur les mêmes articles du code, des mesures concernant les
débits de boissons et la lutte contre l'alcoolisme.

Voici donc l'examen, article par article, de la proposition de loi
ainsi réajustée:

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er .

(Art. SO du code des débits de boissons.)

Le projet de loi gouvernemental n» 311 nous propose nu pre
mier alinéa de l'article 80 de remplacer les mois: « à des mineur?
de moins de 20 ans » par les mots: « à des mineurs de m uns de
10 ans » et ceci pour établir un système de pénalités proportionnel
à l'Age des mineurs d'une part et à l'infraction d'autre pan.
Votre commission a adopté cette proposition judicieuse.
Conformément à la proposition de loi votée par l'Assemblée natiru

nale, elle a complété cet article par un nouvel alint-a tendant à
interdire de vendre ou d'offrir gratuitement à des enfants de moins
de 12 ans des boissons titrant plus de 3° d'alcool.

Article 2.

(Art. 81 du code des débits de boissons.)

Compte tenu de l'article 7 de la loi de finances pour 1957, n» 50-1127
du 29 décembre 1>50, l'amende actuellement prévue est de 3UU.W» F
à 1.500.000 F, il n'y a pas de raison de la modifier.
Les infractions envisagées au 2° alinéa sont citées dans le même

ordre que dans les articles du code pénal. C'est également peur
respecter les termes mêmes de ce code que les mots: « blessure
involontaire » ont été substitués à ceux de: « blessure par impru
dence ».

Le 3e alinéa de l'article 81 a été conservé sans changement.
Le 2e alinéa de l'article 81 concernant la récidive a été déplacé

et modifié conformément aux propositions gouvernementales (art. 2
du projet de loi n° 314).
Votre commission a jugé bon d'y ajouter la possibilité de ferme

ture du débit de boissons pendant un délai dont- le tribunal fixera
la durée.

Article 2 bis (nouveau).

(Art. S2 du code des débits de boissons.)

Le projet de loi gouvernemental a prévu des peines de simple
police (amende de li.ooo F à .IG.ooO F) pour assurer ta protection tics
mineurs de 10 à 20 ans et ne prévoit l'emprisonnement qu'en cas
de première récidive.
Dans un souci d'efficacité, votre commission a adopté ces dis

positions.

Articles 2 ter, 2 qudter, 2 quinquies et 2 sexies.

(Art. 84, 85, 8G et 87 du code des débits de boissons.)'
Par suite des modifications apportées aux articles 80, 81 et 82

du code des débils de boissons, il est apparu indispensable à voire
commission d'apporter certains aménagements aux articles Si,
65, 86 et 87 du même code.

Article 3.

(Art. 17 du code des débits de boissons.)

A cet article, votre commission a décidé de reprendre le texte
proposé par la commission de la presse de l'Assemblée nationale
et d'introduire au 2° alinéa une modification rédactionnelle: ajouter
« de moins de » devant « 20 ans ».

Article 4.

(Art. 19 du code des débits de boissons.)

Une seule modification dans la forme: le mot « contrevenant »
est remplacé par le mot « délinquant ».

Article 5.

(Art. 77 du code des débits de boissons.)

Compte tenu des modifications relatives aux pénalités et des
réajustements apportés à certains articles du code des débits ac
boissons, votre commission a jugé indispensable de viser égale
ment les articles 81, 82 et 84 qui seront aussi imprimés sur les
affiches en caractères plus gros.

Article 6.

(Art. 58, 69 et 72 du code des débits de boissons.)

I.'article 3 du projet de loi n» 314 prévoyait déjà vne tel! 1)
modification. A la demande de M. le garde des sceaux, ceile dis
position a été étendue aux articles 5S, 69 et 72.

Article 7.

Cet article reprend purement et simplement l'article i du rrojet
de loi du Gouvernement n° 314, car il est en effet souhaitable iisu
les dispositions du code des débits de boissons concernant la pro
tection des mineurs contre l'alcoolisme soient étendues aux ta-
ïitoires d'outre-mer,

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n» 1 2783, 3052, 3959,
3f22, 3933, 3799 et in-8' 401; Conseil de fa République, n° 401 (ses
sion de 1956-1957) .
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Sous le bénéfice de ces observations, voire commission • de la
santé publique, de la famille et de la population vous propose
d'adopter la proposition de loi modifiée suivante:

PROPOSITION DE LOI ■

Art. 1er (nouvelle rédaction proposée par la commission!. —
L'article 80 du code des débits de boissons et des mesures de lutte
contre l'alcoolisme est remplacé par. les dispositions suivantes:

« Il est interdit dans les débits- de boissons et autres lieux
publics et à quelque jour ou heure que ce soit, de vendre ou
d'offrir gratuitement à des mineurs de moins de ÎG ans des bois
sons du troisième, du quatrième et du cinquième groupe.

« il est, en outre, interdit, dans les débits de boissons et autres
lieux publics, à quelque jour ou heure que ce soit, de vendre ou
d'offrir gratuitement' à des enfants de moins de 12 ans, pour être
consommées sur place,, des boissons alcooliques titrant plus de
3» d'alcooL »

Art. 2 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — L'ar
ticle 81 du même code est remplacé par les dispositions suivantes:

« Toute infraction h l'article 80 sera punie d'une amende de
300.000 F à 1.500.000 F.

« Dans le cas où l'infraction aura causé le décès ou l'indispo
sition grave du mineur, le délinquant sera, en outre, poursuivi
pour mauvais traitement à enfants-, homicide ou blessure involon
taire, en application des articles 312, 319 et 320 du code pénal.
« Les délinquants pourront être interdits des droits mentionnés

& l'article 42 du code pénal pour une durée de un an au moins et
de cinq ans au plus.
« En cas de récidive, l'amende sera portée au double, un empri

sonnement de dix jours à six mois pourra être prononcé, ainsi
que la fermeture du débit de boissons pendant un délai dont le
tribunal fixera la durée. »

Art. 2 bis (nouveau) (nouvel article proposé par la commission).
— . L'article 82 du même code est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Seront punis d'une amende de 6.000 F à 36.000 F les débitants
de boissons qui auront vendu ou offert gratuitement des boissons
du troisième, du quatrième ou du cinquième groupe à des mineurs
âgés de 16 ans au moins et de 20 ans au plus.

« Il y a récidive lorsque, depuis moins de douze mois, le contre
venant a subi une condamnation pour des faits réprimés à l'ar
ticle 58 et au titre IV du présente code.

« En cas de première récidive, la peine d'emprisonnement pen
dant huit jours au plus sera prononcée. »

Art. 2 ter (nouveau) (nouvel article proposé par la commission).
— L'article 84 est remplacé par les dispositions suivantes:
- « Quiconque aura tait boire jusqu'à l'ivresse un mineur de
moins de 20 ans sera puni conformément aux dispositions de l'ar
ticle 81.

« Le condamné pourra en outre être déclaré incapable d'exercer
pendant cinq ans à compter du jugement définitif les droits men
tionnés à l'article 67. » '

Art. 2 quater (nouveau) (nouvel article proposé par la commis
sion). — L'article 85 est remplacé par les dispositions suivantes:
. « Il est interdit, sous les peines prévues à l'article 82, de rece
voir dans les débits de boissons, des mineurs de moins de 16 ans
qui ne sont pas accompagnés de leur père, -mère, tuteur, ou de
toute personne de plus de 20 ans en ayant la charge ou la sur
veillance. »

Art. 2 qumqwes (nouveau) (nouvel article proposé par la com
mission). — L'article 86 est remplacé par les dispositions suivantes:

« Les malades traités dans un hôpital psychiatrique ou dans une
colonie familiale sont, en ce qui concerne l'application du présent
chapitre, assimilés aux mineurs mentionnés aux articles 82 et 84. »

Art. 2 sexies (nouveau) (nouvel article proposé par la commis
sion).. — L'article 87 est remplacé par les dispositions suivantes:

« Dans les cas prévus au présent chapitre, le prévenu pourra
prouver qu'il a été induit en erreur sur l'âge du mineur, sur la
qualité ou l'û^e de la personne l'accompagnant ou encore sur l'état
du malade. S il tait cette preuve, aucune peine ne lui sera appli
cable de ce chef. »

Art. 3 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — L'ar
ticle 17 du même code est complété par les dispositions suivantes:

« Aucune publicité pour des boissons alcooliques ne peut être
faite sur quelque objet que ce soit destiné aux enfants ou aux
adolescents.

« Il est interdit de remettre, distribuer ou envoyer i des mineurs
de moins de 20 ans, des prospectus, buvards, protège-cahiers, ou
autres objets vantant les mérites d'une boisson alcoolique ou por
tant la marque, le nom du fabricant d'une telle boisson, ou l'un
et l'autre. »

Art. 4 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — L'a?-
Jicle 19 du même code est complété par les dispositions suivantes:

* Dans les cas où les objets publicitaires auront été distribués à
des mineurs de moins de 20 ans, le délinquant sera puni d'une
amende de 50.000 F â 500.000 F. »

Art. 5 (nouvelle rédaction proposée par la commission). —. L'ar
ticle 77 du même code est modifié et complété comme suit:
I. — La première phrase de cet article -est ainsi modifiée;

« Le texte de l'article 58 et du titre IV du présent code à- l'exeep-
tion de l'article 73 sera affiché... »

(Le reste sans changement.)

[I.— Cet article est complété par l'alinéa suivant:
« Le texte des articles Ss, 80, 81. 82 et 84 sera imprimé sur les

nlfichcs -en caractères plus gros, dont les dimensions minhna- seront
fixées par décret. »
Art. 6- (nouveau) (nouvel article proposé par- la commission)-. —

Les mots: « à l'exception des articles 78, 80 et 81 » sont suïpîMTes
dans les articles 5? (alinéa 3), Ou (alinéa 2) et 72 du cmlc de;
dé lui s <fe boisions et des mesures de- lutte contre l'alcoolisme.
Art. 7 (nouveau) (nouvel artirle proposé par la runnnis«i*n). —

La présente loi est applicable dans les territoires d'oulre-mer.
L'article l >,r du code des débits de boissons et des mesure» de

lutte contre l'alcoolisme y esj étendu pour l'application de la pré
sente loi.

A N N E X E N ° 5 5 9

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 28 mars 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécnrilS

sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assembiée u.'i;i>mal<>,
tendant à- accorder des congés non rémunérés aux travaiScurj
en vue de. favoriser l'éducation ouvrière, par M. Menu séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, de plus en plus et à juste titre, les tra
vailleurs sont associés à la vie du pays. Toute la législation sociale
élaborée depuis la lin- du siècle tend à intégrer la classe ouvrière.
Depuis 1936, en particulier, le législateur a voulu marquer sa
volonté de voir le monde du travail s'inscrire de façon « institu
tionnelle » dans l'activité- économique et sociale de la nation.
Une législation importante a vu le jour. Elle permit les. conven

tions collectives -et créa tour à tour, les régimes d'allocations fami
liales et de sécurité sociale, les délégués du personnel et les comités
d'entreprise. Notons que ces derniers comités devraient ferinetire-
aux travailleurs, non seulement de gérer les « activités sociale 0 »
mais aussi de donner leur avis sur la marche générale de l'entre
prise; ainsi les salariés se sentiraient plus « intégrés » et ne se consi
déreraient pas comme des éléments passif mais comme des hommu
qui aspirent à avoir une part des responsabilités et a « conipreiwlie-»
les problèmes posés à la production, à son organisation et à ses
débouchés;
I)e plus, de multiples dispositions concernant la sécurité du

travail ont été prises, fort heureusement d'ailleurs car nous savons
que chaque minute qui s'écoule voit tomber, quelque part en France
ou dans le inonde, des hommes sur le front du travail.
Le législateur a voulu aussi que dans les conseils de prud'hommes,

dans les commissions de la main-d'œuvre et dans les commissions
des prix, dans les conseils d'administration, de entreprises nationa
lisées et jusqu'au Conseil économique, une place importante soit
faite aux représentants des travailleurs.
Il en est de même à- l'égard des- problèmes d'économie régionale,

puisque les travailleurs siègent aussi dans les comités d'expansion
économique.
Toute ces institutions sont facteurs de progrès. Elles relèvent

d'une conception démocratique de la vie d'une communauté natio
nale et nous ne pouvons que nous réjouir de voir la classe ouvrière
s'associer pleinement à la vie du pays.
Ceci est à l'honneur du législateur, mais le vole de textes, si

justes 'et si généreux soient-ils, n'est pas suffisant. Il faut encore
que leur application soit effective et pour cela il esl indispensable
que les hommes qui doivent animer, prendre des responsabilités et
représenter leurs camarades, puissent le faire en toute connaissance
de cause. Sinon, il n'y aura qu'espoirs déçus, rancœurs et désaffection
pour un régime qui n'irait pas jusqu'au bout de sa tâche.
Nous mesurons toute l'importance de la « capacité ouvrière »

et des connaissances que devront acquérir les représentants du monde
du travail pour remplir leur tâche avec efficience, car celle-ci néces
site, non seulement du dévouement, mais aussi de la compétence.
C'est tout le problème de la formation générale, sociale, écono

mique, juridique de milliers de militants ouvriers auxquels il est
demandé des connaissances multiples et précises qu'ils n'ont acquises
ni dans leur formation scolaire assez courte, ni dans leur formation
professionnelle spécifiquement technique.
Il s'agit bien d'un aspect essentiel de la culture ouvrière s'adres

sant à des militants engagés, dans la vie professionnelle et écono
mique, par leur métier et les responsabilités qu'ils ont acceptées
d'assurer, au service de leurs camarades et d'un idéal de justice et
de progrès. •
Le véritable syndicalisme ouvrier doit tendre à une légitime

promotion du travail. Il a compris la nécessité impérieuse de la for
mation des militants et la plupart des centrales ont mis au
point, souvent avec des moyens modestes, de réelles universités
ouvrières.

Des centres d'éducation ouvrière existent sur le plan national
— le centre de Bierville pour la C.F.T.C., celui du. l'avenue du Maine
pour la C. G.T. -F. O., celui de la Brévière — ainsi que sur le plan
régional et au plan local. Tout au long de l'année des sessions d'élu
des, des week-end. des soirées de travail sont organisés dans le cadre
des programmes soigneusement mis au point par des équipes expéri
mentées où se trouvent réunis des professeurs de l'Universilé, des
cadres, des économistes, des juristes, des sociologues et des militants
ouvriers. Ce sont des équipes particulièrement adaptées par leurs
connaissances de la -psychologie ouvrière et de la pédagogie active.

(1) Voir: Assemblée nationale (3e législ.), n®« 2905, 1Î31. 1132,
1946, 1947, 3498 et in-8» 413; Conseil de la République, n° 316 (ses
sion de 1956-1957),
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Certaines universilés, l'institut du travail à Strasbourg, orga-
Irisent des sessions de formation destinées aux militants ouvrière.
Toutes ces réalisations culturelles "sont connues et appréciées

des pouvoirs publics, du ministère du travail, des universitaires
et des éininentes personnalités qui accordent volontiers leur concours.
Toutefois, leurs activités sont souvent freinés par les dit icultés
auxquelles les militants ouvriers doivent faire face pour se dega Bci
deL leeu prrésreanvtaip^ieo^'orlend h pallier cette difficulté en offrant
aux travailleurs la possibilité d'obtenir des congés spéciaux, limiteb
el non rémunérés. Ce projet porte en lui une disposition modeste
certes, qui ne sera la source d'aucune dépense nouvelle,. mais dont
la portée psychologique et pratique sera considérable 11 complote
lfe ure u seme n t le s dispositions antérieures de la législation du travail
en permettant aux travailleurs de perfectionner leurs connaissances
en vue de remplir, avec plus de compétence, les tâches qui leur-
son t assignés par la loi.

Origine du projet de loi.

Le texte a été soumis à l'Assemblée natonale le 25 janvier .19;<7
et adonté par 457 voix contre 1 11 sur un rapport fait par M. Fer
nand Bouxom au nom de la commission du travail.
La question est en discussion depuis longtemps déjà. En MIet,

le premier rapport de M. Bouxom porte la date du 2-4 mai JOM.II
est établi, sur une proposition de loi, déposée le 3 février l.'aa
par M. Paul Bacon el tendant à instituer un congé-éducation pour
les travailleurs salariés. Ce rapport fut repris le 23 mars «Kr» au
cours de la troisième législature et déposé à nouveau le A> mai.
Parallèlement, d'autres propositions étaient déposées: -_
1° Le 5 novembre lOo'i, par M. l abbé Gau, tendant h înviteT le

Gouvernement à accorder aux jeunes travailleurs et aux jeunes tra
vailleuses salariés une semaine de « congés culturels »;
2° Par M. André Denis ayant aussi pour objet l'institution d'une

semaine' de congés culturels; .
3" Par M. Pierre-Olivier Lapie, tendant à instituer des congés

d'éducation populaire.
Ces trois propositions donnèrent lieu à un rapport de M. Fer

nand Bouxom en date du 9 novembre 1955.
Ce rapport fut aussi repris sous la troisième législature, le 23 mars

1956, et déposé le 25 mai de la même année.
L'Assemblée nationale devait se saisir des deux rapports de

M. Houxoin quand le Gouvernement déposa, le 5 octobre 195ti, un
projet de loi n» 2905 tendant à accorder des congés non rémunérés
aux travailleurs en vue de faciliter l'éducation ouvrière.
Ce projet reprenait en grande partie le rapport de M. Bouxom

Fur le congé-éducation, mais restait silencieux sur l'établissement
des congés culturels destinés aux jeunes travailleurs.
C'est sur celte base que fut établi le nouveau rapport de

M. Houxoin, qui vint en discussion le 25 janvier 1957 devant
l'Assemblée nationale.

Analyse du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale.

Article 1er.

11 définit le principe du congé accordé aux « travailleurs et
apprentis désireux de participer à des stages ou sessions exclusi
vement consacrés à l'éducation ouvrière ou à la formation syn
dical ».

D'après cet article, le congé est non rémunéré:
— il a une durée maximum de 12 jours ouvrables par an;
— il peut être pris en une ou deux fois;
— 11 durée du congé ne peut porter atteinte aux droits du

salarié en matière de congés payés, de sécurité sociale, d'alloca
tions familiales et de tous les droits acquis par son ancienneté
dans l'entreprise;
— l'article 1 er prévoit aussi comment sera établie la liste des

fentres et instituts dont les stages ou sessions ouvrent droit au
congé.

Article 2.

Il précise les conditions dans lesquelles le congé peut être
cctroyé.
La demande doit être faite au moins trente jours à l'avance et

préciser la date et la durée de l'absence ainsi que le nom de
l'organisme responsable du stage ou de la session.
L'employeur est tenu d'accorder l'autorisation. Toutefois, cette

ïutorisation peut être refusée si l'employeur, après avoir recueilli
l'avis conforme du comité d'entreprise, estime que l'absence peut
avoir des conséquences préjudiciables à la production et à' la marche
de l'entreprise. Le projet gouvernemental prévoyait que, dans ce
.cas, l'autorisation ne pouvait être refusée l'année suivante.
Les différends pourront être arbitré par l'inspecteur du travail.
A la reprise du travail, l'employeur recevra une attestation de

l'organisation chargée des stages qui constalera la fréquentation
effective des cours.

Article 3.

11 prévoit que les conventions collectives peuvent contenir des
dispositions plus favorables et préciser les périodes de congé les
mieux adaptées, les modalités de fractionnement des congés, ainsi
fue les procédures amiables de règlement des différends.

Articles 4, 5 et 6.

Ils prévoient les modalités d'application de la loi aux fonction
naires, aux agents des collectivités locales et des établissements
publics, ainsi qu'au personnel des entreprises publiques, au person
nel navigant de la marine marchande et de l'aéronau tique civile.

Article 7.

Il prévoit les conditions d'application en agriculture, conditions
qui seront précisées par des arrêtés préfectoraux pris après consul
talion des commissions paritaires.

Article 8.

Il rend la loi applicable en Algérie. ' '
Le rapport de la commission du travail de l'Assemblée nationale

contenait un article 8 bis qui rendait la loi applicable dans les
territoires relevant du ministère de la France d'outre-mer.

Article 9.

Il prévoit les pénalités en cas d'infraction.

Modifications apportées au texte
par la commission du travail du Conseil de la République.

Après un examen détaillé du projet de loi, votre commission du
travail et de la sécurité sociale propose quelques modifications au
texte venu de l'Assemblée nationale. Ces modifications n'engagent
nullement le principe mais correspondent i des aménagements ou à
des extensions souhaitables.

Article 1er.

A la majorité de ses membres, votre commission a estimé devoir
limiter le champ d'application de la loi aux travailleurs de plus de
dix-huit ans.
Cette mesure n'a pas pour but d'exclure systématiquement les

jeunes que beaucoup de commissaires auraient aimé associer plus
iMigement au bénéfice de congés culturels, mais elle tient compte
des difficultés susceptibles d'être rencontrées dans les centres d'ap
prentissage par les élèves préparant les examens du C. A. P. ou du
brevet technique.

Par ailleurs, votre commission a prévu que le congé pouvait être
pris en une ou deux fois, sans autre précision, ce qui peut permettre
des stages de durée inégale.
Enfin, dans ce même article, elle propose que la liste des centres

et instituts soit établie chaque année par arrêté du ministre intO-
, ressé, après avis d'une commbion présidée par le ministre du
travail, assisté du représentant du ministre de l'éducation nationale
et du représentant du ministre de l'agriculture, et comprenant deux
représentants des organisations syndicales les plus représentatives
sur le plan national.
Il apparaît que cette procédure permettrait de gagner du temps.

En effet, l'examen de la liste des centres serait certainement plus
rapide au sein d'une commission où toutes les organisations seraient
représentées plutôt que par la procédure des consultations en ordre
dispersé. •
l)e plus, l'existence d'une commission permettrait une discus

sion contradictoire et l'établissement de critères communs quant à
la liste des centres et instituts habilités à organiser des stages
ouvrant droit au congé-éducalion.

Article 2.

- La commission propose une modification à l'article 2. Elle estime
en effet que l'opportunité d'acorder le congé demandé doit s'appré
cier au sein de l'entreprise, ce qui exclut la limitation du nombre
des bénéficiaires par voie administrative..
L'avis du comité d'entreprise serait requis mais non plus l'avis

conforme, ce qui laisse l'autorité réelle à la direction. Toutefois,
pour éviter les abus, le congé ne pourrait être refusé deux années
de suite; celte clause de sauvegarde était prévue dans le projet
gouvernemental.
Ainsi la procédure proposée dans la nouvelle rédaction de l'arti

cle 2 permettrait de régler les problèmes dans le cadre de l'entre
prise, ce qui est toujours souhaitable. Elle se suffit donc à elle-même.
Les articles 3, 4, 5, 6, 7 et 8 sont proposés conformes en respectant

les nouvelles dispositions de l'article 2. Par contre, la commission
du travail, à l'unanimité, demande à rétablir l'article 8 bis qui avait
été disjoint à l'Assemblée nationale.
Cet article prévoit l'application de la loi aux territoires d'outre-mer.
Devant l'Assemblée nationale, M. le ministre des affaires sociales

a fait remarquer que l'application de la loi-cadre dans les territoires
d'outre-mer devait faire échapper les travailleurs de ces territoires
à la réglementation métropolitaine. En conséquence, il appartiens
drait aux pouvoirs locaux de prendre les décisions relatives à l'octroi
des congés d'éducation ouvrière.
Cependant, les travailleurs d'oulre-mer ont besoin, tout autant et

môme plus que ceux de la Métropole, de participer à des stages
d'éducalion ouvrière et de formation syndicale. 11 n'y a donc aucune
raison valable de les priver, même momentanément, du bénéfice
de la' présente loi.
Deux raisons principales furent mises en avant par les auteurs

de l'amendement qui provoqua la disjonction de l'article 8 bis 4
l'Assemblée nationale. .

1® Les centres éducatifs seront transformés en foyers d'agitation;
2° Les conseils de gouvernement lorsqu'ils seront constituts

deviendront compétents pour statuer.
Or, il est indéniable que les militants syndicalistes d'outre-nier

ont besoin d'une formation encore plus poussée que leurs camarades
métropolitains. Des efforts considérables ont déjà été faits. C est
ainsi que certaines organisations syndicales ont lancé partout en
Afrique, à Madagascar et dans le Pacifique, des journées d'éludés et
des sessions, ceci bien souvent avec le concours des institutions
internationales .telles que O. M. U.. U. N. E. S. C. O.. fi, I. Par
exemple.
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De plus, ces organisations ont mis au point des stages en métro
pole pour les militants syndicalistes. Ce serait leur faire injure que
de les accuser d'en faire des centres d'agitation.
Nous pouvons regretter que certaines organisations poursuivent

outre-mer un effort de formation basé sur des doctrines qui ne ren
contrent pas notre accord, mais nous devons reconnaître que ceci
n'est pas spécial à l'outre-mer. Sous prétexte de leur refuser le congé
en priverait ainsi les organisations libres, qui n'ont pas les moyens
financiers des organisations communistes, d'un moyen d'éducalion
très important.
Sur le second point, il faut reconnaître que la loi-cadre donnera

des pouvoirs plus étendus aux assemblée territoriales et aux conseils
de gouvernement des territoires. Mais, puisque les nouvelles dispo
sions sont loin d'être en place, il vaudrait mieux, dès maintenant,
faire bénéficier les travailleurs d'outre-mer d'une mesure dont ils
ont plus besoin encore que les travailleurs de la métropole.
L'article 9 porte une simple modification de forme.
Beaucoup, parmi les commissaires, auraient souhaité pouvoir

étendre le champ d'application de la loi aux sessions d'ordre essen
tiellement culturel organisées- par des associations ou mouvements
habilités. Ce serait éminemment souhaitable. L'objectif limi'é du
iu<vtt de loi ne l'a pas permis, c'est pourquoi nous le considérons
comme la première pierre d'un plus vaste édifice.

Objections et réponses.

lîevant l'Assemblée nationale et dans certains milieux, le projet
de loi a soulevé des critiques parfois passionnées.
Lorsqu'on les analyse, ces critiques se situent apparemment sur

le plan économique et sur le plan social. En réalité, elles dissimulent
mal les objections de principe.
Certains ont peur de voir le monde ouvrier s'éveiller à une matu

rité d'esprit pourtant bien légitime. D'autres redoutent la discussion
ou craignent de la voir s'inslaller sur un plan politique.
Les arguments utilisés par les opposants mettent toujours en

avant les nécessités de la production, comme si la production était
une lin en soi et que les hommes étaient placés irrémédiablement à
son service. C'est un renversement des valeurs, car la production
d lit être au service de l'homme et non pas l'homme au service de
la production.
Nous essayerons de répondre aux principales remarques lues ou

entendues. ... . ,

A. — Critiques d'ordre économique.

a) Ce sont des charges supplémentaires considérables qui vont être
imposées par l'application de ce projet de loi.
ltéponse. — Les congés ne sont pas payés.
b) Le marché commun est déjà rendu difficile pour l'économie

française handicapée par des charges sociales et des charges fiscales
Ir op lourdes. De1 nouvelles mesures sociales risquent de le comprd-
mettre définitivement.

Réponse. — Il n'est pas sérieux de dire que le marché commun
sera compromis par l'application de celte loi et il semble que les
inconvénients soient démesurément grossis.
bien que le bénéfice du congé-éducation puisse être utilisé par

des milliers de travailleurs, cela représente une part infime dans le
volume total de la production française.
Par contre, il est impossible de chiffrer le meilleur rendement

susceptible d'être fourni par un ouvrier plus cultivé et plus ouvert
aux problèmes généraux de sa vie de travailleur. 11 n'est pas possible
de calculer le bénéfice retiré d'une meilleure formation des respon
sables.

c) L'absence de cadres ou de spécialistes pendant deux semaines
. consécutives désorganisera complètement certains ateliers et les
petites entreprises.
Réponse. — C'est voir les choses en noir et dramatiser la situation

car le projet de loi prévoit que le congé peut être refusé dans les
tas extrêmes. Par ailleurs, les militants qui sacrifieront deux semai
nes de salaire i leur formation sont encore peu nombreux et fré
quemment la durée des stages est inférieure â 10 jours.

B. — Critiques d'ordre social. .

Les dispositions du projet de loi seront inévitablement la source
de conflits au sein des entreprises.

Réponse. — Si ce raisonnement était vrai, les conflits pourraient
être de deux sortes:

1° Conflits entre employés, qui ne comprendraient pas que les
congés puissent être accordés aux uns et non aux autres.
Il faut faire confiance à la classe ouvrière;
2° Conflits entre employeurs et employés.
La valeur de l'entreprise est faite de la collaboration des uns et

des autres. Nous aurons toujours des directeurs et des exécutants,
mais c'est la bonne harmonie de l'ensemble qui permet de déve
lopper valablement la production d'une entreprise
Contrairement aux craintes exprimées, il n'est nullement exclu

que des ouvriers reconnaissent leur présence indispensable dans
l'entreprise.en certaines périodes critiques.
De même, il est socialement souhaitable que de nombreux em

ployeurs facilitent la tache de ceux de leurs employés qui dési
reraient parfaire leur formation.

C. — Critiques sur la nature de la formation donnée.

a) L'initiation syndicale se fait au fur et à mesure de la vie
professionnelle.
Réponse. — Croit-on sincèrement que c'est en restant 48 heures

par semaine sur son tour qu'un ouvrier, ayant des responsabilités
dans la vie sociale de ses contemporains, se familiarisera avec les
notions juridiques nécessaires pour accomplir son mandat de conseil
ler prud'homme ou avec les règles comptables indispensables pour
jouer son rôle d'administrateur de caisse d'allocations familiales ou
de sécurité sociale. On peut multiplier les exemples en très grand
nombre.
- Le technicien avec lequel le délégué ouvrier doit discuter a reçu
une formation qui s'est échelonnée sur de nombreuses années
(elle lui fut bien souvent facilitée par la collectivité). Pourquoi
refuser à son interlocuteur cet enrichissement de la pensée et de
la culture, très limité, mais réel, qui lui sera donné dans un
institut culturel ou dans une école normale ouvrière.
b) Les cadres et la maîtrise bénéficient d'une formation générale

comportant l'étude des questions sociales.
Réponse. — Ceci n'est vrai qu'en très faible partie si on compare

avec la somme de connaissances exigée de celui qui accepte une
responsabilité sociale.
La formation professionnelle est totalement différente de la culture

générale et de l'initiation aux questions juridiques et sociales.
c) Nous sommes le seul pays à faire de telles libéralités. Ailleurs,

les militants ouvriers qui veulent parfaire leur formation utilisent
les cours du soir ou les réunions d'éludes en fin de semaine.
Réponse. — Ceci est ,inexact, une partie de ce rapport mettra

en valeur ce qui se fait à l'étranger
D'autre part, croit-on qu'il soit possible à un militant ouvrier de

se former valablement, sans guide, en des matières aussi diverses
et en disposant uniquement de quelques soirées.

11 existe en France des réalisations remarquables dans le domaine
de la culture populaire. Elles sont dues à l'initiative des orga
nisations syndicales, des universités ou de certaines institutions
qui ont fait leurs preuves. Ces réalisations pourraient être déve
loppées si de nombreux ouvriers, qui désirent accroître leurs
connaissances, ne craignaient pas de perdre leur emploi en solli
citant des congés exceptionnels.

D. — Critiques d'ordre politique.

Par ce texte, vous préparez la soviétisation des entreprises (propos
de M. Vayron à l'Assemblée nationale).
Réponse. - Nous citerons M. Gazier dans sa réponse à M. Vayron:
« 11 ne faudrait pas que les congés soient détournés de leur but.

Ils sont destinés à assurer la formation ouvrière, économique, finan
cière, sociale. Ils ne sont pas destinés à assurer une formation
politique et c'est la raison pour laquelle des dispositions spéciales
ont été prévues par le texte. »
Le progrès social n'est pas seulement une question de reven

dication, mais il se traduit aussi par la nécessité de donner à
tout individu la possibilité de répondre à sa vocation d'homme
et celle-ci implique la responsabilité.
Nous n'avons " rien à craindre d'une meilleure formation des res

ponsables ouvriers. C'est au contraire une raison" d'espérer un
meilleur climat social ayant à sa base la compréhension mutuelle
et non la haine.

Pour reprendre l'expression de M. Gazier, c'est souvent l'ignorance
qui est le meilleur agent de la soviétisation.
. Nous croyons avoir justifié l'absolue nécessité du congé-éducation,
mais, pour concrétiser les arguments qui militent en sa faveur,
nous voudrions développer, succinctement, quelques points de nature
à intéresser nos collègues. Ils sont relatifs aux. militants, aux pro
grammes des sessions d'études et aux expériences étrangères.

I. — Problèmes posés aux militants ouvriers
désireux de faire un effort de culture.

On réalise difficilement les conditions dans lesquelles les militants
ouvriers doivent travailler.

Qui évaluera l'effort des hommes qui ajoutent h leurs responsa
bilités familiales, professionnelles et sociales leur volonté' d'acquérir
une culture personnelle plus grande, en se débattant souvent dans
des difficultés matérielles considérables: logements exigus, salaires
modestes, etc. '
Que ce soient les délégués du personnel, les membres des comités

d'entreprise, les administrateurs de caisses de sécurité sociale ou
d'allocations familiales, les conseillers prud'hommes, etc., tous ces
responsables ouvriers ont souvent a discuter avec des partenaires,
directeurs, techniciens, hauts fonctionnaires, qui ont reçu une for
mation échelonnée sur de nombreuses années, à laquelle l'État, très
souvent, et heureusement, a participé financièrement.
Peut-on mesurer le handicap des travailleurs qui n'ont pu pro

fiter de cette formation, car ils ont quitté l'école à treize ou qua
torze ans ?

Ce sont alors des heures prises sur le sommeil et sur les loisirs
pour étudier un dossier, mettre au point des statistiques, établir
un rapport, s'informer sur la législation el la jurisprudence à propos
d'un différend dans l'entreprise. Ceci dans des conditions très dures,
car il faudra s'habituer à travailler sur texte, à interpréter, à
rédiger; toutes choses qui supposent une méthode de travail que
le militant doit trouver seul.
Depuis plusieurs années, à l'initiative des universités et des orga

nisations syndicales, des sessions d'études se sont multipliées et des
programmes intéressants et variés ont été élaborés. Combien de mili
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ta Pts pourront on profiler au moment où cela leur sera le plns
mile, compte tenu de leur responsabilité et de leur niveau d,
culture ..

Les refus d'autorisation d'absence sont fréquents. Souvent, a au-
leurs, les militants renoncent à poser une demanch'. Enfin, 1101a-
breux sont ceux qui sacrifient tout ou partie de leurs congés payes
et une détente des plus légitime comme des .plus nécessaire; avec
eux, ils entraînent le sacrifice de leur famille.

A peu près 50 p. 100 des sessionnaires du centre de BiervMle
'(2.000 par an environ) suivent les cours en prenant sur leurs
congés pavés. Pour les sessions régionales d été, c est envuon
80 p. 100 des sessionnaires qui prennent sur leurs congés légaux.
En dehors de l'anomalie de la formule qui oblige les travailleurs

à sacrifier leurs congés, il n'est pas possible aux centres d edu-
calion ouvrière de n'ouvrir leurs portes que pendant la période
des congés payés. En effet, la multiplicité des programmes et des
sessions' obligent à une activité s'éciielonnant sur l'année entière.
l»e plus, pour des raisons matérielles et pédagogiques compréhen
sibles, une session ne peut recevoir plus de quarante participants
et pendant les mois de vacances scolaires il est plus difficile de
réunir les équipes enseignantes nécessaires
Pour des raisons d'équité comme pour des raisons pratiques, la

situation actuelle ne peut se perpétuer. Le congé-éducation est
indispensable au développement souhaitable de la culture ouvrière.

II. — Aperçu sur les programmes et les méthodes
d'éducation économique et sociale.

Beaucoup ignore la teneur, l'importance et la qualité de l'ensei
gnement ouvrier donné par les centrales syndicales organisées.
i;V-4 pourquoi nous croyons utile de citer quelques réalisations bien
caractéristiques.
Dans cet exposé nous reprendrons plusieurs éléments du rapport

très documenté lait par M Fernand touxom à l'Assemblée nationale.
Il existe une grande diversité de réalisations et l'enseignement

peut se donner de plusieurs manières:

1° Sous la forme de cours.

Ce sont les réunions d'éludes du soir.
La fréquence de ces réunions peut être très variable: bihebdom

adaire, hebdomadaire, Lii-d n 1 1 us 1 1 e 1 1 e, mensuelle.
Leur durée dépasse rarement une heure et demie. Elles ont lieu

sur le plan local el elles i entrent souvent dans le cadre d'un pro
gramme s'étalant sur une année scolaire (octobre-avril).

A titre d'exemple, voici le programme des cours du soir de
l'année 1950-1U&7 donnés chaque "semaine par le centre d'éducation
ouvrière de la C. G. T. ■ F. O.
Lundi: 19 heures à 20 heures: droit ouvrier; histoire du mouve

ment ouvrier.
20 heures à 21 heures: droit usuel (2 degrés); espéranto.
iManii: 18 heures à J9 heures : mathématiques (h' r degré).
19 heures t 20 heures: français ,l,r degré); français v2« degré);

syndicalisme et marxisme.
20 heures à 22 heures: formation des orateurs.

20 heures 20 à 21 heures 30: français pour les étrangers.
Mercredi: 19 heures à 20 heures: anglais ,(l« deg'ré) ; anglais

3° degré); allemand (1 er degré).
20 heures à 21 heures: anglais (2» degré;; anglais (1e degré);

allemand (2e degré) ; espagnol
Jeudi: 19 heures à 20 heures: hygiène et sécurité du travail.
L'enseignement de ces matières (sauf les cours d'allemand,

anglais, espagnol) se lait également par correspondance.

2° Par correspondance.

A litre d'exemple encore, voici l'énumération des neufs cycles
d'études prévus par la C. F. T. J. en lj'oï:
Initiation syndicale, la fonction publique, culture générale, fran

çais, doctrine et principes d'action, Tègles élémentaires de gestion
financière, initiative économique, sécurité sociale et allocations
familiales, formation juridique, initiation administrative et juri
dique.

3° Dans -les réunions d'éludes de fin de semaine.

Ces réunions ont lieu le samedi après-midi, le dimanche matin,
le dimanche toute la journée ou pendant le week-end complet. Elles
peuvent être mensuelles. Le plus souvent elles sont trimestrielles.

4° Dans les sessions d'études.

Ces cessions correspondent à de véritables écoles normales
ouvrières. Elles durent souvent une semaine et sont ouvertes régio
nalement à des militants ayant déjà un bagage de connaissances et
désireux de poursuivre leur formation dans tous les domaines,
économique, juridique et social, comme sur le plan de la culture
personnelle et des techniques à acquérir pour mener leur action.
Les témoignages recueillis montrent que ces sessions se présentent

comme des réalisations éducatives essentielles et des plus efficaces.
Toujours h titre d'exemple, l'an dernier la C. F. T. C. a tenu

2;'> sessions régionales de six jours. Les sujets traités étant les
mêmes dans chacune des rencontres.

5» Dans les sessions d'études spécialisées.

Cee sessions ont pour but de donner une formation correspnti.
dait à des tâches très précises. Elles durent souvent une semaine
mais peuvent varier entre 4 jours et plusieurs mua ines.
Elles peuvent se renouveler annuellement dans le cadre d'une

profession ou d'une région et sont organisées par les « écoles syndi
cales » au plan régional ou national. Ces écoles se présentent comme
de véritables banc? d'essais pour la mise au point de la gém-ralisatitKi
d'une pédagogie aelive adaplée à la formation ouvrière. L'enseigne
ment se fait aussi à partir de « faits » de vie de travail et par l'utili-
Ki lion cie la « méthode des cas ».
Toutes ces sessions doivent avoir lieu, autant que possible,

hors de ta ville. L'expérience mon Ire combien les travailleurs sont
.sensibles au silence retrouvé. à la lumière, à l'espace. La « gymnas
tique intellectuelle » dont est l'occasion toute une réunion d'éliutes,
se réalise dans de meilleures conditions. Le contraste avec le cadra
de vie habituel est nécessaire et prédispose les sessionnaires à une
altitude de « réceptivité » et de « sociabilité » optimum.
D'ailleurs, à peu près toutes les écoles syndicales se sont efforcées

de réaliser ces conditions. Citons, entre autres, la très moderne
écoie de Runo en Suède, à 35 kilomètres de Stockholm, le centre
d'éducation des travailleurs de l'automobile à Port-lturon aux Eiats-
Cnis, en France, la Brévière en pleine forêt de Compiègne, et
Iîierville. près d'Elampes, dans la vallée de la Juine.

11 suffira d'énumérer les stages tels que les prévoit une grande
confédération syndicale française, pour bien situer la question:
Responsables ' régionaux et départementaux sécurité sociale et

allocations familiales. — Session ayant pour objet la préparation
lointaine des élections. Le programme portera sur la mise au point
de la campagne électorale, les moyens à rassembler, Mode des
questions sur" lesquelles i'amélioration de la législation doit porter.
Administrateurs des entreprises nationalisées. — Les administra

teurs ont pensé qu'il était de toute nécessité de provoquer de;
rencontres d études. Les postes importants occupés par ces syndica
listes demandent un effort de coordination, de pensée, de réflexion
et de large information.
Pool charhon-aeier. — Ces journées feront suite l celles qui ont

eu lieu l'an dernier. Les militants et dirigeants des mines et de la
«sidérurgie auront ainsi l'occasion de se mettre à jour des nornltretiv
problèmes posés au fonctionnement de cette institution, de faire le
point des positions syndicales et de bénéficier d'informations de
qualité.
Formation juridique. — Celte session s'adresse aux militants jne

leurs responsabilités amènent plus particulièrement à se préoccu
per des problèmes posés par l'application de la législation du tra
vail et la défense des travailleurs en justice.
Elle s'adresse, d'une façon plus générale, à tons les militant;

désireux de parfaire leurs connaissances juridiques et tout spéciale
ment à ceux qi ont suivi les cours de formation juriJiqne par cor-
Téspondancc.' du deuxième degré dont elle constituera un appro1
fondissement.

Conseillers prud'hommes. — Cette session d'éludes sera axée sut
la législation du travail, l'étude approfondie du contrat de travail,
le fonctionnement des prud'hommes, le rôle des conseillers, la
tâche du syndicat vis-à-vis du conseil de prud'hommes, etc.
Nous nous entourerons de compétences les plus autorisées tant du

point de vue syndical que du point de vue juridique pour établir
un programme très adapté et assurer un enseignement de valeur.
Économie. — Session prévue par la commission confédérale des

problèmes économiques.
Elle s'adresse surtout aux dirigeants des fédérations, régions pro

fessionnelles et unions départementales.
Administrateurs des caisses {le sécurité sociale.

Administrateurs des caisses d'allocations familiales. — Ces ses
sions s'adressent à tous nos administrateurs sécurité sociale et
allocations familiales, spécialement à ceux qui n'ont pu suivre les
stages précédents.
Délégués du personnel. — Pour permettre à un plus grand nombre

possible de -délégués du personnel d'approfondir leur rôle, (le mettre
au point leur expérience, de préciser leurs connaissances, nous
avons prévu deux sessions de 10 jours.

■ Délégués à la sécurité. — La sécurité au travail, voilà m aspect
des responsabilités syndicales sur lequel, de plus en plus, nous
devons insister, la vie de milliers de travailleurs en dépend. Assu
mer la tâche de délégué à la sécurité exige des connaissances tant
au point de vue technique que législatif. Il faut aussi savoir acqué
rir l'influence nécessaire sur son milieu, etc.

C'est tout cela que nous verrons en détail, pendant ces
d'études destinées aux délégués à la sécurité et aux candidats a
cette fonction.

Session féminine. — La commission confédérale des problèmes
féminins a prévu une rencontre des militantes. De nombreuses
questions spécifiques au travail des femmes sont à résoudre, Ieittn*
sion du syndicalisme se heurte à des difficultés particulières, tn
questions seront abordées dans un programme actuellement en
préparation et qui sera porté à. la connaissance des interesses
temps voulu.
Rencontre des jeunes. — Comme chaque année,, les commissions

de jeunes enverront des délégués à cette rencontre où, dans la jà
et l'amitié, les problèmes qui engagent l'avenir des jeunes gtn c"
rations de travailleurs sont étudiés et des résolutions d'action
prises.
Session pédagogique premier degré. — Notre activité repose sur

la compétence de «nombreuses équipes enseignantes » et su j'y-
responsables ayant réfléchi et étudié les problèmes poses a
cation syndicale ouvrière.
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Bien des enseignements précieux se dégagent de notre expérience
de plusieurs années. Les sessions pédagogiques ont pour but de
(aire connaître et de généraliser les méthodes qui ont lait leurs
preuves
Organisation du travail. — Temps et mouvements. — S'il est un

domaine où l'action syndicale devrait s'exercer en priorité, c'est
jiica celui des conditions de travail, des techniques mises au point
t rop souvent unilatéralement par l'employeur, pour rationaliser et
simplifier le travail. L'organisation des postes de travail, 1'élucie des
temps, des mouvements, demandent, de la part des militants qui
veulent intervenir, des compélpnces précises. Si nous abordions ces
questions lors de nombreux stages, nous n'avions pas encore réalisé
une session parlant uniquement sur cet aspect de nos responsabilités.
Cette sessions, très spécialisée, s'adresse à des militants d'entre

prise expérimentés.

G0 Dans les stages de niveau supérieur.

Tels sont les stages organisés par l'institut du travail 5 Stras
bourg (section de la faculté de droit de l'université de Strasbourg).
Lonumération des stages ne met pas en valeur l'importance

des programmes. C'est pourquoi nous voudrions compléter cette
diKsiiœentalion par la citation d'un programme relevé parmi les
50 sessions organisées par la C. G. T. -F." O. et par l'analyse d'un
sujet examiné dans les stages de formation C. F. T. C.

1« Session de la fédération force ouvrière des P. T. T.

Programme.

Lundi 21 mars. — 9 heures: éducation ouvrière; li heures 30:
Structure confédérale.
Mardi 22 mars. — 9 heures: histoire du mouvement syndical;

ji heures 30: les lâches du militant.
Mercredi 23 mars. — 9 heures: le syndicalisme international;

(14 heures 30: le parti communiste dans les'syndicals.
Jeudi 21 mars. -- 9 heures: la législation françaies; 11 heures 30:

J'0. 1. T. — Le B. I. T.
Vendredi 25 mars. — 9 heures: la productivité ; 11 heures 30: le

Syndicalisme devant l'unification européenne.
"Samedi 20 mars. — 9 heures: modification de la structure sociale
française; 14 heures 30: réception des camarades par le bureau de
jà F. S.
Lundi 2S mars. — 9 heures: la sécurité sociale; 11 heures 30: la

C. li. C. A.
Mardi 29 mars. — 9 heures: visite des usines Renault; 11 heures 30:

structure et fonctionnement administration française (s ta lut des
fonctionnaires).
Mercredi 30 mars. — 9 heures: structure syndicale F. S.; 11 heu

res 30: visite du musée de l'Homme.
Jeudi 31 mars. — 9 heures: fonctionnement, administration des

P. T. T. — Rôle des représentants du personnel aux commissions
d'avancement; 1-1 heures 30: plan de modernisa lion et d'équipement
des P. T. T.
Vendredi 1er avril. — 9 heures: budget des P. T. T.; 11 heures 30:

régie coopérative. Autonomie budgétaire.
Samedi 2 avril. — 9 heures: conférence sur un sujet d'actualité.

2° Un sujet relevé parmi beaucoup d'autres
dans le programme d'e'udes de la C. F. T. C.

L'élude peut être répartie sur plusieur années, comme elle peut
être distribuée en plusieurs cycles de difficulté croissante parcourus
avec des équipes de formation différente. -

LE COMITE D'ENTREPRISE

I. — LlJ COMITÉ.

A. — Sa constitution.

L'ordonnance du 22 février 1915 et son exposé des motifs. Les lois
qui l'ont modifiée, composition du comité, élections, conditions d'exer
cice des fonctions de leurs membres, titulaires et suppléants, le
règlement intérieur du comité d'entreprise, les commissions (leur
composition, place des femmes, des jeunes), comité d'hygiène et de
sécurité, comités d'entreprise et comités d'établissement, comités
înlerenlreprises.

B. — Son tôle dans l'entreprise.

a) Les questions qui sont de sa compétence au point de vue social
et au point de vue économique;
b) Les pouvoirs dont il dispose, sa personnalité civile et ses consé

quences, modalités de son action en matière sociale et en matière
économiques, la gestion des œuvres sociales;

c) Les questions spéciales aux comités d'entreprises fonctionnant
dans les sociétés anonymes.

C. — Liaisons du comité.

Avec les pouvoirs publics: insepection,du travail, préfecture,
tnairie, service de conirôle économique, etc.;
Avec le médecin d'usine et le service médical;
Avec l'assistance sociale « conseillère du travail »;
Avec les services de la sécurité sociale et des allocations familiales;
Avec les délégués du personnel ;
Avec les organisations syndicales et les sections syndicales d'entre

prise.

II. — L ENTIlErnlSE

La connaissance de l'entreprise.

L'histoire, l'importance et la structure actuelles, les problèmes
de l'entreprise où fonctionne le comité. La place de ce Lie entreprise
dans la branche de la production, dans la région, dans t ensemble de
l'économie du pays.

QUELQUES CONNAISSANCES A AO'JUÉIiln

A — Connaissances économiques.

A partir des problèmes actuels de l'entreprise; les matières pre
mières; leur origine; leur abondance; comment on se les procure;
les fluctuations de leurs cours et leurs conséquences dans l'hisloiie
de !'entreprise.
Les produits et leurs débouchés; conditions économiques de fabri

cation; le commerce et ses conditions; le marché; le prix de revient
et les frais généraux; le prix de vente; comment il s'établit et de
quoi il dépend.
Les capitaux, leur rôle, leurs divers aspects, la manière dont ils

sont procurés à l'entreprise; le rôle des banques et. des eiTels de
commerce; influence de la banque el du crédit sur le développement
économique d'une région, d'un pays.

B. — Connaissance des problèmes techniques et humains
de la production.

Méthodes de fabrication; organisation du travail; procédés et études
de l'O. S. T. (organisation scientifique du travail); l'outillage ; étude
des machines-oufils.

Recrutement du personnel et son adaptation h sa tâche; orienta
tion professionnelle; apprentissage; formation professionnelle.
Conditions de travail.

Méthodes de rémunération des travailleurs, bases de calcul des
salaires, des primes, etc. Inl'uence de la fatine. du surmena se. de
la sous-a I '• menta liori, etc. sur la productivité du personnel et le
rendement.

111. — CONNAISSANCES JURIDIQUES.

A. — Connaissances juridiques générales.

Rapports de l'entreprise :
Avec ses fournisseurs, ses clients et ceux qui 'ni procurent des

capitaux: actionnaires, banquiers, préteurs, etc.; les contrats com
merciaux;
Avec les pouvoirs publics; distinction des fondions; avec les

divers aspects du rôle des inspecteurs du travail; conséquences pour
l'entreprise de « l'économie dirigée ».

B. — Connaissance du droit du travail.

Rapports de l'entreprise:
Avec son personnel; le contrat de travail; le règlement intérieur;

les conventions collectives;
Avec les syndicats, et les organismes professionnels.

IV. — .NOTIONS SOMMAIRES DE COMPTABILITÉ

Rôle de la comptabilité dans une œuvre sociale ou dans une
entreprise.
>otion du bilan, du plan comptable, la notion de bénéfices.

Notions pratiques.

Rôle du président; du secrétaire; du trésorier; organisation du
secrétariat ; préparation des réunions; ordre du jour.
Comment rédige-t-on un procès-verbal ?
Comment rédiger une résolution ou un vœu: les considérants,

la proposition elle-même ?
Comment établit-on un rapport 1 Comment présenter une question ?
Comment préparer, ordonner et diriger une discussion. Peut-on

conclure et comment ?

Les archives; les registres sur lesquels sont gardées les manifes
tations d'activité du comité d'entreprise.
Le classement du courrier; des pièces, notes et fichiers, docu

mentation. .

Dans tous les domaines intéressés par l'action syndicales, nous
pourrions donner connaissance des programmes élaborés et prévus.
Ils touchent l'histoire du travail et des travailleurs, les problèmes
économiques, la formation juridique étudiée sous l'angle du droit
ouvrier.

Nous apporterons encore quelques précisions sur les sujets effec
tivement trailés dans les divers centres d'études.

Notions de législation sociale.

li Notions élémentaires sur le droit (la loi, les décrets, les arrêtés,
les circulaires, les jugements, les contrats) ;
2° Le contrat de travail (formation du contrat, preuves du contrat,

suspension du contrat, cessation) ;
3" Le salaire (protection des salaires. interventions de la loi dans

la fixation des salaires minimale
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k» Concluions de travail:
a) Durée du travail des femmes et des enfants, repos hebdo

madaire;
b) Les conflits du travail (grève, convention collective);
c) L'embauchage et le licenciement, l'orientation professionnelle,

l'apprentissage ;
d) Protection de la sécurité des travailleurs dans l'entreprise,

obligations des employeurs, les accidents du travail, médecine du
travail ;
e) L'inspection du travail;
5« Les conseils de prud'hommes;
0° Les institutions de solidarité sociale.
Législation des accidents du travail. — Les assurances sociales. —

Allocations familiales. — Congés payés.
Les cours sont donnés, soit par des juristes, soit par des conseillers

prud'hommes, en prenant soin d'expliquer toute la législation en
parlant de cas ou de problèmes.
Cela nous amène à toucher un autre aspect de l'éducation ouvrière

vue sous l'angle de la formation des militants syndicalistes, celui
des méthodes d'enseignement.

Les méthodes d'enseignement.

Tout effort de formation suppose l'utilisation de méthodes adaptées
au but poursuivi, à la matière abordée, à la psychologie et au niveau
de connaissances de ceux auxquels l 'effort de formation est destiné.
Les militants ouvriers ne possèdent pas, en général, une grande

culture livresque. Ils n'ont pas suivi les études universitaires sanc
tionnées par des diplômes. D'autre part, ils ne disposent que de peu
de temps. lts sont partagés, écartelés, pourrions-nous dire, entre leur
activité professionnelle et leurs responsabilités syndicales. Us doi
vent disputer à leur famille et prendre sur leurs loisirs le temps
nécessaire pour augmenter leurs connaissances et leur culture.
Par contre, tout militant ouvrier possède une expérience, un juge

ment, un désir d'apprendre :

Une expérience.

Celle de la vie en général, en particulier de la vie de travail.
Le militant aborde les problèmes de façon concrète. Le salaire.

le chômage, l'organisation du travail, les cadences, la sécurité
sociale, etc., tout cela représente autant de difficultés précises,
autant de problèmes auxquels il s'est heurté par sa vie même de
travailleur et à la solution desquels il a rélléchi, agi par son action
syndicale. Les éludes qui portent sur ces problèmes n'éveillent pas
chez lui une curiosité abstraite d'étudiant, mais évoquent des situa
tions de faits qu'il connaît bien. C'est celte connaissance de la vie
qu'il faut utiliser dans la pédagogie ouvrière.

Un jugement.

Le militant ouvrier a une expérience de la vie de travail. C'est
aussi un adulte dont le jugement est mûri, durci parfois, qui farti-
cipe à la psychologie de son milieu. il pense quelque chose. Souvent
il a pris position, il a une conception des hommes, de la société.
11 n'y aura pas de véritable formation si l'on ne tient pas compte
de cet état de faits.
Il ne servirait à rien d'avancer une telle théorie, de faire une

démonstration, même utile et juste en soi, si l'on n'a pas permis
la confrontation ou au moins l'expression de la pensée personnelle
du travailleur. Celui-ci a besoin de se sentir « associer » à l'effort de
recherche, de découverte d'un problème. Il sera plus « ouvert » aux
solutions proposées, ou tout au moins plus attentif aux « données »
qu'il ignorait, ou qu'il minimisait.

Le désir d'apprendre.

Ce désir d'apprendre est grand, intense même dans le milieu
ouvrier et particulièrement chez les militants syndicalistes.
En général, il ne précède pas la prise de telle ou telle respon

sabilité, il lui est postérieur, il en est une conséquence.
C est souvent après des difficultés rencontrées dans l'action,

la discussion, que le militant « réalise » qu'il doit perfectionner ses
moyens d'expression écrits ou oraux, qu'il doit faire l'effort de
connaître les textes dont il prétend assurer l'application, qu'il lui
manque des éléments de connaissance sur le calcul d'une prime,
\ établissement du prix de revient, etc.
A partir de ce moment, le militant saisit toutes les occasions

pour compléter sa formation. Il aura un but précis: mieux assumer
ses responsabilités. Il consentira à une lecture, il participera à une
réunion ou à une session d'études, dans la mesure où ce qui lui
aura été proposé répondra à ses besoins. Ensuite, assez rapidement,
il élargira sa conception de la culture. Il essaiera de situer son
travail, ses responsabilités dans un ensemble plus large. De toute
façon, il restera exigeant, critique, pragmatique, mais aussi capable
d'enthousiasme et d'un très gros effort de travail et de concen
tration qu'il faudra d'ailleurs ménager.
Tout programme de formation, toute méthode d'enseignement

devront tenir compte de ces constatations et de ces exigences.

Les équipes enseignantes .-

C'est à dessein qu'il est fait appel à cette notion « d'équipes <
pour aborder le problème des professeurs.
En effet, les caractéristiques de la formation ouvrière font obli

gation à ceux qui apportent leur concours de coordonner leur
travail, de convenir des mélhodes à utiliser, de savoir à auelle place
ils se situent dans le programme.

De toute façon, on ne peut parler de « méthodes actives » st
chacun de ceux qui doivent participer à l'enseignement n'a pas
acquis ces méthodes.
Les professeurs auxquels il est fait appel sont nécessairement

très divers et très nombreux: professeurs de carrière de l'université
et de l'enseignement privé, techniciens de toutes disciplines, juristes
et avocats, dirigeants et militants très expérimentés (conseillers
prud'hommes, membre des comités d'entreprise, délégués du pej.
sonne!, dirigeants confédéraux et fédéraux, etc.).

A tous on ne peut demander, au moins au départ, d'être des
spécialistes de l'éducation ouvrière, mais de consentir un n»wt pour
« jour le jeu », c'est-à-dire le préparer leur « sujet » en lonction
de telle ou telle méthode arrêtée en « équipe » ou avec le « res.
ponsable » du programme de la session qui, lui, doit être très versé
dans les méthodes" d'enseignement adap'ées à la formation ouvrière.

III. — La formation ouvrière dans les pays étrangers.

11 est incontestable que les réalisations concernant l'éducation
populaire en général, et l'éducation ouvrière en particulier, ont
pris une extension exceptionnelle dans les pays comme les Etals-
Unis, l'Angleterre, la Suède, l'Allemagne, etc.
Nous relevons dans la Revue internationale du travail de juillet

1953, quelques extraits d'une étude de M. B. Ghosh portant sur
« les problèmes et méthode? d'éducation ouvrière »:

« Depuis vingt ou trente ans, l'éducation ouvrière a pris une
importance de plus en plus grande, tant pour ceux à qui elle est
destinée que pour la collectivité toute entière- Le bien-être des
travailleurs fait l'objet d'une attention qui ne cesse de croître
et les milieux responsables se rendent compte que l'amélioratioa
de leur situation matérielle est intimement liée au perfectionne
ment de leur culture et de leur éducation.

« Enfin et surtout, depuis que le développement du mouvement
ouvrier et les progrès de la technique ont affirmé les responsabi
lités d'ordre national et international assumées par les travailleurs,
l'élaboration des programmes d'éducation ouvrière, variés quand
à leur nature et à leur contenu, répond à un besoin impérieux
dans le monde entier.

« Le nos jours, en effet, les syndicats ne s'emploient plus seu
lement à obtenir l'amélioration des conditions de salaires et
d'emploi, leurs membres occupent, de plus en plus, une place
importante dans la direction des entreprises, et ils ont même leur
mot à dire dans la réorganisation et la modernisation de toute
une industrie. Éléments plus ou moins organisés de l'action sociale,
les syndicats s'intéressent directement ou indirectement, à la plu
part de problèmes sociaux et politiques, voire moraux et culturels:
au coût de la vie, au niveau des prix, aux relations professionnelles,
aux méthodes de production et à la productivité, à l'enseigne
ment, aux nationalisations et même aux relations internationales.

« Enfin tout le monde reconnaît l'importance de l'éducation
ouvrière pour l'accomplissement du rôle social qui revient aux tra
vailleurs et, en particulier, ,pour l'amélioration des relations entra
employés et employeurs et la consolidation de la paix sociale. •

En Angleterre.

Un vaste mouvement d'éducation ouvrière, subventionné par
l'État, existe en Angleterre. Les réalisations sont le fait de diverses
associations, des syndicats et du Trade Union Congress.
A côté de cours par correspondance, de réunins d'études ff

soir, de week-end, de nombreuses sessions de une à quatre semai
nes sont organisées. Elles portent sur la direction des entreprises,
l'organisation de la production, les conventions collectives, etc.
Nous relevons dans un ouvrage qui vient de paraître (« Pour

un bilan de la formation ouvrière. — Enquêtes sur les principaux
types d'expériences nationales », sous l'égide de la faculté de droit
et des scinces politiques de Strasbourg. Librairie Dalloz) que"
accord avec le Trade Union Congress, des collèges techniques orga
nisent des cours d'un mois sur les relations industrielles et l étude
de la technique du travail.

Aux Etats-Unis,

De nombreuses missions de syndicalistes français ont pu consta
ter l'importance accordée à l'éducation ouvrière par les syndicats
américains. Certains d'entre eux ont participé à des sessions a une
semaine se tenant dans des camps d'été ou des universités,
Enviiron 10.000 stagiaires assistent aux programmes du"

semaine, tandis qu'environ 200.000 participent aux week-end, aux
cours ou conférences du soir ou aux sessions de formation oy-
nieées sous l'égide des syndicats. . ,
Des cours de procédure juridique, d'interprétation des clan*»

des contrats collectifs, d'organisation, de négociations sont couram
ment développés.

En Allemagne.

Dans ce pays également un effort considérable de culture popH1
laire a été réalisé depuis de nombreuses années.

. A côté d'activités culturelles locales et régionales, dinitiau
privées très importantes, les syndicats ont également a leur at
l'organisation de cours. Ces cours peuvent être d'une dures
une à quatre semaines. Les programmes touchent à tout ce q
intéresse les questions économiques et sociales. , la
Nous relevons le programme établi pour les travailleurs o>=

métallurgie: comité d'entreprise et règlements intérieurs, ro»
conseil d'administration et des commissions économiques, collèges
du travail et représentation en justice, apprentissage, etc.
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Il existe aussi des « académies » qui ont pour mission d'orga
niser des sessions d'études, d'une_ durée de neuf mois à deux ans,
« permettant à des personnes qui n'ont pas reçu de préformation
universitaire et issues principalement des milieux syndicaux, d'appro
fondir leurs connaissances générales, surtout en matière écono-
jfljijue, sociale et juridique ».

Dans les pays scandinaves.

Que ce «oit au Danemark, en Norvège, en Suède, en .Finlande,
l'activité dans le domaine de l'éducation populaire est intense.
Toutes les organisations, coopératives et syndicats, ont des réali

sations particulièrement éloquentes à leur actif.
En Finlande, on comptait, en 1951, quatre-vingt-dix-neuf « insti

tuts ouvriers » avec 40.000 élèves
' En Suèd: l'école de la confédération générale des syndicats de
jrunnsuik organise des cours de trois mois chaque été et des
cours de cinq à six semaines l'hiver. Le budget est de soixante dix
millions de francs couvert en partie par le syndicat et en partie
„ar l es subventions gouvernementales.
D'autres cours, d'une durée de deux semaines, sont organisés

toute l'année. Les sciences économiques et sociales sont à la base
je l'enseignement donné.
Une autre école syndicale a été ouverte depuis 1952 à Rüno,

j trente-cinq kilomètres de Stockholm. Elle peut recevoir plus
de deux cents élèves, et cinq mille militants syndicalistes fré
quentent ses cours qui peuvent aller de line à treize semaines.
Nous sommes conscients de n'avoir donné qu'une faible idée de

l'effort de formation ouvrière pratiqué dans les pays étrangers.
Cependant, ce modeste aperçu sera de nature à souligner l'énorme

retard de notre pays en ce domaine. Retard qu'il nous faut abso
lument combler.

Conclusions.

Notre époque a pour mission et pour vocation de constituer
une civilisation fondée sur la spiritualité du travail.
Pour cela, il est nécessaire de promouvoir une véri'able démo

cratie économique, laquelle n'est .possible qu'avec le concours
constant, la présence et la participation de la classe ouvrière.
La réalisation de ces objectifs requiert, au préalable, l'éducation

ouvrière et la formation des militants. C'est pourquoi une politique
d'éducation populaire, faisant sa place à l'effort de formation des
travailleurs, doit être pensée. Nous devons l'envisager sur le plan
culturel comme sur le plan économique et sur le plan social.
En attendant cette vaste réforme, nous nous devons d'encourager

les réalisations existantes. Ainsi le congé-éducation est nécessaire.
ll répond au désir souvent exprimé des organisations syndicales. de
travailleurs. Il répond surtout aux besoins du monde ouvrier qui
veut être à la mesure des responsabilités nouvelles qui lui sont
confiées.

Celte mesure, indispensable sur le plan technique, est riche de
promesses sur le plan humain.
A quelque endroit où ils seront placés, les responsables ouvriers -

Seront d'autant plus conscients de leur misison qu'ils auront une vue
plus large sur l'entreprise, sur l'économie du pays et sur les lois qui
Agissent ce pays. Leurs connaissances seront inévitanlerncnt au
service de la collectivité. Nous devons les encourager.
Il convient d'indiquer que les clauses intéressant le congé-édr, ca

tion ont déjà été prévues dans plusieurs conventions collectives,
dont voici les plus récentes:
Convention collective des métaux de Reims;
Convention collective de la transformation des métaux cie "Meurthe-

et-Moselle ;
Convention collective régionale de la chaussure (Choie t) ;

Convention collective nationale des coopératives agricoles laitiè.-es;
Convention collective de l'industrie textile (Cholet) ;
Convention collective de l'industrie des métaux du Bas-Rhin, etc.
La convention collective nationale de l'industrie des pâtes alimen

taires a été signée le 21 décembre 195f». Elle intéresse environ 9.000
travailleurs et prévoit les possibilités d'un congé-éducation a>nt elle
ne limite pas la durée :

« Des autorisations d'absence pourront également être accordées
aux salariés appelés à participer à des sessions d'études ou de forma
tion sociale et économique. Dans ce cas, les demandes d'autorisation
doivent être déposées au moins quinze jours à l'avance. »
Contrairement à ce qui a pu être déclaré' par certains détracteurs

du projet, les entreprises ont plus à gagner qu'à perdre à voir les
meilleurs de leurs employés accroître leur bagage intellectuel.

Les incidences financières sur la vie de l'entreprise sont très faibles
puisque les congés ne sont pas rémunérés. Par contre, ce sont
bien les militants ouvriers qui abandonneront volontairement leur
traitement pendant six ou douze jours et quitteront leurs familles;
ce sont eux qui supporteront des sacrifices d'autant plus considéra
bles que leur situation est modeste, ceci pour parfaire leur formation
et permettre une promotion valable du monde ouvrier.
— Vous connaissez quantité de ces militants qui agissent autour
de vous. Les uns sont devenus conseillers prud'hommes, les autres
délégués d'entreprise; ils participent aux comités paritaires ou admi
nistrent des caisses de sécurité sociale ou d'allocations familiales.
Certains siègent au Conseil économique, d'autres dans les assemblées
parlementaires ou à la C. E. C. A. Tous vous disent: aidez les élé
ments ouvriers valables à devenir de véritables responsables dans le
monde du travail.

La législation sociale a considérablement évolué depuis le début
du siècle. A très juste titre, le législateur a voulu confier des respon
sabilités diverses aux représentants qualifiés des travailleurs. Il faut
aussi que le législateur permette à ces hommes et à ces femmes
d'accomplir leur mission, sinon son œuvre ne sera pas complète.

« L'ignorance est la maladie qui fait le plus de mal à la elas-MS
ouvrière » (Pierre Hamp). C'est pourquoi nous n'avons rien a reaiu-
ter, mais tout à gagner en relevant le niveau des connaissances
humaines.

Le vote du projet de loi sur le congé-éducation est attendu avec
confiance par les travailleurs. Nous devons répondre à leur espoir,
ceci par esprit d'équité et aussi pour montrer notre volonté de
progrès humain. .
En vous demandant d'adopter le projet de loi qui vient d ctre

exposé, votre commission du travail et de la sécurité sociale vous
propose d'accomplir une œuvre sociale conséquente tout i "nonneur
de la France que nous représentons.

PROJET DE LOI

Art. 1er (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Les
travailleurs de plus de 18 ans désireux de participer à des stages ou
sessions exclusivement consacrés à l'éducation ouvrière ou à la for
mation syndicale, organisés soit par des centres rattachés à des
organisations syndicales de travailleurs reconnues comme représen
tatives sur le plan national, soit par des instituts spécialisés, ont
droit, sur leur demande, à un congé non rémunéré de douze jours
ouvrables par an.
Le congé peut être pris en une ou deux fois.
La liste des centres et instituts, dont les stages ru sessions ouvrent

droit aux congés visés ci-dessus, est établie chaque année par arrêté
du secrétaire d'État au travail el à la sécurité sociale pris après avis
d'une commission placée sous sa présidence et comprenant un repré
sentant du ministre de l'éducation nationale, un représentant du
secrétaire d'État à l'agriculture et deux représentants de chacune des
organisations syndicales les plus représentatives sur le plan
national.

La durée de ce congé ne peut être imputée sur la durée .;"u /ongé
payé annuel. Elle est assimilée à une période de travail effectif pour
la détermination de la durée des congés payés, du droit aux presta
tions d'assurances sociales et aux prestations familiales, ainsi qu'au
regard de tous les droits que le salarié tient du fait de son ancien
neté dans l'entreprise.
Art. 2 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — La

demande de congé doit être présentée à l'employeur au moins trente
jours à l'avance par l'intéressé et doit préciser la date et la durée de
l'aibsence sollicitée, ainsi que le nom de l'organisme responsable du
stage ou de la session.
Le bénéfice du congé demandé est de droit, sauf dans le cas où

l'employeur estime, après avis du comité d'entreprise où, s'il n'en
existe pas, des délégués du personnel, que cette absence pourrait
avoir des conséquences préjudiciables à la production et à la marche
de l'entreprise. Le refus, qui doit être motivé, est notifié à l'intéressé
dans le délai de trois jours à compter de la réception de la demande,
itin ce cas, l'autorisation ne peut être refusée à l'intéressé l'année
suivante.

En cas de différend, l'inspecteur du travail contrôlant l'entreprise
pourra être saisi par l'une des parties, et pris pour awbitre.
L'organisme chargé des stages ou sessions doit délivrer au travail

leur une attestation constatant la fréquentation effective de ceux-ci
par l'intéressé. Cette attestation est remise à l'employeur au moment
de la reprise du travail.
Art. 3 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les conven

tions collectives peuvent contenir des dispositions plus favorables
que celles prévues par le présent texte, et préciser les périodes de
congé les mieux adaptées aux nécessités de chaque profession, ainsi
que les modalités de fractionnement des congés et les procédures
amiables permettant de régler les difficultés qui peuvent survenir
pour l'application de la présente loi.
Des accords d'établissement peuvent fixer la répartition des congés

par service ou par catégorie, professionnelle.
Art. i (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Le

titre VI de la loi n° 16-2291 du 19 octobre 1950 portant statut général
des fonctionnaires est ainsi complété:

« Art. S8 bis. — Un congé d'une durée maximum de douze jours
ouvrables par an, pris en une ou deux fois, est accordé, dans des
conditions analogues à celles prévues pour les travailleurs du secteur
privé en vue de favoriser l'éducation ouvrière, au fonctionnaire qui
en fera la demande.

« Pendant la durée de ce congé, les émoluments du fonctionnaire
sont réduits an montant des retenues légales pour retraite et sécu
rité sociale afférentes à son grade. L'intéressé conserve, en outre,
ses droits à la totalité des suppléments pour charge de famille.

« Un règlement d'administration publique pris sur le rapport d'i
ministre des affaires économiques et financières et du secrétaire
d'État chargé de la fonction publique, détermine les conditions
d'application du présent article. »
Art. 5 (nouvelle rédaction proposée par la commission). — Le

titre Vit de la loi n° 52- x'J2 du 28 avril 1952 portant statut général
du personnel des communes et des établissements pufblics commu
naux est ainsi complété:

« Art. 47 bis. — Un congé d'une durée maximum de douze jours
ouvrables par an, pris en, une ou deux fois, est accordé, dans des
conditions analogues à celles prévues pour les travailleurs du secteur
privé en vue de favoriser l'éducation ouvrière, à l'agent qui en fera
la demande.

« Pendant la durée de ce congé, les émoluments de l'agent sont
réduits- au montant des retenues légales pour retraite et sécurité
sociale afférentes à son grade. L'intéressé conserve, en outre, ses
droits à la totalité des suppléments pour charge de famille.

« Un règlement d'administration publique pris sur le rapport du
ministre de l'intérieur et du ministre des affaires économiques et
financières détermine les conditions d'application du présent
article. »
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Art. 6 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Les condi
tions d'application de la présente loi aux autres agents de l'État, des
collectivités locales et des établissements publies, au personnel des
entreprises publiques énurnérées par le décret prévu au deuxième
alinéa de l'article 31 o du livre 1er du code du travail, ainsi qu'au
personnel navigant de la marine marchande et de l'aéronautique
civile, sont déterminées par un règlement d'administration publique.
Art. 7 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Dans les

professions agricoles délinies par les articles 616, 4 144, 1119 et 1152
du code rural et par l'article 1000, 4°, 5®, 6° et 7° dudit code, des
arrêtés préfectoraux pris après avis des commissions paritaires insti
tuées par l'article 983 de ce même code pourront fixer les périodes
de grands travaux pendant lesquelles les congés prévus par la
présente loi ne pourront être exigés.
Art. 8 ;adoption du texle de l'Assemblée nationale ). —- La présente

loi est applicable en Algérie. Les travailleurs des départements algé
riens peuvent bénéficier de ses dispositions pour participer aux
stages ou sessions qui seront organisés en métropole ou en Algérie.
Pour l'application de la loi sur le plan algérien, le gouverneur

général y exerce les pouvoirs qui sont dévolus en métropole aux
dilférents ministres et secrétaires d'État.
Art. 8 bis (nouveau) (nouvel article proposé par la commission). —

I. — La présente loi est applicable dans les territoires relevant du
ninistère de la France d'oulre-mer.

Les travailleurs de ces territoires peuvent en bénéficier pour parti
ciper aux stages ou sessions organisés en métropole ou cVns ton!
autre territoire de l'Union française. tans ce cas, la durée du congé
prévue par l'article 1or ci-dessus est augmentée des délais de route
nécessaires pour se rendre du lieu du travail au lieu où s'est organisé
le stage ou la session et pour en revenir. Si les délais de roule
nécessaires sont supérieurs à six jours, le travailleur ne peut récla
mer le bénéfice du deuxième alinéa de l'article l"r .

ll. — l.es dispositions du deuxième alinéa du paragraphe 1er
ci-dessus sont applicables aux travailleurs des départements d'outre
mer.

Art. 9 (nouvelle rédaction proposée par la commission!. — En cas
d'infraction aux di-posilions du deuxième alinéa de l'article 2 de la
présente lui, les pénalités prévues par les articles 108 et suivants
du livre 11 du code du travail sont applicables.
Les inspecteurs du travail et les inspecteurs des lois sociales en

ngricullure sont chargés, concurremment avec les officiers de police
judiciaire, d'assurer l'exécution des dispositions visées à l'alinéa
précédent.

ANNEXE N 0 560

( Mission ordinaire de 1930-1957. — Séance du 28 mars 1957.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail el de la sécu
rité sociale sur le projet de loi, adapté par l'Assemblée nationale,
Iqndaiit à modifier l'article 23 du livre I"' du code du travail,
par M. Abel-Durand, sénateur il).

Mesdames, messieurs, la modification de l'article 2". du livre Ier
du code du travail, objet du présent projet de loi, porte sur le
délai-congé.

L — Après avoir, dans un premier alinéa, déclaré que le louage
de service fait sans délerniinalion de durée peut toujours cesser
par la volonlé de l'une des parlies contractantes, cet article, dans
un deuxième alinéa, fixe les délais dans lesquels cette volonté
devra se manifester.

Dans son texle actuel, il ne fait aucune distinction entre
employeur et salarié: ils sont soumis aux mêmes règles.
Le lyojef de loi rompt celle égalilé juridique.
Tandis que les dispositions actuellement en vigueur demeurent

applicables dans le cas où le salarié prend l'initiative de faire
cesser son contrat de travail, le projet de loi « par dérogation à
ces dispositions » lorsque celle initiative est prise par l'enfployeur,
nllribue le droit ii délai-congé d'un mois au moins au sa'arié jus-
tin,tnt d'une ancienne:*; de service d'au moins un mois d'après le
projet initial, de trois mois au moins d'après le texte volé par
l'Assemblée nationale.

Dans lclat présent de noire légis'alion, qui résulte sur ce point
de la loi du 19 juillet 192^, la durée du délai-congé est fixée en
conformité des usages pratiqués dans la localité ou lans la profes
sion on. à défaul de ces usages, par des conventions collectives.
i article 23 du livre iPr du code du travail se réfère expressé

ment aux usages. D'après la jurisprudence de la cour de cassation
le juge n'a, en principe, pour rôle que la conslataiion de l'usnere.
Jusqu'à la loi du 19 juillet 1928. l'usage n'élait considéré que comme
une règle supplétive de la volonlé. La loi de 1928 a élevé les usais
en celte malière au rang de règle d'ordre public, en re sens qu'il
ne pourrait pas v êlre dérogé par des contrais individuels ou des
règlements d'atelier, mais seulement par des conventions collec-
live^.

Sur un élat émanant des services du secrétariat d'Iïlaf du travail
dans lequel ont été relevées les disnnguions concernant le préavis
contenu dans 125 conventions collectives, on consiale que 91 corn
portent un délai de préavis d'une semaine (personnel' à rémuné
ration mensuelle non compris). Dans celte catégorie se range ta
quasi-iolalilé des salariés de la sidérurgie et de la mélallur™ie
Le délai est moindre dans 19 autres conven lions. Parmi celles-ci

figurent notamment celles de l'industrie du fiMime-t et des tra
vaux publies où, d'après des accords nationaux, le délai de préavis

e-| de une heure avant trois mms, un jour avant un an i™
jours avant cinq ans et une semaine après cinq ans.
Les accords naiionaux concernaul la céramique et les malérimî

de construction prévoient un jour avant trois mois, deux Un
avant six mois, quatre jours avani un an, une, semaine après
Des conventions plus favorables prévoient deux semaines <ianj

la métallurgie de Meurthe-et-Moselle et de la Moselle, deux semaines
après trois ans, dans la métallurgie de la Somme.
La convention de la métallurgie du Riione est plus nuance

puisqu'elle comporte une demi-semaine avant six muis une
semaine après six mois, une semaine et demie après cinq ans et
deux semaines après dix ans.
On relève encore:

Dans la boulangerie de l'Aveyron. deux semaines;
Dans la convention générale de la sucrerie et de la distillerie

avant cinq ans, une semaine, deux semaines après cinq ans, j^j
semaines après dix ans, quatre semaines anrès quinze ans; '
Dans la produclion et la transformation du papier de l'Isère, une

semaine avant un an, deux semaines de cinq à quinze ans, quai,' s
semaines après quinze ans:
Dans les agences de funérailles et des services de pompes funè

bres: slagiaires sept jours, persun.net confirmé qnntoizs jours ar.réi
dix ans, vinsl et un jours après vingt ans, trente jours après;
Pour le personnel des maisons de santé, huit jours avant un

an. quinze jours après.
La durée de «rente jours n'est atteinte que dans les accords

Dassault et iMes'ier.
On remarque enfin que dans une profession, m'i la rratique des

conventions collectives est la pins solidement implantée, l'impri.
inerte, la conven lion liationalc renvoie aux usages locaux.
Des lois postérieures (lois du 21 juin 19::6, du 23 décembre IMS,

du 12 février 19501 ont fait figurer les clauses relatives au délai
cotisé nanni celles qui doivent obligatoirement flsurer dr» les
conventions collectives (art. 31 g, 1°, du livre 1er du code du
travail! .

Commentant le rôle des convenions collectives dans son irailé
du droit du travail T. . if, r> 45 i, M. Paul Durand, professeur i la
faculté do droit de Paris, écrit:

« Les groupements professionnels possèdent le pouvoir qui n'ap
partient pas aux parlies, dans le contrat individuel de travail, de
déroger à une règle impéralive. La raison ci est que la convenlkm
place sur un plan d'égalité les employeurs et les salariés. Il rfe-i
pas à craindre que les travailleurs acceptent une clause contraire
à leurs intérêts. Les organisations syndicales ne paraissent pas
avoir usé de la liberté que leur accordait la lui. Les conventions
collectives ont généralement consacré les règles usuelles. Elles ont
i 1 1 s t i i u c des délais de préavis dans les professions o'i l'us'ge n'en
avait pas créé ou allonïé la durée de ceux qui existaient déjà ».
f. ne parait pas davantage que les organisations syndicales aient,

avant le dépôt du projet" de loi, réclamé une modification delà
législation actuelle.
H convient de rappeler que l'ordonnance du 21 mai 1915 et le

dé Têt du 23 août 1915 obligeant les employeurs à demander au
service départemental de la main-d'œuvre une autorisation prealalile
avant de procéder à un licenciement, sont toujours en vigueur, bien
qu'en pratique, P's san'lions pénales de celle réglementation soient
rarement appliquées: elles -n'affectent d'ailleurs pas la validité civile
du licenciement. Une circulaire du. secrélariat d'État au travail du

lu octobre 1956. (J. O. 16 octobre) a invité les inspecteurs du travail
ît examiner ave- un soin particulièrement attentif les demandes de
licenciement portant sur des tnvai'leurs flaées.
Exceptionnellement, le eocie du travail fixe légalement des délais

de préavis spéciaux en faveur des journalisies professionnels
(art. 29 c) et des V. R. P. (art. 29 d). La loi du 26 avril 1921 alloua
la durée du délai en faveur de cerlains pensionnés de guerre et le
projet de loi sur le reclassement des Iravaillurs handicapés contient
des dispositions analogues.

On doit enfin noter que :e statut des mineurs, établi en application
de la loi du 11 février 1916, tient lieu de convention collective: »»
dispositions sont beaucoup plus favorables aux ouvriers que celles
des conventions oolleetivvs qui viennent d'être analysées.
On mesurera, en parlant des délais de préavis fixés par celles-ci,

quelle est l'imporlance de i'atteinte que le projet de loi pirteuit
aux us et coutumes auxquels obéissent actuellement les contrats de
travail.

ll. — La législation inlernalionalc du travail, qui trouve son
expression dans les conventions, n'a touché le congédiement qu'indi-.
rcetement en ce que la convention de 1919 consacre le droit des
négociations collectives et que celles-ci peuvent porter sur les délais
de préavis.

Une importante élude sur la protection du salarié à la cessation
du travail parue en 1951, dans la Revue internationale du Irvail,
organe du Bureau international, el qui a pour auteur un de M
membres, M. lier/, a fait connaître quelle en est la doctrine, en
matière nolamment du délai-congé:

« Le délai-congé est essentiellement de caractère coutumier. C'est
siirlou 1: par le jeu des conventions collectives qu'une plas grau®
sécurité a pu être atteinte et actuellement la plupart des ac:ords
eonlieunenl, en effet, des clauses sur le délai-congé: tel est le cas
notamment en Europe et, dans une' moindre mesure, en Amérique
du Nord.

« Dans ces conditions, le législateur n'est intervenu que très pru
demment el il a imposé des règles obligatoires dans la mesure seu-
temenl où une réglemenlalion générale semblait indispensable. DM»
certains pays cependant, les Elals-t nis, la Grande-Bretagne, la Suede,
par exemple, il n'est pas intervenu du tout, le règlement de »
question étant entièrement laissé au soin des parties. Lorsque 1«
négocia I ions collectives s'opèrent dans le cadre d'un système d arbi
trage obligatoire, comme en Australie et en Nouvelle-Zélande, 1i

(i) oir: Assemblée nationale (3e législ.l, ri"' f'tio. !6S7 et
ln-3° 151; Conseil de la République, n° 069 (session de 1956-1957).
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appartient aux autorités d'arbitrage de régler les questions de licen
ciement par la vuic des sentences arbitrales. Mais les cours arbi
trales ont suivi une politique très réservée en cette matière.
« La réglementation du problème se trouve principalement entre

les mains des parliez, lorsque la législaJion se borne à prévoir cer
taines dispositions facultatives applicables aux «eni s cas où les
parties ne fixent pas elle^-mcmes les délais de préavis; il en est
ainsi des codes civils allemand et néerlandais des lois sur le tra
vail finlandais et espagnole, de. Ces textes se bornent à fixer en
général certaines limites à la liberté des parties, en prévoyant par
exemple un délai maximum.

« D'antres réglementations tendent à assurer leur pleine valeur
aux conventions collectives, ainsi en France...

« Certaines lois ont fixé elles-mêmes des délais-congés obligatoires
en premier lieu au profit des employés. Ceux-ci, en eitet, ne ibéné-
jlrfent souvent pas des avantages" des conventions collectives au
même degré que les ouvriers...
« Il y à tendance aujourd'hui, dans les paye d'Amérique latine

ci ceux du Proche-Orient, à prévoir des délais-congés minima obli
gatoires pour tous les salariés. On constatera qu'il e'agit le plus
«auvent, de pays où les conventions collectives ne jouent pas encore
un rù!e important pour la fixation des conditions du travail {llevuc
iiiterwilimiiila du irarail tli.M, p. 325 et 32'i). »
Dans les pays visés ici, la loi supplée aux conventions qui

n'existent pas encore, alors que notre projet de loi impose une
réglementation qui va au delà des conventions collectives et des
usages.

L'élude publiée par le Bureau international du travail s'ouvrait
par un préambule qui commence ainsi:

« La mnbiiilé de ta main-d'orovre est l'une des conditions essen
tielles du libre fonctionnement d'une économie dynamique en pleine
expansion. Mais d'importantes raisons sociale*; m'ilitent en laveur de
la protection du salarié en cas de cessation du contrat de travail
(p. 3iO). »

En conclusion, on lit:
« Toutes ces mesures sont dictées par le souci d'assurer aux tra

vailleurs une certaine stabilité de l'emploi, mais ne vont pas, bien
entendu, jusqu'à lui assurer son poste d'une manière absolue. Dans
les pays peu développés, lorsqu'il n'existe pas encore de système
adéquat de sécurité sociale, elles donnent aux travailleurs un mini
mum de sécurité, mais elles trouvent leur limite dans les nécessités
d'une économie souple et dynamique. Appiiqu-écs^de manière rigide,
elles risqueraient de se retourner contre leurs (béfwHi iaires. Aussi,
dms le pays ayant une économie hautement développée, la protec
tion du travailleur en cas de licenciement est-elle réglée avec sou
plesse et compte tenu des circonstances dans lesquelles se produi
sent les différents cas de licenciement. C'est donc de préférence par
la voie de conventions collectives que la question est résolue dans
ces pays et, si le législateur intervient, il se borne à offrir aux
parties une procédure appropriée et à fixer certains principes géné
raux propres à les guider dans leur appréciation. »
in a tenu à citer, dans son texte même, ce témoignage dont

l'origine garantit l'objectif. Le problème économico-social sur lequel
il porte se pose en tout pays sensiblement dans les mêmes termes.
M n est pas possible de ne pas être impressionné par la concordance
les solutions qui y ont été données sous l'empire de la nature même
des faits, peur répondre aux réalités en vue desquelles le contrat de
travail eft conclu, ou à jà diversité des productions auxquelles il
de\ ra concourir, aux différences qui, du point de vue économique,
existent entre elles.

A cet enseignement d'une expérience qu'on peut dire universelle
s'opposera le raisonnement qui e«l la base du projet de loi examiné.
tit. — Le projet de lui prend position contre la diversité des délais

de préavis. L'exposé des motifs débute en signalant la différence
de leur durée qui peut varier de six mois pour cfti.uns dinvlfurs
de grasses entreprises à quelques heures pour les ouvriers du bâti
ment. Il fixe un minimum uniformément obligatoire pour les
ea aries. * '

L'objectif essentiel qui est d'accroître la sécurité de l'emploi ne
peul en lui-même que recueillir une adhésion unanime.
Mais il faut tenir compte des contingences et des répercussions

économiques que celle règle uniforme peut entraîner.
M. Robert Coulant, lapporleur du projet de loi devant rA<s (-mblée

nationale a estimé que les avantages sociaux indiscutés de celui-ci
se doublent d'avanliues de caractère économique que, dans «on
exposé oral, il a dit être non moins importants. Les dispositions du
protêt de toi « inciteront les chefs d'entreprises à prévoir les mouve
ments de leur personnel et permettront aux pouvoirs publics de
li'iir'Tieen uv cllemunllePlacement ou le reclassement du travail-
C'esl, en fait, contre cette vue optimiste que se sont élevées les

principales objections qu'a rencontrées le projet
Certes, il est des industries dans lesquelles il est possible de

prévoir, avec une approximation satisfaisante, l'évolution des besoins
tle main-d'œuvre Ce sont en général celles qui, de par leur nature
même, traitent des marchés relativement peu nombreux mais de
gros volume. *

Mais il a été soutenu que, dans certaines entreprises des prévi
sions aussi sûres sont au contraire impossibles et' que 'k-s fluctua-'
lions normales du volume des Iravaux en cours frappent ces pré
visions d une inévitable précarité.

publics notamment le cas de l'industrie du bâtiment et des travaux
M Coulant a soutenu devant l'Assemblée nationale qu'il est

possible aux employeurs de contracter avec les travailleurs des
accords fixant, soit dans le temps, soit en foin-lion de la tâche à
accomplir, soit même en fonction du nombre d'éléments à réaliser
des contrats de durée déterminée. '

C'est là, en effet, une possibilité théorique. Le contrat passe pour
la durée d'un chantier est concevable de la part d'une entreprise
qui viendra dans une localité, comme adjudicataire d'un ouvrage
important. A l'intérieur du délai que l'entrepreneur devra lui-même
respecter Vis-à-vis du inatlre de l'u;uvre, la succession des dillérents
corps de métiers reste cependant exposée, même dans le "plan
ning » le mieux étudié, à bien des facteurs d'imprévisibilité.
Pour les entreprises qui mènent simultanément plusieurs chan

tiers, le système du contrat de durée déterminée pour une construc
tion déterminée est pratiquement irréalisable, puisqu'elles doivent
[aire passer leurs ouvriers d'un chantier à un autre suivant leurs
états d'avancement. 11 est totalement impensable dans les travaux
d'entretien ou de réparation. C'est pourquoi l'opposition au projet
de loi s'est manifestée particulièrement vive de la part des entre
prises artisanales.
En raison soi t des conditions du marché, soit des habitudes indi

vidualistes des travailleurs des professions du bâtiment, la rotation
de la main-d'œuvre est un fait qui s'impose, puisqu'il a rendu

' nécessaire, dans cette- industrie, la création d'une caisse de congés
payés.
L'article 51 du livre II du code du travail, en vertu duquel a été

instituée celle caisse, déclare lui-même qu'il existe des « profes
sions, industries et commerces, où les salariés ne sont pas habituel
lement occupés d'une façon continue chez un même employeur »
Une relative instabilité de l'emploi est normale dans ces professions.-
Certaines professions ont invoqué, à l'appui des usages qui chez

elles limitent à l'exlrénie la durée du préavis, le fait que cette
limitation est imposée par l'instabilité de la clientèle: ce sont, en
particulier, les professions saisonnières et plus particulièrement les
professions de l'alimentation et de l'hôtellerie.
Ces diverses professions ne sauraient, déclarent-elles, s'accomoder

de l'assujettissement au délai de préavis légal de droit commun.
La jurisprudence de la cour de cassation limite l'usage qui pour

rait être fait du contrat de durée déterminée pour éviter l'appli
cation du délai légal de préavis; la tacite reconduction fait, d'après
celle jurisprudence, disparaître le caractère originaire du contrat.
L'allongement du délai de préavis — s'il n'est pas mesuré avec

la prudence que recommande l'élude précitée — risque d'aller à
rencontre de la stabilité de l'emploi. Avant que le travailleur ait
atteint la durée d'ancienneté de service qui lui donnera droit au
délai de préavis d'un mois, l'employeur — soit que l'ouvrier se
révèle insuffisant, sans qu'on puisse lui reprocher une faute, répu
tée grave au sens de la jurisprudence, qui supprimerait tout délai
de préavis — soit que le chef d'entreprise n'ait pas la certitude
d'avoir un réel besoin de cette main-d'œuvre — se couvrira, en
donnant immédiatement congé, contre le risque qui'l pourrait courir.
Ce risque, c'est d'avoir à payer une indemnité au travailleur

congédié, parce qu'il mirait elfectivement cessé de travailler avant
l'expiration du délai de préavis, soit qu'il n'y ait plus pour lui
d'emploi utile dans l'entreprise, soit pour des raisons psycholo
giques qui s'opposent à ce que l'employé congédié reste dans la
maison. 11 n'est pas exclu que ces impossibilités de maintien de
l'emploi après le congédiement soient exploitées" par certains salariés
peu scrupuleux.

Au cours de la discussion à l'Assemblée nationale, il a été fait
état de la charge résultant pour l'employeur des deux heures aux
quelles l'ouvrier congédié a droit pour rechercher m autre emploi.
M. le ministre des affaires sociales a fait justement remarquer que
ce droit résulte non de la lui, mais des usages et des conventions
collectives. Cependant, pour que rallongement du délai de préavis
puisse avoir toute l'utilité qui en est théoriquement escomptée, il
serait logique que le travailleur congédié puisse bénéficier corréla
tivement de l'allongement de la période pendant laquelle il pourra
effectuer cette recherche, puisque cet allongement est expliqué par
les difficultés de trouver un emploi nouveau. On s'étonnera toute
fois, qu'en règle générale, un délai d'un mois soit nécessaire.

IV. — Le délai de préavis constitue-t-il une charge pour les entre
prises ?
Certaines organisations patronales du bâtiment «rt avancé une

évaluation chiffrée de la charge financière qu'imposerait dans ces
pxifessious l'allongement du délai de préavis inscrit dans le projet
de loi. on ne retiendra pas cette évaluation, mais on se référera
encore ici à l'opinion formulée dans l'étude du Bureau international
du travail. Si, préféra hlement aux accords d'entreprises, il recom
mande les accords pour une industrie ou une profession entière,
c'est que, « créant des charges pour l'employeur, la réglementation
peut imiluer défavorablement sur les conditions dans lesquelles il
doit faire face à la concurrence » (p. 322).
Est-il permis de penser qu'une tolle réforme sociale peut être

réalisée sans inconvénient pour l'économie générale du pays, du fait
qu'elle ne consiste pas dans une augmentation de salaire ? Ce serait
une illusion. lVur être moins apparentes, les surcharges indirectes
n'en pèsent pas moins réellement sur les prix de revient. Elles ont
leur retentissement sur les prix de vente qu'il n'est pas toujours
possible de bloquer effcacement par mesure autoritaire: le marché
de la construction en est présentement un exemple.
On peut se demander si la conjoncture nationale, dont M.1«

ministre des affaires économiques et financières souligne les ombres
avec insistance, est favorable à de telles innovations. En tout cas,
elles doivent être rapprochées des perspectives nouvelles qu'ouvre
devant l'industrie française la signature du traité instituant une
communauté économique européenne dont la conclusion a très
exactement coïncidé avec l'examen de ce projet de loi par la com
mission du travail du Conseil de la République.
Ce traité contient un chapitre sur le « rapprochement des légis

lations et harmonisations sociales ». (Voir le Monde du 21 mars)
« L apparition de nouvelles distorsions du fait des dispositions qu'un
État se propose est présentée comme susceptible d'avoir une
influence sérieuse sur le fonctionnement du marché commun ».
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Dès maintenant, le marché commun existe dans le cadre de la
Communauté européenne du charbon et de l'acier. La Haute Auto
rité de la C. E. C. A. tient à jour des informations sur les conditions
du travail dans les Etats membres. C'est à celle source et en ne
retenant que les indications relatives «us ouvriers qu'ont été
empruntées les indications suivantes.

Belgique.

Le délai de préavis est de sept jours lorsque le congé est donné
par l'ouvrier, de quatorze jours, lorsqu'il est donné par le patron.

(Ces délais sont doublés et même quadruplés par les décisions
des commissions paritaires pour les ouvriers demeurés sans inter-
ruplion au service de la même entreprise respectivement au moins
dix ou vingt ans.)

Luxembourg .

Les délais-congés, fixés par les conventions collectives, sont actuel
lement de quatorze jours pour les deux parties.

Italie.

Les délais sont fixés par l'usage professionnel ou local et les
conventions collectives et, à défaut, par la loi. Ils sont au minimum
de quatorze jours et eu maximum de quatre mois, selon la profession
et l'ancienneté.

Pays-Bas.

Dans la sidérurgie, le délai de préavis doit comprendre une période
comprise entre deux versements de salaire. Il est allongé d'une
semaine par année de service pour le délai 3t respecter par l'em
ployeur.

Allemagne.

Dans la sidérurgie, la convention générale postule pour les deux
parties un délai-congé de quatorze jours à partir de la cinquième
semaine, de trois semaines pour une ancienneté de service de cinq
ans, de quatre semaines pour une ancienneté de dix ans.
Un projet de loi, déposé le 6 février dernier par le ministre du

travail de la République fédérale allemande et dont les Informations
publiées par la C. E. C. A. ne font pas encore état, porterait à trente
jours le délai légal de préavis après cinq années passées au ser
vice d'un même employeur. Il confirmerait la réglementation appli
cable aux licenciements dits massifs qui nécessitent l'intervention
de l'office régional du travail.
Les dispositions même de ce projet de loi, considéré en Alle

magne comme un progrès, sont particulièrement frappantes puis
qu'elles n'ouvriront le droit à trente jours de délai de préavis qu'aux
travailleurs aya/t cinq années de service dans la même entreprise,
alors que ce droit serait acquis en France après trois mois. Elles
accusent la disparité qui existe entre la législation française et les
législations étrangères, sur le point qui est l'objet particulier du
projet de loi actuellement soumis à l'examen du Conseil de la
République.
V. — L'allongement du délai-congé aurait une répercussion incon

testable sur l'application d'un autre alinéa de l'article 23.
L'inobservation du délai-congé donne lieu par elle-même à une

indemnité dont le montant est équivalent, d'après les conventions
collectives et même d'après les principes généraux du droit, au
montant du salaire qui aurait été gagné pendant la durée de'ce
délai. Il est de jurisprudence constante que la faillite n'est pas
un événement de force majeure susceptible de dégager l'employeur
de celte obligation. Cette éventualité a été expressément prévue
par le législateur dans le pénultième alinéa de l'article 23 qui.
déclare le privilège établi par l'article 2U)1, 4°, du code civil appli
cable à l'indemnité due à raison de l'inobservation du délai-congé.
L'allongement de ce délai aurait ainsi pour conséquence l'accrois
sement de la masse du passif privilégié qui risquerait, dans bien
des cas, d'absorber une partie importante de l'actif de la faillite
au détriment de l'ensemble des créanciers.
Vf. — La rupture de l'égalité, quant à la durée du délai-congé,

entre l'employeur et le salarié, a été critiquée comme contraire aux
principes de la réciprocité des obligations contractuelles. Ici encore,
on se reportera à la doctrine du bureau international du travail:

« Dans de nombreux cas d'espèce, la brusque cessation du contrat
de travail peut entraîner pour l'employeur un trouble profond dans
la marche de l'établissement et, pour le travailleur, la perte de son
gagne-pain. Inutile de souligner que le risque est beaucoup plus
grave pour le salarié que pour le chef d'entreprise et sa situation
sera plus précaire encore si les possibilités de remploi sont moins
nombreuses, l'administration moins efficace et l'assurance chômage
moins développée (p. 320). »
Pour ces raisons, et parce que le travailleur n'est pas une mar

chandise, parce que la prestation de services du travailleur et le
salaire payé par l'employeur, ne sont pas sur le même plan moral,
on admettra que le travailleur puisse avoir, au regard du délai-congé,
une situation plus favorisée. On ne saurait toutefois méconnaître
que, dans un marché du travail restreint, la décision du salarié de
mettre fin au contrat, peut causer à l'employeur un très sérieux pré
judice: cela est vrai surtout pour les entreprises du type artisanal.
VIL — Le délai de préavis plus prolongé et réciproque qui

figure dans les usages ou les conventions collectives en faveur des
cadres ou des emplois supérieurs s'explique et se justifie par la diffi
culté de remplacement du démissionnaire pour l'employeur, du
reclassement dans un emploi équivalent pour le salarié.
Dans k. s réglementations étrangères, qu'elles soient légales, ou

contractuelles, notamment dans les lois relatives aux employés et
inns certaines conventions collectives en France, les délais de
préavis varient selon la durée des services. Ce n'est pas simplement

la reconnaissance de la fidélilé et de la loyauté du travailleur
envers l'entreprise; la continuité prolongée de ses services l'auto,
rise à se considérer comme faisant partie de l'effectif permanent de
l'entreprise, même s'il n'appartient pas à la hiérarchie des cadres et
comme devant échapper, ' dans la stabilité de fait de son emploi
qui lui confère une sorte de titularisation tacite, aux tluctuatinns
des activités de l'entreprise, 'our celte raison, rallongement do
la durée du délai de préavis, corrélatif à l'ancienneté des services
donne moins de prise aux objections qui ont été relevées plus haut!
Mais pour acquérir réellement ce droit, une ancienneté de service
d'au moins une année, c'est-à-dire ayant traversé tout le cycle des
variations saisonnières, doit être reconnue nécessaire.
Le congédiement, visé dans l'article 23 du livre 1er du code du

travail, est essentiellement un congédiement individuel. tans la
pratique, on peut distinguer, d'autre part, des licenciements dits
massifs dans la législation allemande qui leur a consacré des dispo
sitions spéciales (v. dans la Documentation française, fascicule du
25 février 1957, La législation du travail, p. 47). Ils tiennent géné
ralement à des causes d'ordre économique (réorganisation d'une
entreprise, cessation totale ou partielle de ses activités, suppression
d'emplois, etc.). Votre commission du travail n'a pas cru devoir
introduire, dans le corps de l'article 23, des dispositions spéciales à
cette catégorie de licenciements, à laquelle des mesures réglemen
taires, conçues dans l'esprit de l'ordonnance française du 21 nui
194ï», seraient mieux appropriées qu'un texte légal. Elle estime, et
a chargé son rapporteur d'en exprimer l'idée, que l'inspection du
travail, qui s'en préoccupe déjà, doit disposer des moyens néces
saires pour apporter efficacement, en temps utile, le concours de
ses fonctions administratives au reclassement du personnel objet
de licenciements massifs. Il suffirait peut-être d'élargir explicitement
la mission d'information que donnent aux inspecteurs du travail
les articles 108 à 110 du livre 11 <lu code du travail.
C'est sous le bénéfice de ces observations que, malgré les objec

tions que soulève l'allongement généralisé du délai de préavis, votre
commission du travail a admis que soit apporté à l'article 23 du
livre I er du code du travail une modification qui ne diffère du
texte du projet que par la durée de l'ancienneté de service exigé
pour donner droit au délai légal:

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'existence et la durée du délai-congé résultent des usages pra

tiqués dans la localité et la profession et, à défaut de ces usages,
des conventions collectives et, en agriculture, des règlements de
travail pris en application des articles 989 à 991 du code du travail
rural. Il peut être «lérogé par convention collective ou par rèale-
ment de travail au délai résultant des usages. Toutefois, par déro
gation aux dispositions précédentes qui demeurent applicables dans
la région, le salarié prend l'initiative de rompre son contrat de
travail, les salariés justifiant chez leurs employeurs d'une ancien
neté de service d'au moins trois mois qui, sauf pour faute grave,
sont licenciés, ont droit à un délai-congé d'un mois, à moins que
les règlements de travail ou, à défaut, les usages ne prévoyaient,
soit délai-congé d'une durée supérieure, soit, pour prétendre à ce
préavis, une condition d'ancienneté inférieure à trois mois.

Texte proposé par votre commission:
L'existence et la durée du délai-congé résultent des usages pra

tiques dans la localité et la profession et. à défaut de ces usages,
des conventions collectives et, en agriculture, des règlements de
travail pris en application des articles 983 à 991 du code du travail
rural. 11 peut êlre dérogé par convention collective ou par règle
ment de travail au délai résultant des usages. Toutefois par déro
gation aux dispositions précédentes qui demeurent applicables dans
la région, le salarié prend l'initiative de rompre son contrat de
travail, les salariés justifiant chez leurs employeurs d'une ancien
neté de service d'au moins douze mois continus qui, sauf pour
faute grave, sont licenciés, ont droit à un délai-congé d'un mois,
à moins que les règlements de travail ou, à défaut, les usages, ne

. prévoyaient, soit délai-congé d'une durée supérieure, soit, pour pré
tendre à ce préavis, une condition d'ancienneté intérieure à douze
mois.

Votre commission du travail croit avoir ainsi concilié la préoccu
pation dé la sécurité de l'emploi qui a inspiré le projet de loi et
qu'elle partage, avec les exigences du fonctionnement des entre
prises sur lesquelles se sont modelés les usages traditionnels de la
profession et les conventions collectives du droit du travail rénove.
La garantie individuelle de la sécurité de l'emploi n'est qu'un

succédané. L'objectif véritable est le plein emploi du plus grand
nombre. C'est vers lui que doit tendre une politique des relations
humaines qui associe le sentiment de l'idéal social et le sens de
réalité économique.
Votre commission du travail et de la sécurité sociale vous propose

donc d'adopter le projet de loi volé par l'Assemblée nalio'nale en le
modifiant comme suit:

PROJET DE LOI

Art. ler (nouvelle rédaction proposée par la commission). — M
deuxième alinéa de l'article 23 du livre I er du code du travail est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« L'existence et la durée du délai-congé résultent des usages pra
tiqués dans la locaiiié et la profession ou, à défaut de ces iwgfjj»
des conventions collectives, et, en agriculture, des règlements «
travail ipris en application des articles 9>3 a 991 du code rural. "
peut êlre dérogé par convention collective ou par règlement de tra
vail au délai résultant des usages. Toutefois, par dérogation
dispositions précédentes qui demeurent applicables dans le cas ou
le salarié prend l'initiative de rompre son contrat de travail, ^
salariés justifiant chez leurs employeurs d'une ancienneté de su-
vice d'au moins douze mois continus qui, sauf pour faute grau.
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son» licenciés ont droit à un délai-congé d'un mois, à moins que
les règlements de travail, les conventions collectives do travail
ou, à défaut, les usages, ne prévoient, soit un délai-congé dune
durée supérieure, soif pour prétendre à ce préavis, une condition
d'ancienneté inférieure à douze mois.

« Lorsque l'employeur prend l'initiative du congé. il doit le signi
fier par lettre recommandée avec accusé de réception. La date de
réception de la lettre recommandé tixe le point de départ du délai-
congé d'un mois ».
Art. 2 'adoption du texte de l'Assemblée nationale). — Le troi

sième alinéa de l'article 23 du livre 1er du code du travail est
modifié comme suit:

« Toute clause d'un contrat individuel on d'un règlement infé
rieur fixant un délai-comré inférieur à celui qui résilie de l appli
cation de l'alinéa précédent, ou une condition d'ancienneté supé
rieure à celle prévue au même alinéa, est nulle de plein droit ».
Art. 3 (adoption du texte de l'Assemblée nationale). — La pré

sente loi est applicable aux départements d'outre-mer ainsi qu'à
l'Algérie.

ANNEXE N° 5 61

(Session ordinaire de 1956-1957. — Séance du 23 mars 1957.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à établir ou rétablir, conformément à la loi du 20 avril 1032, les
mesures rendant obligatoire l'indication d'origine de certains pro
duits étrangers, présentée par M. Léo Hamon, sénateur. — (Ren
voyée à la commission des affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 20 avril 1932 a permis au Conver-
iraient de rendre obligatoire par des décrets, l'indicalion d'origine
de certains produits.

Les dispositions prévues n'empêchent pas l'introduction en France
de produits étrangers; elles tendent simplement à faire que ces
produits quand ils sont introduits en France, ne puissent pas être
>ris pour des produits français. Il ne s'agit donc que de faire connnt-
tre leur origine véritable: une mesure de loyauté est seule pour
suivie.

Divers textes sont intervenus en application de cette loi.
Pour nous en tenir au domaine de la bijouterie, de l'orfèvrerie

et des industries similaires, signalons les décrets des — 23 juin 1 *»33
(pour les couverts et orfèvrerie en métal argenté) et 2 septembre
J933 pour la bijouterie de fantaisie, colliers en perles — imilaliun,
bijouterie d'argent ou de vermeil, bijouterie doublée d'or ou d'ar
ment, bijouterie fausse, fermoirs de sacs, poudriers, étuis à ciga
rettes, tub'es à fards, boutons, orfèvrerie en acier inoxydable.
Apportant aussi des précisions complémentaires quant aux fabri

cations visées par la loi.

Quelques années après sont intervenus d'autres textes:
Décret du 29 mai 1937: sur les articles métalliques divers, notam

ment -boucles de ceintures, objets d'orfèvrerie de fantaisie en cui
vre, zinc, étain. nickel ou leurs alliages, bruts, polis, vernis, dorés,
argentés, nickelés ou chromés. nécessaires de voyage, de coulure, de
manucure et analogues, articles pour la table, la toilelle, l'orne-
menl, l'éclairage, articles de bureau et de fumeurs ou parties de ces
objets ;

Décret du 7 avril 1939 : sur les articles métalliques estampés ou
fondus, ou découipés pour la bijouterie, l'ameublement ou toutes
autres applications (pièces, estampes, bâtes, galeries, etc.);
Décret du 11 mai 1939: visant les couverts, tons articles d'orfè

vrerie en argent et tous antres métaux communs purs et alliés, y
compris les cristaux montés.

La loi du 20 avril 1032 n'a jamais été abrogée. Mais le Gouver
nement de Vichy en avait suspendu l'applicalion pendant l'occupa
tion en même temps qu'il suspendait la perception des droits de
douanes.

Par la suite le décret du 10 septembre 1017 a rétabli les droits
fle douane et la circulaire douanière n° 1028 du 25 février 1951 fait
<5 la t de la réglementation intervenue pour déterminer lu protection
-de l'origine française en regard des produits d'importation.
Cependant, en fait, aucune obligation d'insculper la marque

"d'origine sur certains articles importés et en particulier sur les
productions des métiers d'art et de création comme la bijouterie
<le fantaisie et l'orfèvrerie de fantaisie n'est imposée à quiconque.
Bien que dès 1951 le ministère de l'industrie et du commerce

et le ministère des affaires économiques se soient déclarés d'accord
pour le rétablissement de cette obligation, l'apposition de la marque
n'est toujours pas exigée; aucun des décrets antérieurs n'est consi
déré comme applicable

Force est donc de demander par les voies parlementaires au
Gouvernement de prendre des mesures qui ne constitueront qu'un
lelour à la légalité et à la pratique républicaine.
Aucun motif tiré de la faveur actuelle des idées de libre échange-

ne saurait ici, d'ailleurs, nous êlre objecté: l'apposition d'une mar
que d'origine ne constitue en aucune manière une restriction fi la
liberté des échanges et n'est qu'une mesure de probité coinmer-'

ciale ; elle ne vise en effet qu'à authentifier les créations dune
profession artistique. . , - .
Le goût qui préside aux créations françaises .eur va ut une grande

renommée, hors de nos frontières. 11 leur vaut aussi d être copiées,
l'acheteur étranger les recherche car il sait que ce qui est vendu
a l'étranger a d'abord été présenté. vendu et porlé en France. Or, en
fait, l'acheteur étranger — le touriste notamment — achète souvent
en France des produits parce qu'il les croit français alors qu'ils sont
en réalité importés.
Les mesures demandées ne sont donc pas des masures restric

tives de liberté mais des mesures de protection et de loyauté dui8
aux clients français ou étrangers.
Signalons que les importateurs traditionnels de bijouterie et

d'orfèvrerie de fantaisie sur noire marché lie sont pas opposés au
rétablissement des marques d'origine, pas plus d'ailleurs que leurs
fournisseurs. Les maisons étrangère* valables n'ont jamais hésité à
indiquer leur nationalité. Seules profitent de l'anonymat des maisons
de second ordre qui produisent des articles dont la qualité laisse
souvent à désirer, et causent ainsi le plus grand tort au bon renom
de nos productions grossièrement copiées. Certains pays étrangers,
les Elats-l'ni«. par exemple, conlinuent du reste h exiger que les
arlicles importés sur leurs marchés soient revêtus d'une marqua
d'origine. Ils ne pourraient donc s'étonner de nous voir adopter une
réglementation semblable.
Telles sont les raisons pour lesquelles nous vous proposons

d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement ii .remettre
en vigueur les dispositions de la loi du 20 avril J (J32 et des textes
d'application el, en particulier, les décrets des 23 juin et 2 sep
tembre 1033. 20 mai 1037, 7 avril et 11 mai liKKi, rendant obligatoire
l'indication d'origine Je certains produits étrangers.

ANNEXE N 562

(Session ordinaire de 1956 195/. — Séance' du 28 mors 1OJ/.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sir la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modilier
de nouveau l'article 6 de la loi n<> ">2-813 du 19 juillet 195 2 relative
Ji l'amélioration de la situation d'anciens combattants et victimes

de guerre, par Mme Renée Dervaux, sénateur fi).

Mesdames, messieurs, en application de ta 1o1 n" 52-813 du
19 juillet 19"i2 (art. 6), modifiée par la loi n» ôt-lL-6 du 11 juin l'J5i
(art. 2), les fonclionna'res anciens combattants iouissant d'une
pension d'invalidité égale ou supérieure à 10 p KHI pour blessure
reçue ou maladie contractée dans une unité combattante bénéficient

d'une majoration au moins égale h celle accordée aux plus favorisés
des comballanls non mutilés (5/10) pour le temps passé dans les
liûpitaux ou en convalescence.

La loi prévoit, également. le ras des fonctionnaires prisonniers
de auerre, titulaires de la médaille des évadés. Ceux-ci reçoivent une
majoration d'ancienneté égale à celle attribuée aux plus favorisés
des prisonniers de guerre qui ne se sont pas évadés (soit 1 10).
Par contre, aucune mention n'est fa'te des fonctionnaires ayant

reçu une blessure ou conlraclé une maladie en.captivité ayant
donné lieu au rapatriement. Du fail de cet. oubli ces fonctionnaires
bénéficient pour le temps passé dans les hôpitaux ou en convales
cence d'une majoration liien inférieure (2 10 seulement) h celle
accordée à un fonctionnaire avant eu une vie militaire idenlique,
y compris la captivité, mais avec absence de maladie contractée en
captivité.

Pour réparer cette injustice, voire commission de l'intérieur,
unanime, vous propose d'adopter sans modification le texte volé
par l'Assemblée nationale et ainsi rédigé ;

PROPOSITION DE LOI

Article unique (adoption du te\le de l'Asesmb'ée nationale. —
Sont insérés, entre le deuxième el le troisième alinéas de l'arlicle G
modifié de la loi n» 52-813 du 19 juillet 11)52 relalhe à l'améliora lion
de la situation d'anciens comballanls et victimes de la guerre, les
deux alinéas suivants :

« Le temps pasé dans les hôpitaux ou en congé de convalescence
à la suite dune blessure reçue ou d'une mala.die contractée en
captivité et qui a donné lieu au rapatriement de i'aivien prisonnier
el l'octroi d'une pension militaire d'invalidité d'un taux égal ou
supérieur à 40 p. 100 ouvre droit à une majoration d'ancienne'é de
quatre dixièmes.

« Le bénéfice de celle majoration pourra être pccordé au-delSt
du 8 mai 1 9 i - > au lilre d une période effective d'hospitalisation ou de
convalescence sans pouvoir dépasser le l«r juin 1916, date de la
cessation légale des hostilités. »

(1) Voir: Assemblée nationale (.1* législ.), n«» 1717, 2715. 3012 et
in-S° 484; Conseil de lu République. n» 428 (session de 10:0-1057)"


